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PRÉFACE

Tout le monde sait que la politique coloniale des Hollandais a toujours

consisté dans le maintien , autant que possible , des institutions indigènes. C'est

grâce à cette politique traditionnelle , qu'encore de nos jours les peuplesde l'Archipel

Indien , même ceux qui se trouvent sous l'administration directe du Gouvernement ,

ont pour cheſs immédiats des personnes de leur propre nationalité, et que , géné

ralement parlant, la tâche des fonctionnaires Européens se borne au contrôle de cer

chefs indigènes. Le respect pour les institutions nationales s'est surtout manifesté

en matière civile , puisque les tribunaux doivent prononcer d 'après le droit coutumies

national, dans tous les cas où le déſendeur est Indigène, à moins que ce droit

coutumier ne soit en opposition évidente avec les principes d'équité et de justice

adoptés par la civilisation moderne. Il se peut que l’Indigène se soumette , en cas

d 'une transaction spéciale quelconque, au droit civil des Européens, et même une

déclaration formelle à cet effet est requise pour la validité des mariages entre

Européens et Indigènes. En outre, le Gouvernement a cru devoir régler pour les

Indigènes quelques matières de droit qui, telle que la prescription extinctive , sont

pour ainsi dire de nécessité absolue; mais , sauf ces exceptions relativement rares, le

droit coutumier est resté jusqu 'ici dans toute sa vigueur et probablement il restera tel

durant encore beaucoup d'années. C 'est seulement le droit pénal , pour lequel on

a arrêté un code, parce qu'il s'entend qu'aucune nation civilisée ne peut pousser son

respect pour les institutions indigènes jusqu 'à sanctionner l'application des peines

barbares, anciennement en usage chez presque tous les peuples orientaux. D 'après

l'article 75 de la Charte Coloniale (1) , le droit coutumier indigène se compose de

l'ensemble des „ lois religieuses, institutions nationales et coutumes ; ” mais ces

expressions exigent quelque éclaircissement pour le lecteur à l'étranger, qui se sera

peu occupé de l'étude des lois sur l'administration de la justice dans cette partie

éloignée du monde.

Quoique de nos jours l'immense majorité des habitants de l'Archipel Indien

se compose de sectateurs du Prophète de la Mecque, la conversion à l'Islamisme n'a

( ) Reglement op het beleid der Regeering van Nederlandsch -Indië.
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eu lieu qu 'à une époque assez récente. Or il n 'y a que quatre siècles et demi que

les premiers missionnaires arabes commencèrent leur æuvre à Java, c'est-à-dire dans

l'île qui jusqu 'à présent compte la population la plus nombreuse et la plus civilisée

de tout l'Archipel. A cette époque les missionnaires, qui combinaient probablement,

comme les Arabes de nos jours , le commerce avec la propagation de la ſoi, trouvè

rent à Java un empire hindou parvenu à un haut degré de puissance et de civilisa

tion ; cet empire , dont la capitale était situé dans le centre de l'île, étendait sa suze

raineté non -seulement sur toutes les autres parties de Java, habitées alors,mais aussi

sur les principautés de Palembang, de Bandjermasin etc . Bien que déjà dans l'an de

grâce 1478 Mådjåpahit, la capitale de cet empire hindou , fùt tombée entre les

mains des adhérents de la nouvelle doctrine , l'Islamisme n 'a point réussi à réſormer

la société javanaise de la même façon qu 'elle l'a fait, par exemple, en Syrie et dans

le Nord de l'Afrique. Les organisations municipales et agraires, le droit public ,

les titres de noblesse , sans parler des superstitions des Javanais , sont tous restés à

peu près comme ils étaient, et l'on peut dire que les pratiques extérieures de la

religion , la famille et le droit de succession se sont seuls adaptés presqu 'entièrement

aux préceptes de la loi musulmane. C 'est ainsi qu'à Java le droit musulman ne

saurait être appliqué dans toute sa vigueur, mais a été modifié par les coutumes

locales, et même les institutions primitives ont survécu quelquefois à la conversion au

Mahométisme. Quant à la partie occidentale de Java où les Hindous étaient beau

coup moins nombreux qu 'au centre , la conversion des habitants y a été plusefficace,

et, dans les autres îles composant l'Archipel, on observe un phénomène analogue ;

c 'est-à -dire , pour peu que les Indigènes ne soient pas restés complètement payens, le

Mahométisme n 'a pénétré chez eux qu'en proportion inverse du degré de civilisation

auquel ils étaient parvenus à l'époque de l'arrivée des prédicateurs du Croissant.

Ainsi, par exemple , chez les Malais dans l'intérieur de l'île de Sumatra , on voit

encore subsister, par rapport au mariage et au droit de succession , des institutions

particulières , analogues à celles que l'on rencontre aujourd 'hui chez les Nègres de

la côte de Guinée , et à celles qui, dans l'antiquité , étaient encore en vigueur chez

les Berbères de la côte septentrionale de l'Afrique (1).

(") Pour de plus amples détails sur la réception du droit mahometan dans l'Archipel Indien et

sur la juridiction particulière des tribunaux ecclésiastiques parmi les Javanais et les Malais ,

voyez mon ouvrage : De beginselen van het Mohammedaansche recht (Principes du droit

mahométan) 24 ed . Batavia et la Haye 1879, page 200 et suite, et mon traité : De Mohamme

daansche geestelijkheid en de geestelijke goederen op Java en Madoera (Le clergémahometan

et les biens ecclésiastiques dans les îles de Java et de Madoura ) dans le : Tijdschrift voor de

Indische Taal-, Land- en Volkenkunde, uitgegeven door het Bataviaasch Genootschap van

Kunsten en Wetenschappen (Revue de linguistique, de géographie et d 'ethnologie indiennes

publiée par la Société des Arts et des Sciences de Batavia ) Volume XXVII ( 1881) page 12

et suite .
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Quoique la loi musulmane ne se compose proprement dit que du Coran et

de la Sonnah ou ensemble des traditions qui nous sont parvenues au sujet des actes

et des décisions de Mahomet', les Musulmans de nos jours n 'osent que rarement

interpréter l'un ou l'autre de leur propre cheſ. Quand il se présente une question à

vider devant le juge, on préfère avoir recours aux décisions des docteurs dont l'auto

rité est généralement acceptée dans la localité , et , vu la masse énorme des écrits

casuistiques sur le droit , on peut presque toujours alléguer quelque passage ayant

rapport à l'affaire en litige. D 'où il résulte qu’actuellement les jurisconsultes célèbres

jouissent dans le monde musulman d'une autorité à peu près identique à celle que,

dans l'empire Romain , on accordait à leurs collègues qui avaient obtenu le jus

respondendi, à la seule difference que le jus respondendi relevait de l'empereur et que

l'autorité des jurisconsultes musulmans dépend de la coutume locale (1) .

Dans l'Archipel Indien , les Musulmans, à part quelques rares exceptions,

appartiennent au rite de Châtı'î , et les livres de jurisprudence qu 'on y allègue par

tout comme des autorités reconnues, peuvent se diviser en deux catégories.

La première catégorie comprend : 1° le Mokhtaçar ou Précis de Jurisprudence

d 'Abou Chodjà ', célèbre juriste de la seconde moitié du cinquième siècle de l'Hé

gire (°) ; 2° les commentaires sur cet opuscule , intitulés Taqrib ou Taqarrob ( ) par

Chams ad dîn Abou 'Abd Allâh ibn Qasim al-Ghazzî (mort dans l'année 918 de l'Hé

gire) et Iqnå”fi hall alfáth par Mohammad ach -Charbînî (mort dans l'année 977de l'Hé

gire) , et 3° les Gloses (Hawáchí) sur le Taqrib d 'Ibrâhîm al-Baidjourîet de Badjarmî.

Le seconde catégorie se compose : 1° du Moharrar d 'Abou l-Qasim 'Abd al

Karîm ibn Mohammad ar -Râſı’î (mort dans l'année 623 de l'Hégire) ; 2° de l'abrégé

ou plutôt paraphrase de cet ouvrage, intitulé Minhádj at-tólibin de Mohjî ad-dîn Abou

Zakarjà Jahjâ ibn Charaf an -Nawawî (mort dans l'année 676 de l'Hégire) (̂ ), et

3° des nombreux commentaires sur le Minhádj at-tólibin , particulièrement la Tohfat

al-mohtaidj de Chihâb ad-dîn Ahmad ibn Mohammad ibn Hadir al-Haitamî al-Makki

(mort dans l'année 973 de l'Hégire ) (5), le Fath al-Wahhớb d'Abou Jahja Zakarja

ibn Mohammad Ançârî (mort dans l'année 926 de l'Hégire) $ ), la Nihájat al-mohteid ;

( ) Voyez mon ouvrage cité sur les principes du droit mahometan p. 8 et suite , v. Kremer :

Culturgeschichte des Orients (Histoire de la civilisation en Orient) Vienne 1875 Vol. I p .

489 et suite. ( ) Voyez ma thèse : De contractu »do ut des" jure Mohammedano, Leide

1868 p . 19 et suite . Le Mokhtuçar est publié avec traduction et annotations par Keyzer ,

Leide 1859. ' Appelé aussi Futh al- Qarit . (*) Sur Nawawi et ses æuvres voyez Wüsten

feld : l'eber das Leben und die Schriſten des Scheich Abú Zakurjá Jahjå el- Nawawi (La

vie et les oeuvres du Chaikh N .) Gottingen 1819. (Ý) Voyez Loth : A Catalogue of the Arabic

munuscripts in the lilrury of the East India office (Catalogue des manuscrits arabes dans la

bibliothèque du ministère des Indes Orientales ) Londres 1877 p . 68. (*) Voyez le Catalogus

Codicum Arabicorum bibliothecue Acudemiae Lugduno-Batarae, Vol. IV (par de Jong et

de Goeje) Leide 1866 p . 129.
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de Chams ad-dîn Abou 'Abd Allâh Ahmad ar-Ramlî al-Ançârî (gième siècle de l'Hé

gire ) (1) et enfin le Hâdi al-mohtådj, oeuvre dont l'auteur ne se nomme point dans

les manuscrits que j'ai eu l'occasion d 'examiner , et dont je n 'ai rencontré le titre

dans aucun catalogue (?). Exception faite du Mokhtaçar , aucun des livres que je

viens de mentionner n 'a encore été traduit, ni même publié. En outre le Mokhtaçar

est tellement succinct qu'il n 'est que d 'utilité minime pour tous ceux qui n'ont point

fait des études spéciales du droit musulman , et ce sont eux pourtant qui ſorment la

grande majorité des fonctionnaires Européens dans l'IndeNéerlandaise. Par cemotil,

et parce que le Minh (idj at-talibín est sans conteste encore plus répandu dansl'Archipel

Indien que le Mokhtaçar et ses commentaires, voire même que le Moharrar, j'ai pris

l'initiative auprès du Gouvernement Colonial aſin d 'être chargé de publier le texte

arabe de ce livre, accompagné d 'une traduction et des annotations nécessaires. C 'est

le premier volume de cette édition que je publie ici; tandis que le deuxième et le

troisième volumes sont sous presse et paraîtront dans quelques mois.

Les manuscrits dont j'ai fait usage sont les quatre suivants :

1'. Un magnifique manuscrit , appartenant à la Société des Arts et des Sciences de

Batavia (*), h . 432 mm . I. 276 mm ., 467 feuilles, 11 lignes à la page, papier de

Hollande, originaire de la bibliothèque des ci-devant princes de Bantam (Java),

muni des voyelles et autres signes orthographiques et en général très-correct.

C 'est aux feuilles de ce manuscrit que se rapportent les chiffres à la marge du

texte Arabe. Les fautes trouvées dans le manuscrit ne sont, à peu d 'exceptions

près, que des lapsus calami faciles à corriger ,par exemple (f. 2) : Jaw) au lieu de

Jeüüd, whycisco et gaüsio au lieu de wpasco et maïsvo etc. Dans les an- .

notations indiquant les variantes, j'ai désigné ce manuscrit par la lettre A .

20. Un manuscrit appartenant a Mr. le Dr. H . N . van der Tuuk à Boleleng (Ile de

Bali) , h . 325 mm . 1. 224 mm ., 394 feuilles, u lignes d 'Arabe à la page, papier

Oriental (charta bombycina) , originaire de Boungas dans l'intérieur de Sumatra ,

sans voyelles etc. et écrit évidemment de la main d'un Malais. Le copiste a

commis plusieurs fautes des plus grossières, par exemple , il écrit constamment

) Voyez Pertsch : Die Arabischen Handschriſten der Herzoglichen Bibliothek su Gotha

(Catalogue des manuscrits arabes de la bibliothèque ducale de Gotha) Gotha 1879 , Volume

II page 232. (9) Sur les commentateurs du Minhâdj at-talibin et les manuscrits de ce livre

existant en Europe voyez Wüstenfeld 1. I. p . 49 et suite , Pertsch 1. 1. p . 223 et suite , P . de

Jong : Catalogus codicum orientalium bibliothecae Academiae Regiae Scientiarum , Leide

1862 p. 198, et le Dictionnaire Bibliographique de Haji Khalfa , publié par Fluegel, Londres

1835 – 1858, Vol VI p. 201 et suite. Il est étrange que si peu des commentaires en vogue

dans les temps modernes aient été mentionnés par Wüstenfeld et Haji Khalfa. (°) Voyez

mon : Codicum Arabicorum in bibliotheca Societatis Artium et Scientiarum quae Batuviue

floret asservatorum Catalogus sub Nº. CXXXIV où cependant le nombre des feuilles est

mentionné à tort de 439 au lieu de 467.
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sho au lieu de joho , et en outre il commet par-ci par-là des omissions de

mots ou même de phrases entières. Je ne me serais point servi de ce manuscrit

si une autre main n 'avait mis sous chaque mot arabe la signifiation en Malais

dans le dialecte de Menangkabau (Sumatra) , du moins là où c 'était possible ;

car , pour designer des idées abstraites ou des termes de droit et de théologie ,

les Malais eux-mêmes emploient des expressionsarabes. L 'auteur de la traduction

a probablement suivi un autre manuscrit que le manuscrit actuel , parce que

plusieurs fois il en corrige les fautes et ajoute même en marge les omissions

qu'a faites son prédécesseur. A la deuxième page , par exemple , le texte arabe

ce qui est,یکاشهدmais la traduction porte,ءاصحالاau lieu deءاصحالا:porte

correct. Il a en outre indiqué presque partout le rapport entre les motsdu texte

arabe , par exemple, à la deuxième page, dans la phrase : slys ut till casill

Laci do set il a mis sous le mot all le signe r , et le même signe sous

le 8 de xasi. Quelquefois il a indiqué ce rapport en ajoutant au mot ambigu

une explication en Malais. Le Livre du Pèlerinage , selon l'usage adopté dans

les manuscrits de cette nature qu'on rencontre dans l'Archipel Indien , n'estpoint

pourvu d 'une traduction , comme n 'ayant à peu près aucune utilité pratique pour

la grande majorité des Musulmans dans cette partie du monde. Les variantes

de ce manuscrit ont été indiquées par la lettre B .

3º. Un manuscrit appartenant au Gouvernement Colonial, et déposé dans la biblio

thèque de la Société des Arts et des Sciences de Batavia (1), h . 310 mm . I. 205

mm ., 379 feuilles , 25 lignes à la page, papier de Hollande, acheté dans l'Ile de

Rio , près de Singapore, mais originaire de Singkarah dans l'intérieur de Sumatra,

sans voyelles etc. et écrit d 'une main courante . Ce manuscrit contient le com

mentaire intitulé Hodi al-mnohtudj, dont j'ai fait mention plus haut, mais dans ce

commentaire a été inséré , comme d'habitude, le texte même du Minhádj at-talibîn .

Le texte se distingue du commentaire en ce qu'il est écrit en rouge. Les fautes

du manuscrit, quoique fréquentes, sont, en général, plutôt des fautes d'inattention

que des fautes qu'on pourrait imputer à l'ignorance du copiste, comme on les

trouve dans le manuscrit précédent. Par-ci par-là le manuscrit porte à la marge

des annotations puisées dans d 'autres commentaires et, s' il s'agit de mots arabes

ambigus ou peu connus dans l'Archipel Indien , on y a ajouté, soit les voyelles,

( Voyez mon : Verslag van eene verzameling Maleische, Arabische, Javaansche en andere

handschriften door de Regeering van Nederlandsch -Indië uan het Bataviausch Genootschap

run Kunsten en Wetenschappen ter bewaring afgestaan (Rapport d 'une collection de manus

crits malais, arabes, javanais , etc. déposés par le Gouvernement des Indes-Néerlandaises dans

la bibliothèque de la Société des Arts et des Sciences de Batavia ) Batavia et La Haye 1877,

sub Mº, 292.
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soit l'explication en Malais. Il est à regretter que non -seulement le Livre du

Pèlerinage , mais encore les Livres des Successions, des Dispositions Testamen

taires , du Dépôt, du Partage des Contributions et du Butin , et du Partage des

Prélèvements fassent défaut dans le manuscrit. Les variantes trouvées dans le

manuscrit ont été indiquées par la lettre C .

+ ". Un manuscrit de la bibliothèque de Leide (Nº. 1703) , h . 265 mm . l. 175

mm., 206 feuilles , 17 lignes à la page, papier oriental (charia bombycina ),

vieux (1), très-correct , et neuni des voyelles etc. Je dois à obligeance bien

connue de M . le prof. M . J. de Goeje l'achat de ce manuscrit , fait en Syrie

pour la dite bibliothèque; le manuscrit m 'a été envoyé ensuite pour que je

puisse en faire usage dans mon édition du Minhídj at-talibin dont il contient

le texte en entier. Les variantes de ce manuscrit ont été indiquées par la

lettre D (%) .

Les Livres Arabes consultés pour l'interprétation du texte sont:

1°. Le Moharrur qui, en général, est beaucoup plus clair que les phrases succinctes

du Minhádj at-talibin . La Société des Arts et des Sciences de Batavia possède

plusieurs manuscrits du Mohurrar , tous peu corrects et écrits par des copistes

qui, à en juger par le papier et l'écriture , doivent avoir été des habitants de

Java. Je me suis presque toujours servi d'un manuscrit (3), muni cà et là d 'une

traduction interlinéaire en Javanais et de gloses tirées surtout du Tohfat al-mohtádi,

du Futh al-Wahhab et du commentaire de Mahallî ( ).

2º. La Tohfat (it-mohtadj imprimé au Caire dans l'année 1290 de l'Hégire , en quatre

volumes .

3º. Un manuscrit du Minhuidj at-talibin , trouvé avec avec beaucoup d'autres pendant

la campagne d'Atjeh dans une mosquée déserte , et déposé par le Gouvernement

Colonial dans la bibliothèque de la Société des Arts et de Sciences ( ). Excep

tion faite du Livre du Pèlerinage et de quelques autres parties de moindre im

portance , ce manuscrit porte à la marge et entre les lignes des gloses puisées

dans les commentaires mentionnés , et en outre on y a indiqué, de la même

façon que dans le manuscrit B ., le rapport entre les mots chaque fois que ce

☺ Le manuscrit est de l'an 800 de l'Hégire ; l'âge des autres manuscrits n 'a pu être constaté ,

mais certainement ils sont tous assez modernes. (9) J'ai cru inutile de mentionner les

variantes des manuscrits, ne constituant que des fautes d 'orthographe , conime je viens d 'en

citer quelques-unes dans le Ms. A . (*) Voyez mon : Cod . Arat. Cat. sub Nº. CXXXIII.

(") Le commentaire de Djallál ad -din Mohainmad ibn Ahmad al-Mahalli (mort dans l'année

864 de l'Hégire) ne porte pas , à ce qu'il paraît, un titre spécial. Voyez Pertsch I. 1. p. 224

et le Catalogus codicum orientulium bibliothecue Academiae Lugduno- Batavae Vol. V (par

de Goeje ) Leide 1873 p . 297 . Je n 'en ai jamais trouvé un manuscrit à Batavia . 6) Voyez:

Notulen der Bestuursvergaderingen (l'rocès verbaux des Séances de la Direction ) Vol. XVII

(1879) p . 178 .
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rapport n 'était pas assez clair. Comme du reste le manuscrit est très-peu correct,

je n 'ai pas cru devoir en mentionner les variantes.

4 ". La Nihvíjat al-mohtádi , dont la Société des Arts et des Sciences ne possède qu 'un

manuscrit contenant le deuxième volume, c'est-à -dire le Livre de la Vente ou

Echange et les Livres suivants jusqu'au Livre des Enfants Trouvés y compris.

Ce manuscrit a été pris à Atjeh à la même occasion que le manuscrit précé

dent ("). Quant aux autres volumes de ce commentaire, il m 'a falu les em

prunter chaque fois que j'ai voulu en faire usage ; de sorte que je ne les ai con

sultés que par exception , lorsqu 'il s'agissait de quelque passage dont les autres

commentaires ne donnaient pas une explication suffisante.

En traduisant le Minhádj 01-talibín , j'ai fait tout mon possible pour rendre

fidèlement le texte arabe, ce qui n 'empêche pas que j'ai dû à plusieurs reprises

écrire une paraphrase plutôt qu 'une traduction littérale qui aurait été obscure, sinon

incompréhensible pour quiconque ne peut consulter les commentaires ou comparer

les passages ambigus avec les passages correspondants du Mohurrar. Ce procédé

m 'offrait en outre l'avantage de pouvoir réduire les notes explicatives à un très-petit

nombre , et de pouvoir me borner presque toujours à un simple renvoi à une autre

partie du texte. Quant aux passages exigeant une explication de plus d 'importance,

le lecteur est renvoyé aux Éclaircissements et Corrections placés à la fin de chaque

volume. Ensuite j'ai indiqué partout, s'il y avait lieu , les articles des codes français

ayant rapport à la règle exposée dans le texte , soit que la loi française contienne

le même principe que la loi mahometane, soit que les deux législationsaient adopté

des principes différents. Une table des articles cités dans l'ouvrage sera, je l'espère,

d 'une grande utilité pour les juristes qui désirent examiner si une matière de droit

quelconque a été réglée ou non dans la loi mahometane, ou si les idées des secta

teurs de Mahomet, au sujet de quelque principe de droit, s'accordent avec les prin

cipes adoptés dans les législations modernes. J'ai choisi à cet effet les codes français,

parce que la législation napoléonienne est devenue, du moins en matière civile , la

base des codes de presque toutes les nations dans l'Occident et le Midi de l'Europe,

et que , par conséquent, exception faite du droit romain , c'est la législation la plus

répandue. Spécialement cette législation est connue de tous les juristes dans les deux

pays, où la publication et l'interprétation du Minhvidj at-tálibin sont d 'un haut intérêt

pratique pour la magistrature européenne, c'est-à -dire dans l'Archipel Indien et en

Egypte.

A la fin du troisième volume je donnerai une table analytique et alpha

bétique et mentionnerai dans un glossaire les mots arabes du texte , qui jusqu'ici

0 Voyez ibid . p. 174.
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n 'étaient pas suffisamment expliqués. Ainsi l'on ne trouvera pas dans le glossaire

les mots et les significations qui se rencontrent dans les dictionnaires de Freytag, de

Kazimirski et de Lane , ni ceux qui se rencontrent, soit dans le Supplément aux

Dictionnaires Arabes de M . le prof. R . Dozy ( ), soit dans le glossaire sur le Tanbih

d 'Abou Ishaq ach -Chîrâzî (²) , publié par M . le prof. A . W . T . Juynboll , soit dans

la table à la fin de mon ouvrage déjà cité sur les principes du droit mahometan .

En terminant je veux ici-même exprimer mes sincères remercîments, d 'abord

à M . de Goeje à Leide, non -seulement pour le service qu'il m 'a rendu en me pro

curant le manuscrit dont je viens de faire mention, mais surtoutpour la bienveillance

avec laquelle il n 'a cessé de me donner les renseignements que je lui ai demandés.

M . de Goeje a en outre eu l'obligeance de parcourir les feuilles imprimées et de les

collationner avec un manuscrit, du commentaire de Mahallî (3) , cité plus haut. Les

leçons de ce manuscrit, que le savant professeur m 'a communiquées , seront données

à la fin de chaque volume; c 'est aux observations résultant de son examen , que je

dois aussi la plupart des Eclaircissements et Corrections. A ma grande satisfaction ,

il n 'y a que relativement peu de passages sur lesquels le commentaire de Mahallî

a jeté une nouvelle lumière, et encore ne sont- ce pas des corrections d 'un grand

intérêt. Quiconque aura étudié le texte arabe d'un livre de jurisprudence et particu

lièrement le style concis du Minhídj at-talibín , comprendra la difficulté d 'en expliquer

toutes les subtilités, tous les sous- entendus et toutes les ellipses , surtout dans la

partie traitant des pratiques de la religion . Si d'autres commentaires auraient été

consultés , le nombre des Éclaircissements et Corrections se serait sans doute encore

accrû. On sait , du reste , que la construction des phrases dans les langues sémitiques

est peu propre à des raisonnements philosophiques, et que, par conséquent, la tra

duction d 'un livre qui, comme le Minhadj at-tálibín , a presque force de loi , offre

encore plus de difficultés que la traduction d 'un code écrit dans une langue euro

péenne. Enfin , c'est à M . de Goeje que je dois la plupart des errata . Eu égard à

la circonstance que j'ai collationné deux fois les épreuves avec la copie que j'avais

ſaite du texte arabe , je ne croyais pas que leur nombre serait si considérable ; mais

heureusement aucun n 'offre un contre -sens , et tout arabisant qui aura comparé le

texte à ma traduction , en aura sans doute corrigé la plupart de lui-même.

En deuxième lieu M . A . N . Clavier , professeur de langue française et de

littérature au Gymnase „Guillaume III" à Batavia , a eu l'obligeance de se charger

de la correction des épreuves du texte français. J'ai apprécié d'autant plus les cor

(") Leyde 1877 — 1881. ) Jus Shafiiticum . At: Tanbih auctore Abu Ishak as- Shírází quem

e codice Leidensi et codice Oxoniensi edidit A. W . 1. Juynboll, Leide 1879. (°) Voyez:

Catalogus Codicum Arabicorum bibliothecae Academiae Lugduno-Batavue Vol. V (par de

Goeje) Leide 1873 p . 297.
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rections et observations de M . Clavier, que l'ouvrage est destiné en grande partie

aux lecteurs ne sachant pas la langue arabe , et que , par conséquent, je tenais

surtout à être explicite , non -seulement pour les orientalistes en nombre restreint

qui peuvent comparer ma traduction au texte , mais aussi pour le public lettré en

général.

Enſin M . Mohammad ibn Hasan Bâbahîr , membre de la chambre des

tutelles et successions à Batavia , a été consulté par moi à plusieurs reprises. Par

sa connaissance des mæurs et coutumes des Arabes modernes , il a pu m 'expliquer

bon nombre de passages qui sans lui me seraient peut-être restés douteux. C 'est

surtout dans la partie de l'ouvrage , traitant de la prière et du pèlerinage , que j'ai

beaucoup apprécié ces renseignements , et que maintefois quelques phrases obscures

me devenaient claires lorsque le Chaikh me montrait la pratique des fidèles dans

eurs actes de dévotion , ou me faisait le récit de ce qu'il avait vu dans son intéres

sant voyage fait à la Mecque , il y a deux ans, avec la caravane des pèlerins de

Séjoun en Hadhramaut, sa ville natale.

BATAVIA , le i Novembre 1882. L . W . Ç . VAN DEN BERG .
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A . signifie le manuscrit de la Société des Arts et des Sciences de Batavia

(V . p. VIII).

le manuscrit de M . van der Tuuk (V. p. VIII).

» » du Gouvernement (V . p. IX ).

i » de la bibliothèque de Leide (V . p . X ).

Code civil.

Code de procédure civile.

Code de commerce.

Code d 'instruction criminelle .

C . P. Code pénal.

qu ’une règle de droit est açahh (V. p . 4 ).

» » cahih 1 » ).

» » » athhari ).

» » » » machhour ( » ).

une omission dans quelque manuscrit.

qu'un certain manuscrit ajoute un ou plusieurs mots au texte

arabe que j'ai adopté.

REMARQUE » qu 'il s'agit d 'une annotation de Nawawi, c'est-à-dire d'un précepte

qui ne se trouve pas dans le Moharrar (V. p . 6.)



ميحرلانامحرلاهللامسب
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3

:

نعهمعنتلجيذلاداوجلاربلاهللدمحلا

یداهلاداشرإلاو فطللابناملادادعألابءاصحإلا

نمنيدلايفهقفنللقفوملاداشرلاليبسىلا

دمحغلبأهدمحأدابعلانمهراتخأوهب فطل

هللاالاهلاالنأدهشأوهلمشأوهاكزأوهلمكأو

نأدهشأورافغلادحاولاهلكيرشالهدحوهر

B .et D( .:+هلكيرشالهدحو

AU NOM DE DIEU , LE CLÉMENT ET LE MISÉRICORDIEUX .

Gloire à Dieu, le bon et le généreux , dont les faveurs sont trop grandes pour Doxologie.

que l'on puisse les énumérer , qui prodigue Sa grâce et Sa justice , qui nous dirige

dans la bonne voie , et qui fait réussir dans l'étude du droit divin Ses serviteurs,

envers lesquels il se montre bienveillant, el qu 'il a choisis.

Je Lui offre les louanges les plus hautes, les plus parfailes , les plus pures et

les plus complètes. J'atleste qu'il n 'y à d 'autre divinilé que Lui seul, dont personne

ne partage la puissance, qu'll est l'unique , et qu 'll aime à pardonner . J'atteste que



INTRODUCTION

) هللاىلصراتخملاىفطصملاهلوسروهدبعادمحم

نإفدعبامأهيدلافرشوالضفهدازوملسوهيلع.

تقفنأامىلوأوتاعاطلالضفأنمملعلابلاغشالا

هللامهمحرانباجعارثكادقوتاقوألاسئافنهيف

نقتأوتارصتخملاوتاطوسبملانمفينصتلانم

همحريعفارلامساقلايبأمامإللررحملارصتخم

ةدمعدئاوفلاريثكوهوتاقيقحتلايذهللا

نمهريغويتفمللدمتعمبهذملا قيقحتيف

B .et D(1) :هيلعملسوهللاىلص -

Mahomet est Son serviteur et Son ambassadeur élu et préféré. Que Dieu lui

accorde Sa grâce et Sa bénédiction , et le comble dans le ciel de Ses bienfaits et

de Ses honneurs.

Le Moharrar Or la meilleure manière de faire preuve d 'obéissance à Dieu et d 'employer

• de Raf'i.

utilement le temps précieux, c'est certainement de se vouer à l'étude du droit.

Aussi plusieurs de nos docteurs, d 'heureuse mémoire , ont déjà publié à cet effet

des oeuvres détaillées et succinctes, oeuvres dont la meilleure est, à mon avis ,

le Moharrar de l’Imám Abou l-Qasim ar-Råfi'i, savant dont l'exactitude est à toute

épreuve. C'est un livre de la plus grande utilité , sur l'autorité duquel non

seulement le jurisconsulte peut s'appuyer pour s'assurer de la véritable doctrine de

notre rite , mais même loute autre personne, quicherche à s'instruire , peut y puiser

des renseignements. Råli'ì s'était proposé de n 'introduire dans son ouvrage rien qui

n 'eût déjà été constaté par la majorité des savants , et l'on peut affirmer que c'est

à ce programme qu'il est resté fidèle , malgré les extrêmes difficultés de l'exécution .

Cependant la prolixité forme un obstacle à ce que cet ouvrage soit appris par
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نأهللاهمحرهفنصممزتلادقوتابغرلاىلوأ

امبیفووباحألامظعمهيفامىلعصني

يفنكلتابولطملامهأوأمهأنموهوهمزتلا

رصعلالهأرثكأهظفحنعزجعيربكهمجح

يفهراصتخأتيأرف تايانعلالهأ ضعبالا

امعمهظفح لهسيلهمجح فصنوحن

سئافنلا(2)نمىلاعتهللاءاشناهيلاهمسا

ضعبيفدويقىلعهيبنتلااهنممهتاداجتسملا

D(1).:+زجعيG(2).:سئافنB(3).:اهنمف

coeur, si ce n 'est peut-être par quelques gens qui se vouent exclusivement à la

science , et c'est pourquoi il m 'a paru utile d 'en composer un abrégé, qui n 'excède Le Minhadj.

pas environ la moitié du volume de l'original, lout en y introduisant, s 'il plait à

Dieu , quelques améliorations.

Au nombre de ces améliorations il me faut mentionner principalement les

quatre suivantes: En premier lieu , j'indiquerai partout les restrictions qui quel.

quefois n 'ont pas été indiquées dans le Moharrar. En second lieu , il me sera facile

de citer dans le Moharrar plusieurs passages en opposition manifeste avec la doctrine

préférée de notre rite , comme on le verra , s'il plait à Dieu. En troisième lieu ,

je remplacerai par d 'autres expressions plus correctes et plus claires toutes les

expressions peu usitées dont Råfi'i s'est servi , de même que celles qui pourraient

suggérer des idées erronnées , soit parce que cet auteur a voulu être trop

explicite, soit parce qu'il ne l'a pas été assez. Enfin , dans le cas où il y aurait

divergence d 'opinions entre les docteurs , je relèverai avec impartialité les deux

théories opposées l'une à l'autre , les deux faces dont on peut envisager la question
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عضاوماهنموتافوذحملصألانميهلئاسملا

يفراتخملافالخىلعررحملايفاهركذةريسي

تاحصأوىلاعتهللاءاش(2)نأاهارتسامكبهذملا

امهوموأابيرغهظافلانمناكاملادبااهنمو

1.تارابعبهنمرصخأوحضوأبباوصلا فالخ

نيقيرطلاونيهجولاونيلوقلانایباهنموتايلج

تالاحلاعيمجيف فالخلا بتارمو صنلاو

نيلوفلانمفروهشملاوأرهظألايفلوقأثيحأف

B(1).:+ءاش نا

en litige , et les deux systèmes que l'on a suivis pour la résoudre , et puis , s'il y

a lieu , je citerai séparément les décisions de notre Imâm Châli'i, en faisant men .

tion de la valeur relative des différentes appréciations.

Signification Pour éviter dans la suite tout malentendu à cet égard , je préviens ici
convention

nelle

elques même le lecteur , que dans le cours de l'ouvrage je me servirai des mots al

expressions.

alhhar ou al-machhour pour désigner la doctrine qui me parait préférable , avec

cette distinction toutefois que je dirai al-athhar partout où la doctrine rejetée par

moi est néanmoins très répandue, sinon , je me servirai du mot al-machhour.

De même les mots al-açaḥh et aç-çahiḥ . désigneront la meilleure manière dont

on peut, selon moi, envisager et résoudre une question , avec la réserve que , si

l'on trouve des savants accrédités qui inclinent vers le contraire , ce sera

al-asaḥh que j'emploierai, et dans tout autre cas de-cahih ☺). Le mot al-mad shab

C ) Dans la traduction les doctrines préférées par Nawawi seront notées de + lorsqu'elles sont

alhhar , et de * * lorsqu'elles sontmachhour. De même les qualifications de acahh etcahîh ,

d 'après la distinction établie dans le texte , seront indiquées respectivement par t ettt.
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ايب

الإورهظألاتلقفالخلايوقنإفلاوقألاوا

حيحصلاوأحصألايفهلوقأثيحوروهشملاف

فالخلا يوقنإفهجوألاوأنيهجولانمف

بهذملالوفأثيحوحيحصلافالإوحصألاتلق

وهفصنلالوفأثيحو قرطلاوأنيقيرطلانمف

نوكيو، ىلاعت هللاهمحريعفاشلا صن

لوقأثيحوجرخملوقوأفيعضهجوكانه(5)

ميدقلوقيفوأميدقلاوأهفالخميدقلافديدجلا

2 ال

.D(1).:+يفD(2).:+یلاعتD(2).:نوكيD(4).:+كانه

indiquera le système qui dans notre rite me parait mériter la préférence, tandis

que an-naçç indiquera l'opinion personnelle de notre Imam Châli'î , lors même que

l'argumentation de cet Imam me paraîtrait faible , ou qu'il s'agirait d 'une décision

„ isolée" (1). Le mot al-djadid signifie que, dans sa première période , c'est à

dire pendant son séjour en 'Iraq, Chafi'i était d'une opinion contraire , et les

mots al-qadim et fi qaul qadim que la théorie citée est abandonnée par cet

Imâm dans sa seconde période, c'est à dire pendant son séjour en Égypte (2).

L'emploi de qil dénote qu'une telle façon d 'envisager et de résoudre une question

n 'est pas recommandable , et que la majorité des auteurs arrive à un autre résultat,

soit que la manière désapprouvée par moi ait cependant des défenseurs accrédités ,

soit qu'elle n 'en ait pas , tandis que j'indique par l'emploi de la locution fi

M") Pour la signification spéciale de ce mot chez les auteurs Chàfi'ites voyez le Glossaire s. v.

جرخم.

(3) Voyez.ديدجetميدق. le Glossaires .v



INTRODUCTION

هجووهفاذكليقولوفأثيحوهفالخديدجلاف

لوفأثيحوهفالخحصألاوأحيحصلاوفيعض

لئاسماهنموهفالخحجارلافاذكلوقيفو

باتكلاىلخيالنأيغبنيهيلااهمضأةسيفن

هللاواهرخآيفوتلقاهلوايفلوقأف،اهنم

اهوحنوةظفلةدايزنمهتدجواموملعأ

اهنمدبالفاهدمتعافررحملايفامىلع

يفاملافلاخمراكذألانمهتدجواماذكو

|B(1).:لوقاوG(2).:+ام

Sa

qaul, qu’à peu près tous les savants se sont prononcés pour l'opinion contraire

de ce qui est avancé de la sorte 1). En dernier lieu il me faut avertir le

lecteur que , s'il s'agit d 'annotations de mon chef, que je vais insérer dans le

livre , je les commencerai par le mot qollo , pour les terminer par la locution

tallaho a'lam (2).

Ameliora
S 'il y a des mots ou des signes orthographiques ajoutés ou intercalés , le

tions du

Moharrar.

lecteur peut s'y fier comme à une chose qui ne saurait être contestée , et dont

l'insertion , est absolument nécessaire. De même, partout où l'on se heurtera à

quelque glorification de Dieu , différente de celle du Moharrar ou des autres livres

de jurisprudence , on peut être assuré que je l'ai vérifiée sur les recueils des

traditions les plus accréditées .

o Dans la traduction, qil sera rendu par : „ selon quelques uns,” ,,selon un petit nombre

d 'auteurs,” ,,il y a des auteurs qui soutiennent,” etc., et fi qaul par „ selon un auteur,"

„ il y a un auteur,” etc.

(0) Dans la traduction ces annotations de Nawawi seront désignées par le mot: „ remarque.'
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،،ینافهدمتعافهقفلابتكنماهريغوررحملا

مدقأدقوةدمتعملاثيدحلابتكنمهتققح

امبروراصتخاهوأةبسانملالصفلالئاسمضعب

رصتخملااذهمتنأوجرأوةبسانمللمالصفتمدق

الينإفررحللحرشلاىنعميف نوكينأ

نمالوةاصاماكحألانمايشهنمفذحا

نمهيلاترشاامعمايهاوناكولو فالخلا

فيطلءزجعمجيفتعرشدقو سئافنلا

+:.B(1) بتكنم.......نمA(2).:اصتخاB(3).:ةبسانملC(4).:+يف

Enfin il y a des questions auxquelles j'ai assigné une autre place dans leur

section , sans me conformer à l'ordonnance du Moharrar , soit que je les trouvasse

ainsi mieux à leur place , soit que je voulusse être plus succint. J'ai même

pris la liberté d 'intervertir des sections entières pour en former un meilleur

commen

ensemble .

De tout ce qui précède j'ose espérer que ce précis sera en même temps Le Minhàdj
tant précis

un véritable commentaire sur le Moharrar, car d 'un côté je n 'ai omis absolu - 94 taire .

ment aucune des règles et controverses exposées dans cet ouvrage, de quelque

peu d'importance qu'elles soient, et d'autre part je crois l'avoir amélioré

considérablement.

En outre j'ai déjà commencé un opuscule ) qui contiendra l'explication

de toutes les subtilités de ce précis , opuscule dans lequel j'indique pourquoi

j'ai dû m 'écarter quelquefois du texte du Moharrar , et pourquoi j'y ai ajouté

) L'opuscule , auquel l'auteur fait allusion , est probablement le Duquiy ul-minhadj, cité par

Wüstenfeld op. laud. p. 54.
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رصتخملا اذه قئاقدلحرشلاةروصىلع

لودعلايفةمكحلا ىلعهيبنتلاهبیدوصقمو

فرحوأديق قاحلإيفوررحملاةرابعنع

نمكلذ رثكأوكلذوحنوةلئسللطرشوأ

ميركلاهللاىلعواهنمدباليتلاتايرورضلا

هلسأويدانتساو*یضیوفتهيلإو دامتعا

یتعهناوضرونيملسملارئاسلويلهبعفنلا

نینمؤملاعيمجنعو(يئابحأنعو(

G(1).:|نمB(2).:یدانساوB(3).:+نعوD(1).:+نعو

quelquefois soit une restriction , soit une particule , soit une modification condi

tionnelle , etc. Du reste tous ces changements sont pour la plupart absolument

nécessaires et indiscutables .

Dieu , le magnanime , est mon seul soutien , c 'est en Lui que je mets ma
de la bénédic

tion de Dieu .

" confiance, et c'est sur Lui que je m 'appuie. Je Lui adresse ma prière , pour

qu'll fasse ressortir de mon travail quelque bénéfice pour moi-même aussi bien que

pour les autres fidèles , et pour qu 'll soit satisfait de moi, de mes amis et de

Invocation

tous les croyants .



ةراهطلاباتك

.اروهطءامءامسلانمانلزنأوىلاعتهللالاق

وهوقلطمءامسجنلاوثدحلاعفرلطرتشي

ینغتسمبريغتملافديقالبءاممساهيلععقيام

ريغءاملامسا قالطاعنمياريغتنارفعزكهنع

.هریغتمالومسالاعنميالريغترضيالوروهط

LIVRE I

DE LA PURETÉ LÉGALE
DE LA

|

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ou non .

Dieu a dit dans le Coran (1): „ Nous faisons descendre du ciel de l'eau propre Eau propre
à purifier

à purifier.” Ainsi pour enlever une souillure soit légère , soit grave , il faut

employer de l'eau dans le sens absolu du terme, c'est-à-dire le liquide que l'on

comprend sous la dénomination d ’,,eau ” sans restriction. L 'eau , modifiée de sa

.nature par l'introduction d 'une substance étrangère comme le safran , perd sa

qualité purificatrice , lorsque la modification empêche de la désigner désormais par

le terme général d ’,,eau.” Par contre , une modification , qui n 'empêche pas que

le liquide s'appelle encore désormais de l' eau,” n ’a non plus l'effet de lui enlever

sa qualité purificatrice ; d'où il s'ensuit que la modification des qualités de l'eau ,

causée par le seul fait qu 'elle est demeurée stagnante , ou par la boue , ou par la

(1) Coran XXV: 50 .
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I TITRE

هرمموهرقميفامو(بلحطونیطوثكمب

حربارتبوانهدودوعكرواجامبريغتم)اذكو

ضرفيفلمعتسملاوسمشملاهركيورهظألايفهيف

عمجنإفديدجلايفروهطريغاهلقنوليقةراهطلا

ءاملااتلقسجانتالوحصألايفروهطنیت

هريغت،لازنإفسجانفهربغنإفسجانةاقالمب

اذكوالفنارفعزوأكسمبوأرهطءامبوأهسفنب

ب
ي
ا

A(1).:امB(2).:+ريغتمA(3).:ريغت

mousse aquatique, ou enfin par quelque objet qui se trouve par hasard soit dans

le bassin , soit dans le canal , est sans conséquence à cet égard. De même on ne

saurait regarder comme modifiant la nature de l'eau , l'introduction de substances ,

qui ne se mêlent point avec elle, comme le bois d'aloés et la graisse , * ni le

fait d 'y avoir jeté du sable.

Eau impropre Il est blåmable de procéder à la purification avec de l'eau échauffée par
à purifier.

le soleil , ou avec de l'eau , qui a déjà servi à une autre purification obligatoire .

. D 'après quelques auteurs , Châſi'i aurait même soutenu pendant son séjour en

Egypte , que l'eau ayant déjà servi à une purification surérogatoire , doit par ce

fait seul être considérée comme impropre à tout emploi rituel ultérieur , † à

moins que la quantité ne s'en élève à deux qollah . Or une telle quantité d 'eau

ne peut devenir impure elle-même par le contact de substances impures , si ce

n'est qu'elle en soit aussi modifiée.

Impureté qui L 'impureté de l'eau cesse en même temps que la modification , soit que l'eau

reprenne ses qualités primitives par elle-même, soit que ce fait ait été la consé

quence de ce que l'on a augmenté la quantité du liquide ; mais si l'impureté est

seulement rendue imperceptible par le musc , le safran , * le sable ou le plâtre ,

cesse ,
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ام

ةاقالملابسجنيامهنودورهظألايفضجوبارت

رثوکولفروهطفهبريغتالوءامبامهغلبنإف

رهاطليقورهطيملامهغلبيملفروهطداريإب

الفلئاساهلمدالةتبمیتستو،روهطال

سجانلوقيفاذكوروهشملاىلعاعئامسجنتمه

ملعاهللاورهظألوقلااذتلقفرطهكرديال

ريغتالبسجني الميدقلايفودكاركىراجلاو

A .etc(1)| .:ینثتسيوG(2).:سجنيB(3).:سجنت

l'eau reste impropre à la purification , puisque l'impureté elle même n 'a point

disparu .

Une quantité de moins de deux qollah devient impure par le contact, mais quantité de
deux qollah.

aussitôt que la quantité s'est augmentée jusqu'à ce minimum , l'eau redevient

propre à puriſier , pourvu que l'impureté n 'eût été accompagnée d 'une modification .

Par contre , l'eau impure , ou l'on vient de mêler de l'eau propre à purißer, reste

impure aussi longtemps que ce minimum n 'a pas encore été atteint, quoique,

d 'après quelques juristes , dans ce cas-ci le mélange doive être considéré comme

pur , tout en étant impropre à puriſier , si la quantité de l'eau impure est inférieure

à celle de l'eau pure.

* * Une exception aux règles précédentes , c'est que le cadavre d 'un insecte

dépourvu de sang (1) ne saurait rendre impur un liquide quelconque. Puis un

juriste a décidé , que tout ce que nous venons d 'avancer quant à l'impureté ,

n 'a pas rapport à l'impureté quand elle est de si peu d'importance que l'on

ne s'en aperçoit pas.

Remarque. * C'est la théorie de ce juriste que j'adopte.

(") Titre VI sub 3° du présent Livre.
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يفابيرقتىدادغب)لطرةئامسمخناتللاو

نولوامعطسجنوارهاطبرثؤملاريغتلاوحصألا

رهطتودهتجاسجنبرهاطءامهبتشاولوحيروا

نيقيبرهاطىلعردقنأليقوهتراهطنظامب

مللوبوءاموأرهظألايفريصبىمعألاوالف

،،مميتي مثناطلخيلبحيحصلانمىلعدهتجي

هلنايقوةرملكبأضوتدروءاموءام وا

B .ct C(1) et.:ممیتD(4).:+ءام B..()حصألا:.B(2)یدادغبلاب:.

Eau courante

et

Quant à l'eau courante , elle est sujette aux mêmes règles que l'eau stagnante ,

stagnante. du moins d'après la doctrine soutenue par Châli’î dans sa seconde période , car

cet Imam admettait d 'abord que l'eau courante ne saurait jamais devenir impure,

sans avoir subien même temps une modification , quelque petite que fùt la

quantité du liquide .

+ Deux qollah equivalent à peu près à cinq cents rail de Baghdad.

Irdices · La modification de l'eau , causée par la transition de l'état de pureté à celui
d 'impureté.

d 'impureté , se montre par le goût, la couleur ou l'odeur , et lorsqu' il y a

Doutes à ce impossibilité de distinguer au premier abord l'eau pure de l'eau impure, il faut
sujet.

s'assurer de son mieux de laquelle des deux on doit se servir , après quoi l'on

se purifie avec celle que l'on croit être la pure. Toutefois , d'après quelques

jurisconsultes, un tel procédé n 'est pas licite dans le cas où l'on peut se procurer

d'autre eau dont la pureté n 'est pas sujette à caution ; * tandis qu'un aveugle est,

par rapport à l'examen du liquide, sujet à la même loi qu 'une personne douée

de la vue. Lorsqu'au contraire on sait que des deux liquides qui se ressemblent ,

l'un est de l'eau et l'autre de l'urine , + + toute tentative d 'examiner lequel des deux

est le liquide pur , reste parfaitement inutile , et il faut recourir à la lustration
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رخألاقاراهنظاملمعتسااذإو،داهتجالا

ىلعيناثلابلمعيملهنظريغتوهکرتنإو(

ولوحصألايفةداعأالبمميتيولب صنلا

ناكوأببسلانيبوةياورلالوبقمهسجنتب ربخأ

لكلامعتسالالحيوهدمتعااقفاوماهيقف

هذاختااذكومرحيفةضفوابهذالارهاطءانا

سيفنلاوحصألايفهومملالحيوحصألايف

A ,et B(2)اذاف:.A(1) .:ناف(2) B .etc .:ممیتB(4).:هسيجنتب

pulvérale (1) après avoir mêlé le contenu des deux vases. Enfin s'il s'agit d 'eau et

d 'eau de rose , pures toutes les deux , on pratique l'ablution d'abord avec l'une

et puis avec l'autre, quoiqu 'il y ait des auteurs qui soutiennent que , même dans

un cas pareil, on doit d'abord tâcher de s'assurer de la nature du liquide dont

on va se servir.

Après avoir choisi entre deux sortes d'eau qui se ressemblent , et après Précautions

avoir employé celle que l'on croyait préférable , il faut jeter l'autre, afin qu’un prendre.

autre croyant, venant à son tour faire ses ablutions, ne soit pas assailli par les

mêmes doutes. Cependant si l'on a négligé de la jeter , et que l'on suppose après

coup s'être trompé, on ne doit pas répéter la purification avec l'autre liquide ,

du moins c'est l'opinion personnelle de Châli’î. + Seulement il faut dans un cas

pareil pratiquer en outre la lustration pulvérale. Est-on averti qu’un liquide

quelconque est impur , on doit accepter cet avertissement, lorsqu 'il est motivé et

qu'il provient d 'une personne digne de confiance , et même sans être motive ,

lorsqu' il émane d 'un jurisconsulte du rite dont on est sectateur.

On peut se servir légalement pour l’ablution de toutes sortes de vaisselle , Vaisselle.

(") Titre Vil du présent Livre ,
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ةضفوأبهذبب امورهظألايفتوقايك

الفةجاحلاردقبةريغصوامرحةنيزلةريبكةبح

ےصألايفزاجةجاحلةريبكوأةنيزلةريغصوا

تلقحصألايفهريغكلامعتسالاعضومةبضو

ملعأهللاواقلطمبهذلاةبضمیرحتبهذملا

pourvu qu'elle soit pure ; maison en excepte la vaisselle d 'or et d 'argent,

+ dont il est même défendu de faire l'acquisition . + Cependant cette défense ne

s' étend pas à la vaisselle dorée ou argentée , * ni à la vaisselle précieuse en

général, comme celle qui est ornée de pierreries ; quoiqu'au contraire on ne puisse

employer de la vaisselle garnie de morceaux ou plaques d'or ou d 'argent , du

moins si cet or ou cet argent s'y trouvent en grande quantité et exclusivement

à titre d'ornement. + Donc la défense d ’employer la vaisselle ornée de la

manière énoncée n 'a pas trait aux trois cas suivants :

1 . Si les morceaux ou plaques , d'or ou d'argent, ne font partie de la vaisselle

qu'en petite quantité , et qu'il en résulte quelque commodité pour l'usage.

20. + Si la quantité en est minime, lors même que les métaux précieux ne

serviraient que d'ornement.

3º. † Si la quantité en est considérable , pourvu qu 'il en résulte quelque utilité.

7 Enfin il est indifférent à quel endroit du vase l'or ou l'argent soit placé.

Remarque. L'emploi de vaisselle garnie de morceaux ou plaques d'or est en

tous cas défendu par notre rite .
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ثدحلابابساباب :

هربدوأهلبقنمءيشجورخاهدحأةعبرأيه(1)

تحتحتفنأوهجرخامتسناعولوىنملاالا

دودكرداناذكو ضقنداتعملانمجرخفهتدعم

وهواهتحتواتسنموهواهقوفوأرهظألايف

الالقعلالاوزيناثلارهظألايفالفحتفنم

لجرلايترشبءاقتلاثلاثلاهدعقمونتمممون

/ /و /

B(1).:يهوD(2).:دتسا)B.:|هنمA(4).:هتدعقم

TITRE I

DES CAUSES DE LA SOUILLURE LÉGÈRE DU CORPS HUMAIN

SECTIONI

Ces causes sont au nombre de quatre :

1° La sortie du corps d'une substance quelconque par la voie urinaire ou par Substances
sortant du

la voie stercoraire, exception faite du sperme. Quant à ce qui s'écoule parcorpshumain.

une plaie , une fistule , une incision ou tout autre ouverture dans la proximité .

de l'estomac , on a établi les distinction suivantes :

(a) Quand la voie urinaire ou la voie stercoraire est obstruée , et que l'ouverture

se trouve au dessous de l'estomac , tout ce qui en sort porte préjudice à

la pureté du corps, * même ce qui en sort accidentellement , comme par

exemple un ténia.

(6 ) Quand la voie urinaire ou la voie stercoraire est obstruée , et que l'ouverture

se trouve au dessus de l'estomac , ou bien :

(c) Quand les deux voies sont restées libres, et que l'ouverture est au dessous

de l'estomac, * ce qui en sort ne porte nul prejudice à la pureté.
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ب
ه

(5سمالكسوململاورهظألايفامرحمالاةرملاو

رفظونسورعشوةريغصضقنتالورهظألايف

نطببىمدألالبق نمعبارلاحصألايف

جرفالةربدةقلحديدجلايفاذكو فكلا

لحموريغصلاوتيملاجرف ضقنيوةميهب

الوحصألايفءاشلاديلابولشألاركدلاوبجلا

مرحيوحصألايفاهنيباموعباصألاسأرضفني

B .et D(2)ضقني:C(1) .:+حصالايف

connaissance.

deux sexes .

: 2 ". La perte de la connaissance , si ce n 'est par le sommeil , quand on s'endort

en restant assis.

Contact des zº. Le fait qu'un homme et une femme se touchent de l'épiderne, * excepté le

cas où le mariage entre ces deux personnes serait prohibé pour cause de

parenté etc. (1) * Puis la souillure concerne la personne , qui touche , tout

aussi bien que la personne touchée ; + mais le contact d'une fille en bas

âge (2) , et, en général , un contact très léger , comme celui des cheveux , des

dents ou des ongles , ne constituent aucune cause d'impureté.

Attouchement4°. L 'attouchement des parties génitales de tout être humain , seraient-ce les
des parties

génitales .

siennes propres , avec la paume de la main , et même, d 'après les idées

de Châli'i dans sa seconde période, l'attouchement de l'anus, mais non

l'attouchement des parties génitales d 'un animal. Par contre , l'attouchement

des parties génitales d 'un cadavre ou d'un enfant en bas âge amènent

une souillure , et il en est de même quand on touche un castrat (3 ) , à

la partie du corps où la verge lui a été amputée, quand on touche une verge

♡ Livre XXXIII Titre II Section I. (*) Livre XII Titre II Section I. (°) Voyez le

Glossaires.بوبحم . V
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فكملا-لمحو فاوطلاوةولصلاثدحلاب

ةطيرخوحيحصلاىلعهدلجاذكوهقروشمو

سردلبتكامو فحاصمامهيف قودنصو

يفهلمحلححصألاوحصألايفحولكنآرق

نأودوعبهقروبلقالريناندوريسفتوةعتمأ

لححصألاتلقعنميالوثدحلايبصلا

هللاونويقارعلاعطقهبودوعبهقرو(0)بلقنم

A(1).:(زيمملاD(2).:هبلقD(3).:+هقرو

Actes

défendus.

mutilée ( ), + et quand l'attouchement s'opère avec une main mutilée.

+ L 'attouchement par le bout des doigts , et le fait d 'avoir pris les parties

génitales entre les doigts ne sont pas des causes de souillure.

Il est défendu à toute personne atteinte d 'une souillure légère :

19. De prier (2).

2°. De faire les tournées du temple sacré à la Mecque %).

39. De porter le Coran , et d’en toucher les feuilles, + + ou la reliure. Même

une telle personne ne doit pas toucher le sac ou le coffre qui contient ce

livre sacré, t ni une ardoise etc ., où l'on en ait écrit quelque passage en

guise d 'exercice. † Seulement il lui est permis de porter le Coran parmi

d 'autres objets , transportés en même temps, d 'en porter un commentaire ,

et de porter des pièces d'or où sont gravées des paroles du Coran en

guise de légende, mais il ne lui est pas permis d'en tourner les feuilles ,

le ferait-il avec un morceau de bois. + Cependant tous les préceptes ,

que nous venons d ’établir à ce sujet , n 'ont pas rapport à un enfant en

bas âge , atteint d 'une souillure légère .

(2) Livre XL VIl Title II Section I. (2) Livres II et III. (2) Livre VIII Titre I Section II.
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:

هدضيفكشوادكواارهطنقيتنموملعا

امهنمارقباسلالهجوامهنقيتولفهنيقيبلمع

حصألايفامهلبقامتضف

لصف

الوهنيميجراخلاوهراسيءاخلالخادمدقي

الوهراسياسلاجدمتعيوىلاعتهللاركذلمحي

ءارحصلابنامركيواهربدتسيالوةلبقلالبقتسي

D(1).:+امهنم

Remarque. + Il est permis de tourner les feuilles du Coran avec un morceau

de bois , du moins c'est ce qui a été décidé par les jurisconsultes du 'Iraq .

Incertitude
Celui, qui s'est assuré d'abord de son état de pureté , mais qui dans la

au sujet de la

souillure.

suite soupçonne avoir été atteint d 'une souillure légère, doit se conformer à ce

qu'il tient pour certain , sans s'occuper de ses doutes ultérieurs. Cette même

règle a cours dans le cas inverse , c'est-à -dire quand on s'est assuré d 'avoir été

atteint d 'une souillure légère, et qu'on se voit obsédé par des doutes au sujet des

résultats de cet examen. + Enfin lorsqu'on s'aperçoit d'avoir été successivement

pur et souillé , sans toutefois se rappeler, si c' était la pureté ou la souillure qui

avait la priorité , il faut retracer l' état où l'on se trouvait avant la pureté et la

souillure en question , et puis se considérer comme étant dans l'état opposé.

SECTION II

Comment il Quelqu'un entrant dans les latrines, doit avancer le pied gauche , et en
fa ut faire ses

besoins

sortir en avançant le pied droit. Aux latrines , il est défendu de porter sur
naturels.

soi un objet où est inscrit le nom de Dieu . On s'y asseoit, appuyé sur le

pied gauche , et l'on prend soin , si c'est possible , de ne pas tourner le visage
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رحجودكارءاميفلوبيالورتتسيودعبيو

(ةرمثم(1)تحتو قيرطوثدحتموحيربهمو

ربتسيوهسلجميفءامبیجنتسيالوملكتيالو

ىنأمهللاهللامسبهلوخددنعلوقيولوبلانم

هجورخدنعو،ثئابخلاوثبخلانمكبذوعا

يذألاىنعبهذأ يذلاهللدجلاىكنارف

امهعمجورجاحوأءامبءاجنتسالابجيوينافاعو

B .et D(2)ةرجش|:.C(1) .:هجورخو

ou le dos dans la direction de la Mecque (1). Quand on fait ses besoins

naturels dans une plaine déserte où l'on peut se placer à sa guise , cette posture

est même rigoureusement défendue. Pour faire ses besoins naturels , on se retire

et l'on se cache aux regards du public . Il est défendu en outre de faire couler

son urine dans de l'eau stagnante , ou dans un trou , et l'on ne doit non plus

uriner soit de manière à ce que le liquide soit dispersé par le souffle du

vent, soit dans un lieu de réunion , soit sur le chemin public , soit sous

un arbre fruitier , soit enfin pendant que l'on adresse la parole à quelqu'un.

Après avoir été à la selle , on ne doit pas se laver sur le lieu même où

l'on s'était assis , et , après avoir uriné, il faut faire sortir du corps les restes

de l'urine .

En entrant dans les latrines on prononce les paroles suivantes : „ Au Paroles

nom de Dieu ! 0 Dieu ! je cherche un refuge auprès de Toi .contre les en entrant

démons mâles et femelles!" , tandis que l'on dit en sortant: „ J’implore Ton

pardon ! Louange à Dieu qui a tenu le mal éloigné de ma personne et qui

m 'a préservé.” Le nettoyement, après la selle , peut s'opérer soit avec de l'eau ,

à prononcer

dans les

latrines.

(2) Livre II Titre I Section IV .



LIVRE I TITRE II SECTION II

علاقرهاطدماجلكرجحلاىنعميفولضفا

طرشورهظألايفهريغنودغبددلجومرتحمریغ

أرطيالولقتنيالوسجنلافجيالنارجاحلا

زواجيملوةداعلاقوفرشتناوأردنولويبنجا

بجيورهظألايفرجاحلازاجهتفشحوهتحفص

قنيملنإفرجاح فارطأبولوتاحاسمثالث

هلحملكلرجاحلكوراتيإلانسوءاقنإلابجو

B(1).:|دحاو

اب /د

Nettoyemen

vec ses V

selle .

Nettoyement soit avec des pierres, mais se servir des deux choses vaut mieux. On entendaprès la

par „ pierre,” par rapport au sujet qui nous occupe ici , tout objet dur et pur,

qui peut servir à enlever la saleté, et qui peut devenir un objet de rebut :

* même on peut employer légalement à cet effet un morceau de cuir , pourvu

que ce soit du cuir tanné ( ). L'emploi de pierres , à elles seules, ne suffit

que quand les ordures ne sont pas encore devenues sèches, quand elles se

trouvent encore à l'orifice , et quand cet endroit n'a pas été atteint d 'une impureté

ultérieure. * Du reste il ne faut pas considérer comme obstacles contre l'emploi

exclusif de pierres :

1º. La sécrétion de matières extraordinaires , par exemple la sécrétion du sang.

2º. La sécrétion en quantité extraordinaire , pourvu que la souillure ne s'étende

pas au delà des côtés des fesses ou du gland de la verge.

Le frottement avec des pierres se répète trois fois , soit avec trois

pierres distinctes , soit avec trois côtés de la même pierre , et, si la pierre

n 'est pas exempte de souillures , il faut la nettoyer avant de s'en servir. La

Sonnah exige que les trois nettoyements se fassent chacun à part. Chaque

(2) Titre VI du present Livre.
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الوهراسيبنيوطسولاوةيبناجلنعرويليقو

رهظألايفنولالبرعبودودلءاجنتسا

pierre doit être employée pour le nettoyement de toute la partie du corps souillée ,

quoiqu'il y ait des juristes qui recommandent de partager les trois pierres, ou

les trois bouts de la même pierre entre les deux côtés et le milieu de la

partie souillée . La Sonnah veut encore que le nettoyement s'opère de la main

gauche, * et enfin le nettoyement n'est pas de rigueur, toutes les fois qu'il ne

s'agit que de la déjection d 'un ténia ou de matières dures.
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ءوضولا باب

ةحابتساوأثدحعفرةيناهدحأةتسهضرف

مادنموءوضولا ضرفءادأوأرهط ىلارقتفم

نودةحابتسالاةينهافكةضاحتسمكمهثدح

عمدربتىوننموامهيفحيحصلاىلععفرلا

هلبدنياموأحيحصلاىلعمزاجةربتعمةين

..لوأباهنرقبجيوحصألايفالفةءارقكءوضو

B .,C .et D(2)سمل|:.B(1) .:يف

TITRE III

DE L ’ABLUTION

Intention . 1º.

Sont nécessaires pour la validité de l'ablution :

L'intention d'enlever une souillure légère , ou l'intention de se mettre à

même d'accomplir quelque acte , pour la validité duquel la pureté du corps

est requise, ou bien l'intention d 'accomplir l’ablution comme un devoir

prescrit par la loi. + + Quand , une personne se trouve dans l'état de

souillure chronique , par exemple , une femme dont les menstrues se prolon

gent au delà du terme légal (1) , elle ne saurait avoir l'intention d 'enlever

la souillure, car c'est là quelque chose d'impossible ; mais l'intention de

rendre licite l'acte qu'elle veut accomplir , lui suffit en tous cas. tt L'inten

tion de se rafraîchir par l'ablution peut se combiner avec l'intention religieuse

dont il est question dans ce titre ; + mais il est illicite de combiner

l'intention d'accomplir une ablution nécessaire avec l'intention d'accomplir une

ablution , qui est seulement recommandable, par exemple , celle pour la récita

tion du Coran . L'intention se formule aussitôt que l'on procède à l’ablution

(2) Titre VIII Section II du present Livre.
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ىلعاهقيرفتهلوهلبقةتسب(1)يفكيليقوهجولا

نيباموهوههجولسغیناثلاحصألايفهئاضعا

نيباموهييحلىهتنموابلاغهسأررعشتبانم

فيذحتلااذكوممغلاعضوم:هنمفهينذأ

نافنتكيناضايبامهوناتعزنلاالةمألايف

عضومناروهجلاةحصتلقةيصانلا

لسغبجيوملعأهللاوسأرلانمفيذحتلا

G(1).:ةنسC(2).:عضاوم زا

و.
l ' Atonomonica de Ablution

du visage , quoiqu'il y ait des docteurs qui soutiennent que , d 'après l'exemple

donné par le Prophète , on puisse la formuler aussi préalablement. + Enfin

l'intention n 'a pas immédiatement besoin d'avoir rapport à l'ablution entière ,

mais on peut la formuler tout aussi bien pour l'ablution de chaque membre

du corps séparément.

L 'ablution du visage , c'est-à -dire de la partie de la tête comprise , de

haut en bas, entre l'endroit où commence ordinairement la chevelure et

l'extrémité des os maxillaires inférieurs , et, de droite à gauche , entre les

oreilles. On y comprend en outre la partie du front sur laquelle les cheveụx

descendent, et la partie de la tête d 'où la chevelure a été coupée (1) ,

mais on n 'y comprend pas les tempes, c'est-à-dire les deux taches blanches

à droite et à gauche du toupet.

Remarque: La partie de la tête d 'où la chevelure a été coupée, est considérée

avec raison par à peu près tous les savants comme appartenant au crâne et non au

visage.

☺ Voyez la description de la coiffure que l'auteur a en vue, dans le dictionnaire de Lane

..فيذحتetةرط.
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ةقفنعوتخوبراشوراذعوبجاحوبدهلك

ةفيثكةقفنعنطاببجيالليقوارشبوارعش

اهرهاظلسغيلفالإوبدهكتفخنأةيحللاو

هجولانعجراخولسغبجياللوقيفو

بجوهضعبعطقنإفهيقفرمعمهيديلسغثلاثلا

دضعلامظعسأرفهيقفرمنموأيقباملسغ

هدضعیقابلسغوبتهقوفواروهشملاىلع

B .et D(2)جراخلا:.C(1) .:+لسغD(3).:+لسغ

ay

Il est nécessaire de se laver les cils, les sourcils , les favoris, les moustaches,

la barbe et la royale , tant les poils que la peau qui en est couverte.

Cependant il y a des juristes qui prétendent que l'ablution de la peau cou .

verte par la royale n 'est pas obligatoire , lorsque celle- ci est épaisse, et

tout le monde est d 'accord que la barbe se lave seulement comme les cils

etc. quand elle est legère , mais qu'autrement il suffit de n'en laver que

la surface. Un docteur a même avancé l'opinion que l’ablution spéciale de

la barbe , et, en général, de tous les poils qui naissent sur le visage , n 'est

pas obligatoire.

L 'ablution des mains et des bras jusqu 'aux coudes . Dans le cas où l'on

a perdu une partie de la main , on lave ce qui en reste ; * * lorsque

le bras a été amputé au dessous du coude , on en lave le moignon ;

mais , si l'amputation a été effectuée au dessus du coude , l'ablution de

la partie du bras restée intacte n 'est pas nécessaire , quoique toujours

recommandable .

Ablution 3º.
des mains.

Madéfaction 4°.
du crâne.

L 'acte de passer le main „mouillée " , dans l'acception ordinaire du mot,

sur la peau du crâne, ou , en cas d 'impossibilité , sur les cheveux,
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هدحيفرعشمهواهسأرةرشبلحسمیتسمعبارلا

سماخلادمالابديلاعضووهلسغزاوجحصألاو

ولفاذكههبيترتسداسلاهيبعكعمهيلجرلس

بیترتریدقتنكماناهنأحصألافثدحملستغا

ةصألاتلقالفالإو صثكموسطغمرنأب

كاوسلاهننسوملعأهللاوثکمالبةحصلا

..نسيوحصألايفهعبصاالانشخلكباضرع

س /د .

G(1.:هرعش(2) B .etc .:سمغ

CONVI

Bº.

6º.

autant qu'ils couvrent le crâne. + Cependant l’ablution proprement dite est

tout aussi bien licite que la simple madéfaction que voici , et puis l'on

peut au besoin mouiller le crâne en tenant la main fermée .

L 'ablution des pieds , les chevilles y comprises.
Ablution

des pieds.

L 'observation de l'ordre prescrit. + Si quelqu'un , au lieu de pratiquer Ordre à

observer.

l'ablution , aime mieux prendre un bain () pour faire disparaître la souillure

légère , dont il est atteint, ce procédé lui est permis , pourvu qu 'il observe

l'ordre prescrit en se plongeant dans l'eau et en y restant quelque temps ;

mais lorsque ces conditions font défaut, le bain ne saurait lui suffire.

Remarque. † Le bain , même pris à la hâte , suffit en tous cas.

La Sonnah a introduit :

L'usage du cure -dents , ou de tout autre objet dur pouvant en tenir Cure-dents.

lieu , † exception faite des doigts. L 'emploi en est particulièrement

recommandable , quand on va prier et quand le goût dans la bouche est

changé, mais on peut sans blâme se nettoyer les dents à tout moment,

si ce n'est que l'on est en train de jeûner (3) dans l'après-midi.

1°.

(1) Titre V du present Livre. (2) Livre VI. .
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:

لاوزلادعبمئاصللالاهركيالومفلاريغتوةولصلل

هيفكلسغوهئانثأيففهکرتمنإفهلواةيمستلاو

ءانإلايفامهسمغهوامهرهطنقيتيمملنإف

قاشنتسالاوةضمضملاواثالثمامهلسغلبق

ضمضمتي،تصألامثلضفأامهلصفنارهظألاو

غلابيواثالثىرخأبقشنتسيمثاثالثةفرغب

ثالثبعجلاليضفترهظألاتلقمئاصلاريغامهيف

A ,etc(2)(1)..:كرت A ,etD(2)نقیت:. :+اثالثD(4).:ضمضمي

Formule

introductive .

commence en non

Abi

Formule 20 De commencer l’ablution en prononçant la formule: „ Au nom de Dieu.”

Celui qui a négligé de prononcer cette formule au commencement, doit

réparer sa faute en la prononçant au milieu de sa besogne.

Ablution 30. De se laver les mains avant de procéder à l’ablution rituelle , et même il

est réputé blåmable de tremper les mains dans un récipient contenant

de l'eau destinée aux ablutions de la communauté , sans les avoir lavées

préalablement trois fois , si ce n 'est que l'on ait la certitude qu'elles sont

exemptes de toute souillure.

ent 4°. Le rincement de la bouche et le reniflement d 'eau par les narines, * actes

reniflement.

qu'il vaut mieux pratiquer séparément , t de manière à ce que l'on

prenne trois fois de l'eau dans le creux de la main pour se rincer, et

puis trois fois pour renifler. A l'exception des personnes observant le

jeûne , le rincement et le reniflement sont ordinairement observés par

tout le monde.

Rincement

et

Remarque. Il est préférable de combiner les rincements et les reniflements ,

c'est-à -dire de prendre trois fois de l'eau dans le creux de la main pour se rincer et pour renifler.

Autres 5°. De répéter toutes les ablutions et toutes les madéfactions trois fois.
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LÉGALE
:

هللاو قشنتسيمثلكنموضمضمتيفرغ -

ىاشلاذخأيوحسملاولسغلاثيلثتوملعا

عفررسعنإفهينذأمثهسأرلكحسمونیقیلاب

ةيحللاليلختواهيلعحسملابلمكةمامعلا

هترغةلاطإو(نيميلاميدقتوهعباصأوةثكلا:

كرتوميدقلااهبجوأوتالاوملاوهليجاحتو

حصألايف فيشنتلااذكو ضفنلاوةناعتسالا

G(1).:تافرغG(2).:لكبB(3).:ةفيثكلا(4) B .etc .:|يرسيلاىلع

de la
6º. Que toute personne qui conçoit quelque doute au sujet de la validité ou du préceptes

Sonnah .

nombre des ablutions , s'assure s'il est en règle, oui ou non.

7º. La madéfaction de la tête entière et des oreilles, quoiqu'il suffise de mouiller

le turban , dans le cas où il serait difficile de l'ôter.

8º. Que l'on sépare les poils de la barbe , quand elle est très fournie , et même

les doigts des mains et des pieds.

9°. Que le côté droit ait dans l’ablution la priorité sur le côté gauche.

10'. D 'étendre l'ablution du visage jusque sur le cuir chevelu , de même que celui

des bras et des pieds jusqu 'au dessus des coudes et des chevilles .

11°. De terminer l’ablution sans s'interrompre , précepte que, dans sa première

période, Châli’i appelait même obligatoire.

12º. De faire l’ablution sans l'assistance d'autres personnes.

13°. De ne pas agiter l'eau excessivement en y mettant les bras.

140. + De s'abstenir de l'emploi d'une éponge ou de quelque autre objet pareil

pour tirer l'eau et pour se mouiller.

15°. De terminer l’ablution en prononçant la formule suivante : „ J'atteste qu 'il n 'y Formule
finale .

a d 'autre divinité que Dieu seul , dont personne ne partage la puissance.
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هدحوهللاالاهلاالنأدهشأهدعبلوقيو

هلوسروهدبعادمحمنأدهشأوهلكيرشال

نمينلعجاونيباوتلانمينلعجامهللا

نيحلاصلاكدابعنمينلعجأو)نيرهطتملا

هلاالنادهشاكدمحبومهللاكناحبس

تفذحوكيلابوتأوكرفغتساتناالا

هللصأالناءاضعألاءاعد

b(1).:+نيحلاصلاكدابعنمينلعجاو

J'atteste que Mahomet est Son serviteur et Son ambassadeur. 0 Dieu ! admets

moi parmi les convertis , parmi ceux qui s'abstiennent du péché et parmi

Tes pieux serviteurs. Gloire à Toi ! 0 Dieu ! En Te louant j'atteste encore

une fois qu'il n 'y a d'autre divinité que Toi, j'implore Ton pardon , et je

reviens à Toi.”

C 'est à dessein que je ne fais pas mention des formules données dans

le Moharrar pour être prononcées par le fidèle , pratiquant l’ablution des différentes

parties du corps, parce que l'on ne peut en prouver l'origine.
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فخلاحسمباب

| رفاسمللوةليلوامويميقمللءوضولايفزوجي

سبلدعبثدحلانماهيلايلبمايأةثالث

مل سكعوارفاسمثارضح حسمنإف

دعب سبلينأهطرشوهرفسةدم فوتسي

نكمياهاطهضرفلحمریاسرهلامك

ليقو،هتاجاحلرفاسمددرتلهيفيشملاعابتا

A .et B(1) .:لیت

TITRE IV

DE LA MADÉFACTION DE LA CHAUSSURE

la validité .

L’ablution des pieds ☺) peut se remplacer par celle de la chaussure , Conditions
pour

pourvu qu'on ne l'ait pas portée plus d 'un jour et d 'une nuit, quand on est

en séjour fixe, ni plus de trois jours et de trois nuits , quand on est en voyage;

mais cette indulgence de la loi ne saurait être invoquée que dans le cas, où

la souillure n 'est venue qu'après l'acte de se chausser. Celui qui, après avoir

mouillé sa chaussure étant dans sa résidence ordinaire , s'est mis en route ou

vice versa , doit observer en tous cas le terme d 'un jour et d 'une nuit , et non

celui de trois jours et trois nuits. Puis la loi exige pour la validité de la

madéfaction de la chaussure , que l'on ne se soit chaussé qu'après avoir fait

préalablement disparaître toute souillure des pieds, que la chaussure couvre la

partie du pied dont l’ablution est nécessaire , que la chaussure elle-même soit

exempte d 'impureté au moment où l'on se chausse , et que l'on puisse avec la

même chaussure continuer sa marche jusqu'au bout. Aussi il faut que le voyage

ou la marche ait un but quelconque , tandis qu'enfin quelques docteurs exigent

(") V. le Titre précédent sub 5º.
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يفءامعنميالجوسنم،زجيالوةدحو

زوجيورهظألايفناقومرجالومصألا

هالعاحسمنسيوعصألايفدشمدق،قوقشم

يذاحي(1)حسمىمسميفكيواطوطخهلفسأو

ىلعمالفاهبقعولجرلالفسأالاضرفلا

الوملعاهللاوهلفسأكهفرحتلقبهذملا

بجوبنجأنإفةدملاءانبيفتاشلمحسم

B .etc(2) .:امB(2).:|يفكيA(2).:تاشلا . .

encore SS
UT

Chaussure .

encore, que l'on puisse légalement faire usage de la chaussure qu’on porte (1).

+ Tout ce qui n 'est pas imperméable , ne constitue non plus une chaus

sure suffisante pour y pratiquer la madéfaction : * c'est ainsi qu 'on ne saurait

admettre comme une chaussure suffisante les pantoufles appelées djarmouq , † mais

bien une chaussure dont la semelle est fendue ou déchirée , pourvu qu 'elle soit

fortement liée .

Préceptes

de la

Sonnah.

Le Sonnah exige de se mouiller la chaussure de haut en bas avec les

doigts , comme si l'on traçait des lignes , quoique à la rigueur il suffise de

„ mouiller,” dans l'acception ordinaire de ce mot , la partie de la chaussure

qui correspond avec la partie du pied , dont l’ablution est prescrite , exception

faite seulement de la plante du pied et du talon , puisque la madéfaction de

la chaussure à ces deux endroits- ci n 'est pas en usage , du moins selon la

doctrine de notre rite .

Remarque. Le bords de la chaussure sont sujets à la même loi que la semelle.

Madéfaction
illicite .

La madéfaction de la chaussure est illicite pour quiconque n 'est pas

(") Livre XVII Section 1.
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لسغحسملارهطبوهوعزننموسبلديدجت

وق يفوهيمدق

sûr que le temps n 'en est pas encore passé: elle l'est de même pour une

personne atteinte d 'une souillure grave , car une telle personne doit changer

de vêtements et prendre un bain ('), avant de pouvoir de nouveau invoquer

l'indulgence de la loi relative à la madéfaction de la chaussure. Enfin il faut

procéder à l’ablution des pieds et , selon un auteur , il faut même répéter l'ablution

de la tête et des bras, quand on quitte la chaussure sur laquelle on a pratiqué

la madéfaction .

(') V . le Titre suivant.
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لسغلاباب

لكبالابةدالواذكوسافنوضیحوتومهبجوم

اجرفاهردقواةفشحلوخدبةبانجوحصألايف

فرعيوهريغوداتعملاةقيرط نمىنمجورخابو

ابطرمنيجاعحيروأهجورخابةذلوأهقفدتب

الفتافصلاتدقفنإفائاج ضيب ضايبوا

ثدحلابمركياماهبمرحيولجركةرملاولکش

1
3

.

B .et G(1) .:+ابطر

TITRE V

DU BAIN

Souillures

graves du

corps
main

Le bain ou l'ablution générale du corps est nécessaire dans toutes les

sinoonstonese ai
circonstances où une personne est atteinte d'une souillure grave.

Ces circonstances sont:

19. La mort.

2 . Les menstrues (1).

3°. Les lochies , † et ainsi les couches en général , lors même qu'elles ne

seraient accompagnées d 'aucun écoulement % .

4º. L'introduction du gland de la verge , ou de ce qui en tient lieu , dans ,

les parties genitales d'une femme.

8°. L 'effusion du sperme, de quelque manière que ce soit. Le sperme se

reconnaît à l'émission par jets , au sentiment lascif , à l'odeur particulière

dans l'état humide, et à sa ressemblance au blanc d ’æuf dans l’état sec .

Lorsque ces signes font défaut il n'y a pas d 'effusion de sperme, et par

conséquent le bain n 'est pas nécessaire.

(2) Titre VIII du present Livre. (2) Ibid . Section II.
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نآرقلاو»هروبعالدجاسملايفرثكملاو

ةبانجعفرةينهلقأونآرقدصقبالةراكذألحتو(

1.لسلا ضرفءادأواهيلارقتفمةحابتساوا

الوهرشبوهرعشميمعتو ضرفنملوأبةنورقم

رذقلاةلازأهلمكأو قاشنتساوةضمضمبجت(6)

دهعت(6مثهيمدقلسغرخؤيلوقيفوءوضولامث

A(1).:دجسملابB(2).:نآرقلاةءارقوB(3).:لحيوD(1).:سأرلا).:بجي

A(6).:دهعتي

la souillure

grave.

Pour tout ce qui concerne la souillure grave , la femme est sujette à la Actes

devenus

même loi que l'homme. Dans l'état de souillure grave, il est d'abord illicite illicites par

d'accomplir les trois actes religieux , défendus aux personnes atteintes d 'une

souillure légère (1) ; puis la souillure grave est cause que l'on ne peut ni

demeurer dans une mosquée , quoique rien n 'empêche de la traverser seule

ment, ni réciter le Coran , quoique l'on puisse prononcer quelques paroles

de ce livre sacré dans le but unique de glorifier Dieu.

Pour la validité du bain on exige : Conditions

pour la

L 'intention , soit de faire disparaître la souillure grave , soit de se mettre validité du

à même d'accomplir quelque acte exigeant un bain préalable , soit d 'accomplir

le bain comme un devoir prescrit par la loi. L 'intention doit se formuler

au moment que l'on entre dans le bain .

Que l'on se lave toutes les parties du corps, tant les cheveux et les poils, que la

peau qui en est couverte , mais on n 'a pas besoin de se rincer la bouche

ni de renifler l'eau par les narines, actes requis par la Sonnah dans l’ablution ,

1°.
bain .

2°.

comme nous venons de voir (2 ).

La meilleure manière toutefois de prendre un bain consiste en outre dans ce que: Meilleure

(!) Titre II Section I du present Livre. (2) Ibid . Titre III.
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مثهللخيوهسأرىلعءاملاوضيفيمثهفطاعم

عبتتوثلثيوكلديورسيألامثنميألاهقشمه

نسيالو(ةوحنفالإواسمهرثأضيحل(

ءامضقنيالنأنسيوءوضولافالخبهديدجت

هلدحالوعاصنعلسغلاوةمنعءوضولا

يفكتمالولستغيمثهلسغيسجنهبمهنمو

G(1).:+ءاملاC(2).:]لسغيC(2).:|ةءرملاB(4).:+هديدجتنسيالو(5)0.:ست

B(6).:+هبG(7).:يفكي

prendre

Sever' s [
S

manière de 1º. L 'on commence par faire disparaître du corps toutes les saletés.

un bain . 2°. L 'on pratique ensuite l’ablution (1), exception faite , selon un docteur , de

l'ablution des pieds , acte dont on ne s'acquitte qu'en sortant du bain .

3º. L 'on se lave avec soin dans tous les plis de la peau , particulièrement ceux

qui sont sujets à rendre de la sueur.

49. L 'on se verse de l'eau sur la tete.

50. L 'on se démêle les poils de la barbe et les cheveux en y passant les doigts

mouillés .

6°. L'on donne au côté droit la priorité sur le côté gauche .

70. L'on se frotte tout le corps.

8º. L 'on répète tout ceci trois fois .

La femme, sujette aux menstrues , doit encore se frotter les parties du corps

qui portent des traces de sang, avec du musc , ou , s'il n 'y en a pas , avec

quelque autre parfum .

Réitération La Sonnah ne prescrit pas de prendre de nouveau un bain pour tout acte
du bain et de

l’ablution. qui exige la pureté du corps , mais bien de s'acquitter de l’ablution rituelle chaque

fois qu'on va entamer un acte pareil, même quand on ne sait pas avoir été atteint

(4) Titre III du présent Livre. "
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اب و

هيفكت(تصألاتلقءوضولايفاذكوةلسامهل

الصحةعمجوةبانجلالستغانموملعاهللاو

مثثدحأولوتلقطقف2لصحامهدحألوأ

بهذملاىلع لسغلايفكهسكعوأبنجأ

ملعأهللاو

B(1).:يفكيC(2).:اعطق

d 'une souillure légère après la dernière ablution (1 ). Elle a introduit en outre que Quantité

d 'eau.

la quantité d 'eau pour l'ablution ne saurait être inférieure à un modd , et que la

grave

matérielle.

quantité , dont on se sert pour le bain , doit être d 'un ça' au moins , quoique l'on

ne trouve prescrit nulle part un maximum de la quantité d 'eau dont il est permis ,

de se servir , ni pour l’ablution ni pour le bain . La personne atteinte d 'une souillure Souillure

grave matérielle , doit d 'abord faire disparaître la saleté en se lavant le membre matéri

souillé , et puis elle doit prendre le bain rituel, attendu que dans ces circonstances

le bain à lui seul ne suffit point. Il en est de même quand on est atteint, tant

d 'une souillure grave que d 'une souillure légère , cas où il faut non seulement

prendre un bain , mais en outre pratiquer l'ablution rituelle .

Remarque. † Le bain à lui seul suffit toujours.

Celui qui prend un bain pour cause de souillure grave , et qui veut faire Combinaison
de deux

valoir ce bain en même temps pour le bain prescrit à l'occasion du Vendredi 2) , intentions,

peut s'acquitter légalement de ces deux devoirs à la fois ; mais , lorsque son

intention ne se rapporte qu'à l'un ou l'autre , ce n 'est aussi que d 'un seul devoir

qu'il puisse s'acquitter de la sorte .

Remarque. D'après notre rite le bain à lui seul suffit, même s'il s'agit d'une

personne atteinte tant d'une souillure légère que d 'une souillure grave , sans qu'il importe

si l'une ou l'autre de ces souillures a la priorité .

( ) Or , exception faite des occasions spéciales indiquées par la loi , comme le Vendredi, le

bain est seulement en usage quand on sait ou soupçonne avoir été souillé.

(2) Livre (Il Titre III Section II.

مالع
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ةساجنلاباب

امهعرفو ريزنخوبلكوعئامركسملكيه

مدودارجلاوكمسلاويمنألاريغةتيمو

اذكو يدوويذمولوبوثورو،یقوحیقو

حصألاتلقحصألايفيمدألاريغ نم

عرفووريزنخلاوبلكلاريغىنمةراهط

همحلنملكؤيالامنبلوملعاهللاوامهدحأ

A ,et C(2)امهدحأعرفو:.C(1) .:عورفو(ن)D.:+ةمحل

Choses

impures.

TITRE VI

DES CHOSES IMPURES EN ELLES-MÊMES

Les choses , dont l'impureté n'est pas accidentelle mais essentielle, sont :

1° Tout liquide énivrant.

20. Le chien et le porc , et les animaux nés de la copulation d'un chien ou d 'un

porc avec un autre animal, même pur.

3°. Les animaux morts d'une mort naturelle , ou tués d 'une autre manière que

conformément aux préceptes de la loi à ce sujet (1). Il n 'y a que les

cadavres des hommes et les corps des poissons et des sauterelles qui restent

purs , de quelque manière que la mort ait été causée.

49. Le sang, le pus, ce que l'on a vomi, et le crottin .

5°. L 'urine et tout autre liquide sortant du parties génitales d'un être vivant,

+ même le sperme , exception faite seulement du sperme humain .

Remarque. † Le sperme de tout être vivant est une substance pure, excepté

celui du chien et du porc , et des animaux nés de la copulation d 'un chien ou d'un porc

avec un autre animal, même pur.

(2) Livre :LIX .
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هتيمكقحلانملصفنملاءزجلاوىمدألاريغ

ةغضملاوةقلعلاتسيلورهاطفلوكأملارعشالا

سجانرهطيالوتصألايفسجانبجرفلاةبوطرو

نمتلقنأاذكوتللخترمخالانيعلا

تللځنإفحصألايفهسكعولظىلإسمش

رهطيفمتوملاب سجاندلجوالفءيشحرطب

غبدلاوروهشملاىلعهنطاباذكوهرهاظهغبدب

G(1).:رهطتف

6º. Le lait des animaux dont la chair ne sert pas d 'aliment à l'homme (1) ,

mais non le lait d'une femme.

Tout ce qui provient ou ce qui a été retranché d 'un être vivant, est considéré , Exceptions.

quant à la pureté ou à l'impureté , comme le corps lui-même après qu ’un tel être a

cessé de vivre , à l'exception des poils des animaux , dont la chair peut servir d 'a

liment, car on les considère comme purs, de quelque manière que l'animal soit

mort. + De même un grumeau de sang, un morceau de viande mâchée et l’hu

midité naturelle des parties génitales d'une femme ne sont pas des substances impures .

L 'impureté essentielle ne peut disparaître d 'aucune façon , mais il n 'en est Impureté
essentielle

pas de même de l'impureté accidentelle ou souillure. Seulement on admet une

exception à l'égard du vin , qui, en se changeant en vinaigre de lui-même, Vin.

c'est-à -dire sans l'introduction de moyens chimiques , devient une substance pure ,

t et , même si le changement du vin en vinaigre a été amené parce que le

liquide a été transporté d'un endroit exposé aux rayons du soleil dans un autre

et

accidentelle .

endroit qui était ombragé, ou vice verså , on en accepte la pureté tout aussi bien .

Lorsqu 'au contraire le vin s'est changé en vinaigre parce que l'on y a introduit

(1) Livre LXI.
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ا

بجيالوبارتوسمشالفيرجبهلوضفعزن

جاتبوثكغوبدملاوحصألايفهاننأيفءاملا

لښڅبلكنمءيشةاقالمبسجنتمامو

بارتلانيعترهظألاو بارتبنهادحأاعبس

سجانبارتىفكيالوبلككهريزنخلانأو

لوببسجانت،اموحصألايفعئامبجوزممالو

سجنت)اموحضننبلريغمعطيملىبص

C .et D(4)رهاط(2)4.:بلكلاك):.G(2)سجن:.D(1) .:سجن(5)0.:سجن

quelque substance produisant cet effet , le liquide n 'en reste pas moins impur.

Tannage.
La peau , rendue impure par la mort de l'animal, peut se purifier par le

tannage, tant à l'extérieur * * qu 'intérieurement. On entend par „ tannage” l'enlève

ment de tout ce qu'il y a de superflu , à laide de corrosifs , mais non l'enlèvement

qui s'opère à l'aide de la chaleur du soleil ou à l'aide de sable . + L 'emploide l'eau

n 'est pas nécessaire pour que le tannage ait tout son effet légal. Puis le cuir ,

Purifications souillé après le tannage , est dans la même condition qu 'une pièce d ' étoffe ou tout
spéciales.

autre objet devenu impur par accident, c'est-à-dire qu'on peut en faire disparaître

la souillure par un nettoyement efficace , et c'est seulement la souillure , causée par

le contact d'un chien ou de quoique ce soit qui provient d 'un tel animal, qui exige

la purification d 'une manière spéciale . Or il faudra laver l'objet dans ces circonstances

sept fois , dont une fois avec du sable , * substance spécialement prescrite pour cette

purification. * Quant à ce qui précède, le porc est dans la même condition que le

chien , † tandis que le sable souillé , ou mêlé préalablement à quelque liquide , est

impropre à la purification. La souillure causée par l'urine d'un petit enfant, qui

n 'a pas encore pris d 'autre nourriture que du lait , s 'enlève en arrosant seulement

l'objet souillé; mais le lavage des objets atteints par d'autres souillures que les

0
0
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ءاملاىرجيفكنيعنكت ملنأامهريغب

رضيالومعطلاةلازابجوانيعهتناكنإوم

نإفتلقلوقحيرلايفوهلاوزرسعحيروأنولءاقب

طرتشيوملعاهللاوحيحصلاىلعارضاعمايقب

ةراهطرهظألاورمألايفهرصعلاالءاملادورو

سجانتمولولحملارهطدقوريغتالابلصفنتةلاحم

هلسغبنهدلارهطيليقوهريهطترذعتعئام

B .et D(6)هل|:.B(4)انيع+:.D(3)نكي(2):هيلع:.B(1) .:سجن
urification

deux , dont nous venons de parler spécialement , consiste en ce que l'on y ſait Purifica
* ordinaires.

passer de l'eau dans le cas où la souillure n 'a pas laissé de traces perceptibles ,

et , si elle en a laissé, il faut au moins agir de manière à ce qu'elles ne laissent

aucun goût particulier. Les traces de la souillure par rapport à la couleur ou à

l'odeur n 'empêchent pas de se servir de l'objet, dans le cas où il est difficile , si

non impossible , de les faire disparaître. Quant à l'odeur toutefois , il y a un

savant qui exige qu’on la fasse disparaître aussi.

Remarque. It Lorsque les traces de la souillure sont restées tant par rapport

à la couleur que par rapport à l'odeur, on ne saurait se servir légalement de l'objet.

+ Pour que le lavage ait son effet, il suflit que l'eau soit versée sur

l'objet, mais il n ' est pas toujours nécessaire de tremper l'objet dans l'eau et

de le presser avec les doigts ou de le tordre pour l'égoutter , * tandis que

l'eau qui découle de l'objet lavé sans pression etc. , reste pure tant qu'elle n 'a

subi une modification ' de sa nature, après que la souillure a disparu (1).

La purification d'une matière liquide est impossible , quoique l'on trouve Purification

quelques auteurs qui prétendent que la graisse fait exception à cette règle , du

moins lorsqu'elle est de nature à admettre le lavage.

(1) Titre I du present Livre.

Purification

(
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يلاباب

اهدحأبابسألبنجلاوثدحلامميتيو

بلطالابممیتهدقفرفاسملانقيتنإفءاملادقف

رظنوهتقفروهلحرنمهبلطهمهوتنإو

1.ددرتددرتىلاجاتحانإفوتسمبناكنأهيلاوح

هعضومثكمولفمميتدجيملنإفهرظنردق

امملعولفأرطياملبلطلابوجوعصألاف

D(1).:ممیت

Manque
d 'eau .

TITRE VII

DE LA LUSTRATION PULVÉRALE

SECTIONI

On peut recourir à la lustration pulvérale , tant pour les souillures légères

que pour les souillures graves (1), dans les cas suivants :

1'. S'il y a manque d 'eau. Le voyageur qui est certain que le liquide fait

défaut, peut de suite recourir à la lustration pulvérale , sans être obligé ·

d 'aller en chercher préalablement dans les alentours ; mais le voyageur

qui suppose seulement le manque d 'eau , doit faire des recherches dans

son bagage, ou en demander à ses compagnons de route . Il faut en

outre qu'un tel voyageur regarde autour de lui, s'il se trouve dans une

plaine, et qu'il parcoure à cet effet le voisinage jusqu'à l'horizon , quand

le terrain est accidenté. Ce n 'est qu'après que tous, ses efforts sont restés

sans succès , qu'il lui est permis , s'il n 'est pas sûr du manque d 'eau ,

de pratiquer la lustration pulvérale . + Quant à celui qui n 'est pas en

route , la certitude une fois acquise que le liquide fait défauļ dans

quelque endroit , ne dispense pas de renouveler ses recherches, lorsqu'une

☺ ) Titres II et V du présent Livre.
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ملنأهدصقبجوهتجاحلرفاسملاهلصي

كلذقوفناكنإفلامواسفنررضفخب

وألضفأهراظتنافتقولارخآهنقيتولوممیت

دجوولورهظألايفلضفأمميتلاليجعتفهنظ

نوكيوهلامعتسابوجورهظألافهيفكيالءام

ناالاهلثمنمثبهؤارشبجيو(مميتلالبق

هرفسةنؤموأ قرغتسمنیدلهيلاجاتحي

A(1).:بجو

seconde ablution est devenue nécessaire , parce qu' il se peut que l'eau ait

surgi à quelque endroit où elle faisait défaut d 'abord . Quand on sait

qu'il y a de l'eau à une si petite distance , qu'un voyageur ne verrait

aucun obstacle de quitter sa route pour s' y rendre en cas de besoin ,

il faut aller chercher ce liquide , à moins que l'on ne craigne de mettre

en péril sa personne ou ses biens; car , dans ce cas, la lustration pul

vérale est permise aussi. Si ce n'est qu 'au dernier moment du temps

prescrit pour la prière (1), que l'on a acquis la certitude de pouvoir se

procurer de l'eau, il vaut encore mieux retarder l'accomplissement de son

devoir religieux et aller chercher le liquide que de se contenter de la

lustration pulvérale. * Par contre , s'il n ' y a pas la certitude de pouvoir

se procurer de l'eau , mais seulement une supposition qui naît à ce dernier

moment, il vaut mieux ne pas s'en occuper et pratiquer la lustration

pulvérale tout de suite . Quand il y a de l'eau , mais en quantité insuffisante

pour l'ablution ( ) , on doit cependant en faire usage , plutôt que de recourir

à la lustration , et même il faut acheter de l' eau , si cela peut se faire à un

(4) Livre II Titre 1 Section 1. 1°) Titre V du présent Livre.
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ريعاواءامهلبهوولومرتحمناويحةقفنوا

هلموربهوولوحصألايفلوبقلابجواولد

هيفهلضأوأةلحريفهيسنولوالفهنمث

رهظألايفىضقمميتفبلطلادعبهدجيملف

جاتحينأيناثلاالفلاحريفهلحرلصأولو*

ثلاثلاالام،ولومرتحمناویح* شطعلهيلا

ةعفنمىلعهلامعتسانمهعم فاخيضرم

C .et D(1) B .et D(3)لضاو:.G(2)هل+:. .:+ناويحB(1).:|ناک

une

prix raisonnable , toutes les fois que l'on n 'a pas besoin de son argent pour

acquitter une dette échue , ou pour subvenir aux frais de voyage , ou même

pour l'entretien des animaux que l'on a à sa charge (1). Si quelqu'un

velit nous donner de l'eau , ou nous prêter un seau pour la puiser , + il faut

accepter cette offre, quoique l'on ne soit pas astreint d 'accepter de l'argent

pour acheter le liquide. Quand on a oublié d 'emporter de l'eau , ou quand

on a mis l'outre , qui la contenait , quelque part parmi son propre bagage

sans pouvoir la retrouver, même après un examen scrupuleux , la lustration

pulvérale est licite ; * mais il faut dans un cas pareil réitérer la prière ou

autre acte de dévotion après avoir retrouvé le liquide. Cependant si c'est le

bagage lui-même que l'on ne peut retrouver parmi ceux des autres voyageurs,

une telle répétition après coup n 'est pas de rigueur.

Nécessité 2°. Quand on a besoin de l'eau qu'on possède , pour abreuver les animaux que
d 'employer

l'eau d 'une

l'on a à sa charge , sinon sur le champ , du moins dans un temps rapproché.autre façon.

Maladie 30. Dans le cas de maladie ou de blessure, non seulement si l'on craint que le malade

ne meure par suite de l’ablution , mais aussi si l'on craint que l'application

(2) Livre XLVI Section VI.
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يفشحافلانيشلاوأ،وربلاؤطباذكووضع

ضرمكدربلاةدشورهظألايفرهاظهوضع

هيلعنكيملناوضعيفهلامعتساعنتمااذإو

ىلعحيحصلالسغاذكومميتلابجورتاس

ناكنإفبيجللامهنيببيترتالوبهذملا

ليلعلالسغتقومميتلاطارتشاحصألافاثدحم

1.ةريبجكمناكنإونامميتفءاوضعحرجنإف

(1)..:+رهاظC(2).:(رتاس

ی
ا

ع

es ou

blessure .
de l'eau ne lui fasse perdre l'usage d'un de ses membres. « Cette règles'étend bedre

mêmeau cas où l’ablution , en aggravant la maladie ou la plaie , pourraitretarder

la guérison ou déligurer quelque partie du corps , restant ordinairement à dé

couvert , comme le visage. Le froid excessif est assimilé à l'égard de la lustration

pulvérale à une maladie. Il faut pratiquer la lustration pulvérale sur un membre

malade ou blessé , non couvert d 'un appareil, dans tous les cas où l'on est dispensé

de l'emploi de l'eau ; mais c'est ce qui n 'empêche pas qu'il faille , selon notre

rite , procéder à l'ablution de toutes les parties du corps qui sont restées saines.

Une personne , atteinte d 'une souillure grave, a dans ces circonstances la faculté

de faire précéder la lustration pulvérale par l’ablution , et vice versâ , comme bon

lui semble ; car la lustration et l’ablution remplacent pour elle le bain , devoir

religieux qui n 'exige pas l'observation d 'un certain ordre dans la purification des

parties du corps (1). + Au contraire celui qui est atteint d 'une souillure légère ,

est obligé de ne pratiquer la lustration qu'au moment où l'ordre prescrit exige

de laver le membre malade ou blessé, et quand il s'agit par exemple de deux

membres blessés , il lui faut les purifier l'un et l'autre séparément, tout en

observant l'ordre prescrit ( ). Dans le cas où seulement une partie de la peau est

(2) Titre v du present Livre. (2) Ibid. Titre Ill sub 6 ,
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قبسامكمميتوحيحصلالسغاهعزننكميال

ليقوءامبهتريبجملكحسمكلذعمبجيو

دعيملثدحيملويناث ضرفلمميتاذإفاهضعب

هلیلعدعباممثدحملاديعيوداسبنجلا

اذهتلقبج ثدحملاليقونافنأتسيليقو

۔ ملعاهللاوحصأثلاثلا

G(1).:الوC(2).:ةريبجC(3).:+دعبام

couverte, par exemple par des éclisses qui ne peuvent s'enlever , on n'a besoin

de se laver, comme à l'ordinaire , que la partie du corps, non qui est saine, mais

qui est restée libre , et, pour ce qui concerne la partie couverte , il faut recourir à

la lustration de la manière que nous venons d’expliquer. En outre il faut mouiller

et essuyer toutes les éclisses , quoique , selon d 'autres , il suffise d’en mouiller

quelques unes seulement. Lorsqu'il faut procéder à une seconde lustration pour

se mettre à même d 'accomplir une nouvelle obligation religieuse , sans qu'après

la première lustration aucune souillure soit survenue , le malade qui la première

fois avait été atteint d 'une souillure grave, et dont la première ablution remplaçait

de la sorte le bain ('), n 'a pas besoin de se laver les membres sains en pra

tiquant la seconde lustration . Par contre, le malade atteint la première fois

d 'une souillure légère, et dont la première ablution ne remplaçait ainsi que

l’ablution rituelle , doit de nouveau se laver les membres qui , dans l'ordre

établi , ont leur tour après les membres malades ou blessés. Il y a même

des auteurs qui soutiennent que, dans les deux cas, on doit répéter l'ablution

de tous les membres sains, tandis que , selon d 'autres, l'indulgence accordée

au malade , atteint la première fois d 'une souillure grave , s'applique aussi à

celui dont la souillure n 'aurait été que légère .

Remarque. + C 'est cette dernière doctrine que je préfére.

(1) C 'est-a -dire un acte n'exigeant point Tobservation d 'un certain ordre prescrit.
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لصف

هبىواديامىتحرهاطبارتلكبمميتي(

فزخةقاحسوندعمبالرابغهيفلمبو

طيلخلالقنأليقوهوحنوقيقدبطلتخمو(

ىقباموهوحيحصلاىلعلمعتسمبالوزاج

هدصقطرتشيوحصألايفرثانتاماذكوةوضعب

زجيهملىونو»هددرفهيلعحيرهتفسولف

B .etc(1)ىرنملو:.B(2)طلتخمالو:.C(2)(1)..:ممیت .:هئرجي

،و ,

à la

SECTION II

On peut se servir de toute espèce de sable pour se lustrer , même Substances
propres

de poudre médicale , ou de sable entremêlé de poussière , mais non de poudre ou im propres

1 . lustration .

minérale , ni de poudre de poterie broyée , ni enfin de sable entremêlé de

farine , etc . Toutefois , d 'après quelques uns, l'emploi de sable entremêlé d 'autres

substances est licite , pourvu que ces substances soient en quantité minime.

+ + L'emploi du sable , ayant déjà servi à une lustration antérieure , est illicite ,

soit qu'il s'agisse de sable resté sur les membres du corps , † soit que cette

substance en soit déjà tombée .

Il est de rigueur, que le sable soit pris dans le but d'en faire usage Sable pris
pour la

pour la lustration. Ainsi le sable enlevé par le vent , et jeté sur une personne,
| lustration,

qui va pratiquer la lustration , ne saurait servir légalement, lors même que cette

personne l'aurait secoué de son corps sur le membre qu 'elle va frotter , dans

l'intention spéciale d 'accomplir la lustration . Du reste il est licite de se faire

assister dans la lustration par une autre personne , quoique quelques savants

n 'admettent ce procédé que dans le cas , où l'on est empêché de s'aquitter de la

lustration soi-même.
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هناكرأومرذغطرتشيليقوزاجهنذإبميتيدولو

یفکسکعوأديىلاهجونملقنولفبارتلقن

ثدحلاعفرالةولصلاةحابتساةينوحصألايف

بجيوعصألايفنكيملمميتلاضرفىونولو

ءيشحسمىلااهتمادتسااذكولقنلاباهنرق

فنواضرفىوننإفحيحصلاىلعهجولانم

ةفنوابهذملاىلعلفنلاهلفاضرفوأاكيبأ

A(1).:ممیتA(2):|عنام

du

Les éléments constitutifs de la lustration pulvérale sont:

Déplacement 1º. Que l'on porte le sable à ses membres, + c'est-à-dire qu'il suffit que

sable .

l'acte consiste dans ce que l'on porte le sable du visage à la main ou

vice versa .

Intention. 20. L 'intention de se mettre à même d 'accomplir la prière. L'intention de faire

disparaître la souillure, dont on est atteint, n 'a aucune valeur, t non plus

que celle de pratiquer la lustration comme un devoir religieux. Elle se

formule au moment que l'on porte le sable à ses membres , + + et doit durer

jusqu'au moment où l'on se frotte quelque partie du visage. Quand l'intention

tend aussi bien à une prière obligatoire qu'à une prière surérogatoire , ce

sont aussi ces deux prières qui deviennent licites par le fait d 'une seule

lustration , La lustration , pratiquée dans l'intention de faire une prière obliga

toire , peut servir tant pour cette prière -ci que pour une prière surérogatoire ;

mais, lorsque l'intention se rapporte à une prière surérogatoire ou bien à une

prière en général , il n 'y a qu'une prière surérogatoire qui puisse lui succéder ,

et non une prière obligatoire , du moins selon notre rite u).

(2) Livre II Titre I Section I et Titre V1.
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حسموبهذملاىلع
ضرفلااللقنتوةولصلاوأ

هلاصيابجيالوهيقفرمعمهيديمثههجو

|10.يفهلقنيفبيترتالوفيفخلارعشلاتبنمو

ههجوهنيميبحسموهيديببرضولفحصألا

حسموةيمستلابدنتوهزاجهنيميةراسیبو

صوصنملامحصألاتلقنيتبرضبهيديوههجو

ةقرخبةبرضبنكمأنإونيتبرضبوجو

A(1).:لفنف;G.:لفنتف(2) B .etc .:|ىلإ(ن)G.:بدنيوG(1).:+صوصنملا

3°. • Le frottement du visage d'abord , et puis celui des mains et des avant-bras avec Frottement.

les coudes , frottement toutefois par lequel la loi n’exige point que le sable

parvienne jusqu'aux racines des poils minces, couvrant ces parties du corps.

+ Par contre , en portant le sable à ses membres (1), on n 'a besoin d'observer Absence
d 'ordre

aucun ordre de succession pour les différentes parties du corps, et ce principe va si prescrit.

loin qu' il est parfaitement licite d'enfoncer les deux mains à la fois dans le sable , et

de se frotter le visage de la main droite et puis la main droite de la main gauche.

Sont considérés comme des actes recommandables dans la lustration pulvérale :

Que l'on commence par prononcer les paroles: „ Au nom de Dieu .” Pratiques

recoinman

dables.

2°. Que l'on se frotte deux fois , aussi bien le visage que les mains.

Remarque. † D'après l'opinion personelle de Châfi'i , cette répétition est obliga

toire , même quand on se sert d’un chiffon ou quelque chose de pareil pour se frotter.

3°. Que le côté droit du corps ait toujours la priorité sur le côté gauche.

4º. Que l'on se frotte le visage de haut en bas.

b '. Que l'on ne se serve que de la quantité de sable , dont on a besoin ,

et que l'on jette à terre le surplus.

(2) Voyez plus haut sub 10.
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ىلعأوهنيميميدقتو(ملعاهللاواهوحنو

مميتلاةالاومو رابغلا فيفختو(ههجو

قیرفتبدنيولسغلااذكوتلقءوضولاک

ةيناثلايفهمتاخعزنبجيوالوأهعباصا

ملنأهدجوفءاملامدقفتممیتنموملعاهللاو

شطعكعنامبنرتقي(ملنألطبةولصيفنكي

روهشملاىلع تلطبهبطقستالةولصيفوأ

D(1).:مدقيD(2).:ففخيو(3) B .etc .:ءامD(1).:نرتقت

L 'eau

6º. Que la lustration pulvérale s'accomplisse sans interruption , de même que

l'ablution rituelle (1).

Remarque. Cette règle- ci est encore d 'observance à l'égard du bain (3) , tandis

qu 'on considère en outre comme recommandable de commencer par se séparer les doigts.

Puis il faut déposer sa bague en se frottant les mains la seconde fois (3 ).

Quant à une personne qui trouve de l'eau , après avoir eu recours à la lustration

trouvée après

la parce qu'elle avait cru que ce liquide faisait défaut, on distingue les deux cas suivants :
lustration .

1º. Quand l'eau est trouvée avant d 'avoir commencé la prière, la lustration est

annulée , et l'on procède à l’ablution rituelle , à moins toutefois qu' il ne se présente

en même temps une circonstance formant obstacle à ce que l'on se serve de la sorte

de l'eau qu'on vient de trouver, par exemple , si l'on en a besoin pour se desalterer .

2°. Quand on ne s'aperçoit de la présence de l'eau qu 'à un moment où l'on est

déjà en prière, on distingue de nouveau :

(a ) Le temps accordé par la loi pour la prière, dont on est occupé (Ⓡ) ,

permet encore de procéder à l'ablution et de terminer une prière nouvelle .

* * C 'est alors qu'il faut agir de la sorte , et la lustration est annulée.

(2) Titre III du present Livre. (2) Ibid. Titre V. (2) V . plus haut sub 20 (5) Livre II Titre 1

Section 1.
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نأحصألاولفنلالطبي(ليقوالفاهطقسأنإو

زواجياللقنتملانأولضفأأضوتيلاهعطقمر

مميتبىلصيالوهمتيفاددعىوننمالانيتعكر

يف ضرفكرذنلاوءاشنماملفنتيو ضرفریغ

نأو،ضرفعمزئانجةحصحصألاورهظألا

نإونهلوممیتهافكسمخلاىدحاىسننم

نإو،مميتبةولصلكىلصنيتفلتخم()یسن

5
3

C(1).:لطبتC(2).:|نمA(2).:ءآشيB(4).:نأحصألاوB(5).:نيفلتخمB(6).:|دحاو

ser le cas

(b ) On ne peut terminer l’ablution et accomplir une prière nouvelle sans

dépasser le terme prescrit. Dans ce cas la lustration reste valable , et

l'on peut continuer la prière commencée comme si rien n 'était arrivé. •

Selon quelques-uns la prière surérogatoire est toujours annulée par Prière
surérogatoire

la circonstance d'avoir trouvé de l'eau après coup. + Puis , si c'est possible , il et prière

vaut encore mieux interrompre la prière obligatoire (9) dont on est occupé , et

la continuer après avoir accompli l’ablution , même dans le cas où l'heure ne

permet pas de s'acquitter d 'une prière entièrement nouvelle , et où , par conséquent,

la circonstance d 'avoir trouvé l'eau , n’amène point la nullité absolue de la lustra

tion pulvérale. + Ceux qui n 'admettent pas que la prière surérogatoire , précédée

ment de la lustration pulvérale , soit annulée en tous cas par le fait d 'avoir

trouvé de l'eau , soutiennent toutefois que , dans ces circonstances , elle ne saurait

dépasser deux rak'ah (3), à moins que l'on n'ait formulé préalablement l'intention

spéciale d 'en accomplir un plus grand nombre.

Une seule lustration pulvérale ne peut jamais servir pour plus d 'une Pluralité

seule prière obligatoire , quoiqu 'elle sullise pour autant de prières surérogatoires lusi

de

lustrations

Livre Il Titre VI. ☺ Ibid . Titre I Section 1. ☺ Livre II Titre VI.
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الواعبرأ-.لوألابىلصو(نيترممميتءاش

وأاهبأدبيتلااهنم سيلاعبرایناثلابو،

الونيمميتبنيترم سمخلایلصنيتقفتمو

تقوملالفنلااذكوهلعفتقومهلبق ضرفلمميتي

«1يفهمزلابارتالو،امدجيملنموحصألايف

ميقملايضقيوهديعيو( ضرفلايلصينأديدجلا

(1).:یلصفA(2).:+اعبراA(3).:يناثلاو(4)(.:نيقفتمD(5).:|لوخد

A . t B(7)(6)(.:نمملو .:ديعيو

et de
prières.

Omission

de

prières.

que l'on désire. * Seulement la prière surérogatoire qui est la conséquence d'un

veu (1) , est soumise à la même règle que la prière obligatoire , + mais au contraire

on peut sans crainte combiner la lustration pour la prière des morts (3) avec celle

que l'on fait pour une prière obligatoire.

+ Si l'on a négligé d 'accomplir une des cinq prières obligatoires, sans se

rappeler précisément laquelle , on peut réparer cet oubli par une seule lustration

suivie des cinq prières 8). Quand on a cependant négligé deux des cinq prières

obligatoires différentes , sans se rappeler lesquelles , il faut les répéter toutes

les cinq aussi et accomplir la lustration pour chaque prière séparément; ou bien

on peut accomplir la lustration deux fois et , après la première, faire quatre prières

successives , et, après la seconde, quatre autres prières , parmi lesquelles ne se

trouve pas celle par laquelle on avait commencé son acte de dévotion. Enfin

s'il s'agit d 'une double omission de la même prière obligatoire , il faut réitérer

deux fois toutes les cinq prières après avoir pour chaque fois accompli la lustration.

Temps

legal.

La lustration pulvérale n 'est pas permise avant l'heure prescrite pour chaque

prière, et cette défense concerne non seulement les prières obligatoires, † mais

aussi les prières surérogatoires , qui se font à des heures fixes .

(") Livre LXIV. ( ) Livre IV Section III. (°) Puisqu'on est certain , qu 'alors la prière

oubliée sera parmi elles.
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يفهرفسبيصاعلاالارفاسملاالءاملادقفتمميتملا:

ضرملوأرهظألايفىضقدربلممیتنموعصألا

الاالفرتاسالووضع(يفوأاقلطمءاملاعنمي

ضقيملرتاسناكنإوريثكمدهحرجبنوكينأ

ىلعمعضونإفرهطىلععضونارهظألايف

روهشملاىلعىضقرذعتنإفهعزنبجوثدح

(')B.:+مميتملاD(2).:+وضعB(3).:ارتاسلا

d 'eau et de

Une personne qui ne peut se procurer ni de l'eau , nidu sable , doit nonobstant, Absence

selon les idées soutenues par Châfi'i pendant sa seconde période , s'acquitter des prières sable.

obligatoires aux heures légales , à la condition de les répéter quand il aura trouvé

l'une ou l'autre . En outre celui qui, tout en étant en séjour fixe , a fait sa prière

en recourant à la lustration pulvérale à cause du manque d'eau , doit s'acquitter de Répétition
de la

nouveau et après coup de son devoir religieux , aussitôt qu'il en a trouvé; mais une prière.
accomplie.

telle obligation n 'incombe pas au voyageur, † à moins que le voyage n 'ait été entrepris

dans un but illicite . * De même il faut s'acquitter encore une fois de sa prière

après l'avoir fait précéder d 'une ablution régulière (1), si c 'est à cause du froid que

l'on a eu recours à la lustration pulvérale , au lieu de pratiquer l'ablution ; mais la

répétition n 'est pas de rigueur , lorsqu 'on s'est servi de sable parce qu'une maladie

s'opposait, soit à l'emploi d'eau en général, soit au contact de ce liquide avec quelque

partie spéciale du corps, non couverte d 'un appareil ( ), et à la seule réserve qu'il ne

s'agisse pas d 'une plaie d 'où découle beaucoup de sang . S 'il s'agit au contraire d'une

partie du corps recouverte d'un appareil, on fait une distinction entre le cas où cet

appareil a été appliqué sur une partie du corps, atteinte ou non d 'une souillure légère, *

car, dans le dernier cas, on n 'a pas besoin de répéter son acte de dévotion après coup ,

* * tandis que, dans le premier cas, la répétition est nécessaire, si l'on n 'avait pas

enlevé l'appareil avant de procéder à la lustration .

(4) Titre III du présent Livre. V . la Section précédente sub 30.
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ضيحلاباب

هرثكأوةليلومويهلقأونينسعستهنسلقا

نیبره لقأواهيلايلبامويرشعةسمخ

هرثكألدحالوامويرشعةسمخنيتضيحلا

دجسملاروبعوةبانجلابمرح(0)امهبمرحيو

فالخبهؤاضقبجيوموصلاوهثيولتتفاخنأ

مرحيالليقواهتبكرواهترسنيباموةولصلا

C(1).:+امويA(2).:|لصافG(3).:+اموي(4) B .etc .:مرحي

TITRE VIII

DE LA MENSTRUATION

SECTION I

pendant

tion .

Age et L'âge où la femme peut commencer à avoir ses règles , est de neuf ans ;
durée.

la plus courte durée d 'une menstruation est d'un jour et d 'une nuit , et la plus

longue de quinze jours et de quinze nuits. La plus courte durée de l'état de

pureté entre deux menstruations est de quinze jours, mais il n ' y a pas de limite

légale pour la plus longue durée de cet état.

Actesillicites Les règles ont pour conséquence que la femme se trouve légalement dans

lamenstrua- la situation d 'une personne atteinte d 'une souillure grave (1 ), et, en outre, la loi

lui interdit :

10. Le passage par une mosquée , lorsqu'elle craint de salir cet édifice .

2º. Le jeûne (2), quoiqu'elle doive s'acquitter du jeûne obligatoire quand elle

est revenue à son état normal. Par contre , elle n 'a pas besoin d'accomplir

après coup les prières négligées à cause de la menstruation .

3 ', L 'attouchement par un homme des parties du corps , comprises entre le

(") Titre V du présent Livre. ☺ Livre VI.
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لسغلالبقلحي ملعطقنااذإف(۱)ئطولاريغ

مئادثدحةضاحتسالاو قالطلاوموصلاريغ

لسغتفمةولصلاوموصلاعنمي(الفمساسك

تقوأضوتتو(هبصعتواهجرفةضاحتسملا

ةولصلاةحلصملترخاولفاهبردابتوةولصلا

ىلعرضيفالإورضيملةعامجراظتناورتسک

ديدجتاذكوضرفلكلءوضولابجيوحيحصلا

G(1).:نافG(2).:لحتA(3).:|لوبلاG(1).:عنمتA(5).:لستغتفC(6).:اضوتيو

nombril et les genoux , quoique , selon quelques docteurs , cette défense

ne se rapporte qu 'à l'acte du coït.

Après que l'écoulement a cessé, les actes, illicites pendant la menstruation ,

gardent le même caractère jusqu'à ce que la femme ait pris une bain , exception

faite du jeune et de la répudiation () , qui deviennent licites au moment même

où l'écoulement a pris fin .

L'hémorrhagie , se prolongeant jusqu'au delà du terme de la menstrua.Hemorrhagie
ultérieure .

tion ( ) , est une cause de souillure légère perpétuelle , de même que l'écoulement

maladif de l'urine ou du sperme, quoiqu'elle n 'empêche ni de jeuner , ni de prier.

Toutefois , avant de procéder à ces actes de dévotion , la personne, sujette à ces

infirmités , doit se laver la partie malade et y appliquer une bande; après quoi elle

doit pratiquer l'ablution rituelle %) , aussitôt que l'heure de la prière a sonné (4) ,

et enfin elle doit se håter d'accomplir cet acte de dévotion. Cependant un délai

nécessaire pour que la prière soit régulière n'est d 'aucune importance , et c'est

ainsi qu'après l'ablution , on pourra différer la prière jusqu'à ce qu'on se soit

(") Livre XXXVII. (°) V . la Section suivante. (°) Titre III du présent Livre. (“) Livre II

Titre I Section 1.
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/ /

1.ءوضولادعباهمدعطقناولوحصألايفةباصعلا

نمزعسووتداتعاواهدوعوهعاطقنادتعتملو

ءوضولابجوةولصلاواءوضو(1)عاطقنالا

لصف و

هرثكاربعيملوهللا ضيحلانسلتأرم

حصألايفضيحةردكلاوةرفصلاو ضيحهلكف

ىرتنأبةزيممةأدتبمتناك نإفهربعنإف(

Bet(1).:ةولصلاوءوضولاB(2).:ذاG(9).:|اقلطم

habillé convenablement (1) , ou jusqu 'à ce que la communauté soit réunie , s'il

s'agit d 'un acte de dévotion dont on s'acquitte en assemblée (2) : + + or la loi

ne défend que le délai soumis au caprice. La personne sujette aux écoulements

irréguliers , dont nous venons de parler , doit répéter l’ablution rituelle pour

chaque prière obligatoire , lors même qu'elle ne serait pas atteinte d 'une nouvelle

souillure , t et même elle est obligée de renouveler la bande autant de fois.

Enfin une personne , dont les écoulements cessent après l’ablution rituelle , doit

la réitérer en tous cas immédiatement, même si ordinairement elle n 'est pas

sujette à un retour de son infirmité après que celle-ci a cessé , ou bien si, tout

en étant sujette à des retours , elle a ordinairement des intervalles de pureté qui

lui permettent de terminer une ablution et la prière .

In ) 1

SECTION II

Substances

constituant

Quand une femme a atteint l'âge de puberté, toute matière sortant de l'utérus,

constitue la menstruation , du moins pendant la durée légale de celle- ci (3 ). + Même

les humeurs de couleur jaune ou terne sont censées être des menstrues. Quant

la men

struation .

(") Livre II Titre III Section 1 sub 3º. (*) Livre III. (*) V . la Section précédente .
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ضيح ىوقلاوةضاحتسا فيعضلافافيعضوايوق

صقنالوهرثكاربعالوهلقأنع صقنيملنأ

نأبةزيممالةأدتبموأرهظلالفأنع فيعضلا

رهظألافزييمتطرشتدقفوأةدحاو(1)ةفصبهتأر

نورشعوعستاهرهطوةليلوموياهضيحنأ

ةرتفرهطو ضيح اهل قبسنأبةداتعموأ

حصألايفةرمب(2)تبثتواتقوواردقامهيلا

C .et D(1) .:+ةدحاوC(2).:|ةداعلا

aux écoulements irréguliers qui se manifestent après la durée legale des menstrues ,

il faut distinguer entre :

10. Les écoulements qui se manifestent pour la première fois. Cette catégorie Ecoulements
irréguliers.

est subdivisée en deux espèces:

(a ) Si les écoulements sont distincts les uns des autres , de manière à ce

qu'ils soient par exemple tantôt forts et tantôt faibles, ceux -ci ne sont

considérés que comme des hémorrhagies , mais ceux- là comme des menstrues

proprement dites , pourvu toutefois que la durée des écoulements forts ne

soit pas inférieure au minimum , ou n 'excède pas le maximum de la durée

légale de la menstruation , et que les écoulements faibles ne restent pas

au dessous du minimum de la durée légale de l'état de pureté .

(b ) Les écoulements ne sont point distincts les uns des autres , soit parce

qu'ils se ressemblent, soit parce que l'on ne peut constater le moment

précis ou chaque écoulement commence et finit. * C 'est alors qu 'ils sont

considérés comme des menstrues pendant un jour et une nuit , et comme

une hémorrhagie seulement pendant le reste du mois , c 'est-à-dire pendant ,

les vingt neuf jours suivants .
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ةداعلامالزييمتلابةزيمملاةداتعمللمكحيو

اهتداعتیسننأبةريحتموأحصألايف

بوجوروهشملاوةأدتبمكلوقيففاتقوواردق

ةءارقلاوفحاصملاسموئطولامرحيفطايتحالا

اذكوادبأ ضئارفلايلصتوةولصلاريغيف

ناضمرموصتوضرفلكللستغتوحصألايفلفنلا

رهشمرلكنماهلاملصحيفنيلماكارهشمث

B .,C .et D(3)1.:+اهل.A(2)ةداعلاب:.B(1) :+رهش

20. Les écoulements qui constituent une infirmité chronique , de manière à ce

que la personne en question soit habituellement sujette à des intervalles

de règles et de pureté intermittentes. Cette catégorie admet de nouveau

deux distinctions:

(a ) La personne, qui connaît le cours ordinaire de son infirmité , peut s'en

rapporter à ce qu'elle éprouve habituellement au sujet de la durée et de

l'époque des règles et de la pureté , + et même il lui suffit de s'en rapporter

à ce qu'elle a constaté une seule fois. + Tout cela n'empêche pas cependant

qu'elle ne doive se conformer aux faits observés et non aux précédents , chaque

fois qu'elle peut constater que ceux-là ne s'accordent pas avec ceux-ci.

(b) La personne en question a des doutes au sujet de son infirmité , par

exemple elle en a oublié la durée et l'époque. Un seul jurisconsulte a soutenu

qu'une telle personne est sujette à la même loi que si elle se trouvait dans

les cas exposés sub 1°, mais, d 'après tous les autres docteurs , * * elle doit

observer scrupuleusement les phases de son infirmité et agir d 'après les

circonstances .

Conséquences Il est interdit aux personnes sujettes à des écoulements irréguliers : de se
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|ةينامثنمةتس)موصتمثامويرشعةعبرأ

(19.لصحيفاهرخآ ةثالثواهلوأةثالثرشع

مثمويموصبمويءاضقنكميونايقابلانامويلا

نيقيللفايشتظفحنإورشععباسلاوثلاثلا

ئطولايفضئاحكلمتحملايفيهوهمكح

بجواعاطقنألمتحأنإو*ةدابعلايفرهاطو

لماحلامدنأرهظألاو ضرفلكللسغلا

C .et D(1)| .:+اموي(2)0.:+ةنسG(2).:|يفG(4).:ءوضولا(5):ناف

livrer au coït, de toucher au Coran , et de réciter des passages de ce livre légales.

sacré, si ce n 'est dans la prière ( ) , car celte infirmité ne les empêche pas

de s'acquitter des prières obligatoires (2) , + ni d'accomplir une prière suréro

gatoire *) , à condition seulement de prendre un bain chaque fois qu'elles

voudront commencer un de ces actes de dévotion. De même une femme, sujette

aux écoulements irréguliers , doit observer le jeûne du mois de Ramadhân ) , ce

qui veut dire qu 'elle doit jeuner durant tout ce mois et puis encore durant tout

un mois suivant , et c'est ainsi qu'elle sera censée avoir jeùné légalement quatorze

jours dans chacun de ces deux mois. Ensuite elle doit jeûner six jours sur

dix -huit dans un troisième mois , c 'est-à-dire, d'abord trois jours , puis , après

une interruption de douze, jeuner trois autres jours pour rattraper les deux jours

de jeûne qui manquaient. Elle peut en outre remplacer à sa guise chaque jour

de ces jeûnes par un autre jour de jeûne , pourvu qu'elle jeûne dans ce cas-ci

en outre le troisième jour et le dix -septième jour suivants.

Une personne, sujette à l'infirmité chronique que nous avons en vue , et Incertitude.

(2) Livre II Titre Il sub 4 . (2) Ibid. Titre I Section l. (2) Ibid. Titre VI. (2) Livre VI

Titre I Section IV .
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سافنلالقأو ضيح ضيحلالقانيبءاقنلاو

اموپ(0)نوعبرأهبلاغواموينوتسهرثكأوةظحل

نیتسهروبعو ضيحلابمرح(امهبمرحيو

ا هرثكاهروبعك(

C .et D(1) B .ct C(2)اموي+:. .:مرحيB(2).:|اموي

Femme

enceinte.

qui ne se rappelle que confusément quelques circonstances de ce qui lui est

arrivé préalablement, doit observer strictement ce qu 'elle tient pour sûr , et , dans

les périodes qui admettent une interprétation ambigue , elle doit se considérer

comme impure par rapport au coït , et comme pure par rapport à l'accomplis

sement de ses devoirs religieux . S'il s'agit d'une incertitude au sujet de l'inter

ruption des écoulements , la femme doit prendre un bain chaque fois qu 'elle veut

s'acquitter d'une de ses prières obligatoires. + L'hémorrhagie d 'une femme enceinte

est considérée comme une menstruation proprement dite , et il en est de même de

l'intervalle de pureté d 'une femme quelconque pendant la durée légale des règles.

La plus courte durée des lochies est d 'un instant et la plus longue de

soixante jours , quoique ordinairement elles ne durent que quarante jours. Elles

ont l'effet de rendre illicites tous les actes défendus à l'époque des règles. Les

lochies qui se prolongent au delà de soixante jours, sont soumises aux mêmes

prescriptions que les menstrues ayant dépassé le terme légal.

Lochies.

دوب-



3

ةولصلاباتك

سمشلالاوزهتقولوأورهظلاسمختابوتكملا

ءاوتسالظىوسهلثمءيشلالظريصمةرخآو

ىتح(ىقبيورصعلاتقولواوهوسمشلا

ريصمنعةرخؤت النأرايتخالاوبرغت

بيغيىتحىقبيوبورغلاببرغملاونيلثملظلا

.B(1).:|هتقوA(2).:رخؤيG(3).:نم

LIVRE II

DE LA PRIÈRE

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

SECTION 1

Le prières , prescrites dans le Livre de Dieu , sont au nombre de cing . Prières
journalières

et

par jour: obligatoires.obligatoires.

1º. La prière du midi (hohr). Le temps légal pour celte prière commence au Prière
du midi.

moment où le soleil va décliner , et dure jusqu'à ce que l'ombre des objets

en égale la hauteur réelle , plus la longueur de l'ombre projetée à midi.

20. C 'est à ce moment que commence le temps légal pour la prière de l'après-midi Prière
de

l'acr ) , temps qui dure jusqu'au coucher du soleil. Toutefois il est préférable l'après-midi.

de s'acquitter de cette prière avant que l'ombre soit devenue deux fois plus

longue que les objets eux-mêmes, plus la longueur de l'ombre projetée à midi.

3º. La prière du soir (maghrib) doit s'accomplir au moment du coucher du Prière

soleil. Dans sa première période , Châli’î admettait que le temps légal de

du

soir .
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يضقنيديدجلايفوميدقلايفرمحألاقفشلا

سمخوةماقإوناذأوةروعرتسوءوضوردقىضمب

باغىتحدموتقولايفعرشولوتاعکر

رهظاميدقلاتلقحيحصلاىلعزاج(1)قفشلا

ىلاىقبيوقفشلابيغمبءاشعلاوملعاهللاو

ليللاثلثنعرخؤتالنأرايتخالاورجفلا

وهوقداصلارجفلابحبصلاوهفصنلوقيفو

A(1).|رمحالاC(2).:|قداصلا

l'acte dure jusqu'à ce que la teinte rouge du ciel soit disparue , mais,

dans sa seconde période , cet imám a soutenu au contraire que le terine

ne s'en étend pas au delà du temps nécessaire pour pratiquer l’ablution (1) ,

s'habiller convenablement (2), écouter le premier et le second appel ( ), et

accomplir les cinq rak'ah , composant l'acte de dévotion . + + C 'est ce qui

pourtant n 'empêche pas qu'au besoin ces actes puissent se prolonger jusqu'à

ce que la teinte rouge du ciel soit passée , le tout à la condition qu'on ait

commencé au moment précis.

Remarque. * La théorie primitive de Châfi'i est préférable.

4°. La prière de la nuit (’ichá) peut se faire aussitôt que la teinte rouge du

ciel est disparue, et le temps légal dure jusqu'à l'aube. Cependant il est

préférable de ne pas différer cette prière jusqu'au delà du premier tiers

de la nuit, ou , d'après un auteur , jusqu'après minuit.

Prière 5°. La prière du matin (çob ) , dont le temps légal commence à l'apparition
du matin . *

de l'aube , c'est-à-dire lorsque la lueur du jour paraît à l'horizon , et dure

Prière

de la nuit. * .

V. du présent Livre Titre III Section / sub 3º. (°) Section III(") Livre I Titre III. (?)

du présent Titre.
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3 \

.20.علطتىتحىقبيوقفألاباضرتعمهءوضرشتنملا

رافسإلانعرخؤت النأرايتخالاو سمشلا

ءاشعلاومرءاشعبرغملاةيمستهركتوتلق

ريخيفالااهدعبثيدحلاواهلبقمونلاوةمتع

تقولالوألةولصلاليجعتنسيوملعأهللاو

داربإلانسيولضفأءاشعلاريخأتلوقيفو

دلببهصاصتخاحصألاورحلاةدشيفرهظلاب

D(1).:رخؤيD(2).:هركيA(3).:+ءاشعلاوC(4).:|ةعامجلاو

Pratiques

jusqu'au lever du soleil. Cependant il est préférable de ne pas différer

cette prière au delà de l'aurore.

Remarque. Sont considérées comme pratiques blâmables : Pratiques

blawnables.

10. D 'appeler la prière du soir ’icha au lieu de maghrib , et d 'appeler la prière de la nuit

'atamah au lieu de 'ichá , comme c'était l'habitude des Bédouins au temps du Prophète .

20. De se coucher avant d'avoir accompli la prière de la nuit.

30. D 'entamer une conversation , après que l'on s'est acquitté de la prière de la nuit ,

si ce n 'est une conversation édifiante.

La Sonnah a introduit :
de la

1º. De s'empresser d 'accomplir sa prière aussitôt que le temps légal le permet , Sonnah.

quoique , d'après un docteur , il soit recommandable de différer la prière

de la nuit jusqu'à ce qu'on aille se coucher.

2º. De se rafraîchir avant de commencer la prière du midi, du moins quand

il fait très chaud , † mesure spéciale aux climats torrides , et à la prière

en assemblée ( ) , si la mosquée est située à une grande distance.

+ Celui qui n 'a pas pu terminer sa prière dans le temps légal, est Prière
dont le

néanmoins censé l'avoir faite avec régularité et à l'heure prescrite , si une temps légal

(2) Livre III.
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ا

نمودعبنمهنودصقيدجسم(1)ةعامجوراح

نأ)هنأحصألافتقولايفهتولص ضعبعقو

لهجنموءاضقفالإوءادأعيمجلافةعكرعقو

لبقهتولصنقيتنإفهوحنودوبدهتجأتقولا

تئافلابردابيوالفالإورهظألايفىضقتقولا

اليتلاةرضاحلاىلعهميدقتوهبيترتنسيو

الاءاوتسالادنعةولصلاهركتواهتوف فاخي

B(1).:دجسمبB(2).:اذاA(2).:هركيو

est passé. rak'ah au moins est accomplie avant le terme; autrement sa prière ne compte

que pour un acte de dévotion fait après coup. Dans l'incertitude où l'on

serait de l'heure précise, il faut tâcher de la constater approximativement, en

observant par exemple le bétail qui a l'habitude de descendre à l'abreuvoir à

des heures fixes. * Si l'on s'aperçoit toutefois dans la suite d 'avoir de cette

façon fait sa prière trop tôt , il faut la réitérer en guise de réparation , mais

une telle répétition n 'incombe pas à celui qui s'est aperçu après coup d'avoir

ainsi accompli trop tard son acte de dévotion. Une personne qui s'aperçoit

qu'elle a laissé passer l'heure prescrite , doit accomplir encore , aussitôt que

possible , la prière qui lui a échappé , mais , même dans ces circonstances , la

Sonnah exige que la succession des prières journalières soit observée, et que

la prière , dont le temps est déjà passé , soit accomplie avant la prière dont

l'heure est arrivée quand on s'aperçoit de son erreur , du moins si l'on ne

craint pas un retard trop prolongé en procédant d 'abord à la prière omise.

Il est blâmable de prier :

19. Au moment que le soleil se trouve dans le meridien , si ce n 'est le Vendredi (1).

Heures

blåmables.

") Livre III Titre III Section 1 sub 1°,
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سمشلاعفترتىتححبصلادعبو،ةعمجلاموي

ةتئافكببسلالابرغتىتحرصعلادعبو،حمرک

الإوةوالتوهركشمةلجسوةيحتوفوسكو

حيحصلاىلعةكممرحيف

لقاعغلابملسملكىلعةولصلابجتامنا

الودترملاالارفاكلاىلعءاضقالورهاط

B .et D(4)رصعلاو(3).:رکشو:.D(2)دعبهركيو:.C(1)| .:+ةوالتو

20. Depuis la fin du temps prescrit pour la prière du matin jusqu'à ce que

l'élévation du soleil ait atteint la hauteur d 'une lance .

3º. Depuis la fin du temps prescrit pour la prière de l'après-midi jusqu'à ce

que le soleil soit couché.

Toutefois ces trois règles non pas trait :

1º. Aux prières que l'on veut faire à ces moments par un motif spécial, comme: Exceptions.

(a) une prière que l'on veut accomplir après coup en guise de réparation ,

quand on en a laissé passer l'heure légale ,

(b ) la prière publique à l'occasion des éclipses (') ,

(c) la salutation d'une mosquée (2),

(d) les prosternations de reconnaissance (3) ,

(e) les prosternations pour la lecture du Coran (*).

29. + + Aux prities faites sur le territoire sacre de la Mecque (5).

SECTION II

La prière n 'est obligatoire que pour un Muselman majeur ©), doué de Obligation

Ibid .(") Ibid . Titre VI. (*) Titre VI du présent Livre: º Titre ľ du présent Livre. ☺

(2) Livre VIII Titre II. (2) Livre III Titre II Section |.
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f. 21,

رشعلاهيلعبرضيوعبسلاهبرمؤيويبصلا:

ركشلادرفالخبءامغاوأنونجوأضيحيذالو

.ردق(۱)تقولا)نميقبوبابسألاهذهتلازولو

ةعكرطرتشيلوقيفوةولصلا)تبجو"ةريبكت

رخآةريبكتكاردإبرهظلابوجورهظألاو

اهمتأاهيفغلبولوءاشعلارخآبرغملاورصعلا

C .et D(4)رخآ):.B)ناركسلا:.C(2)ايضق:.C(1) .:+ردقA(2).:بجو

C(6).:+ةولصلا

de prier. raison , et exempt d'une souillure quelconque (1). Ainsi l'infidèle qui se convertit

à l'Islamisme, n 'a pas besoin de s'acquitter après coup de toutes les prières qu'il

aurait dû accomplir dans sa vie antérieure ; mais cette obligation incombe à

l'apostat qui revient de ses erreurs (2). De même le majeur n 'a pas besoin

d 'accomplir encore les prières négligées pendant sa minorité. Quant aux mineurs ,

il faut les exhorter à la prière depuis leur septième année , et les y forcer ,

même par des coups , depuis leur dixième. La prière n'est pas non plus obligatoire

pour une femme durant ses règles 3 , ni pour un aliéné, ni pour une personne

tombée en défaillance , mais bien pour une personne ivre, ce qui veut dire que

celle -ci doit s'en acquitter après avoir recouvré sa raison .

Lorsqu’une de ces causes d’exemption de la prière cesse avant que le temps
spéciaux.

légal soit écoulé (1), il faut encore que la prière s'accomplisse , lors même qu'il

ne resterait que le temps nécessaire pour prononcer la formule introductive de :

„ Dieu est grand ,” ou , selon l'opinion d 'un juriste , assez pour terminer la

première rak'ah ). * Quant aux prières du midi et du soir , il faut s'en acquitter

dans ces circonstances aussi longtemps que les termes respectifs de la prière

de l'après -midi et de celle de la nuit admettent encore de prononcer la formule

Cas

(" Titre II Section 1 et Titre V du Livre précédent. ( ) Livre.LI. (Ý) Titre VIII du Livre

précédent. (*) V . la Section précédente . (5) V . le Titre suivant.
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ةداعاالفاهدعبوأحيحصلاىلعهتأزجأو

تقولالوأنجواتضاحولوحيحصلاىلع

الفالإوضرفلاردقكردأنأكلتتبجو

لصف

امنإوةيافك ضرفليقوةتةماقإلاوناذألا

هوحنوديعلايفلاقيوةبوتكملل)ناعرش

A(1).:ةبوتكملا

introductive mentionnée . Quand un mineur atteint sa puberté tout en priant, il

doit terminer la prière dont il est occupé, tt et cet acte de dévotion compte

comme ayant été fait pendant sa majorité. Il s'entend que la réitération n 'est

pas non plus de rigueur + t dans le cas où les signes de la puberté lui survi

endraient immédiatement après qu'il vient de terminer sa prière, même si le

temps légal en permettrait la réitération ; mais une femme dont les menstrues

se manifestent, ou une personne qui perd la raison , après que l'heure prescrite

pour quelque prière obligatoire a sonné , doit s'en acquitter après coup , si le

temps , écoulé avant la cause d 'exemption , lui aurait suffi pour terminer l'acte

de dévotion , commencé à l'heure précise .

Appels

priere.

à la

SECTION III

L 'adsán , ou premier appel à la prière , et l'iqâmah , ou second appel , ne

sont prescrits que par la Sonnah , quoique , selon d'autres , ce soient là deux obli-

gations d'observance rigoureuse , dont la communauté Musulmane est solidairement

responsable. Ces appels n 'ont lieu que pour les cinq prières obligatoires (1) , et ,

d'après quelques-uns , aussi à l'occasion de toutes les prières accomplies en assem

blée , comme les prières publiques aux deux grandes fêtes, etc. (2). Dans sa

seconde période, Châli'i admettait comme recommandable que tout individu , sur

(4) Section I du présent Titre. (*) Livre III Titres III et V - VII.
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عفريودرفنمللهبدنديدجلاوةعماجةولصلا

ميقيوةعامجهيفتعقودجاسمب(الاهتوص

ميدقلاتلقديدجلايفنذؤيالوةتئافلل

نذؤيملتيئاوفتناكنإفملعاهللاورهظا

ةماقإلاءاسنلاةعامجلبدنيو(ىلوألاريغل

ةماقإلاوینثمناذألاوروهشملاىلعناذألاال

هليترتواهجاردأنسيوةماقإلاظفلالایدارف

|A(1).:دجسميفA(2).:بدنتو

le point de prier de son propre chef , commencât par réciter à haute voix les

· paroles du premier appel , à moins qu'il ne fît sa prière dans une mosquée où la

communauté est déjà réunie. Dans cette période, l'imám a recommandé en outre

de réciter les paroles du second appel et non celles du premier , quand il s'agit

d 'une prière obligatoire dont l'heure légale est déjà passée , et dont on va

s'acquitter de la sorte après coup en guise de réparation .

Remarque. * Je préfère la doctrine primitive de Châfi'i, c'est-à-dire qu 'il est

recommandable de réciter en tous cas les paroles du premier appel.

S 'il s'agit de plusieurs prières omises au temps légal, il suffit pourtant

de réciter une seule fois les paroles de l'appel , lorsqu'on veut encore accomplir

Prières

onises .

CPS

ces prières l'une après l'autre en guise de réparation .

Assemblée . * * Lorsque les personnes, priant en assemblée, sont toutes du sexe féminin , elles

de

femmes. s'abstiennent du premier appel , et se contentent de prononcer les paroles du second .

Répétition Au premier appel toutes les phrases se prononcent deux fois , tandis que

des phrases

des appels. l'on ne doit les prononcer qu'une seule fois au second , exception faite seulement

des paroles: „ L 'heure de la prière est arrivée ," qui ne font pas partie du premier

appel , et qui se récitent au second deux fois aussi.
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نذؤينأوحبصلايفبيوثتلاوهيفعيجرتلاو

لوقيفوهتالاوموهبيترتطرتشيوةلبقللامئاق

نذؤملاطرشوناليوطتوکسومالکرضيال

ثدحمللهركيوةروكذلاوزييمتلاومالسإلا

تي نسيوظلغاةماقإلاودشابنجللو

يفهنملضفأةماقإلاو لدعتوصلانسح

|ملعأهللاولضفأهنأحصألاتلقحصألا

A(1).:بنجلاو(2)0.:ةمامالاو

La Sonnah a introduit d 'observer dans les appels les pratiques suivantes : Pratiques

de la

1°. Que l'on fasse monter sa voix par degrés en récitant le second appel.
Sonnah ,

2°. Que l'on prononce distinctement les mots dont se compose le premier appel.

3°. Que l'on prononce la confession de foi o dans le premier appel , d 'abord

doucement et puis à haute voix .

4º. Que l'on ajoute la phrase : „ La prière vaut mieux que le sommeil,” au

premier appel à la prière du matin .

šº. Que le premier appel soit récité debout et en se tournant vers la qiblah ,

c'est-à-dire dans la direction du temple sacré de la Mecque (3).

Sont au contraire considérées comme pratiques nécessaires pour la validité Pratiques

des appels :

10. Que l'on observe l'ordre dans lequel les phrases se succèdent dans les

appels.

20. Que les appels soient prononcés sans interruption , quoique , d 'après un de

nos jurisconsultes, la validité ne soit pas compromise, ni par quelques paroles

superflues , ni par un intervalle de silence , même assez long.

nécessaires.

(") V. le Titre suivant sub 9 . (9) V. la Section suivante.
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رو

نسيوليللافصننمفحبصلاالاتقولاهطرشو

رخآورجفلالبقدحاونذؤيدجسمللنانذؤم

هیتلعیحيف(ا)الاهلوقلثمهعماسلنسيوهدعب

يفالإوتلقهللابالاةوقالولوحاللوقيف

لكلوملعأهللاوتزربوتقدصلوقيفبيوثتلا

لوقيمرمثهغارفدعبمعلصيبنلاىلعيلصينأ.

|A(1).:+يفD(2).:+لوقي

Muezzin . Le muezzin , ou ecclésiastique chargé de réciter le premier appel, doit être

Musulman , du sexe masculin , et avoir atteint l'âge du discernement. Il est

blâmable de déférer cette besogne à une personne atteinte d 'une souillure légère

ou, à plus forte raison , d'une souillure grave (), et il est encore plus blâmable

qu’un tel individu soit chargé de prononcer le second appel. Conformément à

la Sonnah , on choisit ordinairement pour les fonctions de muezzin une personne

irréprochable ( ) , douée d'une voix sonore et belle .

Prépondé + Le second appel est plus important que le premier .
rance .

Remarque. † C'est précisément le premier appel qui est le plus important des

deux.

Temps légal. Une autre condition essentielle pour la validité du premier appel , c'est

que l'heure prescrite pour la prière soit venue , exception faite seulement du

premier appel à la prière du matin , qu'il est licite d’entonner dès minuit (8).

Autres La Sonnah a encore introduit :
pratiques

de la
1º. Que le premier appel à la prière du matin soit chanté par deux des muezzinsSonnah.

attachés à la mosquée , l'un avant et l'autre après l'apparition de l'aube.

2º. Que toute personne qui entend le premier appel à une prière quelconque ,

répète les paroles du muezzin , excepté les deux phrases qui commencent par

(") Titre II Section I el Titre V du Livre précédent. (9) Livre LXVI Section I. ( ) Section

I du présent Titre.
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ةمئاقلاةولصلاوةماتلاةوعدلاهذهبرمهللا

اماقمهثعبأو(ةليضفلاوةليسولاادمحمتآ

نيمحارلامحراايوهتدعويذلادومحم

لصف و

ةدشيفالارداقلاةولصلمطرشةلبقلالابقتسا

ابكارلقنتلارفاسمللفرفسلالقنو فوخلا

B(1).:|ةعيفرلاةيلاعلاةجردلاو فرشلاوB(2).:+نیمحارلامحراایC(3).:ةولصلل

ez aule mot hajja („ venez”), c'est-à-dire: „ Venez à la prière,” et „Venez au

salut;” phrases qu'il faut remplacer par la formule : „ Il n'y a de force et de

puissance qu 'en Dieu.”

Remarque. On ne répète pas non plus la phrase : »La prière vaut mieux que

le sommeil," en entendant le premier appel à la prière du matin. Or il est préférable d'y

substituer : » Tu es celui qui vrai et bon.”

3°. Que, l'appel terminé, toute personne , tant le muezzin que celui qui l'a écouté,

fasse une prière pour le Prophète ; après quoi l'on prononce la formule

suivante : „ 0 Dieu , à qui s'adressent l'appel qui vient d 'être récité , et la

„ prière que je vais commencer , accorde à Mahomet Ta recommandation et Ta

„ faveur , et fais-le entrer au séjour des bienheureux , conformément à ce que

„ Tu lui as promis. 0 Toi, qui es l’être le plus miséricordieux !" .

COmmen
10 ecome

SECTION IV

Qiblah.Une des conditions essentielles pour la validité de la prière , c'est de se

tourner , si c'est possible , vers la qiblah, c'est-à-dire dans la direction du temple

sacré de la Mecque. Il n 'y a que deux exceptions à cette règle :

10. La priére faite dans le cas d'un danger (1).

2º. La prière surérogatoire faite par un voyageur (2).

(4) Livre III Titre IV Section I. ( Titre VI du présent Livre et Livre III Titre II.
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و

//ود

ناہفروهشملاىلعهرفسلوططرتشيالوايشامو

هعوكرمامتإودفرميفبكارلالابقتسانكما

لابقتسالالهسنأهنأحصألافالإوهمزلهدوجسو

حصألايفمرحتلاب صتخيوالفالإوبجو

هفارحنأمرحيواضيأمالسلايفطرتشيليقو

هعوكربئمويوةلبقلاىلاالاهقيرط نع

هعوكرمتييشاملانأرهظألاوضفخأهدوجسو

A ,etB(2)ميرحتلاب:.B(1) :+حصالايف

Voyageur Quant à cette seconde cause d 'exemption , il faut encore faire observer que
faisant

la route à

le voyageur a la faculté d 'accomplir ses prières surérogatoires en restant sur sa
cheval etc.

monture , et même en continuant son chemin , * * qu'il s'agisse d 'une long voyage

ou non (1). Dans le cas où l'on voyage en litière , on doit cependant se donner

la direction requise et accomplir ainsi les inclinations et les prosternations (2) ,

toutes les fois que c'est possible ; † mais cette obligation n 'existe pas pour celui

qui voyage à cheval etc. , à moins qu'il ne puisse s'en acquitter facilement."

+ Il est spécialement recommandable de donner la bonne direction à son corps

au moment que l'on prononce la formule introductive de : „ Dieu est grand” º ,

et , du moins selon quelques savants , au moment qu'on procède à la salutation

linale (4). Le voyageur qui a une excuse de ne pas se tourner vers la qiblah ,

ne doit pas non plus se tourner d 'un autre côté, mais rester dans la position

qu 'il occupe , tandis qu 'enfin le voyageur, faisant la route à cheval etc . , peut

accomplir les inclinations et les prosternations en baissant la tête seulement, pourvu

que la tête descende plus bas sur la poitrine pour celles-ci que pour celles-là .

(2) Livre III Titre Il Section II . (2) V . le Titre suivant sub 50 et 7 . (3) Ibid . sub 2 ". (2) Ibid .

sub 12°.
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)

يشميالوهمارحايفوامهيفلبقتسيوهدوجسو

ةبادىلعاضرفىلصولوهدهشتوهمايقيفالا

زاجةفقاويهوهدوجسوهعوكرمتأولبقتساو

لبقتسأوةبعكلايفىلصنموالفةرئاسوأ)

عافتراعماحوتفموأادودرماهبابوااهرادج

البقتسماهحطسىلعواعارذىلعهتبتك(2)

ةلبقلاملعهنكمأنموزاجقبساماهئانبنم

B(1).:|طقفB(2).:ةبتع(3) B .etc .:اردق

* Celui qui voyage à pied , doit accomplir les inclinations et les proster- Voyageur
à pied .

nations comme tout le monde , et il lui faut se tourner vers la Mecque aussi

bien en s'inclinant et en se prosternant qu 'en prononçant la formule introductive

de: „ Dieu est grand.” Il lui est seulement permis de continuer sa marche

durant le qijám (1), et en prononçant la confession de foi (2). Le voyageur,

dont la monture ou la litière permet d'accomplir les inclinations et les proster

nations de la manière ordinaire et de se diriger vers la qiblah sans descendre ,

peut seulement suivre ce procédé s'il fait en même temps arrêter sa monture ;

mais il lui est défendu de la suivre tout en continuant sa route .

En priant dans le sanctuaire de la Mecque , on peut se tourner, soit Sanctuaire
de la

vers la muraille , soit vers la porte , fermée ou ouverte , pourvu que , dans le Mecque.

cas où l'on se tourne vers la porte pendant qu'elle est ouverte , le seuil en soit

élevé jusqu'à la hauteur de deux tiers d 'une aune au moins. Celui qui fait sa

dévotion sur le toit du sanctuaire , peut se tourner dans la direction de ces

mêmes parties de l'édifice d'après son choix .

Une personne qui, de son propre chet , peut s'assurer de la véritable Examen

(2) V . le Titre suivant sub 3 ". (2) Ibid . sub 99.
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ةقثلوقبذخأالإوداهتجالاوديلقتلاهيلعمرح

مرحداهتجالانكمأودقفنإفمملعنعربخي

یلصورهظألايفدلقيملريخاتنإوديلقتلا

داهتجالاديدجتبجيويضقيوناك فيك

زجاعنموحيحصلاىلعرضحتةولصلكل

ةقثدلقىمعألاكةلدألاملعتوداهتجالانع

|B(1).:ناو

de la
direction

à prendre.

direction de la Mecque , ne doit ni suivre à cet égard l'exemple donné par un

autre , ni chercher à s'instruire encore une fois de cette direction par des moyens

indirects , mais elle doit se tenir à ce qu 'elle tient pour certain . Lorsqu'il est

impossible de s 'en assurer de son propre chef , il faut prendre la direction d' après

les renseignements donnés par une personne digne de confiance , qui elle -même en

soit sûre , et lorsque de telles personnes font défaut, on doit recourir aux

moyens indirects dont nous venons de parler , mais il est encore défendu de

suivre aveuglément l'exemple donné par un autre. * Même quand on n 'a pu

découvrir la qiblah de cette façon , il vaut mieux de ne pas suivre aveuglément

l'exemple donné par un autre , mais de prier dans la position où l'on se trouve

par hasard , au risque de devoir réitérer la prière en apprenant après coup que

la direction était erronée. + + Puis les efforts pour s'informer de la direction du

sanctuaire de la Mecque doivent se renouveler pour chaque prière que l'on va

accomplir. C'est seulement dans les deux cas , où l'information personnelle est

impossible , et où l'on ne peut distinguer soi-même les indices de la direction ,

par exemple dans le cas de cécité , qu 'il est licite de suivre sans examen l'exemple

d 'une personne digne de confiance et suffisamment instruite ; + mais tant qu'il

n 'y a pas impossibilité absolue de s'informer ou de distinguer les indices , un tel

procédé est rigoureusement interdit.
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مرحيفملعتلابوجوعصألافردقنإوافراع

أطخلانقيتفداهتجالابىلصنموديلقتلا

اهفانئتسابجواهيفهنقيتولفرهظألايفىضق

ىتحءاضقالويناثلابلمعهداهتجاريغتنإو

داهتجالابتاهجعبرألاتاعكرعبرأىلصول

ءاضقالف

* Celui qui s'est informé de son mieux de la direction du sanctuaire de Erreur
dans la

la Mecque , et qui s'aperçoit dans la suite qu 'il s'est mépris , doit réitérer sa direction .

prière . S 'il découvre l'erreur avant d 'avoir terminé sa prière, il doit la recom

mencer à l'instant. Celui qui change d 'idée à propos de la direction , pendant

qu'il est en prière , doit continuer son acte de dévotion en se conformant à ce

qu'il a cru en dernier lieu , mais il n 'a pas besoin de le réitérer , lors même

qu'il aurait changé d 'avis trois fois dans la même prière , et qu'il aurait accompli

ainsi quatre rak'ah ☺) en se tournant vers quatre différentes directions.

(2) V . le Titre suivant.
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اب

و

ةولصلاةفصباب

بجواضرفىلصنإفةينلارشعةثالثاهناكرا

ةيضرفلاةينبوجوحصألاوهنييعتو(1)هلعفدصق

ءادألاتصيهنأوىلاعتهللاىلإةفاضإلانود

ببسلاواتقولاوذلفنلاوهسكعوءاضقلاةينب

ناهجوةيلفنلاةين)يفو قبساميف ضرفلاك

ملعأهللاوةيلفنلاةينطرتشتالحيحصلاتلق

B .et C(1)| .:هنيعتوG(2).:|طارتشا

)

TITRE II

DE LA MANIÈRE DONT IL FAUT PRIER

Elémentsde Les éléments constitutifs de la prière sont au nombre de treize :
la prière .

Nijah. 10. La nijah ou intention. Dans les prières obligatoires (1), elle consiste dans le

dessein d'accomplir la prière que l'on a spécialement en vue. † Elle doit

en outre se rapporter à l'obligation d'accomplir la prière en question , mais

on n 'a pas besoin d 'ajouter que c'est une obligation envers Dieu , car cela

s'entend de soi-même. + L 'intention de prier après coup pour remplacer une

prière omise ou irrégulière , suffit aussi pour la prière faite à l'heure légale (3),

et de même l'intention de s'acquitter d 'une prière, au temps prescrit par la

loi, est aussi suffisante pour une prière remise à un autre moment en guise

de réparation . Quant à l'intention , la prière surérogatoire ), accomplie

à une heure fixe ou pour une cause déterminée , suit la règle des prières

obligatoires ; mais la nécessité que l'intention ait en outre rapport à l'idée

d 'une euvre volontaire est sujette à controverse.

Remarque. tt Une intention spéciale , ayant rapport à cette idée, n 'est pas

requise.

(1) Section 1 du Titre précédent. (*) Ibid . (°) Tilre VI du présent Livre.
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ةينلاوةولصلالعفةينقلطملالفنلايفيفكيو

يناثلاريبكتلاليب قطنلابدنيوبلقلاب

ربكأهللارداقلاىلعنيعتتومارحإلاةريبكت

ربكألاهللامسالاعنمتالةدايزرضت(۱)الو

ربكاالحصألايفربكامليلجلاهللااذكو

بجوومجرتزجعنموحيحصلاىلعهللا

ةريبكت(6)يفهيديعفرنسيوردقنأملعتلا

G(1).:رضيB(2).:ربكألاA(3).:ىلعB(4).:ةريبكت;C.:مارحإلاةريبكت

Takbirat
al-thrdan .

L'intention de prier , sans rien de plus, suffit pour les prières surérogatoires

qui ne se font pas à une heure fixe ou pour une cause déterminée ; tandis

qu'il faut encore mentionner que l'intention est une affaire du caur et non

de la parole , ce qui toutefois n 'empêche pas qu'il soit recommandable de la

formuler au moment de dire : „ Dieu est grand.”

2º. La takbiral al-iḥrâm , c'est-à -dire la formule introductive de : „ Dieu est grand,"

formule qui est de rigueur pour toute personne capable de la prononcer .

La formule , quoique sacramentelle , admet cependant que l'on y ajoute quelques

mots superflus, pourvu que ce soit sans préjudice du nom : „ Dieu ." C 'est

ainsi que l'on peut dire : „ Dieu est le grand ," + ou : „ Dieu , le très illustre ,

est grand ," + + mais non : „ Le plus grand c'est Dieu .” Le lidèle qui ne

sait pas prononcer cette formule en langue arabe peut se contenter provisoi

rement d 'une traduction , mais il doit apprendre à la prononcer dans la langue

rituelle aussitôt que possible. D 'après la Sonnah , il faut lever les mains jusqu'à

la hauteur des épaules + au moment de prononcer la première syllabe de la

formule , et, en aucun cas, l'intention ne saurait en être séparée , ce qui

toutefois veut dire, selon les idées de quelques jurisconsultes , qu'on a satisfait

à la loi si l'intention accompagne seulement le premier mot de la formule.
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بجيوهئآدتباعمهعفرةمألاوهيبكنموذح

ثلاثلاهلوأبيفكيليقوريبكتلاب ةينلانرق

نإفهراقفبصنهطرشورداقلا)ضرفيفمايقلا

امئاقىمسيالثيحبائاموأاينحنم فقو

عكارراصواباصتنا قطيملنإفحصيمل

ةءانحناديزيوكلذك فقيهنأحيحصلاف

عوكرلانودمايقلاهنكمأولوردقنآهعوكرلا

ارC.:رداقللC(2).:+هنا

JIQızám. 3°. Le qijám ou action de se tenir debout. Cet acte est d'observance dans la

prière obligatoire pour quiconque en est capable , et consiste à dresser les

vertėbres du dos. En général l'acte n 'a pas de valeur lorsqu'on est resté

courbé ou incliné de manière à ce que , dans le langage ordinaire, une telle

position ne pourrait se nommer : „ être debout;" + + mais , dans le cas d 'im

possibilité physique de se tenir droit , il est permis d'accomplir le qijam

comme on peut, fût-ce même dans la position d 'une personne qui s'incline .

Or dans ce cas on doit seulement, si c'est possible , s'incliner un peu plus

fort en accomplissant le rok 'ou (1). De même, la personne capable de rester

debout, mais qui ne peut s'incliner ou se prosterner , a la faculté d'accomplir

le rok’ou et le sodjoud (2) comme elle peut. Enfin s'il s'agit de quelqu'un

qui soit même dans l'impossibilité absolue de se tenir sur les jambes, il

lui est permis de s'asseoir à volonté , au lieu de se tenir debout; * mais

dans ce dernier cas il est pourtant préférable de s'asseoir de la manière

dite iftirach (3) , au lieu de s'asseoir de la manière appelée tarabbo' , c'est

à -dire les jambes croisées . La manière de s'asseoir appelée igà, c'est-à -dire

(1) V. ci- lessous sub 5 . (2) V . ci-dessous sub 7 . (3) V . ci- lessous sub 10°.
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زجعولوهناكمأردقبامهلعفوماقدوجسلاو

نملضفأهشارتفاو،ءاش فيكدعقمايقلانع

ىلعسلجينأبءاعقإلاهركيورهظألايفهعبرت

*.ثيکابهعوكرلينحنيمثهيتبكرابصانهیكرو

لمكألاوهيتبكرمادامهتهبج یناکت(1)

نع زجعنإفهدوجسعضوميذاحيمهنآ

ايقلتسمفزجعنإفنميألاهبنجب(۴)یلصدوعقلا

B .etc(1) A .et G(4)دوعقلانع+:.A(9)يذاحت:.A(2)يذاحي:. .:هبنجلا

se

sur le postérieur , les genoux en l'air , est même réputée blâmable dans les

circonstances que nous avons ici en vue. C ' est après avoir accompli le qijām ,

que l'on se courbe pour le rok'ou , en avançant le front jusque devant les

genoux , ou mieux encore , en avançant le front jusqu 'à l'endroit où l'on va

se prosterner. Dans l'impossibilité de s'asseoir, on peut rester couché sur

le côté droit , ou au besoin sur le dos, pendant toute la prière. Quant aux

prières surérogatoires , le qijám n 'en est pas une partie essentielle , et l'on

peut s'en acquitter en restant assis + ou couché , lors même qu'on serait

capable de se lever.

40. La qirääh ou récitation du Coran. La Sonnah prescrit de prononcer , après dirtäh.

le lakbir introductif ( ) , d'abord une invocation quelconque et ensuite la

formule : „ Je cherche un refuge auprès de Dieu contre Satan le lapide,"

toutes les deux à voix basse . Notre rite exige le ta'awwods, ce qui veut Ta'awwods.

dire la formule citée dans la phrase précédente , chaque fois que l'on com

mence une rak'ah , et surtout en commençant la première rak'ah d'une prière.

La partie du Coran , spécialement destinée à être récitée dans la prière, est

(2) V . plus haut sub 2 .
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يفماعجطضماذكوادعاقلقنتلا،رداقللو

ءاعدمرحتلادعبنوةءارقلاعبارلاحصألا

لكيفمذوعتيوامهرسيودوعتلامثحاتتفالا

نيعتتو(دكآىلوألاوبهذملاىلعةعكر

قوبسمةعكرالاةعكرلكيفوةحتافلا

ءاظباداضلدبأولواهتاديدشتواهنمةلمسبلاو

اهتالاومواهبيترتبجيوحصألايفحصت مل

C .et D(1) .:لفنلاG(2).:ىلع()A.+يف(4) B .etc A ,et B(5)نيعتيو:. .:+يف

C(6).:حصي

le premier chapitre , intitulé al-Fâtihah. On le récite à chaque rak'ah, à

moins qu 'il ne s'agisse d 'une priere en assemblée (1) ou l'on est en retard ,

car alors on a la faculté de s'en dispenser pour rejoindre les autres dans

l'acte de dévotion . Ce chapitre se récite en entier, y compris les paroles:

„ Au nom de Dieu ;” il doit se réciter en outre d'une manière correcte , en

faisant attention même aux consonnes doublées. + Ainsi la récitation ne

· saurait être valable quand on a remplacé par exemple la lettre v (dhad)

par un b (thậ ). Il faut observer l'ordre dans lequel se suivent les versets

du chapitre, et en continuer la récitation sans s'interrompre, ce qui veut

dire que chaque mot prononcé qui ne se trouve pas dans le texte , a pour

effet de porter préjudice à la continuité. + Toutefois cette observation ne

concerne pas les paroles qui font partie de la prière elle -même, et c'est ainsi

que l'on peut ajouter un „ amen ” à la récitation , faite par l'imam dans la

prière en assemblée , ou au besoin l'aider dans sa besogne, quand il reste

court. Enfin la recitation est encore invalidée par un long intervalle desilence,

+ et même par un intervalle de peu de durée , mais fait d 'intention . Celui

(2) V . le Livre suivant.
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ةولصلابقلعتنإفةالاوملاعطقرکذللختنإف

يفالفهیلعهحتفوارهمامأةءارقلهنیمأتك

دصقريسياذكوليوطلاتوكسلاعطقيوحصألا

ةحتافلالهج نإفحصألايفةءارقلاعطقهب

تلقةقرفتمفزجعنإفةيلاوتممهتاياعبسف

ةيلاوتمهظفحعمةقرفتملازاوج صوصنملاتمصألا

صقنزوجيالوركذبیتنازجاعنإفملعأهللاو

C(1).:هحتفواC(2).:تايلاوتم

qui ne sait réciter le premier chapitre du Coran , doit réciter sept autres

versets du Livre sacré, qui se succèdent, et quand on ignore sept versets

successifs , on se contente de réciter sept versets séparés.

Remarque. † D'après l'opinion personnelle de Châli’i , il est toujours licite de

choisir des versets séparés, lors même que l'on saurait par cour sept autres quise succèdent.

La personne qui ne sait pas par cœur sept versets du Coran , doit se

contenter d 'une simple glorification de Dieu , + mais ce que l'on prononce

de cette façon , ne peut se composer d 'un plus petit nombre de lettres que le

premier chapitre du Coran lui-même. Enfin le fidèle, qui ne peut absolument

rien réciter, doit se faire en restant debout, pendant toute la durée de

la récitation .

Pratiques de la Sonnah dans la récitation :

(a) Que le premier chapitre terminé , on dise : „ amen ” (âmîn), sans doubler le Pratiques
de la

mim , mais avec un madd . ll est permis de prononcer ce mot à la hâte , et Sonnah.

en même temps que l',,amen,” prononcé par l'imam dans la prière en assemblée ,

pourvu qu 'il soit en tout cas prononcé à haute voix .

(b) Que l'on récite un autre chapitre du Coran , après en avoir fini le premier ,
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و

ملنإفحصألايفةحتافلانعلدبلا)فورح

بقعنسيوةحتافلاردق فقوايشنسحاي

رصقلازوجيوةملابم)ميملاةفيفخنیمآةحتافلا

رهظألايفهبرهجيوهمامانیمأتعممنمؤيو

24ةعبارلاوةثلاثلايفالاةحتافلادعبةروسنسيو،

امهيفاهأرقامهب قبسنإفتلقرهظألايف

لبمومأمللةروسالوملعأهللاوصنلاىلع

حصألايفأرقةيرستناكوأدعبنإفعمتسي

B(1).:+لدبلاBE(2):+دملاب(0):اموماملاB(4).:ستو

ےہ یلیل

* exception faite de la troisième el de la quatrième rak 'ah , où l'on se contente

de la Fátiķah sans rien de plus.

Remarque. D 'après une décision de Châfi'i , cette exception ne concerne pas

une personne qui a devancé les autres dans la prière en assemblée , car, dans les deux

rak'ah mentionnées , elle doit tout de même réciter encore un chapitre après la Fâtihah,

afin que la communauté puisse la rejoindre dans l'acte de dévotion.

Celui qui assiste à la prière en assemblée , ne doit en général réciter que

le premier chapitre , même dans les deux premières rak 'ah , tandis qu' il ne

fait qu 'écouter pendant que l'imam en récite un autre . + C 'est seulement dans

le cas où l'on ne peut entendre l'imâm , soit à cause de la distance , soit

parce que celui-ci accomplit la récitation à voix basse , que l'on doit procéder

de son propre chef à la récitation d 'un second chapitre.

(c) Que le chapitre supplémentaire , dont nous venons de parler sub (b), soit de

préférence un des chapitres XLIX — CXIV du Coran , et puis que ce soit un

des chapitres longs dans les prières du matin et du midi, au lieu qu 'on

préfère un chapitre plus court dans les prières de l'après-midi et de la nuit ,
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رصعللو)لضفملالاوطرهظلاوحبصللنسيو

حبصلومهراصقبرغمللو5هطاسوأءاشعلاو

یتألهةيناثلايفوليزنتملاةعمجلاو

غولبردقینحنينأمزهلقأوعوكرلا سماخلا

.هعفرلصفنيثيحبةنينأمطبهيتبكرهیتحار

ةوالتلىوهولفهريغهبدصقيالوهيوهنع

هرهظةيوستهلمكأو فخيملاعوكرهلعجاف

هبدیبهیتبکرذخأوهيقاسبصنوهقنعو

D(1).:رصعلاوD(2).:برغملاوB(3).:حبصللوA(4).:امويA(5).:+ینحنينأ

11

Rok'ou .

et un chapitre de très peu d'étendue dans la prière du soir. Le Vendredi,

on choisit de préférence dans la prière du matin le chapitre: „ Alama tan

zil” () à la première rak'ah , et le chapitre : „ hal ată” (2) à la deuxième,

pour être récités après la Fâtihah.

5°. Le rokou ' ou inclination . Cet acte doit consister en ce que l'on s'incline de

manière à toucher les genoux avec les mains , tout en tenant immobiles les

autres parties du corps. L 'action de se relever ensuite doit être séparée

distinctement de l'action de s'incliner , et l'inclination ne saurait avoir lieu

dans un but étranger à la prière , car , en s'inclinant par exemple pour la

lecture du Coran (3), on ne peut faire servir cettemême inclination pour l'acle

de dévotion dont nous nous occupons ici. Quand on veut cependant exécuter

une inclination de la meilleure manière possible , il faut en outre avoir

soin de tenir en ligne droite le dos et le cou , de poser les jambes per

pendiculairement, et de prendre les genoux dans les mains , les doigts

(2) Cor. XXXII. (2) Cor. LXXVI. (2) Titre du present Livre.
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هيوهءادتبايفربكيوةلبقللهعباصأةقرفتو(

ميظعلايبرناحبسلوقيوهمارحإكهيديعفريو

مهللادرفنملاديزيومامإلاديزيالواثالثو

عشختملسأكلوتنمأكبوتعكركل

یبصعویمظعویخمویرصبویعمسكل

امئاقلادتعالاسداسلايمدقهبتلقتساامو

اعزفعفرولفهريغهبمدصقيالوانئمطم

عمهيديعفرونسيوفخيملءيشنم

.

س / و

C(1).:قیرفت(2) B .etc .:|هدمحبD(2).:+هبC(4).:+عفر

séparés tournés vers la qiblah 6). Au moment de s'incliner , on prononce

la formule : „ Dieu est grand ,” en tenant les mains dans la même position

qu'à la première fois qu’on prononçait ces paroles dans la prière (3); puis

il faut ajouter trois fois : „ Louange à mon illustre Seigneur ,” tout en restant

incliné. Si la prière se fait en assemblée, l'imam se borne à ces paroles,

mais , si l'on prie de son propre chef , on ajoute encore: „ 0 Dieu ! Devant

Toi je m 'incline ; en Toi j'ai confiance, et à Toi je m 'adresse. C'est devant

Toi que s'humilient mes oreilles , mes yeux , ma moëlle , mes os , mes nerfs,

et en général tout le corps supporté par mes pieds.”

Pridal. 6º. L'i'tidâl ou équilibre du corps, en se lenant debout et immobile sans autre

but que celui de prier . Ainsi, se relever par un mouvement de peur serait

considéré comme une infraction . La Sonnah exige en outre :

s (a ) De lever les mains aussitôt que l'on va relever la tête , tout en disant : „ Dieu

de la

écoute celui qui Le loue," après quoi on se lève en prononçant la formule :Sonnah .

(2) V . la derniere Section du Titre precedent. (2) V. plus haut sub 2 ".
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.

3

هدمحنملهللاعمسالئاقهسأرعفرنمءادتبا

امدمحلاكلانبرلاقمربصتنااذإفم

ءيشنمتئشاماموضرألااموتاومسلا

قحأدجملاوءانثلالهادرفنملاديزيودعب

املعنامالدبع كلانل دبعلالاقام

اذعفنيالو،تعنمامليطعمالوتيطعأ

لادتعايفتونقلانسيودجلا نمةجلا

ىلاتيدهنميفيندهامهللاوهوحبصلاةيناث

(1).:+عفرB(2).:+لاقبصتنااذافC(2).:امئاقB(4).:تيضقاملديرمالو

اسروا

„ 0 notre Seigneur ! A Toi l'hommage de tout ce qui est dans les cieux et

sur la terre , et de tout ce qui existe." Dans la prière en assemblée , l'imam

se borne à ces paroles , mais , si l'on prie de son propre chef , on ajoute :

„ 0 Toi! à qui seul appartiennent la louange et la gloire. Je déclare vrai

ce que Ton serviteur vient de dire ; nous sommes tous Tes serviteurs ; nul

ne peut refuser lorsque Tu donnes, ni donner lorsque Tu refuses , et la

fortune ne saurait nous rendre heureux , si elle ne nous vient de Toi,”

(6 ) De prononcer , pendant l'i'lidál de la deuxieme rak'ah de la prière du matin ,

la formule suivante appelée gonout : ,, 0 Dieu ! Conduis-moi comme ceux que .
4

Tu as conduits avant moi,” etc ., formule que l'imam doit naturellement

prononcer au pluriel , s'il s'agit d 'une prière en assemblée .

(c) + + De prier pour le Prophète , après avoir terminé le qonout, en tenant les

mains devant le visage , mais sans essuyer cette partie du corps comme le

font quelques-uns.

(d ) + + Que l'imam entonne le qonout à haute voix , el que les membres de la com
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نسي)حيحصلاوعمجلاظفلبمامإلاوهرخآ

عفروهرخآيفمعلصهللالوسرىلعةولصلا

هبرهجيمامإلانأوههجوحسميالوهيدي

ملنإفءانثلالوقيوءاعدللمومأملانمؤيهنأو

تابوتكملارئاسيفتونقلاعرشيوتنقهعمسي

دوجسلاعباسلاروهشملاىلعاقلطمالةلزانلل

دجسنإفهالصمهتهبج ضعبةرشابمهلقأو

هتكركابكرحتيملنأزاجهبلصتمىلع

A(2).:نس

munauté, priant sous sa direction , disent: „ amen," à la fin des phrases du

qonout, contenant une invocation , tandis qu'ils en répètent à voix basse toutes

les phrases contenant un éloge du Seigneur. Ceux qui ne peuvent entendre

l'imâm , se contentent de réciter le qonoul pour leur propre compte . Le qonoul

est de rigueur non seulement dans la prière du matin , comme nous venons de

l'avancer , mais aussi dans toutes les autres prières prescrites , lorsqu'elles se

font à un moment où l'on veut détourner une calanıité imminente. * * Lorsque

cette condition -ci fait défaut, la formule ne se récite pas dans les autres prières.

Sodjoud. 7º. Le sodjoud ou prosternation , consistant en ce qu'une partie du front touche

l'endroit que l'on s'était proposé de toucher en priant. Cependant la validité

de la prière n 'en est pas affectée , quand on touche un endroit à côté , pourvu -

que cette déviation ne soit pas causée par un mouvement préalable et illégal.

* En se prosternant on n 'a à la rigueur pas besoin de faire reposer sur

le sol ni les mains, ni les genoux , ni les pieds.

Remarque. Cet acte est au contraire d 'observance rigoureuse.
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رهظألايفهيمدقوهيتبكروهيديعضوبجيالو

نأبجيوملعاهللاوهبوجورهظألاتلق

ىوهيالنأوهسأرلقثهدجاسملانيونئمطي

لادتعاىلادوعلابجوههجولطقسولفهريغلا

حصألايفهيلاعأىلعهلفاسأعفترتنأو(

25.هيتبكرعضيوعفرالبهیوهلربكينأوهلمكأو

یبرناحبسلوقيوهفنأوهتهبجمثهيديمث

درفنملاديزيومامإلاديزيالو،اثالثىلعألا

A(1):+هيلاعا.....ناوD(2):+نآB(3):|هدمحبوD(4)::+مامألاديزيالو

Sont considérées comme pratiques nécessaires pour la validité de la pros

ternation :

( a ) De tenir immobiles les différentes parties du corps , en faisant reposer sur le

sol tout le poids de la tête .

(6 ) De se prosterner dans le but exclusif d 'accomplir sa prière.

(c) De se remettre dans la position appelée i'lidál (1) , si par malheur on tombe

sur le visage en se prosternant.

(d ) + De faire descendre en se prosternant les parties supérieures du corps plus

bas que les parties inférieures.

Outre ces éléments constitutifs du sodjoud , il est encore recommandable , si Pratiques
recomman

l'on veut s'en acquitter de la manière réputée la meilleure :
dables .

(a) De dire : „ Dieu est grand” en se prosternant, sans toutefois lever les mains.

(b) De poser à terre les genoux d 'abord , puis les mains, puis le front et enfin

le nez.

(2) V . plus haut sub 6°.
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3اسا

:ج

تملسأكلوتنمأكبوتدجسكلمهللا

هعمسقشوهروصوهقلخيذلليهجودجاس

عضيونيقلاخلانسحاهللاكرابت(1)هرصبو

ةلبقللةمومضمهعباصأرشنيوهيبكنموذحهيدي

هيقفرموهيذخفنعهنطبعفريوهيتبكر قرفيو

ةءرملامضتوهدوجسوهعوكريفهيبنجنع

هيتدجس(ه)نيب سولجلانماثلاىثنخلاو

B .,et C(2)هتوقبوهلوحب|:)Bet(1) .:نيتدجس

(c) D'exclamer trois fois , en restant prosterné de la sorte : „ Gloire à mon

Seigneur, le sublime.” Dans la prière en assemblée l'imám se borne à

prononcer ces paroles , mais chaque fidèle , priant de son propre chef , ajoute :

„ 0 Dieu ! Devant Toi je me prosterne ; en Toi j'ai confiance , et à Toi je

m 'adresse. Mon visage se prosterne devant Celui qui l'a créé , qui l'a formé,

et qui a ouvert mes oreilles et mes yeux. Béni soit Dieu , le meilleur des

Créateurs."

(d ) De poser les mains sur le sol tout près des épaules, les doigts réunis tournés

vers la qiblah .

(e) D 'avoir soin que les genoux ne s'entretouchent pas, que le ventre ne repose

pas sur les cuisses , et que les coudes ne touchent pas les flancs. Cette règle

toutefois est non seulement d'observance dans le sodjoud , mais aussi dans

le rokou' ( ) ; les femmes seules et les hermaphrodites prient les membres

serrés.

Djolous. 8°. Le djolous , c'est-à -dire , que l'on s'assied immobile entre les deux proster

nations exigées dans chaque rak 'ah. Après s'être assis , on ne peut se lever

(") V. plus haut sub 5 '.
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1
3

.

نأوهريغهعفربدصقيالنأبجيوانئمطم

سلجيوربكيمهلمكأولادتعالاالو،هلوطيال

رشنيوهيتبكرنمابيرقهيدياعضاواشرتفم

ینربجأوينمحراويلرفغابرالئاق:هعباصا

دجسيمث،ينفاعويندهاوينقزراوينعفراو

ةفيفخةسلجن م روهشملاو ىلوألاكةيناثلا

اهنعموقيةعكرلكيفةيناثلاةدجسلادعب

D(1).:لادتعالاو(2) B .etc .:انأB(3).:]ةلبقللةمومضمB(1):|ينعفعاو

C(2).:نسي

légalement dans un but étranger à la prière , mais il ne faut pas non

plus rester assis trop longtemps. De même l'i'tidal ( ) doit être de peu de

durée.

Meilleur
procédé à

suivre .

Le meilleur procédé pour accomplir le djolous, c'est d 'observer encore les

pratiques suivantes :

(a ) D 'exclamer en s'asseyant: ,,Dieu est grand’’ (2).

(b) De s'asseoir de la manière dite iftirich (3).

(c) De placer les mains sur les cuisses , un peu au-dessus des genoux , en

déployant les doigts .

(d ) De dire , pendant que l'on est assis : „ 0 Seigneur ! Pardonne moi , accorde

moi Ta miséricorde , assiste-moi dans la misère , relève-moi, nourris-moi ,

conduis-moi et préserve-moi.”

Après le djolous , on se prosterne une seconde fois de la même façon que Prosternation

supplé

la première , * * excepté seulement que la Sonnah a introduit la pratique de mentaire.

s'asseoir un peu après la seconde prosternation , pour se reposer , dans toute

rak 'ah suivie d 'une autre .

(1) V. plus haut sub 6°. (2) V . plus haut sub 2 . (3) V . ci- lessous sub 10°.
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هدوعقودهشتلارشعيداحلاورشاعلاوعساتلا

نأهدوعقودهشتلاف)معلصيبنلاىلعةولصلاو

2.دعقفيكوناتنفالإونانكرفمالسامهبقع

ىلعسلجیفشارتفالاولوألايفنسيوزاج

هعباصأفارطأعضيوهانميبصنيوهارسيبعک

نكلشارتفالاكوهوكروتلارخالايفوةلبقلل

هگروقصليوهنيميةهجنمهارسيجرخي

یهاسلاو قوبسملا شرتفيحصألاو ضرألاب

G(1).:1هيفC(2).:شارتفا

9º. Le tachahhod ou confession de foi.Tachahhod

et

go’oud . 10°. Le qo' oud ou action de s'asseoir quand on va prononcer la confession de foi.

.
ues

11° . La prière pour le Prophète .

Les numéros 9 et 10 sont seulement considérés comme des éléments con

stitutifs, lorsqu'ils sont suivis de la salutation finale (1) , c'est-à-dire dans

la dernière rak'ah de la prière. Dans les autres rak'ah ce ne sont que des

actes recommandables. Quant au qo'oud , il est à la rigueur licite de l'accom

plir de toute manière, quoique , au premier tachahhod , la Sonnah exige de

s'asseoir de la manière appelée iftirâch , c'est-à-dire sur le talon du pied

gauche, lequel pied est couché par terre sur le côté et en partie retourné,

tandis qu 'on dresse le pied droit sous le corps, les doigts tournés vers la

qiblah . D 'après la Sonnah , c 'est de la manière appelée tawarrok que l'on

s'assied, pour prononcer le second tachahhod , manière de s'asseoir qui du reste

est comme l'iftirâch , exception faite de ce que le pied gauche passe par dessous

(') V . ci-dessous sub 12".



PRIÈRE

ةروشنمهتبكرفرطىلعهارسيامهيفعضيو(1)

ملعاهللاومضلاةمألاتلقمضالبعباصألا

ىطسولااذكورصنبلاورصنخلاهانمينمضبقيو

دنعاهعفريو(ةحابسملالسريورهظألايف

ماهبإلامضرهظألاواهكرحيالوهللاالاهلوقم

يبنلاىلعةولصلاونيسمخوةثالثدقاعكاهيلا

اهنسرهظألاورخألادهشتلايفضرفمعلص

ىلعلوألايفلآلاىلعنستالولوألايف

ws

G(1).:عضتوC(2).:امهعفريوB(9).:لوق

du côté droit et que les parties postérieures reposent sur le sol. + Toutefois

la personne qui, dans la prière en assemblée , a été devancée par l'auditoire,

et celle qui a quelque omission à se reprocher ( ) , se bornent à l'iftirách ,

tant au premier qu'au second lachahhod. Dans l'iftirâch et le tawarrok , on

- pose la main gauche sur la cuisse tout près du genoux , les doigts déployés.

Remarque. + On doit précisément tenir les doigts serrés les uns contre les autres.

Quant à la main droite , on en ferme le petit doigt , le doigt annulaire

+ et le doigt du milieu ; on lève l'index resté libre en prononçant les mots

du tachahhod : „ que Dieu etc.," mais on ne doit pas le baisser et le relever

alternativement. + Enſin on tient le pouce serré contre la main , comme une

personne qui veut indiquer par la position de ses doigts le nombre cinquante

trois. Le second lachahhod terminé, il faut prier pour le Prophéte , * et

une telle prière est même recommandée par la Sonnah après le premier

tachahhod ; mais la Sonnah n 'exige pas de prier aussi pour la famille du saint

(") Titre IV du présent Livre.
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س / و

لمكأوبجتليقورخآلايفنستوحيحصلا

كيلعمالسهللتايحتلاهلقأوروهشمدهشتلا

انيلعمالسهتاكربوهللاةمحرويبنلااهيا

الاهلاالنأدهشأنيحلاصلاهللادابعىلعو

فذحيليقوهللالوسرادمحمنأدهشأوهللا

هلوسرادمحمنأولوقيو"نيحلاصلاوهتاكربو

تبثوهللالوسرادمحمنأوحصألاتلق

(20ىلعةولصلالقأوملعأهللاوملسمحيحصيف
f. 30.

G(1).:+لوقيو

aux

homme + + après le premier lachahhod , tout en l'exigeant après le second . Selon

quelques auteurs ceci est même une pratique obligatoire. La meilleure ma

nière de prononcer le tachahhod est connue de tout le monde. C 'est pourquoi

je puis me borner ici à dire que le minimum en consiste dans les paroles

suivantes : „ Gloire à Dieu et salut à vous 0 Prophète ! Que la miséricorde

et la bénédiction de Dieu viennent sur vous; que la paix soit accordée à nous

et aux autres pieux serviteurs de Dieu. J'atteste qu'il n 'y a d 'autre divinité

que Dieu et que Mahomet est l'ambassadeur de Dieu .” Selon quelques auteurs,

on peut encore retrancher de la formule les mots : „ et la bénédiction " et

„ pieux ," et remplacer la phrase : „ que Mahomet est l'ambassadeur de Dieu ,"

par la phrase : „ que Mahomet est Son ambassadeur.”

Remarque. + Cette phrase -là est préférable , d 'après ce qu'on lit dans le recueil

de traditions de Moslim (1 ), intitulé ac- Cahih .

Quant à la prière pour le Prophète , elle doit consister dans les paroles

suivantes : „ 0 Dieu ! Accorde Ta grâce à Mahomet et à sa famille ,” mais ,

(") Mort dans l'année 261 de l'Hégire.

Prière

pour le

Prophète .
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ار

7

هلآودمحمىلعلصمهللا)معلصيبنلا

اذكورخآلايفةتسديجمديمحىلاةدايزلاو

يلرفغامهللاهنمولضفأةروثأموهدعبءاعدلا

النأنسيوهرخآىلإترخأاموتمدقام

يبنلاىلعةولصلاودهشتلاردقىلعديزي

ءاعدللمجرتيومجرتامهنعزجاعنمومعلص

يصألايفرداقلاالزجاعلابودنملاركذلاو

حصألاومكيلعمالسلاهلقأومالسلارشعيناثلا

C(1).:|هلآوC(2).:ىلع

après le second tachahhod , la Sonnah exige d 'ajouter en tous cas le reste de

la formule jusqu'aux mots : „ digne de louange et glorieux.” . Elle exige en

outre d'ajouter une invocation , comme quoi l'on choisit. de préférence une

de celles qui nous ont été transmises comme originaires de Mahomet , par

exemple : „ 0 Dieu ! Pardonne-moi tous mes péchés etc. ;" mais cette invo

cation ne saurait être de plus de durée que la confession de foi, jointe à la

prière pour le Prophète .

Celui qui ne peut prononcer la confession de foi et la prière pour le Emploi

Prophète en langue arabe , doit recourir à une traduction , procédé qui est maternelle.

aussi licite dans les invocations et les glorifications quine sont pas obligatoires,

mais seulement recommandables. † Seulement cette permission de se servir de

sa langue maternelle est rigoureusement limitée au cas d 'impossibilité absolue.

120. Le salám ou salutation finale , consistant au moins dans les paroles : „ Le Salut Salám .

à vous,” + quoique l'on puisse dire aussi: „ Salut à vous.”

de sa langue

· Remarque. † Selon les idées de Châli’i lui-même, ces paroles-cine sauraient suffire .
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الصوصنملاتصألاتلقمكيلعمالسزاوج

جورخلاةينبجاتهرالهنأوملعأهللاوهئزجي

انيمينيترمهللاةمحرومكيلعمالسلاهلمكأو

نميألاهدخىريىتحىلوألايفاتفتلمامشو

ىلعنمىلعمالسلامايوانرسيألاةيناثلايفو

ىونيونجوسنإوةكئالمنمهراسيوهنيمي

هيلعدرلامهنمومهنيدتقملاىلعمالسلامامألا

هکرتنإفانركذامكناكرألابيترترشعثلاثلا

B .etc(1) B .etc;مالسلام4:درلامهو+:.B(2)بجي:. .:درمهو

+ Le salám n 'a pas besoin d 'être prononcé dans l'intention de finir la

prière. Puis la meilleure manière de l'accomplir , c'est de se servir des .

paroles : „ Le salut à vous , et que Dieu vous soit miséricordieux,” formule que

l'on prononce deux fois , c'est-à-dire en jetant les regards d 'abord à droite

et puis à gauche, pour saluer ainsi les anges , les hommes et les génies.

Cependant ce procédé-ci ne s 'observe pas dans la prière en assemblée , car

alors l'imam doit saluer l'auditoire et les fidèles réunis doivent lui rendre son

salut.

Tartib . 13º. Le tartib ou observation de l'ordre dans lequel les éléments constitutifs de la

prière doivent se succéder , c'est-à -dire l'ordre dans lequel nous venons de les

mentionner. Si c'est de propos délibéré que l'on a négligé cet ordre , en

faisant devancer par exemple la prosternation à l'inclination , toute la prière

en est annulée ; mais , si la contravention a été commise par inadvertance , il

n 'y a que les actes postérieurs qui sont non avenus.

Quand on s'aperçoit d 'avoir omis, ou de ne pas avoir accompli légalement
Omissions
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:

هتولصتلطبهعوكرلبقدجاسنأبادمع

لبقركذتنإفوغلكورتملادعبامفاهسنإو

كرادتوه)هتعكرهبتمتالإوهلعفهلثمغولب

1.ةدجسكرتهتولصرخآيفنقیتولفیقابلا

اهريغنموأهدهشتداعأواهدجاسةرخالانم

يفملعنإوامهيف(كشنأاذكوةعكرهمزلا

دعب سلجناكنإفةدجاسكرتةيناثمایق

ةحارتسالاةينب سلجنأليقودجاسهتلجس

G(1).:كرادتيوA(2).:اهيف

et

fautes.

un des éléments constitutifs dans quelque rak 'ah , avant d'être arrivé au même

acte dans une rak'ah suivante , on peut encore réparer sa faute en recommençant

la prière à l'acte oublié ou invalidé ; au lieu que, dans le cas contraire , la rak 'ah

défectueuse se complète par la rak'ah dont on est occupé, et l'on recommence la

prière dès la rak'ah complétée de la sorte . Si l'on s'apercoit à la fin de la

prière d'avoir omis une prosternation dans la dernière rak'ah , il suffit de se pros

terner après coup en répétant la confession de foi; mais il faut répéter toute la

rak'ah quand il s'agit , dans les mêmes circonstances, d 'une telle omission dansune

des rak 'ah antérieures , ou quand on n 'est pas certain de la rak 'ah dans laquelle la

faute a été commise. Le qijâm de la deuxième rak'ah terminé, s'aperçoit-on d 'avoir

oublié une prosternation de la première rak'ah , on se contente de se prosterner

immédiatement sans rien de plus , du moins dans le cas où l'on s'est déjà assis

après avoir accompli la première prosternation . Cependant un tel procédé ne

suffit pas , d'après quelques juristes, quand on s'était assis dans l'intention unique

de se reposer , et si ce n 'est point le cas, on doit encore , selon leur doctrine,
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دجسيمثانئمطمسلجيلفالإوهفكتمل

ةيعابررخآيفملعنإو طقفدجسي:ليقو

بجواهعضوملهجثالثوأنيتدجاسكرت

سمخوأناتعكرمثةدجسفعبرأوأناتعكر

تلقثالثمثةدجسف(1)عبسوأثالثفتسوا

ليقو)هدوجسعضومىلاةرظنةمادأنسم

فخيملنأهركياليدنعوهينيعضيمغتهركي

(1) A .,B .etc C .et D(ة)ةدجسف+:.B(4)ناف:.B(ن)دجس:.B(2)هفكي:. .:نسي

D(6).:ليق

s 'asseoir immobile , et puis accomplir la prosternation oubliée . Enfin il y a aussi

des docteurs , soutenant que l'on peut toujours se contenter d 'une simple proster

nation ultérieure , le tout sans préjudice de la prosternation expiatoire ( ). Le lidèle

qui, à la fin d 'une prière quaternaire %) , s'aperçoit d'avoir oublié deux ou trois

prosternations, sans se rappeler pourtant précisement à quelle rak'ah elles appar

tiennent , doit prier deux rak'ah de plus pour réparer sa faute . Si l'omission est

de quatre prosternations , on y remédie par une prosternation plus deux rak 'ah ;

si le nombre des prosternations oubliées s'élève à cinq ou six , trois rak'ah extra

ordinaires suffisent pour les remplacer, et s'il s'élève à sept, on exige une proster

nation avec trois rak'ah en surplus.

Pratiques

de la

Sonnah .

Remarque. La Sonnah recommande encore les pratiques suivantes :

10. De tenir les yeux fixés sur l'endroit où l'on va se prosterner , et , selon quelques-uns ,

il estmême blâmable de les fermer , mais , d'après mon opinion personnelle , ceci va

trop loin , à moins que l'on ne craigne de porter préjudice à l'efficacité de la prière

en fermant les yeux.

2º. De ne prier que dans une attitude humble et soumise.

(1) Titre IV du présent Livre. ( ) C'est-à-dire la prière du midi, celle de l'après-midi et

celle de la nuit , qui se composent de quatre rak'ah obligatoires.
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لوخدوركلاوةءارقلاربدتوعوشخلاواررض

تکاتهیدیلعجوبلقغارفوطاشنبةولصلا

هدوجسيفءاعدلاوهراسي(هنيميباخأهردص

ىلعدوعقلاودوجسلانمهمايقيفدمتعينأو

حصألايفةيناثلانمىلعىلوألاةءارقليوطوهيدي

عضومنملفنلللقتني(نأواهدعبركذلاو

مهآرویلصاذإوهتيبىلاعهلضفأوهصرف

A ,et B(1) .:+هراسيB(2):نیب(ن)B:يناثلا(4)..:لقنيC(5).:يف

3º. De méditer sur les paroles du Coran que l'on récite et sur les glorifications de Dieu

que l'on prononce dans la prière.

4º. D 'entonner la prière avec ferveur, et sans autre préoccupation.

5º. De joindre les mains au-dessous de la poitrine, en tenant la main gauche dans la main

droite lorsqu'on se tient debout.

6º. De prononcer une invocation en se prosternant.

7º. De s'appuyer sur les mains en se relevant de la prosternation et du qo'oud .

8º. † De prolonger la récitation du Coran dans la première rak 'ah au delà de ce que l'on

récite dans la deuxième.

9º. De prononcer une glorification de Dieu après avoir terminé la prière.

10º. De changer de place , quand on veut accomplir une prière surérogatoire, après avoir

terminé sa prière obligatoire ; et même il vaut encore mieux rentrer chez soi, quand

on veut accomplir un tel acte facultatif de dévotion .

110. S'il y a des femmes dans une mosquée , elles font leur dévotion en ce plaçant

derrière les rangs des hommes, et il faut que ceux-ci restent à leur place , jusqu'à ce

. qu'elles soient sorties.

120. Que chacun quitte la mosquée du côté qui lui convient le mieux pour ses occupations,

quoique l'on préfére le côté droit , s'il n'y a pas de raison spéciale pour sortir du côté

gauche.
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ةهجيف( فرصنينأونفرصنيىتحاوثكمءاسن

مامإلامالسبةودقلايضقنتو)هنیمیفالإوهتجاح

ولوملسيمثهوحنوءاعدبلغتشينأمومأمللف

9.ملعأهللاونيتنثمتسةميلستىلعهمامارصتقا

B(1).::ىلاB(2).:يضقتو

13°. Dans la prière en assemblée , on cesse de suivre l'exemple donné par l'imam , aussitôt

qu 'il va prononcer la salutation finale , acte durant lequel les membres de l'auditoire

s'occupent de réciter une invocation ou quelque chose de pareil, après quoi ils répon

dent à la salutation de l'imám . Quand celui-ci se borne à une seule salutation , la

communauté n 'en doit pas moins le saluer deux fois .
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باب

لابقتسالاوتقولاةفرعمةسمخةولصلاطورش

هيتبكروهترسنيباملجرلاةروعوةروعلارتسو

هجولاىوسامةرحلاوحصألايفةمألااذكو

ةرشبلانولكارداعنممامهطرشونيفكلاو

نيطتلامبوجوحصألاوردكامونيطولو

الهبناوجوهالعارتسبجيوبوثلادقافىلع

C .etD(1) B .etc(2)هتبكرو. .:عنمي(A.:نيطلا

TITRE III

DES CONDITIONS POUR LA VALIDITÉ DE LA PRIÈRE

SECTION 1

Les conditions essentielles pour la validité de la prière sont au nombre

de cinq :

1°. La certitude que l'heure prescrite par la loi est arrivée (). Temps légal.

29. La direction du corps vers la qiblah (2). Qiblah.

3°. Tenir couvertes les parties honteuses. On nomme „ honteuses” les parties du Habillement
convenable.

corps de l'homme, entre le nombril et les genoux, † et cette règle s'applique

aussi à la femme esclave , tandis que les parties honteuses d'une femme libre ,

c'est son corps entier à l'exception du visage et des mains. On entend par

„ couvrir” l'action de voiler la couleur de la peau , se servirait-on de boue ou

d 'eau trouble , + et même il est obligatoire de s'enduire de boue lorsqu'on n 'a

pas de vêtements. Du reste on exige seulement que le vêtement soit mis de

manière à voiler les parties honteuses pour les regards jetés d 'en haut et de

côté , mais non pour les regards venant d 'en bas; c'est pourquoi il y a

(2) Titre 1 Section I du present Livre. (2) Ibid. Section IV.
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عوكريفهبيجنمهتروع(هر)تیؤرولفهلفسا

رتسهلوهطسوتشيواهرزیلففكيملهريغوأ

هینوسیفاكدجونإفحصألايفهديباهضعب

ليقوهرب ليقوهلبقفامهدحأوأامهلنيعت

ميدقلايفوتلطبهقبسنإفثدحلاةراهطوريختي

ريصقتالب)ضرع ضفانملكيفنايرجيويتبيمه

حيرهتفشكنأبنكمأنإفلاحلايفهعفدرذعتو

/ و

A(1).:ةروعB(2).:ينبتA(3).:|امهنيب

infraction , lorsqu 'elles deviennent visibles dans l'inclination etc. , par suite de ce

que le vêtement s'ouvre par devant. Il faut en outre boutonner son habit et le

serrer sur la taille , f et, 'au besoin , couvrir autant que possible de la main les

parties honteuses. Lorsqu 'on peut se couvrir les parties honteuses tant par devant

que par derrière , il faut les couvrir de part et d'autre ; mais si le vêtement ne

suffit point à couvrir complètement les parties honteuses , il faut plutôt cacher

celles de devant, quoiqu'il y ait des auteurs qui donnent la préférence aux parties

postérieures , et que d 'autres prétendent que dans ce cas on a le choix .

Exemption 4°. Etre exempt de toute souillure , même légère ( ). Une souillure légère, survenue
de

souillures. pendant la prière , en amène la nullité tout aussi bien qu'une souillure que l'on

. a négligé de faire disparaître avant de ‘se mettre à prier , quoique, d'après la

théorie embrassée par Châli’î dans sa première période , on puisse dans le premier

cas procéder de suite à l’ablution rituelle ( ), et continuer la prière interrompue,

à partir de l'acte accompli dernièrement. Cette controverse s'étend aussi à toute

autre cause de l'illégalité de la prière , qui est survenue sans que l'on ait å se

reprocher quelque négligence, et que l'on ne peut faire cesser sur le champ.

(2) Livre I Titres II et V. (2) Ibid . Titre III.
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ةدمتغرفنأبرصقنإولطبتمللاحلايفرتسف

يف سجنلاةراهطوتلطباهيف فخحسم

سجنورهاطهبتشاولوناكملاوندبلاوبوثلا

لهجوندبوابوثضعبسجنولودهتجا

هلسغنكيملافرطنظولفهلكلسغبجو

،.مثسجانوفصنلسغولوحيحصلاىلع

هرواجامهيقابعملسغمرنأمرهنأحصألافهيقاب

C(1).:سجنتمB(2).:+نآC(3).:لستغا

e cause cesser

Lorsqu'au contraire il s'agit d'une cause d'illégalité qu'on peut faire cesser

sur le champ, par exemple si le vent a mis par hasard à découvert les

parties honteuses, et qu’on rajuste son habit tout de suite, cette cause d'illégalité

reste sans conséquence. Enfin , s'il s'agit d 'une cause d 'illégalité imputable,

par exemple, quand on a laissé passer , en priant, le temps accordé pour la

madéfaction de la chaussure ), la prière se trouve annulée .

Que non seulement les vêtements et le corps, mais en outre l'endroit où l'on Absence

d ' impureté.

prie , soient exempts d 'impureté 9). Si l'état de pureté ne peut aisément être

distingué de l'état d'impureté , il faut s'efforcer de s'en assurer , et , si une

partie de l'habit ou du corps est devenue impure, sans qu'on sache toutefois

précisement laquelle , il faut laver cet habit ou le corps en entier (3 ). + + Même

dans le cas où l'on suppose que l'impureté n 'aurait atteint que l'une des

extrémités de l'habit ou du corps, un nettoyage partiel ne suffit pas. + On

peut aussi accomplir le nettoyage en deux fois , c'est-à-dire en lavant d'abord

- la moitié et ensuite le reste , pourvu qu 'on lave encore la seconde fois les bords de

(2) Livre 1 Titre IV . (2) Ibid . Titre VI. (2) Lorsqu'au contraire on est parlaitement sur

de l'étendue et de la place de l'impureté , on n 'a pas besoin de laver l'objet en entier.
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ک
ے

ةولصمحصتالوفصتنملاريغفالإوهلكرهط

كرحتيملنإوةساجنهسابل ضعب الام

نأسجنىلعءيشفرطضباقالوهتكرحب

ولفحصألايفوكرحتيملنأاذكوكرحت

رضيالواقلطمتحصهلجرتحتهلعج

ىلعدوجسلاوعوكرلايفهردصيذاحيسجان

رهاطلادقفلسجانبهمظعلصوولوحيحصلا

C(1).:حصيB(2).:+ةولصA(3).:|اهب

la première moitié lavée précédemment. Si cette condition fait défaut, le nettoyage

en deux fois est toujours censé avoir laissé un espace intermédiaire souillée.

Cas La prière de celui dont l’habit est , ou a été en contact avec un objet
particuliers

d 'impureté. impur , n 'a aucune valeur , lors même que l'impureté n 'aurait atteint qu'une partie

de l'habit , et que les mouvements du corps ne l'auraient point déplacée . Il en est

de même de la prière d 'une personne tenant à la main un objet , dont l'autre extré

mité est en contact avec quelque chose d 'impur , tout aussi bien si l'objet est mis

en mouvement, t que s'il ne l'est pas. Cependant, lorsqu ' il ne s'agit que d' avoir mis

le pied sur un objet, dont l'autre extrémité est en contact avec un objet impur, la

prière n 'en reste pas moins valable , s'il n 'y a pas d 'autres causes de nullité. + + Enſin

l'impureté de la partie du sol au-dessus de laquelle se trouve la poitrine dans

l'inclination et la prosternation (1), n 'entraîne pas non plus l'illégalité de la prière .

Si, dans une opération chirurgicale , il faut joindre à l'os du patient, par

exemple , l'os d 'un animal , et si l'on ne trouve point un os de quelque animal pur,

pouvant servir à l'opération , on peut, dans le cas d 'urgence, utiliser un os impur,

et c'est alors que le patient, après sa guérison , n 'en peut pas moins accomplir

© V. le Titre précédent sub 5º el 7º.
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اررضفخيملنأهعزنبجوالإوروذعمف

ىلععزنيملتامنإففاخنإوليقارهاظ

ولوةرامجتسالحمنعىفعيوحيحصلا

عراشلانيطوحصألايفتلطباريجتسملمح

زارتحالارذعتيامعهنماريفعيهتساجننقيتملا

نمهعضوموتقولاب فلتخيوابلاغهنمم

مینووثيغاربلامدليلقنعو"ندبلاوبوثلا

B .et C(1) .:هنعG(2).:هنعC(3).:ليلقو

une prière valable . Lorsque toutefois le patient s'est soumis à une opération de

cette nature sans nécessité , il doit se faire amputer l'os impur qu 'on vient de lui

appliquer , du moins si cela peut se faire encore sans danger évident , et , selon

quelques auteurs, même si l'amputation est évidemmentdangereuse . + + C 'est seulement

dans le cas de décès qu'on n 'a jamais besoin d 'amputer sur le cadavre l'os impur.

On peut légalement prier , quand on s'est nettoyé les parties honteuses

au moyen de cailloux , lors même qu'il y aurait encore des traces de souil

lure () ; † mais la prière est nulle, lorsqu'en priant on a été en contact

avec une personne qui se trouve dans des circonstances pareilles. La boue du

grand chemin , même manifestement impure , ne constitue qu'une souillure excu

sable , pourvu qu'elle n 'excède pas la mesure ordinaire, car il est très difficile

de s'en garantir . Toutefois l'on fait à cet égard des distinctions par rapport à

l'heure du jour , et par rapport à la partie de l'habit ou du corps qui en est

atteinte. C 'est en vertu du même principe qu 'une petite quantité de sang , sorti Souillures
causées par

de la piqûre d 'une puce , ou un peu de chiasse , déposée par une mouche, n 'ôtent le sang .

rien à la validité de la prière, t quoiqu'une grande quantité de sang ou de chiasse ,

(") Livre Titre Il Section II.
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3
:o

نعمالوةريثكنعىفعيال،حصألاوبابللا

ةداعلابةرثكلا فرعتوم قرعبرشتنالیلق

هللاواقلطموفعلانيققحملادنعحصألاتلق

الفهرصعنأليقوثيغاربلاکتارثبلامدوملعا

ةماجحلاودصفلاعضوموحورقلاوليمامدلاو

ابلاغموديهلثم(4)ناكناعصألاوتارثبلاكليق

3.ليقوىفعيالفيبنجألامدكفالإوةضاحتسالاكفعم

تارثبلاكاهنأحصألاتلقهليلقنعىفعي

A .,B .et G(2)هنا|:.C(1) .:+نعC(3).:فرعيوG(4).:+هلثمD(5).:ةضاحتساف

et même une quantité exigue , mais dispersée sur la peau par l' écoulement de la

sueur , fassent obstacle à l'accomplissement de l'acte de dévotion . La coutumedéter

mine ce qui doit être considéré comme une petite ou comme une grande quantité.

Remarque. + Selon les autorités les plus compétentes , les souillures dont il est

question ici , sont toujours excusables.

Le sang sorti des pustules équivaut au sang sorti des piqûres de puce ,

quoiqu'il n 'en soit plus de même, du moins selon quelques auteurs, lorsqu'on a

pressé les pustules pour en faire sortir le sang, Le sang sorti d 'un bouton sur la

peau , d 'un ulcère , d 'une saignée ou d 'une ventouse scarifiée est assimilé aussi par

quelques auteurs au sang sorti des pustules ; + mais , selon la majorité , les

écoulements de sang en question ont le même effet qu'une hémorrhagie après

les menstrues ) , pourvu qu' il s'agisse d 'un écoulement ayant quelque durée dans

des circonstances ordinaires. Si ce n'est point le cas, le sang , que nous avons

en vue, équivaut au sang d 'une autre personne; ce qui veut dire , que la

(2) Livre I Titre VIII Section II,
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ملعاهللاويبنجألاوليلقنعوفعلارهظألاو

طقنتملاوحورقلاءاماذكومدلاكديدصلاوحيقلاو

تلقرهظألايفحيرالباذكوحيرهلميذلا

سجنبیتصولوملعاهللاوهتراهطبهذملا

ملعنإو)ديدجلايفءاضقلامبجوهملعيمل

بهذملاىلعءاضقلامزبجويسنمث

لصف :

اذكومهفم فرح وأنيفرحب قطنلابلطبت

B ,et C(1) A .et B(5)ناف:.C(4)هيلع|:.A(3)هل+:B(2)مد[:. :+ءاضقلاB(6).:فرحب

Pus etc.

souillure n 'en est jamais excusable. Toutefois il y a aussi des jurisconsultes qui

admettent une exception à cette règle, quand le sang n ’a coulé qu 'en petite quantité .

Remarque. t Les boutons, les ulcères etc. , sont sujets à la même loi que les

pustules, * et même on peut s'acquitter de sa prière tout en étant souillé du sang

d 'une autre personne en minime quantité .

Le pus et la substance liquide et claire, sortant d 'une plaie, sontassimilés à cet égard

par la loi au sang proprement dit ; il en est demêmedel'humeur sortant des ulcères et des

ampoules , soit que cette humeur donne une odeur fétide, * soit qu 'elle n 'en donne pas.

Remarque. D'après notre rite cette humeur est toujours pure.

Si quelqu 'un fait sa prière dans l'état de souillure , mais sans le savoir , il

lui faut, selon les idées soutenues par Châl 'î dans sa seconde période , réitérer

cette prière après coup en guise de réparation , tandis que , d 'après notre rite , la

même obligation incombe à toute personne qui, après avoir été instruite de son

état de souillure , l'aurait ensuite oublié.

SECTION II

La prière est annulée par toute parole superflue , lors même qu'on ne

Causes de

nullité.
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حنحنتلانأحصألاوةمألايففرحدعبةدم

هبرهظ نأخفنلاونينألاوءاكبلاوكحضلاو

مالكلاريسييفرذعيوالفالإوتلطبنافرح

هميركتلهجوأةولصلاىسنوأهناسلقبسنأ

عصألايفةريثكالمالسإلابهدهعبرقنأ

الةءارقلارذعتوةبلغللهوحنوحنحنتلاميفو

تلطبمالكلاىلعهركأولوحصألايفرهجلا

A(1):خنخنتلا

.

Contra

prononcerait que deux lettres , ou même une seule lettre quand elle a une

signification à elle , comme le si (fa) , le & ('ain ) etc. † Elle l'est aussi par le

fait que le fidèle s'est arrêté quelque temps après avoir prononcé une lettre

sacramentelle. + La toux , le rire , les pleurs , les gémissements et les vents

lorsqu 'ils sont de nature à rendre perceptibles à l'oreille deux lettres au moins,

ontl'effet d'annuler la prière ; sinon , elles ne sauraient porter préjudice à la validité.

On considère comme excusables:
ventions

excusables. 1°. Les paroles proférées : (a ) parce que l'on ne pouvait contenir la langue; (b) parce

que l'on oubliait pour un instant que l'on était en prière ; (c) parce que l'on

en ignorait la défense , du moins si l'on s'était récemment: converti à l'Isla

misme, + Toutefois ces excuses ne se rapportent qu'aux paroles prononcées

en petit nombre, car les paroles prononcées en grand nombre ne sont jamais

excusables.

2°. La toux etc ., lorsqu'on ne peut s'en empêcher.

3°. L'omission forcée de la récitation du Coran (), + mais il n'est jamais excu

sable de crier pendant cette besogne.

(") V. le Titre précédent sub 4º.
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و
ر

ايكمیهفتلادصقب)نآرقلامظنبقطنولورهظألايف

لطبتملةءآرقهعمدصقنأباتكلاذخىيحي

نأالاءاعدلاوركذلابلطبتالوتلطبالإو

-8تكسولوهللاكمحرسطاعلهلوقكبطاخي

نملنسيوحصألايفلطبتملضرغالبةيوط

هراذنإولخادلهنذإوهمامأهيبنتكءيشهبان

نيميلابرضبةرملاقفصتوحبسينأىمعا

C(1).:مهفتلادصقي

* La nullité de la prière , causée par le fait d'avoir prononcé quelques Paroles
superflues.

paroles superflues, n 'en existe pas moins, quand on a parlé sous l'effet de

quelque violence ( ). Lorsqu'on prononce toutefois quelque passage du Coran ,

même dans le but de dire quelque chose à une autre personne, par exemple

Coran XIX : 13 : „ 0 Jahja ! Prenez le Livre sacré ," une telle exclamation n 'annule

pas la prière, si elle vient à propos dans la récitation , dont on est occupé ; mais ,

dans le cas contraire , elle a cet effet.

La prière n 'est pas non plus annulée :

1°. Quand on l'a interrompue par quelque glorification de Dieu ou par une invo - Interruptions

cation , excepté quand on s'en sert pour adresser la parole à quelqu'un , par

exemple en disant à une personne qui vient d'éternuer : „ Que Dieu vous soit

miséricordieux."

2°. * Quand on s'est arrêté , même durant un assez long intervalle , pourvu que

ce ne fût pas à dessein .

La Sonnah recommande au fidèle , qui doit s'interrompre dans sa prière Préceptes
de la

par suite de quelques circonstances inattendues , par exemple , pour prévenir l'imam , Sonnah.

licites.

(2) Livre XXX VII Section III.
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نأاهريغهتولصيفلعفولوراسيلارهظىلع

لطبتفالإوىسنينأالإمرتلطباهسنجنمناك

ناتوطخلاف فزعلابةرثكلاوهليلقالهريثكبمر

تلاوتنأريثكثالثلاوليلقناتبرضلاوأ

ةيلاوتملاةفيفخلاتاكرحلاالةشحافلاةبثولابلطبتو

يصألايف حوأةحابيفهعباصاكيرحتك

لكألاليلقبلطبتوعصألايفهلمعلعفلاوهسو

هللاوهميركتهاجوأايساننوكينأالاتلق

C(1).:+یسنينأالا(2)..ريثكب

Acte

superflu .

pour laisser passer une personne qui entre , ou pour avertir un aveugle , de dire :

„ Louange à Dieu ,” tandis que la femme, dans un cas pareil, frappe de la main

droite sur le dos de la main gauche.

S'il ne s'agit pas de paroles , mais d'un acte superflu , la prière est annulée,

lorsque cet acte superflu consiste dans une pratique essentielle de la prière elle

même, par exemple, dans une inclination (1), quoiqu’une telle contravention , com

mise sans le savoir , ne soit pas condamnable. Quant à l'acte superflu qui n'ap

partient pas à la catégorie des pratiques de la prière, il a pour effet de l'invalider

s 'il est de beaucoup d'importance , mais non dans le cas contraire. La coutume

indique ce qu'il faut entendre par „ beaucoup d 'importance:” ainsi deux pas ou

deux coups ne sont ordinairement pas considérés comme tels , mais bien trois pas

ou trois coups, qui se succèdent immédiatement. De même la prière est rendue

nulle par un saut indécent, mais non par un mouvement léger, fût-il continu , par

exemple , en faisant passer les doigts par les grains d 'un chapelet + ou en se

(') V. le Titre precedent sub 59.
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تلطباهبوذعلبفةركمهمفبناكولفملعا

ةيراسوارادجيلايلصمللنسيومحصألايف

هتلابطخوایلصطسبوأةزورغماصعوا

ذئنيحرورملاميركتحيحصلاوراملاعفد

هرصبعفروةجاحلالاوتافتلالانمهركيتلق

هديم)عضووهبوثوأمهرعشفكوءامسلاىلا

ةولصلاولجرىلعمايقلاوةجاحالبهمفىلع

هيلاقوتيماعطةرضحبوأمابقاحوأانقاح

B(1).:ركسB(2).:ستوG(3).:تافتلاD(4).:الG(5).:هبوثو(6) B .etc .:هيدي

C(7):ةرضحبو

manger.

grattant. + Dans tout ceci les fautes commises par inadvertance ont le même effet

que les fautes commises intentionnellement.

La prière est invalidée aussi par le fait d'avoir mangé, quelque peu que Défense de

ce soit.

Remarque. A cette règle-ci, on admet deux exceptions :

19. Lorsqu'on mange quelque chose par oubli et sans y penser.

2º. Lorsqu'on ignore qu 'un tel acte est illicite .

+ Du reste la défense de manger est tellement rigoureuse que même un

morceau de sucre , qui se fond dans la bouche , de manière à ce que la liqueur

soit avalée, suffit pour invalider la prière.

La Sonnah a introduit que celui qui va prier, doit se placer auprès d 'une Pratiques
de la

muraille , d'une colonne ou d 'un bâton posé dans le sol , ou qu' il mette devant lui Sonnah.

un tapis spécial, ou qu 'il trace une ligne devant lui pour arrêter les passants ,

# auxquels il est alors défendu de passer.

Remarque. Sont réputées pratiques blâmables pendant la prière :
Pratiques

1'. De se retourner sans nécessité.

blamables.
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هدي)عضووهنيمينعوأههجولبققصبينأو

هعوكريفسأرلاضفخيفةغلابملاوهترصاخىلع

..ةسينكلاوةلبزملاو قيرطلاومامحلايفةولصلاو

ملعاهللاوةرهاطلاةربقملاولبإلانطعو

B(1):هيدي

2º. De lever les yeux vers le ciel.

3º. De saisir ses cheveux ou ses vêtements.

4°. De se mettre la main sur la bouche sans nécessité.

39. D 'accomplir le qijdm (2) en se tenant sur l'un des deux pieds seulement.

6º. De retenir son urine ou sa matière stercorale .

7º. De faire sa dévotion en présence de quelques mets que l'on désire manger.

8º. De cracher devant soi ou du côté droit.

90. De poser sa main sur la hanche.

10º. De courber la tête avec exagération en s'inclinant (% .

11°. De prier , soit dans une maison de bains , soit sur le chemin public , soit dans un

endroit où l'on jette les ordures , soit dans un temple d'incroyants , soit dans un lieu

destiné à ce que les chameaux s'y reposent, soit dans un cimetière même exempt

d'impureté (2).

(2) V. le Titre precedent sub 39. (2) Ibid . sub 59. (2) Mais non le prier sur le bombeau

de quelque prophète .
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اه/

باب

لعفواهبرومأمكرتدنعةنسوهسلادوجس

هكرادتبجوانکرناكنألوألافهنعيهنم

كرادتبتلصحةدايزكدوجسلاعرشدقو

تونقلاوهواضعبوأبيترتلايفقبسامكنكر

ةولصلااذكوهدوعقوألوألادهشتلاوأهمايقوأ

نأليقودجاسرهظألايفهيفمعلصىبنلاىلع

لآلاىلعةولصلااذكوتلقالفادمعكرت

TITRE IV

DE LA PROSTERNATION EXPIATOIRE

La Sonnah a introduit d'accomplir une prosternation expiatoire :

19. Lorsqu 'on a neglige quelque chose de prescrit.

20. Lorsqu'on a fait quelque chose de défendu .

Ad fum . S 'il s'agit de l'omission par négligence de tout un élément constitutif Omission

de la prière ( ) , on doit se reprendre d'abord , et se prosterner immédiatement

après , en observant pour la prosternation supplémentaire la règle que nous venon3

d 'exposer en parlant du tartib (3). Lorsqu'au contraire ce n'est qu'une partie d 'un

élément constitutif que l'on a négligée , par exemple le qonout, le qyám qui l'accom

pagne , le premier tachahhod , le qo'oud qui l'accompagne , + ou la prière pour

le Prophète qui se fait , le premier tachahhod terminé (3) , on peut réparer sa faute

en se prosternant sans rien de plus. Cependant il y a des savants , qui prétendent

qu'un tel procédé ne suffit pas , si l'on a négligé ces actes avec préméditation .

Remarque. La même règle s'observe dans le cas d 'omission de la prière pour

(2) Titre II du present Livre. (2) Ibid. sub 13 (3) Ibid . sub 6° et 9°,
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ا

رئاسربج الوملعاهللاواهاسثيح

تافتلالاكهدمعلطبيمملنأيناثلاوننسلا

ملنأدجسمالإوهوهسلدجسيملنيتوطخلاو

ليوطتوعصألايفريثكمالكهوهسبلطبت

دجسيف صألايفهدمعلطبيريصقلانكرلا

نيبسولجلااذكوريصقلادتعالافهوهسلا

الوقانکرلقنولوحصألايفنيتدجسلا

1
3

G(1).:ربجيB(2).:لطبتA(3).:+لجس

Acte

defendu .

a

la famille du Prophète , du moins quand on la considère comme un devoir introduit par la

Sonnah (1).

L 'omission , par négligence, des autres pratiques de la Sonnah n 'a pas besoin

d ’être expiée de la sorte.

Ad qum . L' acte défendu , même commis d 'intention , n 'entraînerait pas la

nullité de la prière , par exemple , lorsqu'on s'est retourné, ou lorsqu 'on a fait un

ou deux pas. On n 'a pas besoin de se prosterner pour réparer sa faute , quand on

a commis un acte pareil par inadvertance ; mais si l'acte , commis d'intention ,

avait pour effet d'annuler la prière, il faudrait se prosterner pour réparer sa faute,

quand on l'a commise par inadvertance . Si cependant la faute est tellement grave

qu'elle entraîne la nullité de la prière, lors même qu'elle n 'aurait été commise que

par inadvertance, la prosternation expiatoire ne servirait de rien, + C 'est ce qui a

lieu , par exemple , lorsque la prière est interrompue par un discours prolongé. + Par

contre, le fait d 'avoir traîné en longueur un élement constitutif , qui doit s'accomplir

vite , annule la priére, si c'est une faute préméditée, mais , si c'est une faute de pure

négligence , on peut l'expier en se prosternant. Parmi les pratiques dont on doit

s'acquitter à la hâte , on cite l'i'tidal (2) + et le djolous entre les deux prosternations

(1) Ibid. sub 11°. (*) V. du présent Livre Titre II sub 6º. (*) Ibid. sub 8º.
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5
3

ورو

هدمعبلطبتملدهشتوأعوكريفةحتافك

اذهىلعوةمألايفهوهسلدجسيوعصألايف

لطبيالامانلوقنع ةروصلاهذهيشتست(0)

لوألادهشتلايسنولوهوهسلادوجسمالهدمع

املاعداعنإفهلدعيملهباصتنادعبهركذف

(07وهسللدجسيوالفايسانوأتلطبهميرحتب

ةعباتملدوعلامومأمللوحصألايفاذكفالهاجوا

B(1).:ینثتسيز:ینثتساD(2).:نم(*B.:دجسي

Quand il s'agit d'avoir déplacé un des éléments constitutifs et verbaux, par Déplacement
d 'un élément

exemple , lorsqu'on a récité le premier chapitre du Coran pendant le rok’ou ou le constitutif.

tachahhod ( ) , + la prière n 'en est pas annulée , lors même que l'acte aurait été

commis d 'intention . † Toutefois lorsqu'une faute pareille a été commise par négli

gence , on exige une prosternation expiatoire . Ceci forme une exception à la règle

citée plus haut : qu’aussi longtemps que l'acte , accompli d 'intention , ne porte pas

préjudice à la validité de la prière , on n 'a pas non plus besoin de l’expier par une

prosternation , s'il est commis par inadvertance.

Quant à l'oubli du premier tachahhod (2), il faut distinguer les deux cas Oubli

suivants:

1° Lorsqu 'on se rappelle cette faute après avoir terminé la prière , on ne doit

pas reprendre la formule , car toute la prière en serait annulée , du moins

si la reprise se fait avec connaissance de cause. Si ce n'est pas le cas , c'est

à-dire , si l'on n 'a pas pensé à l'interdiction , la loi exige une prosternation

expiatoire , † tandis que, dans le cas où la reprise s' est faite par ignorance →

de la loi et non par oubli, c'est la même règle qu 'il faut suivre. + C' est

du

tachahhod .

(') V. du present Livre Titre II sub 4 , 5° et 9 . (2) Ibid. sub 9°.
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ملعاهللاوهبوجوحصألاتلقحصألايفهمامأ

نأدجسيودهشتللداعهباصتنالبقركذتولو

داعفادمعضهنولو،برقأمايقلاىلاراصناك

اتونقیسنولوبرقأمايقلاىلاناك)ناتلطب

داعهلبقوأهرهلمدعيملهدوجسيفهركذف

شولوعكارلاملحغلبنأوهسللدجسيو

ولوالفیھتجباكتراوأمدج ضعبكرتيف

B .et C(5)داع.هلبقوا+:.B(4)هيلا:.B(3)تناك:.G(2)هنم|:.G(1) .:عوكرلا

C(6).:باكتراو(7) B .etc .:یهنم

2

seulement le membre de la communauté quipeut reprendre le premier tachahhod

dans ces circonstances , lorsque l'imam lui en donne l' exemple (1).

Remarque. (+) Ce procédé est même d'observance rigoureuse.

2°. Quand le fidèle s'aperçoit de sa faute avant d'avoir terminé sa prière, il doit

reprendre le premier tachahhod , pourvu qu'il ne soit pas encore debout ,

et en outre il doit se prosterner. Seulement, quand il s'est levé à dessein

avant la fin de la prière , sans avoir prononcé le premier tachahhod , la reprise

de la formule omise annulerait tout l'acte de dévotion , lors même qu 'il ne

serait pas encore entièrement debout.

Le qonout ( ) oublié ne se reprend pas, quand on ne s'en souvient que

pendant le sodjoud % ) , mais bien quand on s'en souvient préalablement, et c'est

dans ce cas-ci que l'on fait en outre une prosternation pour réparer sa négligence ,

aussitôt que l'on se trouve dans la posture d 'une personne qui s'incline.

Incertitude . Si l'on ne sait pas précisément quelle partie de l'élément constitutif on a

Oubli

du

qonout.

(1) C'est-à-dire, lorsque l'imâm s'aperçoit de l'omission de la formule avant la fin de la

prière, tout en ayant été devancé par la communauté , de sorte que celle -ci a déjà terminé

l'acte de dévotion au moment que l'imam s'aperçoit de sa faute. ) Ibid . sub 6°.

(2) Ibid, sub 7 .
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ابرگا

ما .

كشولودجسيلفدجسمهله شو(اهس

حصألاودجاسوةعكربيتأاعبرأمأاثالثيلصأ

مكحاذكوهمالسلبقهتشلازنإودجسيهنأ

دجسيالوادئآزهنوکلمتحأواددرتمهيلصيام

يف شهلاثم هش لازاذالاحلكببجيام

وأدجسيملاهيفركذتفةعبارمأيهةثلاثأةثلاثلا

كرتيفمالسلادعبكشولودجسنمةعبارلايف

B .etc(2)كشوا:.B(1) .:دجسي(ن)B.:واC(1).:دجسف

négligée , on n 'en doit pas moins se prosterner; mais , en cas que l'on doute d 'avoir

peut-être fait quelque chose de défendu , la prosternation expiatoire n 'a jamais lieu .

A -t-on commis une irrégularité par inadvertance , sans qu'on se rappelle l'avoir

déjà réparée par une prosternation expiatoire , il faut se prosterner tout de même,

et n 'est-on pas sûr si ce sont trois au bien quatre rak'ah qu'on vient de prier , il

est prescrit d'accomplir une nouvelle rak'ah, suivie d'une prosternation . + Cette

prosternation -ci est même obligatoire, si le doute a disparu avant la salutation

finale. La meme règle s'applique à tous les cas où l'on a accompli quelque pratique

sans qu'on sache si elle était obligatoire ou non , car alors il se pourrait qu'on ait

accompli un acte superflu . Par contre , la prosternation expiatoire n' a pas lieu pour

un acte qui paraît avoir été nécessaire , lors même qu'on se serait douté un instant

de cette nécessité : par exemple , lorsque , dans la troisième rak 'ah d’une prière

quaternaire (1) , on ne sait plus si c'est la troisième ou la quatrième; mais, si l'on

se rappelle la verité avant que d'avoir terminé la rak'ah en question , on n 'a pas

besoin de se prosterner pour expier sa faute . Lorsque cependant le doute ne disparaît

que pendant la quatrième rak'ah , la prosternation expiatoire est de rigueur. * * Enfin ,

(2) V. page 94 note 2.
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هتودقلاحهوهسوروهشملاىلعرثؤيمل ضرف

هفالخنابفملسفهمالسنظولفهمامأهلمحي

نكركرتهدهشتيفركذولودوجسالوهعمملس

ىلاهمامأمالسدعبماقةريبكتلاوةينلاريغ

(.هلمحيالهمالسدعبهوهسودجاسيالوهتعكر

دجسو(ينبهمامأمالسب قوبسملاملسولف

هتعباتمهمزلدجسنإفهمامأوهسهقحليو

B .etc(1) .:دجسيو

si ce n'est qu'après la salutation finale que l'on soupçonne d'avoir omis une pratique

Fuutes

nécessaire , on n 'en fait plus aucun cas.

Dans la prière en assemblée (1) la négligence, commise par un membre de
Dans la

dans la prière

assemblée.Llée, l'auditoire , qui a suivi en priant l'exemple donné par l'imâm , est pour le compte

de celui-ci. Cela va si loin que, lorsqu'on a prononcé la salutation finale (2) dans

l'idée que l'imâm était déjà arrivé à cet élément constitutif , et que l'on s'aperçoit

de s'être trompé , il suffit de la prononcer encore une fois avec l'imam sans y

ajouter une prosternation expiatoire. Même lorsqu'on se souvient,pendant le tachahhod

de l'imâm , d 'avoir négligé un des éléments constitutifs d 'une rak'ah, exception faite

toujours de l'intention et du takbir introductif (4 ) , dont l'omission entraîne la

nullité absolue de la prière, on n 'a qu'à répéter la rak'ah fautive , après que l’imam

In I

a prononcé la salutation finale , mais sans se prosterner. La négligence , commise

par un membre de l'auditoire après la salutation finale de l'imâm , ne peut pas

être imputée à celui-ci, mais reste à la charge de celui-là . Ainsi, quand on

a été devancé dans la prière par l'imâm , on n 'en prononce pas moins la salutation

linale avec lui, mais on doit continuer l'acte de dévotion à partir de l'élément

© V. le Livre suivant. (4) V. du présentLivre Titre IIsub 12". () Ibid.sub 1°. (9) Ibid. sub 2".
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نمبقوبسمیدنقأولوصنلاىلعدجاسيف،الإو

حيحصلافحصألايفهلبقاذكوهئآدتقادعباهس

ملنإفهتولصرخآيفممثهعمدجاسيهنأ

ىلعمههسفنةولصرخآدجاسنمامإلادجاس

دوجسکناتدجسرثكنإووهسلادوجسوصنلا

همالسوهدهشتنیبهلحمنأديدجلاوةولصلا

لاطواوهسوأحصألايفتافادمعملسنإف

B .et G(1) .:دجسيلف(2)(.:(دجسي(ن)B.:+ىلع

constitutif où l'on était arrivé , et puis accomplir la prosternation expiatoire pour sa

négligence. Par contre , les fautes que l'imâm commet par inadvertance , sont im

putables aux membres de l'auditoire : c'est pourquoi les prosternations expiatoires

de l'imâm s'accomplissent par toute la communauté , et,même dans le cas où l’imâm

ne se prosternerait point , l'auditoire doit se prosterner pour expier les fautes que

celui-ci a commises ; du moins c'était l'opinion personnelle deChâli 'ì. Lorsque, tout

en étant devancé par la communauté, on va prier sous la direction de l'imâm , et

que celui-ci a commis une négligence , soit après , + soit avant que l'on a com

mencé de le suivre, + + il faut, dans l'un et l'autre cas , accomplir avec lui la pros

ternation expiatoire , et se prosterner encore une fois , la prière terminée , pour

expier sa propre faute de s'être laissé devancer. Si l'imâm néglige sa prosternation

expiatoire dans ces circonstances, elle n 'en incombe pas moins à la communauté

aussitôt que la prière est terminée . C 'est ainsi qu'il en a été décidé par Châli’i

lui-même.

La P10La prosternation expiatoire n 'a jamais lieu plus de deux fois , quel que soit Préceptes
spéciaux.

le nombre des fautes commises par inadvertance . Elle s'accomplit comme la pros

ternation ordinaire et , d'après les idées de Châli ’î dans sa seconde période, on s'en
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اذإو صنلاىلعالفالإوديدجلايفتافلصفلا

ولوحصألايفةولصلاىلإادئاعراصدجاس

اومتأ،اهتوفنابفاودجاسوةعجلامامأاهس

نابفدجسفواوهسنظولواودجاسوارهظ

حصألايفدجاسهمدع

C(1).:اهومتاB(2).:+دجسف

acquitte entre le tachahhod et la salutation finale. † D 'où il résulte que le motif

d'accomplir la prosternation expiatoire n 'existe plus, aussitôt que l'on a prononcé

cette salutation en connaissance de cause. D 'après ces mêmes idées , le motif

cesse d ’exister également lorsque la salutation finale n 'a été prononcée que par

inadvertance, mais après un long intervalle ; si ce n 'est point le cas, selon l'opinion

personnelle de Châli’î , le fait d 'avoir prononcé la salutation finale par inadvertance

n 'empêche point d'accomplir encore la prosternation expiatoire. † La prosternation

expiatoire étant accomplie , on continue la prière interrompue. Toutefois , dans le

cas où l'imâm a commis une négligence dans la prière publique du Vendredi ( ) ,

et si l'heure prescrite pour cette cérémonie 2) a expiré pendant la prosternation

pour expier la faute , on procède immédiatement à la cérémonie de la prière du

midi ) ; après quoi la communauté se prosterne encore une fois pour expier la

faute d'avoir laissé échapper l'occasion de terminer la prière hebdomadaire. + Lors

qu'enlin on s'est prosterné pour expier une faute , que l'on croyait avoir commise ,

mais qui paraît après coup ne pas avoir existé , on doit se prosterner encore une

fois pour expier la faute d 'avoir accompli une prosternation superflue.

(2) Livre III Titre III. (2) Ibid. Section |. (2) Titre I Section I du present Livre .
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باب

عبرأنمديدجلايفنهوةوالتلاتادجاسنس

ةدجاسيهلب الجحلااتلجساهنممةرشع

يفاهيفمرحتو(ةولصلاريغيفبحتستركش

هلدكأتتو عمتسملاوئراقللنستو:حصألا

ملعأهللاوعماسللنستو)تلقئراقلادوجسب

درفنملاومامإلادجاسةولصلايفأرقنإو*

A .ct(5)مرحيو:.B(4)جحلااتدجساهنم+:.B(3)رشعةعبرأ:D(2)يهو:.B(1)

(6) A .,B .etc A .ct C(2)دكاتيو:. .:نسیوB(9).:ناف

.:نسيو

TITRE V

DES PROSTERNATIONS POUR LA LECTURE DU CORAN ET

POUR TÉMOIGNER SA RECONNAISSANCE

Coran .

Les prosternations pour la lecture du Livre sacré , introduites par la Sonnah, Proster
nations pour

sont au nombre de quatorze , du moins d'après les idées de Châl 'î dans sa seconde la lecture du

période, y compris les deux prosternations pour la lecture du chapitre XXII , mais

non compris la prosternation pour la lecture du chapitre XXXVIII , car celle-ci est

une prosternation de reconnaissance, recommandable quand la lecture du chapitre

a lieu hors de la prière , † mais qu 'il est défendu d'accomplir en priant (1). Les

prosternations que nous avons ici en vue, sont prescrites par la Sonnah , tantpour

le lecteur que pour l'auditoire , à la seule distinction que les prosternations de

l'auditoire ne sont que le complément nécessaire de celles du lecteur .

Remarque. Elles sont même prescrites pour toute personne qui par hasard

- entend la lecture du Livre sacré.

Lorsque la lecture du Coran a lieu pendant la prière , l'imam et les fidèles , Façon
d 'accomplir

priant de leur propre chef, se prosternent pour leur compte particulier ; mais quant ces pros
ternations,

(") V. du présent Livre Titre II sub 4º.
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،،دجسنإفهمامأةدجسلمومأملاوطقفهتءارقلا

نموهتولصتلطبسكعناوأفلختفهماما

اعفارمارحإللربكوىونةولصلاجراخدجاس

ةدجاسکدجاسوعفرالبىوهللمثهيدي

طرشمارحإلاةريبكتومتسواربكمعفروةولصلا

طرتشيوهرهظألايفمالسلااذكوحيحصلاىلع

عفرللوىوهللربكاهيفدجاسنموةولصلاطورش

ةحارتساللسلجيالوتلقهيديعفريالو

B(1).:دجسيوD(2):طرتشتو

aux lidèles qui prient sous la direction de l'imam , ils doivent se prosterner en

suivant l'exemple donné par lui. Neglige-t-on de se prosterner quand l'imam en

donne l'exemple, ou se prosterne-t-on quand l'imam n'en donne pas l’exemple, la

prière du délinquant est entièrement annulée. Celui qui veut se prosterner pour

réciter le Coran hors de la prière , doit en formuler l'intention , puis s'acquitter du

lakbir introductif en levant les mains, et ajouter un autre takbir encore en ton

bant à terre , mais alors sans lever les mains. Il accomplit ensuite la prosternation

comme il le ferait en priant, après quoi il se relève en s'acquittant du takbir final

et de la salutation ( ). + + Le takbir introductif est une condition essentielle pour la

validité des prosternations de cette nature , * de même que la salutation. Eą outre

on exige que le fidèle réponde à toutes les conditions requises pour la validité de la

prière (3), exception faite seulement de ce que celui qui se prosterne en priant,accomplit

le takbir sans lever les mains , tout aussi bien en tombant à terre qu'en se relevant.

Remarque. Il faut encore mentionner, comme une exception, que l'on ne s'assied

pas pour se reposer après que l'on s'est prosterné pour la lecture du Coran.

") Ibid . sub 1º, 2º, 7" et 12º. ( ) Titres II et III du présent Livre.
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هقلخيذلليهجودجسلوقيوملعاهللاو

رركولوهتوقوهلوحبهرصبوهعمسقشوهروصو

سلجملااذكولكلدجاسنیسلجميفةيآ

نیسلجمكناتعكروسلجمكةعكروتصألايف

ةدجاسودجسيمللصفلالاطولجاسيملنإف

وأةمعنموجهلنستوةولصلالخدتالركشلا

اهرهظيو صاعواىلتبمةيؤروأةمقنعافدنا

حصألاوةوالتلاةدجاسيهوىلتبمللاليصاعلل

(1)(.:سلجم(2)(.:نسيو

Pendant que l'on reste prosternė , il faut dire : „Mon visage se prosterne

devant Celui qui l'a créé , qui l'a fornié et qui a ouvert mes oreilles et mes yeux

par Sa puissance et Sa force.” Celui qui récite un verset du Coran dans deux

séances diverses , doit se prosterner chaque fois séparément, + et c'est ce que

doit faire même celui qui répète dans la même séance un verset qu'il a déjà récité .

Une rak'ah est à cet égard considérée comme une séance , et deux rak'ah comme

deux séances; mais lorsqu'on a récité une partie du Coran sans se prosterner , et

que l'on a laissé passer un long intervalle avant de penser à cette omission , il ne

faut pas se prosterner du tout.

sance .

La prosternation de reconnaissance ne s'accomplit jamais en priant; elle est pres. Prosternation
de

crite par la Sonnah à l'occasion d 'un bonheur imprévu , ou de quelque calamitédétournée , reconnais

ou bien de la rencontre d 'une personne frappée d 'une infirmité physique ou morale .

Cependant une telle prosternation ne se fait en public , que quand on s 'aperçoit d 'une

infirmité morale , mais non en se trouvant en présence d 'une infirmité physique.

Elle s'accomplit de la même manière qu 'une prosternation pour la lecture du Coran .
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دجسنإفرفاسمللةلحارلاىلعامهزاوج

اعطقاهيلعزاجةولصةوالت

Voyageur. Enfin , quant aux prosternations pour la lecture du Coran , lorsqu 'elles se

font dans la prière , le voyageur peut s'en acquitter sans descendre de sa monture,

+ et il en est de même, lorsqu'il accomplit une de ces prosternations hors de la

prière , ou bien s'il s'agit d 'une prosternation de reconnaissance.

دهال -
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باب

هنمفةعامجنمميمالمسقنامسقلفنلاةولص

حبصلالبقناتعكريهو ضئارفلاعمبتاورلا

برغملادعبواهدعباذكورهظلالبقناتعكرو

لبقعبراليقوءاشعللةبتارالليقوءاشعلاو

«رصعلالبقعبرأليقواهدعبعبرأليقورهظلام

دكؤملابتارلاميففالخلاامنإوةتسعيجلاو

(1) B .etc .:تستC(2).:رهظC(3).:ةدكؤملابتاورلا

TITRE VI

DE LA PRIÈRE SURÉROGATOIRE

Rak ' ah

Les prières surérogatoires sont de deux categories :

1°. Celles que la Sonnah ne prescrit pas de pratiquer en assemblée ; catégorie qui Prières
surérogatoires

comprend :
non accom

plies en

assemblée.

(a) Les actes spéciaux de dévotion , que l'on combine avec les prières obliga

toires (1), c'est-à-dire, les deux rak'ah (3) à accomplir avant la prière du Comaires.

matin , les deux rak 'ah à accomplir avant la prière du midi, et enfin les

deux rak'ah à accomplir après les prières du midi, du soir et de la nuit.

Il y a cependant des juristes qui soutiennent, que l'on ne doit pas combiner

ces rak 'ah avec la prière de la nuit; d 'autres exigent l'accomplissement de

quatre rak 'ah avant la prière du midi ou bien quatre après , et d 'autres

encore, quatre rak'ah avant la prière de l'après-midi. Toutes ces rak'ah ne

sont que des pratiques introduites par la Sonnah et non des actes d 'obser

vance rigoureuse ; il n 'y a que celles qui se fondent sur un texte impératif

de la Sonnah , sur lesquelles les savants ne sont pas d'accord si elles sont

(2) Titre I Section du present Livre. (2) Ibid. Titre II.
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امهتلقبرغملالبقناتفيفخناتعكرليقو

رمألايراخبلاحيحصيففحيحصلاىلعةنس

رهظلالبقاماهلبقوعبرأةعجلادعبوامهب

هرثكأوةعكرهلفأو رتولاهنموملعاهللاو

دازنملوةرشعثالثمهليقو،ةرشعىدحا

دهشتبلصولاولضفأوهولصفلاةعكريلع)

ةولصنيبهرهتقوونيترخآلايفنيدهشتوا

B .etc(4)ىلع+:.B()رشعةثالث:.C(2)(1).:|ةعكر .:|ام

ul non ,

Witr.

obligatoires ou non , rak'ah auxquelles il faut ajouter, d'après quelques

auteurs , les deux rak'ah à accomplir à la hâte avant la prière du soir.

Remarque. + + Ces deux dernières rak'ah sont aussi des actes méritoires, car

l'ordre de s'en acquitter se trouve dans le recueil de traditions d 'al-Bokhâri (") intitulé

ac-Cahih . En outre on doit considérer comme des préceptes impératifs de la Sonnah , celui

d 'accomplir quatre rak'ah après la prière publique du Vendredi ), et celui d'en accomplir

avant cette prière le même nombre qu'avant la prière du midi.

(6 ) La prière appelée witr , c'est-à -dire „ impaire,” consistant en une seule rak'ah

au moins et en onze rak'ah au plus, ou , selon d'autres , en treize rak'ah

au plus. Celui qui veut faire consister cette prière en plus d 'une rak'ah ,peut,

soit les combiner , soit , et c'est ce qui vaut mieux , les accomplir séparé.

ment. La combinaison des rak'ah se fait au moyen d 'un lachahhod ( ) , et,

pour les deux dernières rak'ah , au moyen de deux lachahhod . L'heure pres

crite pour la prière appelée wilr , est le temps qui s'écoule entre la prière

de la nuit et l'apparition de l'aube. Du reste , selon quelques -uns , le wilr

ne peut se composer d 'une seule rak'ah , à moins qu'il ne soit précédé par

une autre prière surérogatoire, accomplie après la prière de la nuit , et en
une

400

a Mort dans l'année 256 de l'Hégire. (*) Titre III du Livre suivant. ( ) Titre II sub 9°

du présent Livre.
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س /و

ةعكربراتيإلاطرشمهليقورجفلاعولطوءاشعلا

ةولصهرخآهلعجنسيوءاشعلادعبلفتقبس

هعفشيليقوهدعيملمردجهتمثرتوأنإفليللا

يفهرتورخآتونقلابدنيوهديعيمثةعكرب

ةنسلالكيفهرليقوناضمرنميناثلافصنلا

كنيعتسنانإمهللاهلبقلوقيوحبصلاتونقكوهو

ةعاجلانأوهدعبحصألاتلقخلاكرفغتسنو

A ,et B(4)هسكعوا|:B(3)هتولص:.G(2)طرشي:.G()| .:+يف

outre la Sonnah exige que le wilr soit la dernière prière dont on s'acquitte

pendant la nuit. A cette règle -ci il n ' y a qu'une seule exception , c 'est-à -dire

que la prière appelée witr peut encore être suivie par la prière , dite „ du

reveil” (tahadjdjod ), sans avoir besoin d 'être répétée : seuls quelques juris . Tahadidiod .

consultes soutiennent qu'il faut même alors commencer par prier une rak 'ah

et puis répéter le wilr . Il est recommandable d 'ajouter le qonout (1) au

witr dans la dernière moitié du mois de Ramadhân , et, selon quelques-uns,

cet acte est même recommandable pendant toute l'année. Ce qonout est le

même que le qonout de la prière du matin , seulement, avant de le com

mencer , on prononce la formule : „ 0 Dieu ! Certainement nous implorons

avec confiance Ton secours et Ton pardon etc .”

Remarque. † Cette formule-ci se prononce au contraire après avoir terminé le

qonout, et puis il est recommandable d 'accomplir le witr en assemblée après avoir accompli

de celte façon la prière , appelée „ des pauses ” (tardwih ) , spécialement prescrite dans les Tarawih .

nuits du mois de Ramadhân.

(C) La prière appelée dhoủà , c'est-à -dire „ de la matinée avancée ,” consistant en Dhoha.

deux rak'ah au moins et en douze rak'ah au plus.

(2) Ibid . sub 69.
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/و و

هللاوةعامجحيوارتلابقعرتولايفبدنتو

اهرثكأوناتعكراهلقأوميحاضلاهنموملعا

لصحنوناتعكردجاسملاةيحتو(ةرشعاتنث)

حيحصلاىلعةعكرمالرخآمرلفنوأ ضرفب

ركشومةوالتةدجسوةزانجلااذكوتلق

.حصألايفبرقىلعلوخدلارركتبرركتتوم

ضرفلالبقبتاورلاتقولخديوملعاهللاو

جرخيوهلعفبهدعبوضرفلاتقولوخدب

6
3

.

B . et C(3)اهلقا:.A(2)بدني:.G(1) .:اتنثاC(4).:|ةعكرA(5).::+رخا

B .et C(6) .:ةعكربA(7).:رکشلاو;C.:ركشةدجسوG(8).:رركتيو

(d ) † La salutation d 'unemosquée . Cet acte de dévotion consiste en deux rak'ah, qui

toutefois peuvent s'accomplir implicitement lorsqu'on s'acquitte d 'une prière obli

gatoire ou surérogatoire quelconque, ti quoiqu'il ne soit pas licitede retrancher

une des rak'ah qui le composent, en accomplissant l'acte de dévotion séparément.

Remarque. La salutation ne s'accomplit pas non plus implicitement en s'acquit

tant de la prière pour le repos des morts (“), ou d'une prosternation , soit pour la lecture

du Coran , soit pour témoigner sa reconnaissance (°). † Elle se répète toutes les fois que

l'on s'approche de l'édifice sacré.

Temps légal. Le temps légal pour les actes de dévotion surérogatoires qui se pratiquent

avant de commencer quelque prière obligatoire , c'est l'heure prescrite pour celle - ci,

et le temps légal pour les actes de dévotion surérogatoires qui se pratiquent après

avoir terminé quelque prière obligatoire , c 'est le moment où une telle prière a été

accomplie. Le temps légal pour l'une et l'autre des deux espèces d 'actes de dévotion

finit au même moment que le temps légal de la prière obligatoire dont l'acte relève .

* Lorsqu'une prière surérogatoire , devant s'accomplir à une heure déterminée , n 'a

(") Livre IV Section III. ) V. le Titre précédent.
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لفنلاتافولو ضرفلاتقوجورخبناعونلا

نسي)مسقورهظألايفهؤاضقبدنتقوملا

لضفأوهوءاقستسالاوفوسكلاوديعلاکةعامج

ةبتارلاليضفتعبصألانكلةعامجنمميالامم

الوحيوارتلايفنستةعامجلانأوحيوارتلاىلع

ةعكرنمرثكأبمرحأنإفقلطملالفنللرضح

تلقةعكرلكيفونيتعكرلكيفدهشتلاهلف

اذإوملعاهللاوةعكرلكيفهعنمحيحصلا

B(1).:نست

en

assemblée .
esse

pas été faite dans le temps prescrit , il est toujours recommandable de la pratiquer

encore après coup à titre de réparation (1).

· 20. Les prières surérogatoires que la Sonnah a prescrit de faire en assemblée , comme Prières suré

rogatoire

les prières publiques à l'occasion des deux fêtes annuelles, à l'occasion d 'une éclipse, accomplies

et en temps de sécheresse (3). Les actes de dévotion de cette catégorie sont en

général de plus d 'importance que ceux qui n 'ont pas besoin d'être accomplis en

assemblée ; † ce qui pourtant n 'empêche pas que les actes de dévotion ,mentionnés

dans la première catégorie sub (a ) n 'aient la prépondérance sur la prière dite des

larawih ☺ ), † quoique la Sonnah ait enjoint d 'accomplir celle -ci en assemblée , et

quoiqu'un tel précepte n 'existe point pour les prières surérogatoires en général.

Le fidèle qui s'est acquitté du takbir introductif pour plus d 'une rak'ah , Pluralité

de

a la faculté d'accomplir le tachahhod, soit pour deux rak'ah à la fois , soit pour rak'ah

chaque rak'ah séparément (6).

Remarque. tt Il est défendu d'accomplir dans ces circonstances le tachahhod

pour chaque rak'ah séparément.

(") Titre 1 Section 1 du présent Livre. (*) Livre III Titres V , VI et VI. (*) V . plus haut

sub (b ). (6) Titre II sub 2° du présent Livre . (5) V . plus haut sub 1° (6 ).
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رییغت(1)طرشبصقنيوديزينأهلفاددعىون

ماقفنيتعكريونولفلطبتفالإوامهلبقنمةينلا

ةدايزللموقيمثدعقيهنأحصالافاوهسةثلاثىلا

مثلضفأهطسوأولضفأليللالفنتلقءاشمنأ

دجهتلانيونيتعكرلكنمملسينأوةرخآ

ةليلصيصختوامئآدليللاملكمايقهركيو

ملعأهللاوهداتعاريجهتكرتومايقبةعجلا

ب

ا

ع | /د

G(1).:ریغتA(2).:اهلبقC(3).:ءاشيC(1).:ليلA(5).:ليصحتو;C.:صیصختهركيو

Intention . L 'intention de prier un certain nombre de rak'ah n 'empêche pas d' en accom

plir , soit un plus grand nombre , soit un plus petit nombre , pourvu que l'on ait

aussi changé d'intention avant de dévier de son idée primitive par rapport au

nombre des rak'ah , car autrement la prière serait frappée de nullité. Lorsque toute

fois c'est seulement par inadvertance qu 'on commence une troisième rak 'ah , tout

en ayant l'intention de n 'en accomplir que deux par exemple , on peut aussi terminer

légalement cette troisième rak'ah lors même qu'on n 'aurait point changé son inten

tion préalablement, + à la seule condition de s'être assis immédiatement après avoir

été averti de la faute commise . Or ce n'est qu'après que l'on s'est assis , qu'on

peut recommencer et terminer la rak'ah en question.

Pratiques Remarque. Les prières surérogatoires nocturnes ont le plus de valeur, surtout

recomman- celles dont on s'acquitte à minuit et, en second lieu , celles dont on s'acquitte à la fin de
dables et

blåmables la nuit. On recommande de prononcer la salutation finale chaque fois que l'on a terminé

deux rak'ah , et puis la Sonnah a encore introduit la prière nocturne dite tahadjdjod ( ) ,

mais elle blâme l'habitude de passer toute la nuit sans se coucher, surtout s'il s'agit de

la nuit du Vendredi. Elle blâme enfin de se passer du tahadjdjod sans excuse valable ,

quand on a l'habitude de l'accomplir.

") V . plus haut sub 1° b .
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ةعاجملاةولصباتک

ةدكؤمةنسةعمجلاريغ
ضئارفلايفيه

رهظيثيکاببجتفلاجرللةيافكضرفليقو

اولتوقمهلكاوعنتمانإفةيرقلايفراعشلا

يفلاجرللةدكأت)ءاسنللبدنلادكأتيالو

ةيافكضرفاهنآصوصنملاحصألاتلقحصألا

B(1).:هدیکات

LIVRE III

DES PRIÈRES ACCOMPLIES EN ASSEMBLÉE

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

SECTION 1

La Sonnah prescrit impérativement la réunion des fidèles pour accomplir Caractère

de la

en assemblée les prières obligatoires (1). Quant à la prière publique du Vendredi(2), prière en
assemblée .

il est même d'observance rigoureuse de l'accomplir en assemblée , tandis qu'il y a

des jurisconsultes qui prétendent qu'il en est de même des prières journalières , et

que tous les fidèles du sexe masculin en sont solidairement responsables. Cependant

quel qu'en soit le caractère , cette obligation n 'existe que pour les contrées où l’Is

lamisme est un culte officiellement reconnu , mais , si les habitants d'une telle contrée

s'y refusent, ils doivent être passés par les armes. + Le précepte de la Sonnah ne

concerne que les hommes, sans mentionner les femmes pour lesquelles l'assistance

à la prière en assemblée n 'est pas même un acte méritoire .

Remarque. † Selon l'opinion personnelle de Châli’î , la prière en assemblée est

♡ Livre II Titre 1 Section I. ) Titre III Section I du présent Livre.
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ريغلدجاسملايفوملعأهللاونيع(1)ليقو

ةعدبلالالضفأةمجرثكامولضفأةءرملا

كاردإوهتبيغلبيرقجاسملطعتوأهمامأ

لاغتشالابلصحاتامنإوةليضفمارحإلاةريبكت

كاردإبليقو،همامامرحتبقعمرحتلاب

حيحصلاوعوكر لوأبليقومايقلا ضعب

ففخيلومامإلامملسيملامةعاجلاكاردا

ىضرينأالإتايهلاو ضاعبألالعفعممامإلا

A .et D(3)مايقلا..............ليقو+:.B(2)ضرف:B:ضرفيه|:.c(1) .:+مامالا

Pratiques

recomman

dables .

S.

une obligation rigoureuse dont la communauté est solidairement responsable. Même il y

des auteurs qui soutiennent que c'est une obligation dont la responsabilité est individuelle.

. Il est préférable d 'assister à la prière en assemblée dans une mosquée , mais

cette règle n'est pas non plus applicable aux femmes; et , plus l'assemblée estnom

breuse , plus la prière a de valeur , pourvu que cette foule ne soit pas attirée par

des innovations hérétiques de l'imam , et que les mosquées voisines ne restent pas

de cette façon desertes. Il est recommandé de se rendre à la mosquée de manière

à ce que l'on soit présent au takbir introductif ( ) , ce qui veut dire que le croyant

est censé avoir assisté à la prière lorsqu'il a commencé cette formule avant que

l'imâm ait terminé la sienne. Cependant quelques auteurs prétendent que l'on peut

arriver à la cérémonie jusqu 'au moment du giám (2) , ou même au moment de la

première inclination 3 ) , + + et , à la rigueur , on peut encore se réunir à l'auditoire

aussi longtemps que la salutation finale (4) n 'est pas prononcée. L 'imam doit se hâter

dans sa besogne, sans toutefois négliger aucune partie essentielle et aucune pra

(2) Livre II Titre Il sub 2 . (2) Ibid. sul 3 . (2) Ibid. sub 5 . (2) Ibid. sul 12°.
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قحليلليوطتلاهركيو(1)نوروصحامهليوطتب

ريخألادهشتلاوأعوكرلايفسحأولونورخآ

هيفغلابيملنأرهظألايفهراظتناهركيمللخادب

بابحتسابهذملاتلقنيلخادلانيبقرفيملو

امهريغيفرظتنيمهالوملعاهللاوهراظتنا

حصألايفةعامجاذكوهدحوىلصمللنسيو

يفىلوألاهضرفواهكرديةعامجعماهتداعأ

الو ضرفلاةيناثلابىونيهنأحصألاوديدجلا

w /و

A(1).:هركتو(2) B .etc .رظني

tique de la prière . Seulement il n 'a pas besoin de se hâter dans le cas où toute

l'assemblée se déclarerait pour la prière accomplie lentement, tandis qu'il est tou

jours blâmable de l'accomplir lentement dans l'idée de donner à d'autres qui sont en

retard , l'occasion de rejoindre l'auditoire. * Cependant cette règle -ci n 'empêche pas

que l'imâm n'attende un instant, lorsqu'il s'aperçoit qu'une personne en retard entre

au moment de l'inclination ou du dernier tachahhod (), pourvu que l'attente ne

soit pas de longue durée , et qu'il ne fasse pas de distinction à cet égard entre les

membres de la communauté.

Remarque. D 'après notre rite il est même recommandable d 'attendre dans ces

circonstances.

Exception faite de l'inclination et du lachahhod dont nous venons de parler ,

on n 'attend jamais dans la prière en assemblée. Puis, d 'après la Sonnah , tout indi

vidu qui a prié , soit seul , + soit en compagnie d'autres personnes , doit répéter sa

prière avec l'auditoire , lorsqu'il entre dans la mosquée au moinent que l'on y

(2) Ibid. sub 9°.



130 LIVRE IL TITRE I SECTION 1

ماعرذعباالاةنسانلقنإواهكرتيفةصخر

ديدشلحواذكوليللاب فصاعحيروارطمك

دربورحوضرمك صاخواحيحصلاىلع

(.ةعفادمونیرهاظ شطعوعوجونیدیدش

ةمزالموهلامواسفنىلعملاظفوخودح

امايأبيغتنأاهكرتىجريةبوقعورسعمميرغ

يذلكأولحرتةقفرعمرفسلبهأتوىرغو

G(1).:رذعلB(2).:ةمزالمفوخو

Excuses,

accomplit le même acte de dévotion. Selon les idées émises par Châli ’î dans sa

seconde période, c'est la première prière qui est alors considérée comme la prière

obligatoire , + quoique l'on doive formuler l'intention pour la seconde, comme si elle

était aussi obligatoire.

Quiconque néglige d'assister à la prière en assemblée est passible du blâme

le plus rigoureux , même d 'après les auteurs qui ne voient dans cet acte qu’un

précepte de la Sonnah Seulement il n 'est pas nécessaire de se rendre à la mosquée,

quand on peut alléguer une excuse , soit générale , soit personnelle . Dans la caté

gorie des excuses générales il faut ranger les empêchements de force majeure : tels

que la pluie , une tempête nocturne , it ou l'excès de boue sur le chemin. Par

contre, on entend par excuses personnelles : la maladie , l'excès de chaleur ou de

froid , l'impossibilité d 'apaiser la faim ou la soif, la nécessité de se garantir de

quelque souillure, la crainte d 'attirer quelque dommage sur sa personne ou sur

ses biens, la poursuite d 'un créancier pressant, un châtiment quelconque qu’ou

voudrait éviter en restant caché pendant quelques jours , le manque de vêtements

convenables , les préparatifs d 'un voyage en compagnie d 'une caravane qui va se

mettre en route , la circonstance d 'avoir pris quelque nourriture qui donne une
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ضیرموارضتحمبيرقروضحوهیرک(0)حير

هبسنأيوأدهعتمالب

لصف

واهتولصنالطبملعينمبهؤادتقاوحصيال

نيدانأ وأةلبقلايفافلتخانیدهتجمكهدقتعي

نيعتيملامةحصلاحصألافرهاطلاددعتنإف

هريغءانثأةراهطنظنإفةساجنللمامإلاءانبأ

(1) B .etc .:ةهيركC(2).:حصتB(3).:ءادتقالا(4) A .et .:ايف

odeur désagréable , le désir de ne pas quitter un membre de sa famille qui est sur

le point de mourir , et enfin la maladie de tout individu auquel il est indispensable

de porter secours, ou avec lequel on est lié d 'amitié.

SECTION II

assemblée .

Dans la prière en assemblée , il est défendu non seulement de prier sous la Imam
dans la prière

direction d 'une personne, dont on sait que la prière est frappée de nullité , mais en

même sous celle d 'une personne dont on a des raisons de présumer que la prière

sera nulle. Ainsi, lorsque deux personnes ne peuvent tomber d 'accord sur la véri

table direction de la qiblah (1), même après avoir fait tous leurs efforts pour s'en

assurer , ou bien lorsqu'elles diffèrent quant à la question de savoir lequel desdeux

vases destinés à l’ablution est pur ( ) , on ne peut légalement prier sous la direction , Vases.

ni de l’une , ni de l'autre . Cette règle s'applique aussi au cas où il y aurait un

choix a faire , non seulement entre deux vases , mais entre plusieurs , lors même

qu ’on saurait qu'ils sont pour la majeure partie exempts de toute impureté. + Toute

fois le vase dont l'imâm s'est servi, doit être accepté par l'auditoire jusqu'à ce que

(") Livre II Titre I Section 1 . Livre I Titres I et VI.
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ن
ه
ا

سجناهيفةسمخهبتشاولفاعطقهبىدتقا

مأوهبأضوتفءانأةراهطلكنظفةسمخىلع

الاءاشعلانوديعيحصألايففةولصيفلك-

یفنکبیعفاشیدتقأولو(2)برغملاديعيفاهمامأ

دصفلايفةحصلاريمألافدصتفاواهجرفسم

ةودقحصت الوىدتنملاةينبارابتعا ملانود

C(1).:ولفG(2).:حصي

l'impureté en soit prouvée , et l'on peut même légalement se servir , sans examen

personnel, du vase dont un autre s'est servi , quand on n 'a pas une raison valable

de douter de la pureté de ce récipient. L 'impureté des vases d ’ablution présente

le cas particulier suivant: lorsque cinq vases , qui se ressemblent, appartiennent à

cinq individus différents , priant en assemblée , et que parmi ces vases , il y en a

un d’impur sans que l'on sache lequel, de manière à ce que chacun de ces cinq

individus croit que le sien propre est pur , chacun doit se servir de son propre

vase pour pratiquer l’ablution ; mais , afin d 'être certain de n 'avoir pas de la sorte

prié sous la direction d'un imâm qui s'est servi d 'un vase impur , chacun doit

assuiner les fonctions d ’imam pour une des cinq prières obligatoires ), à com

mencer par la prière du matin . + Puis la prière de la nuit doit être réitérée par

quatre des personnes en question de leur propre chef, c'est-à -dire par toutes, excepté

la personne qui y a présidé déjà comme imam , tandis que celle-ci doit répéter de

son propre chef la prière du soir. , + Le sectateur de Châli’i, qui prie sous la

direction d 'un sectateur d’Abou Hanifah , lequel s'est touché les parties génitales ou

vient d 'être saigné sans avoir fait disparaître ces souillures (9), s'acquitte légalement

de son devoir religieux dans le cas de saignée , mais non dans le cas d'attouchement,

distinction ayant pour motif l'intention probable du Châli'ite , dont le rite n’admet

Imám

d 'un antre

rite.

☺ Livre II Titre I Section 1. º Livre I Titre Il Section 1.
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ابابو

الوممیتمیقمكةداعأهمزلتنمبالوتقمب

لخينموهوديدجلايفيمأبمهئراق(1)

ترأهنموةحتافلانمةديدشت"وأ فرحاب

افرحلدبيغثلأوهعضومريغيفمغديه

ءافأفلاوماتمتلابهركتوهلثمبتصتو فرحاب)

(1.رسكوأمضب معنأكينعمريغنإفنحاللاو

+:.A(5)نموهو|:.B;وهو|::A(1)ديدشت:.C(3)یماب+:.B(2)ةودق:.C(1)

A(6).:حصيو

فرحب

point la souillure par suite de la saignée. Du reste il n 'est pas permis de prendre

pour imám , soit une personne qui elle-même prie sous la direction d 'une autre ,

soit une personne qui sera obligée de réitérer son acte de dévotion , par exemple ,

une personne qui, tout en se trouvant en séjour lixe , a recouru à la lustration

pulvérale (1).

D 'après les idées soutenues par Châli'i dans sa seconde periode , il n 'est Illettrés.

pas non plus permis à un lettré de prier sous la direction d 'un illettré.

Sont compris dans la catégorie des illettrés :

1º Celui qui supprime une lettre ou un lachdid dans la récitation du premier

- chapitre du Coran (2).

2°. Le bègue , c 'est-à -dire celui qui prononce deux lettres comme une seule là où

la grammaire ne l'exige pas.

30. Celui qui a le défaut de prononciation appelé lothghah , consistant en ce que

l'on substitue une lettre à une autre.

Cependant un illettré peut prier sous la direction d 'un autre illettré,quoiqu 'il

soit toujours blâmable d 'être imâm quand on éprouve de la difficulté à prononcer ,

soit la lettre » (vá), soit la lettre si (fa), ou quand on ne sait pas l'emploi exact

des voyelles. Lorsque ce dernier défaut est assez grave pour dénaturer le sens

") Livre ! Titre VII Section II. (*) Livre Il Titre II sub 4 ".
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6
3

w Ś

زجعنإفملعتلاهنكمأنمةولصلطبأمه

ناكمنإفهملعتامناكمانمزضميملوأهناسل

ةودقلاوهتولصحصتفالإويماكفةحتافلايف

الوةأرمابیثنخالوملجرةوذحصتالوهب

فخلاحسامبومميتملابئضوتللحصتویثنخ

دبعلاوىبصلابلماكللوعجطضملاودعاقلابمئاقللو

ةحصحصألاوصنلاىلعءاوسريصبلاوىمعألاو

|C(1).:تلطبB(2).:هميلعتG(3).:تناك(4)(:حصيB(1):|ةارماب

des mots, par exemple, lorsqu'on ne sait pas si l'on doit dire an’amto ou bien

an’amli, la prière est même frappée de nullité , du moins si la personne en question

avait pu mieux s'instruire . Toutefois si la langue d'une telle personne est seulement

embarrassée et qu 'elle a encore le temps de s'intruire , il faut la considérer comme

illettrée si elle fait des fautes dans la récitation du premier chapitre du Coran ; au

lieu que les fautes , commises par une telle personne dans les autres formules de

la prière , n 'en affectent pas la validité du tout , et par conséquent il est licile de

prier sous sa direction .

Hermaphro Ni l'homme ni l'hermaphrodite ne peuvent légalement prier sous la direction

femmes,mi- d 'une femme ou d 'une hermaphrodite, mais il est permis qu'une personne , n 'ayant pra

neurs, etc.

tiqué que la lustration pulvérale ou la madéfaction de la chaussure, soit prise pour

imam par une autre qui a accompli l'ablution (1). De même celui quiprie debout peut

suivre l'exemple d 'un autre qui s'acquitte de la prière , soit assis , soit couché sur

le côté , et un homme, dans la pleine jouissance de ses droits , peut prier sous la

lirection d'un mineur ou l'un esclave (2). L 'aveugle est assimilé par Chafi 'i lui-meme

à celui qui est doué de la vue. † Enfin un individu sans infirmité corporelle peut

dites ,

(1) Livre I Titres III, IV et VII . (*) Livre XII Titre Il Section 1.
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S

ةضاحتسملابرهاطلاو سلسلابميلسلاةودق

ارفاكوأةأرمأهمامأنابولوةريحتملاريغ

ابنج الةداعإلاتبجوايقخموأليقانلعم

لوقوصوصنملاةمألاتلقةيفخوةساجناذو

ملعاهللاوهنلعمكاهرفكلايفخمنأروهمجلا

یثنخبيدتقأولوحصألايفةرملاكیمالاو

لدعلاورهظلايفءاضقلاطقسيملالجرنابف

B(1).:+ابدج(2)،1.:ةفيفخ

prier sous la direction d'un autre qui aurait un écoulement maladif d 'urine ou de

sperme, et une femme en état de pureté peut en faire de même sous la direction

d 'une autre qui a une hémorrhagie après les menstrues , pourvu que celle-cine soit

pas dans l'incertitude à ce sujet (1). S 'il paraît après coup que l'imam sous la

direction duquel on vient de prier , était une femme ou un mécréant notoire , et

selon quelques-uns, même un mécréant caché, il faut répéter la prière ; mais c'est

ce qui n 'est pas nécessaire , quand il s'agit d 'un imam qui paraît après coup avoir

été atteint d 'une souillure , même grave , ou avoir été secrètement en contact avec

un objet impur (2).

Remarque. † L 'opinion personelle de Chafi'i, acceptée par tout lemonde, porte

que le mécréant qui a caché son inlidélité , doit être considéré tout-à-fait comme celui

qui la proclame ouvertement, quant au sujet dont nous nous occupons ici.

† La règle posée au sujet de la femme sous la direction de laquelle on a

prié par erreur , s'applique aussi à l’illettré, * tandis qu 'en sens inverse , la réité

ration de la prière est tout aussi bien nécessaire , quand on a pris pour imam une

hermaphrodite , laquelle paraît après coup appartenir au sexe masculin .

(2) Livre | Titre VIII Section II. (2) Titre III Section I sub 40 et 5° du Livre précédent.
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نمیلوأهقفألانأحصألاوقسافلانمىلوأ

نسألاىلعأرقألاوهقفألامدقيوعروألاوأرقألا

بيسنلاىلعنسألاميدقتديدجلاوبيسنلاو(

توصلانسحوندبلاوبوثلاةفاظنفايوتسانإف

ةعفنملاقحتسمواهوحنوةعنصلابيطو

هلفالهأنكي ملنإفىلوأةوحنوكلمب

الو،نكاسلاهدبعىلع(مدقيوميدقتلا

(1ىلعيرتكملاميدقتعصأاوهکلميفهبتاکم

A .etc(1) A :et B(4)هدبعىلع+:.B(2)بيسنلا).:+نكي:. :.

Autres causes L 'homme irreprochable (2) a plus de droit a etre imam qu 'une personne d 'in

d 'imcom

pétence. conduite notoire , † le savant a plus de droit que celui qui est seulement lettré

et que celui qui a seulement la qualité négative de ne pas commettre des actes

illicites. Le savant, ou même le lettré, ont plus de droit qu 'un homme plus âgé et

que celui dont la généalogie est incontestée , mais du reste , selon la doctrine em

brassé par Châli’î dans sa seconde période , l'âge prévaut sur la naissance. Quand

enfin deux personnes sont égales sous tous les rapports mentionnés , la préférence

se règle d 'après la propreté des habits ou du corps , la sonorité de la voix , la pro

fession ou le métier, etc . Celui qui possède quelque immeuble à titre de propriété

etc., lors même qu'il ne serait pas le plus digne de l'assemblée sous d 'autres

rapports , a pourtant plus de droit à être imâm que celui qui ne possède rien . Le

maître prévaut sur l'esclave , demeurant sur son domaine , mais la loi ne lui

accorde à cet égard aucune préférence sur son affranchi contractuel (2) s'il se trouve

sur le domaine de celui-ci. + Puis le locataire a la préférence sur le bailleur , le

(2) Livre LXVI Section I. (2) Livre LXY
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لحميفىلاولاوريعتسملاىلعريعملاويكملا

كلاملاوهقفألانمىلوأهتيالو

لصف

مدقتنإف فقوملايفهمامأىلعمدقتي ال

بدنيوهتاواسمرضتالوديدجلايفتلطبمه

يفنوريدتسيوبقعلابرابتعالاوةيلقهفلخت

هنوكهرضيالوةبعكلالوحمارحلادجسملا

حصألايفمامإلاةهجريغيفةبعكلاىلابرقا

B .et G(3)موماملا|:.G(2)مدقي:.B(1) .:رضيB(4).:+هنوک

prêteur sur l'emprunteur , et enfin le préfet dans sa province sur le savant et le

propriétaire.

SECTION III

Personne n 'a le droit de se placer devant l'imam , et une infraction à cette Place de
l'imam etde

règle produirait la nullité de la prière, du moins d 'après les idées soutenues par l'auditoire.

Châli'î dans sa seconde période. Cependant rien n 'empêche de se mettre sur la

même ligne avec l'imam , quoiqu'il soit recommandable de conserver en tous cas

une petite distance. La question de s'être placé devant ou derrière l'imam , se décide

d'après la position respective des talons. En priant en assemblée dans la mosquée

sacrée de la Mecque , on forme un cercle autour du sanctuaire , † et c'est

alors que celui qui ne se trouve pas du même côté du sanctuaire que l'imam ,

peut s'en rapprocher plus près que lui. De même il est permis de se rapprocher

plus près de la muraille , si l'imam et son auditoire font leur prière dans le sanc

tuaire en se tournant vers deux côtés différents. Lorsque , dans ces circonstances ,

l'auditoire ne se compose que d 'une seule personne du sexe masculin , cette personne
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اي و

امهاتهجوتفلتخاو(ةبعكلايفافقوولاذكو

نعمرحأرخآرضحنإفهنيمينعركذلافقيو

ولولضفأوهونارخأتيوأمامإلامدقتيمثهراسي

اذكوهفلخاقصيبصولجروأنالجررضح

نایبصلامثلاجرلاهفلخ فقيوةوسنوأةأرما

فوقوهريونهطسونهتمامافقتوءاسنلامث

ةعسدجونأفصلالخديلبادرفممومأملا

هدعاسيلومارحإلادعباصخاشرجیلفالإو

B(1).:افلتخاوC(2).:امتهجB(3).:ادرفنم

se place à droite de l'imam , et s'il arrive ensuite une autre personne , celle-ci doit

se placer à sa gauche. Puis l'imam s'avance ou bien , et c'est ce qui vaut mieux,

les deux personnes vont un peu en arrière . Si l'auditoire dans le sanctuaire se

compose dès le commencement de deux hommes , ou d 'un homme et d'un mineur (1)

du même sexe , ces deux personnes doivent se ranger derrière l'imám . La même

règle s'applique à un auditoire composé d 'une ou de plusieurs femmes.

Rangs de En général les hommes doivent se placer aux premiers rangs derrière

l'auditoire.

l'imam , puis les mineurs du sexe masculin et enfin les femmes , tandis que la

personne qui dirige la prière de celles-ci, se place parmi elles dans le premier

rang . En priant sous la direction de quelqu'un , on ne saurait occuper une

place isolée , mais on doit se mettre dans l'un des rangs, si c'est possible ; autre

ment il faut tirer quelqu'un à soi immédiatement après le takbir introductif , et

la personne attirée de la sorte est obligée de se placer auprès de celui qui lui

demande cette concession . L 'auditoire doit être informé des mouvements de l'imam ,

(2) Livre All Titre || Section |.
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نأبمامإلاتالاقتنابهملعطرتشيورورجملا

|اذإو،اغلبموأهعمسيوأفصضعبوأهاري

تدعبنإوءادتقالاعصدجسمامهعمج

نأطرشوءاضفباناكولوةينبأتلاحوةفاسملا

ابيرقتعارذةئامثالثىلعامهنيبامديزيال

نافصوأناصخشقحالتنإفاديدحتليقو

«ءاوسولوألاوريخألانيبةفاسملاتربتعا

رضيالوضعبملاو فقولاومكولمملاءاضفلا

(1).:امهعمجاناوB(2).:طرتشيA(3).:فوقوملاو

ا

ع

soit en regardant celui-ci, soit en regardant les fidèles rangés tout près de soi,

soit par l'ouïe , soit par l'intermédiaire du moballighou ecclésiastique spéciale .

ment chargé de transmettre à l'auditoire dans les grandes mosquées les actes et

les paroles de l'imám .

Si l'imam et celui qui veut prier sous sa direction , se trouvent réunis dans Dispositions
variées de

une mosquée , il est permis de prier sous sa direction quelle que soit la distance , l'édifice ou
2 du terrain .

et quelles que soient les infractuosités de l'édifice ; mais quand on prie dans une

plaine , la distance entre l'imam et celui qui suit sa direction , ne doit jamais excéder

trois cents coudés environ , ou , selon quelques jurisconsultes , comme maximum

absolu. S'il s'agit de deux personnes ou de deux rangs, la distance se mesure entre

ces personnes ou entre ces rangs , et non entre la dernière personne ou le dernier

rang et l'imam . Il importe peu que la plaine où l'on se trouve , soit propriété

privée , propriété immobilisée ( ) , ou propriété partielle , 7t ou que la distance soit

coupée par un chemin public , ou par une rivière non guéable. Si l'imam et celui

(") Livre XXIII.
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و اه

ةحابسىلا جوحملارهنلاو قورطملاعراشلا

ةفصونحصكنيءانبيفاناكنإفحيحصلاىلع

مومأملاءانبناكهنأامهحصأناقيرطفتيبوأ

دحأنمفصلاصتابجوالامشوأانيمي.

يفاققأوعستالةجرفرضتالورخآلابنيءانبلا

حيحصلافمامإلاوءانبفلخناكنإوحصألا

نيقصلانيبنوكيالنأطرشبةودقلاةحص

اليناثلا قيرطلاوعرذأةثالثنمرثكأ

وألئاحنكيملنأءاضفلاكبرقلاالاطرتشي

C(1).:+ىلاG(2).:+ناکC(3).:رضيB(4).:موماملا

qui veut prier sous sa direction , se trouvent dans deux constructions différentes , si

l’un , par exemple , est dans l'intérieur et l'autre dans le vestibule d'unemosquée ,ou

même dans une chambre à part , † on fait sa prière d 'après les distinctions suivantes :

10. L 'endroit où se place le fidèle , est situé, soit à droite , soit à gauche de celui

où se trouve l’imam : alors il faut que le rang, formé dans l'édifice où se trouve

le fidèle, soit la continuation du rang formé dans l'édifice où se trouve l'imam ,

+ sans faire attention s'il y a ainsi une interruption dans le rang .

2°. L 'endroit où se place le fidèle , est situé derrière l'édifice où se trouve l'imam :

+ + dans ce cas on peut encore prier sous sa direction , à la seule réserve qu'il

n 'y ait pas , entre le dernier rang de l'auditoire dans la mosquée et celui

formé dans l'autre édifice , une distance de plus de trois coudées .

3º. Un autre système exige seulement que la distance entre les rangs n 'excède

pas trois cents coudées, tout aussi bien quand il s'agit d 'édifices différents que
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الرورملاعنمياملاحنإفذفانبابلاح

نيقيرطلاقافتابتلطبرادجوأناهجوفةيؤرلا

ةصاذإوملعاهللاوحصأيناثلاقيرطلاتلق

نإوهقلخنمءادتقاترخآءانبيفهؤادتقا

ولغيف فقوولومامإلانيبوهنيبرادجلاح

ضعبةاذاحمطرشهسكعوالف يفهمامإو

دجاسميفهمامإوتاوميففقوولو)هندب

نماربتعمبراقتلاطرشلاف،يشلحيملنإف

لاحنإوفصرخآنم)ليقودجسملارخآ

•

B .et C(1) .:|هندب ضعببB(2).:+نم

quand il s'agit d 'une plaine; mais en tous cas il faut, pour la validité de la

prière dont nous parlons ici , que la place du fidèle ne soit point séparée de la

place de l'imam , ou du moins qu'il y ait communication entre les deux endroits

par une porte ouverte . S 'il y a entre la place de l'imam et celle de l'auditoire

quelque chose qui, tout en formant obstacle au passage , laisse la vue libre ,

il y a divergence d 'opinion quant à la validité de la prière. Il est cependant

admis par tous les auteurs que, s'il y a unemuraille entre les deux endroits , la

prière est réputée nulle.

Remarque. † C'est le système exposé en second lieu que je préfère. Dans le

cas où un fidèle peut légalement accepter pour imám une personne se trouvant dans un

autre édifice, il peut à son tour, en priant , servir d'exemple à un autre, malgré une sépa

ration quelconque entre celui-ci et l'imam en question .

Lorsqu'on se trouve dans un lieu plus élevé que celui où se trouve l'imam Différence
de

ou vice versa , il faut pourtant que quelque partie du corps soit à la mêmehauteur niveau etc.
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دودرملابابلااذكوعنمقلغمبابوأرادج

مومأملاعافتراهركيتلقحصألايفكابشلاو

(4.موقيالوبحتسيفةجاحلالاهسكعوهمامأىلع

كفنئدتبيالوةماقإلانمنذؤملاغرفيىتح

شخبرملنأهمتأهيفناكنإفاهيفهعورشدعب

ملعاهللاوةعامجلاتوف

لصف و

ءادتقالاريبكتلاعممومأملاىونينأةودقلاطرش(

C(1).:شختB(2).:طورش

qu'une partie du corps de l’imâm Quand on se trouve au dehors, tandis que l'imam

est dans la mosquée , sans qu ' il y ait interception ou obstacle intermédiaire , la

distance doit se mesurer à partir de l'édifice, ou , selon quelques auteurs , à partir

du dernier rang de l'auditoire. Dans ces circonstances une muraille ou une porte

fermée à clé empêchent de prendre part à la prière en assemblée, t et il en est

de même d'une porte non fermée à clé, mais seulement poussée , ou d'un grillage .

Remarque. · Il est blâmable que le fidèle se trouve dans un lieu plus élevé que

l'imam ou vice versa , si ce n 'est qu'on ne puisse prier autrement, car , dans ce cas-ci, il

est même méritoire de recourir à ce procédé. Puis , on ne doit pas commencer la prière

avant que le muezzin ( ) ait terminé le second appel , ni entamer une prière surérogatoire (*)

au moment que cet ecclésiastique a déjà commencé le second appel; mais , si l'on est en ce

moment occupé d 'une telle prière, il faut la terminer, pourvu toutefois que l'on ne craigne

pas que le temps pour la prière en assemblée s'écoulera de la sorte (°).

SECTION IV

Intention . On ne saurait prier sous la direction d'une autre personne, à moins d'avoir

formulé l'intention , soit de suivre l'exemple donné par elle , soit d 'accomplir la

(2) Livre I[ Titres Let III. (2) Ibid . Titre VI. (2) Ibid. Titre I Section 1.
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ولفحيحصلاىلعاهريغكةعجلاوةعاجلاوا

هتولصتلطبلاعفألايف(عباتوةينلاهذهكرت

هنيعنإفمامإلانييعتبجيالوحيحصلاىلع

ةينمامإللمطرتشيالوهتولصتلطبأطخأو

هعباتنييعتيفأطخأولفبحستو،ةمامإلا:

ضرتفملاويصاقلابيدؤملاةودقحصتوهرضيمل

اذكوسوكعلابو رصعلابرهظلايفولقنتملاب

رضت الوقوبسملاكوهوبرغملاوحبصلابرهظلا

G(1).:لاعفالابB(2).:+ةينمامالاB(3).:ةماماللB(4).:بحتسيو;C.:بحتسيلب

C(5).:حصيوC(6).:سكعلاب(7) A .,B .etc .:رضي

prière en assemblée, intention qui doit accompagner le takbir introductif (). + + Quant

à ce point, il n 'y a pas de différence entre la prière publique du Vendredi 2)et les

autres prières accomplies en assemblée , tandis qu'à défaut de l'intention , la prière

est nulle , eût-on exécuté les différentes pratiques. Seulement la loi n 'exige pas que

l'intention des membres de la communauté ait rapport à un imâm spécial , quoique, ce

cas échéant, la prière soit nulle s 'il y a eu une erreur à l'égard de sa personne.

Par contre , il n'est pas nécessaire pour l'imam de formuler l'intention d'exécuter

ses fonctions , quoique ce soit de sa part un procédé recommandable . L 'erreur

que pourrait commettre un imám , en désignant dans son intention une personne

spéciale qui va prier sous sa direction , ne porte pas préjudice à la validité de la prière.

Celui qui prie en s'acquittant de son devoir religieux à l'heure prescrite par Différence
d'intention

la loi , peut prendre pour imam une personne qui prie pour s'acquitter de son et de
pratiques,

devoir après coup en guise de réparation . On peut en outre accomplir une prière

obligatoire (3) sous la direction d' un imâm qui accomplit une prière surérogatoire (1),

1 ) Ibid . Titre II sub 2°. ( ) Titre III du présent Livre. (*) Livre II Titre 1 Section I. (*) Ibid . Titre VI.
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ريخألاو سولجلاوتونقلايفمامإلاةعباتم

زوجتوامهبلغتشااذأهقارفهلوبرغملايف

مامإلاماقاذإفرهظألايفرهظلافلخحبصلاو

هرظتنأءاشنإوملسوهقرافءاشنأةثلاثلل(

نإوملعأهللاولضفأهراظتناتلقهعممتسيل

هقارفهلوهكرتالإوتنقةيناثلايفتونقلاهنكمأ

B .et D(1) .:رخالاB(2).:+حبصلاD(3).:+مامالاC(4).:ةثلاثلاب

et accomplir la prière du midi sous la direction d'un imâm , qui fait la prière de

l'après-midi, ou vice versa . Même la prière du midi peut s'accomplir sous la

direction d 'un imâm qui accomplit la prière du matin ou celle du soir , mais, dans

ces circonstances, le fidèle doit agir comme s'il était devancé par la communauté,

et accomplir après coup les rak'ah ( ) qu'il y a dans sa propre prière et qui

manquent dans celle de l'imám . Rien n 'empêche de suivre alors l'imam dans le qonout

de la prière du matin (2), et dans le dernier djolous de la prière du soir *),

quoique l'on puisse aussi quitter l'assemblée quand l'imam va s'occuper de ces deux

actes, * Dans un sens inverse , il est aussi licite d'accomplir la prière du matin , en

prenant pour imâm quelqu'un qui fasse la prière du midi, quoique celle-ci soit plus

longue que celle -là , et c'est pourquoi l'on peut , soit prononcer la salutation finale (*)

et quitter l'assemblée aussitôt que l'imam va entamer la troisième rak 'ah , soit rester

tranquillement à sa place jusqu'à la fin de la cérémonie, sans toutefois y prendre

part , et prononcer la salutation finale avec l'imâm .

Remarque. Ce procédé-ci vaut mieux.

Lorsque le fidèle que nous avons en vue , trouve l'occasion d 'accomplir le qonout

dans la deuxième rak'ah pendant un momentde silence de l'imam , il doit s'en acquitter ;

mais si cela lui est impossible , il a la faculté , soit de se passer de cette formule,

(2) Ibil .Title II . (2 ) Ibid .sub (.(2)لاي id .sul 8 . (2 ) Ibid .sul ."12
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وأفوسكوةبوتكمكامهلعففلتخانإفتنقيل

حيحصلاىلعحصتملةزانج

لصف و

(ههرخأتينأبةولصلالاعفأيفمامإلاةعباتمبجت

هنمهغارفىلعمدقتيوهئآدتبانعهلعفءادتبا

نإو"مارحإلاةريبكتمرالإرضيملهنراقنإف

لب

(1) B .etc B .et D(2)ايف:. .:ناف

soit de cesser de prier sous la direction de l'imam , pour la réciter à lui seul. + + Il

est bien entendu toutefois que l'on ne peut pas prier sous la direction d 'un imâm

occupé d 'une prière qui diffère, par les pratiques essentielles, de la prière que l'on

a en vue ; ainsi l'on ne saurait accomplir une des cinq prières obligatoires (1) sous

la direction d 'un imâm , qui accomplit la prière à l'occasion d 'une éclipse %) , ou

la prière funéraire (3)

SECTION V (4)

Il faut suivre l’imâm dans les différents actes dont se compose la prière, Manière

de prier sous

de manière à ce que l'on commence un acte quelconque un peu après que l'imam la direction

l'a commencé, sans toutefois attendre jusqu 'à ce qu'il l'ait terminé. Cependant on

peut aussi à la rigueur entamer chaque acte en même temps que l'imâm , excepté

seulement le takbîr introductif. + Si l'on est occupé d 'un autre élément constitutif

de la prière , c'est-à-dire, quand l'imâm a déjà terminé un tel élément, tandis qu 'on

est encore en train d 'accomplir l’ élément qui le précède, la prière ne sera pas

pour cela frappée de nullité . C ' est seulement lorsque la différence entre l’imâm et

celui qui prie sous sa direction , s'élève de la sorte à deux éléments constitutifs ,

sans qu 'il y ait une excuse valable , que la prière est nulle . Dans le cas où

(1) Ibid . Titre I Section I. (3) Titre VI du présent Livre. (3) Livre IV Section III. (*) Livre

II Titre Il passim .
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3

هلبقاميفوهوهنممامإلاعرفنأبنکربفلخت

امهنمغرفنأبنينكرب)وأحصألايفلطبتمل

نإوتلطبرذعنكيملنإفامهلبقاميفوهو

مومأملامامتالبقعكروهتأرقعرسأنأبناك

حيحصلاوةيقبلاطقستوهعبتيليقفةحتافلا

ةثالثنمرثكأبقبسيملامهقلخىعسيواهمتي

رثكأب ق نإفةليوطلايهوةدوصقمناكرا

كرادتيمثهيفوهاميفهعبتيحصألاوهقرافيليقف

هلغشلةحتافلامتيملولومامإلامالسدعب

|C(1).:|فلخت

il y a une telle excuse , par exemple , si l'imâm s'est dépêché dans la récitation

du Coran et s'est incliné avant que celui qui prie sous sa direction , ait terminé sa

récitation à lui, il faut, selon quelques auteurs, suivre l'imam dans l'inclination ,

et omettre ce qui restait à faire de la récitation . + + Selon d'autres toutefois , il

faut, dans ces circonstances , terminer la recitation et continuer de suivre l'ímám

après coup. Seulement la différence entre l'imam et celui qui prie sous sa direction ,

ne peut jamais s' élever à plus de trois éléments constitutifs et importants , c'est- à-dire

trois éléments qui ne sauraient s 'accomplir à la hâte. Or , dans ce cas, le fidèle

· doil cesser de prier sous la direction de l'imam , selon quelques uns, + ou bien il lui

faut alors suivre l'imám dans l'acte que celui-ci est en train d 'accomplir , et s'acquitter

de ce qu'il vient d 'omeltre, après que l'imám a prononcé la salutation finale . Dans

le cas où le membre de l'auditoire ne pourrait terminer la récitation avec l'imám

parce qu'il s'était occupé de l'invocation introductive, il est censé excusable aussi.
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اب و

و

ا

قفاوملايفهلكاذهروذعمفحاتتفالاءاعدب

حصألافهتحتافيفمامإلاعكر قوبسملامهرامأف

هتءارقكرتذوعتلاوحاتتفالابلغتشيملنأهنأ

ةردقبةءآرقهمزلالإوةعكرللكردموهوعكرو

ةحتافلابلبمحتلادعبةنسبقوبسملالغتشيالو

هعوكريفمومأملاملعولواهكاردأملعينأالا

لباهيلادعيملكشوأةحتافلاكرتهنأ

شواملعولفمامإلامالاسدعبةعكريلصي

،فلختموهواهأرقوهعكريملومامإلاعكردقو

A ,et B(1) .:قوبسمB(2).:1اذا;G.:|نا

nauté .

Tout cela cependant n 'a rapport qu'au fidèle ayant assisté à la cérémonie Fidèle
devancé par

dès le commencement; mais quant à celui qui a été devancé parce qu'il est arrivé la commu

trop tard , et qui, par conséquent, n 'a pas encore terminé la récitation au moment

que l'imam s 'incline, t il doit cesser sa récitation , s'incliner et ainsi rejoindre

l'imam dans la rak'ah, pourvu que ce ne soit pas l'invocation introductive ou le

la 'awwods dont l'imám s'occupait à ce moment, car dans ce cas-ci il faudrait conti

nuer la récitation autant que possible . Seulement quand on a étédevancé de la sorte ,

on ne doit pas s'occuper des pratiques introduites par la Sonnah , après avoir

prononcé le takbir introductif, mais on se borne à la récitation du premier chapitre

du Coran , à moins d 'avoir la certitude de pouvoir encore rejoindre les autres dans

leur prière tout en observant les pratiques en question . Le membre de l'auditoire Omissions.

qui s'aperçoit pendant le rok’ou , d 'avoir omis la récitation , ou qui conçoît des

doutes à ce sujet , ne doit pas revenir sur ce qu'il a déjà accompli , mais il doit

II
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ولومامإلامالسدعبكرادتيوعكريليقورذعب

ةحتافلابوأ)دقعنتملمرحتلابهمامأ قبس

بجت)ليقوهئزجيوهرضي ملدهشتلاوأ

ناكنادوجسوعوکرکلعفبمدقتولوهتداعا

نکربلطبتليقوالفالإوتلطبنینکرب

لصف

نإفةودقلاتعطقناهتولصنممامإلاجرخاذأ)

(1)(.:]هتولص(2) B .etc A .et G(4)بجي:.C(3)رضي:. A .etc(5)دوجسوا:. .:+اذا

prier une rak'ah , après que l'imam a prononcé la salutation finale . S 'il s'en aperçoit

ou s'en doute après que l'imâm s'est incliné, mais avant qu'il se soit incliné lui

même, il doit procéder de suite à la récitation , et c'est alors qu'il a une excuse

pour rester en arrière. Selon d 'autres toutefois , il faut dans ce cas s'incliner avec

l'imam et accomplir la partie omise de la prière après que l'imam a prononcé la

salutation finale . Si le membre de l'auditoire a devancé l'imâm avec le takbir intro

ductif, sa prière ne vaut rien , mais, s'il n'a devancé l'imâm qu'avec la récitation

ou avec le tachahhod , sa prière reste intacte, et il s'est acquitté légalement de son

ne

devoir envers Dieu . Quelques auteurs cependant prescrivent de recommencer la

prière avec l'imam dans ces circonstances. Enfin , lorsqu 'on a devancé l'imam par

quelque acte matériel, comme l'inclination et la prosternation , la prière est annulée,

si cette faute affecte deux éléments constitutifs , sinon, la prière est accomplie léga

lement ; un petit nombre de savants prétendent que la prière est encore frappée de

nullité, lors même que la contravention aurait été limité à un seulélément constitutif.

SECTION VI

Fin de la Lorsque l'imâm cesse de prier , l'auditoire cesse de plein droit de prier sous
prière en

assemblée, sa direction. Chaque membre de l'auditoire peut en outre cesser de prier sous la
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زوجياللوقيفوزاجمومأملااهعطقوجرخيمل

رذعلانموةعاجملاكرتيفصخريرذعبالا

دهشتكةدوصقمةنسهكرتوأمامإلاليوطت

لالخيفةودقلاىونمثادرفنممرحأولومه

ىرخأةعكريفناكنإورهظألايفزاجهتولص

مامإلاغرفنإفادعاقوأناكامئاقهعبتيمث

ملسو(هقرافءاشنإفوهوأقوبسمكوهفالوأ

B .et D(3)تونقوا|:B(2)كرت:.C(1) .:+ملسو .

in sadirection de l'imám quand bon lui semble, quoique, d'après un savant, un tel

procédé ne soit pas licite à moins d 'avoir une excuse valable pour ne point assister

à la prière en assemblée (1). Seulement, aux excuses citées plus-haut, il faut ajouter ,

quant à la faculté de quitter la réunion , le cas où l'imam prolongerait la prière

sans nécessité , ou bien qu'il négligerait quelques préceptes „importants” (2) de

la Sonnah , comme le premier tachahhod (3).

* On peut commencer la prière de son propre chef et se proposer ensuite Personnes

se joignant

de la continuer sous la direction de l'imam , lorsmême que celui-ci serait déjà en à l'assemblée
pendant la

prière. Même lorsque l'imam est déjà occupé d 'une autre rak'ah que le fidèle qui pri

se propose de prier sous sa direction , celui-ci n'en peut pas moins commencer de

le prendre pour modèle , et se lever ou s'asseoir avec lui. Lorsque , dans ces

circonstances, la prière de l'imâm se termine plus tôt que celle du fidèle en question ,

celui-ci doit agir comme toute autre personne n 'ayant pas assisté à la prière dès

le commencement (4 ). Dans le cas contraire , c'est-à -dire , si l'imam a été devancé

dans la prière par le fidèle , qui va prier sous sa direction , celui-ci a , sa propre

(2) Section l du present Titre. (2) V. la Section precedlente. (2) Livre ll Titre Il sub 99.

(0) V . la Section précédente.
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قوبسملاهكردأاموهعممتسيلهرظتنأءاشنإو

كردأولو)تونقلايقابلايفديعيفهتولصلوأف

هكردأنإوةيناث)يفدهشتبرغملانممهةعكر

لبقنئمطينأطرشب(۹)تلقةعكرلاكردأاعكار

ولوملعأهللاوعوكرلالقانعمامإلاعافترا

هتعكربسحتملءازجإلادحكاردأيفكش

،.امهاوننإفعوكرللمثمارحإللربكيورهظألايف

|B(1).:نموC(2).:+نمD(3):هتيناثG(4).:طرتشي

prière terminée , la faculté , soit de quitter l'auditoire et de prononcer la salutation

· finale de son propre chef , soit de rester et d 'attendre, pour finir la prière en même

temps que l'imâm . La partie de la prière que l'imâm va accomplir à l'entrée d'une

personne arrivée trop tard et par conséquent devancée , est considérée à l'égard

de celle-ci comme la première partie de la prière. C 'est pourquoi elle est tenue

de répéter dans la partie de la prière qui lui reste a faire de son propre chef , par

exemple , le qonout (1) prononcé par l'imam , si cette formule est d'observance (2).

En vertu du même principe le fidèle qui se joint à l'assemblée à l'une des rak'ah

de la prière du soir, doit prononcer le lachahhod dans sa deuxième rak'ah à lui ; le

tout à la réserve que celui qui arrive au moment où l'imam s'incline, est censé

avoir assisté à la rak 'ah entière.

Remarque. Pourvu qu'on se soit tenu immobile avant que l'imam se lève , le

rok’ou terminé , serait-ce que ce rok'ou fût accompli par lui de la manière la plus simple (3 ).

* En cas de doute si l'on a participé à une rak'ah au bon moment, cette

rak'ah ne saurait compter.

(") Livre II Titre II sub 6 '. ( ) Or, le qonout de l'imam n'a pas été régulier à l'égard de

la personne devancée , et le fait d 'avoir suivi l'imam dans son qonout à lui, ne

saurait la dispenser de prononcer cette formule à la place que la loi a désigné. (")Ibid . sub 5º.
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اهبونيملنإوالفندقعنتلبقودقعنتملةريبكتب

هلادتعايفهكردأولوحيحصلاىلعدقعنتملائيش

يفهقفاويهنأحصألاواربكمهعملقتنأهدعبامف

ملةدجاسيفهكردأنمنأو(1)تاحیبستلاودهشتلا

قوبسملاماقمامإلاملساذإواهيلالاقتناللربكيم

حصألايفالفالإوهسولجعضومناكنأاربكم

C(1).:نأحصألاوB(2).:ربکت

stances.

En se joignant à l'assemblée , on doit s'acquitter du takbir (1) deux fois, Takhir
prescrits dans

d 'abord comme introduction à la prière , et puis pour l'inclination . Un seul lakbir ces circon

ne saurait servir pour les deux actes , si ce n'est , selon quelques auteurs, dans

une prière surérogatoire % ). + + Quand on s'est, malgré cela, borné à un seul takbir ,

sans penser à la double fonction de cette formule , elle ne peut servir de rien.

Quand une personne se joint à l'assemblée au moment que l'imam accomplit l’ ’lidal(Ⓡ )

les parties ultérieures de la prière sont efficaces pour lui par le fait d 'avoir

accompli un seul lakbir , t et même une personne pareille doit s'acquitter avec

l'imam des tachahhod et des formules qui commencent par le mol sobħâna ).

† Celui qui n 'arrive que pendant la prosternation, c'est-à-dire pendant un acte

qui ne saurait lui profiter , n'a pas besoin de s'acquitter d ’un takbir en se joignant

à l'auditoire. Seulement, après la salutation finale de l'imam , la personne devancée

de la sorte doit se lever et prononcer la formule en question , pourvu qu 'elle

se soit assise sous la direction de l'imam à l'endroit où elle vient d 'accomplir le

djolous (5) dans une rak'ah antérieure, accomplie de son propre chef , † sinon , elle

doit omettre entièrement le lakbir .

SE

(2) Ibid . sub 2". (2) Ibid Titre VI. (2) Ibid. Titre || sub 69. (2) Ibid. sul . 5° et 7°.

1 ) Ibid. sub 8º.

"Sonne
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رفاسملاةولصباب

حابملاليوطلارفسلايفةادؤمةيعابررصقت)امنا

هصقرهظألافرفسلاةتئافیضقولورضحلاةتئافال

لوأفةدلبنمرفاسنمورضحلانودرفسلايف

طرتشاةرامعهاروناكنإفاهروةزواجمهرفس

طرتشيالحصألاتلقحصألايفاهتزواجم

ةزواجمهلوأفروشنكيملنإفملعأهللاو

ةدلبكةيرقلاونيتاسبلاوبارخلاالنارمعلاو

G(1).:رصتقتA(2).:طرتشتB(3).:نارمع

TITRE II

DE LA PRIÈRE ACCOMPLIE EN VOYAGE (1)

SECTION 1

Prière que On peut abréger seulement les prières quaternaires (2), dont il faut s'acquitter
le voyageur

peut abréger. pendant un long voyage entrepris dans un but licite. Cette indulgence de la

loi ne s'étend pas à la prière dont on aurait laissé échapper le temps légal en lieu

fixe . * La prière dont on aurait laissé passer le temps légal en voyage, peut encore

s'accomplir après coup , en l'abrégeant, aussi longtemps que le voyage n'est pas ter

miné, mais non lorsqu 'on est rentré dans son domicile .

quittant une ville , est cense avoir commence son voyage auوLe voyageur-Durée

du voyage.

moment qu'il a passé non seulement les remparts', + mais en outre les habitations

d 'alentour.

Remarque. † Les habitations d 'alentour ne sont pas mises en compte.

Si la ville n 'a pas de remparts, le voyage commence aussitôt que l'on a passé

(2) Livre ll Titre1 Section V . (2) V. page 94 note 2. (3) V . la Section suivante.
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اذإو(ةلحلاةزواجممايخلانكاسرفسلوأو

هتزواجمطرشامهغولببمههرفسیهتنأعجر

عطقناعضومبمايأةعبرأةماقاىونولوءادتبا

هلوخداموياهنمبسحيالوهلوصوبهرفس

نأةينبدلببماقأولوحيحصلاىلعهجورخو

تقولكاهعقوتيةجاحتلصحاذإلحري

..ادبألوقيفوةعبرأليقوامويرشعةينامثرصق

هوحنورجاتلااللاتقلافئاخيففالخلاليقو

G(1).:ناوA(2).:غولبب

les derniers édifices , sans se préocuper s'il y a encore dans les environs quelques

constructions en ruine ou des jardins, et les mêmes principes s'appliquent aussi à

un village. Quand il s'agit d 'un nomade habitant sous une tente , son voyage com .

mence à l'endroit où finit l'enceinte du camp. Le voyage peut être considéré comme

terminé, quand on a repassé par les mêmes endroits que nous venons de mentionner ,

et si le voyageur s'arrête quelque part à dessein pendant quatre jours , le voyage

est suspendu pendant cet intervalle par le seul fait d 'arriver à ce séjour temporaire.

+ + Seulement dans ces quatre jours, on ne comprend pas le jour de l'arrivée ni

. celui du départ, Quand on s'arrête dans une ville , non pour un terme fixé d 'avance ,

mais dans l'intention de continuer le voyage aussitôt que l'on y aura fini ses affaires,

ce qui peut avoir lieu à tout moment, la faculté d 'abréger la prière dure dix -huit

jours, ou , selon d 'autres , quatre, et, selon d 'autres encore, en pareil cas , la

faculté n 'est pas restreinte à un terme. Enfin il y a des auteurs qui admettent à

cet égard une distinction , c'est-à-dire qu'ils accordent la faculté d 'abréger à celui

qui s'arrête par crainte d ’être assailli en route , mais non à celui qui ne s'arrête



154 LIVRE III TITRE II SECTION 1

ىلعرصقالفةليوطةدماهءاقبملعولو

بهذملا

لصف و

تلقةيمشاهدایمنوعبرأوةينامثرفسلاليوط

ربلاكرحبلاولاقثألاريبناتلحرميهوم

ملعاهللاورصقةعاسيفهيفلايمألاعطقولف

مئاهللرضتالفالوأنيعمعضوم صقطرتشيو

B(1).:وهو

que dans un but commercial , etc . Toutefois notre rite n 'admet en aucun cas la

faculté d 'abréger la prière , si l'on sait d 'avance que le séjour sera de longue durée.

SECTION II

Distance .
Il y a lieu d’abréger la prière , lorsque le voyage doit s'étendre au moins à

quarante-huit milles de Håchim .

Remarque. Cette distance équivaut à deux journées de marche avec des cha

meaux chargés. Les distances par mer et par terre étant isométriques, on pourra abréger

la prière, lors même qu 'à force de voiles les milles seraient parcourus par un navire

dans une heure.

20.

Autres con Au moment de partir , le voyageur doit avoir une destination déterminée ;
ditions pour

l'indulgence. c 'est pourquoi il ne pourrait abréger la prière :

1° S 'il erre ça et là sans but, quelle que soit la distance parcourue.

S 'il cherche son débiteur ou son esclave dont il ignore le séjour, et s' il a par

conséquent l'intention de retourner chez lui, aussitôt qu ' il aura trouvé l'un

ou l'autre.

Lorsque, des deux chemins qui conduisent à l'endroit où l'on veut se rendre,

l'un seulement a la longueur requise , et que c'est le plus long chemin que l'on
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3

عجريقبآوميرغبلاطالوهددرتلاطنإو

هدصق ناكولوهعضومملعيالوهدجوىتم

ضرغلليوطلا لسفريصقوليوط ناقيرط

عبتولورهظألايفالفالإورصقنمأوأةلوهسك

يفهرمأ لامىدنجلاوأةجوزلاوأ)دبعلا

اوونولفهرصقالفهدصقم فرعيالورفسلا

دصقنموامهنوديدنجلارصقرصقلاةفاسم

|A(1).:ةجوزلاو(2).:|مهل

/ / و

choisit pour une cause quelconque , par exemple, parce que ce chemin passe par la

plaine ou parce qu' il est plus sûr, cela n 'empêche pas d'abréger la prière . * Par contre,

cette faculté n 'est pas accordée dans le cas où ce n 'est que par caprice que l'on

choisit le chemin le plus long. L 'esclave , l'épouse ou le soldat, voyageant à la suite

des personnes à l'autorité desquelles ils sont soumis , et ne sachant pas où va se

rendre cette personne , n 'ont point la faculté d ’abréger la prière ; et , même dans

le cas où ces individus sont dans l'idée que la distance à parcourir sera assez

grande, la faculté d'abréger la prière est seulement accordée au soldat , mais non

à l'esclave ni à l'épouse. Quand une personne , partie dans l'idée de faire un long

voyage , revient volontairement avant de l'avoir terininé , son voyage n 'en est pas

moins fini, et s'il se remet en route , ce second déplacement est considéré comme

un nouveau voyage .

La faculté d ’abréger la prière n 'est jamais accordée à quiconque quitte sa

demeure dans un but illicite , comme un esclave fugitif ou une épouse s'étant sous

traite à l'autorité maritale (1). + Il en est de même, s'il s'agit d'un voyage,

commencé dans un but licite , mais continué en contravention avec la loi. Au

Voyage
illicite .

(") Livre XXXV Section II.
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' رهگ

هرفسمعطقنأاعوجریونمثراسف،مراليوطارفس

یصاعلاصخرتيمهالوديدجرفسفراسمهنإف

هلعجمثاحابمأشنأولفةزشانوقباكهرفسبمه

ايصاعهأشنأولوعصألايفصخرتالفةيصعم

یداتفاولوةبوتلانيحنمرفسلا نم باتمث

رفاسملامامإلافهرولومامتإلاهمزلةظحلمتمب

(مامإلاداعولاذكونودتقملامتأامتمفلختساو

B(1).:رفاسفA(2).:+هرفسB(2).:رفاسD(4):صاعلصخريA(5).:+هرفسب

In \
Son S 11

Imam

ambulant.

contraire un voyage illégal dans son origine, mais continué dans un but licite ,

justifie la faculté d 'abréger la prière , dès que le caractère en a changé.

Le voyageur qui a prié , ne fût-ce que pour un instant sous la direction

d 'un imâm qui fait la prière sans l'abréger , doit la terminer sans l'abréger aussi.

Cela va si loin que le voyageur ne peut plus invoquer le droit d ’abréger sa prière,

s 'il a commencé par prier sous la direction d 'un autre voyageur , qui avait été

atteint , en faisant sa besogne , de quelque souillure imprévue , par exemple d 'une

hémorrhagie nasale , et qui aurait été remplacé par un autre imám accomplissant

l'acte de dévotion sans l'abréger . Lorsque , dans ces circonstances, le premier imam

rejoint l'assemblée, et reprend ses fonctions après que sa souillure a disparu , le

voyageur qui a suivi sa direction n 'en doit pas moins continuer sa prière sans

l'abréger. La prière que le voyageur a accomplie sans l’abréger , parce qu'il a suivi

la direction d'un imâm qui ne l’abrégeait pas non plus , doit s'accomplir encore d'une

façon régulière, quand il faudrait la répéter , soit à cause d 'une faute commise

par le fidèle , soit à cause d 'une faute commise pas son imâm , soit parce que

celui-ci paraîtrait après coup avoir été atteint de quelque souillure ( ). La même

(") Livre II Titres III et IV.
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ايب

تدسففايدتقممامتإلامزلولو)هبىدتقاو

منأادحاهمامأنابوأهمامأةولصوأهتولص

نمبوأاميقمنابفارفاسمهنظنمبيدتقاولو

هتينيف شوارفاسمهملعولومتأهرفسلهج

الإوترصقرصقنألاقفاهيفكشولورصق

يفهتينهرصقللطرتشيوعصألايفرصقتمهتا

مرحأولواماوداهيفانمنعزرحتلاومارحإلا

ايب

|C(1).:|همزليB(2).:ةين

| 101

règle s'observe lorsqu 'il faut réitérer la prière , accomplie sous la direction d'un

imam que l'on croyait voyageur, mais qui paraît dans la suite se trouver en séjour

fixe , ou bien d 'un imâm que l'on ignorait être voyageur ou non. Par contre , on

peut légalement abréger la prière après en avoir formulé l'intention , quand, au

moment de formuler cette intention , on savait que l'imâm n 'était pas en séjour

fixe, tout en étant dans l'incertitude s' il avait l'intention de l'abréger . + Dans

l'incertitude que nous avons en vue , on peut même formuler l'intention dans les

termes conditionnels de : „ Si l'imam va abréger la prière, je l'abrégerai avec lui,

mais autrement je la ferai de la façon ordinaire."

Pour abréger légalement la prière il faut en avoir eu l' intention dès le com - Intention

d 'abréger.

mencement, et se garder de faire quelque chose qui y soit incompatible , pendant

tout le temps que dure l'acte de dévotion . C 'est ainsi que le fidèle ne saurait

invoquer le droit d 'abréger :

1° S'il a commencé la prière dans l'idée de l’abréger , mais si ensuite il hésite

à s'en tenir à son idée primitive.

2°. S'il n'est pas certain d'avoir eu l'intention d'abréger la prière.

3°. Si l'imâm se lève pour accomplir une troisième rak'ah , tandis qu 'on n 'est pas
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هس و ،

يفواممتيمأهرصقيهنأيفددرترمثارصاق

وهلهكشفةثلاثلاهمامأماقوارصقلاىونهنأ

ادمعةثلاثلرصاقلاماقولومتأهاسمأ،متم

ناكنإوهتولصتلطبمامتإللبجومالب

مثداعمتينأدارأنإفملسوهلدجاسوداعاوهس

عيمجيفارفاسمهنوكطرتشيوامتم ضهن

هتنيفستغلبوأاهيفةماقإلاىونولفهتولص

:

1
3

(
ن
ك

D(1).:اددرتىونC(2).:وأA(3).:(متاB(4).:وا

certain si c'est pour accomplir la prière sans l'abréger, ou bien par inadvertance .

La prière est frappée de nullité , lorsqu'on s'est mis à prier dans l'intention

de l’abréger , et que, malgré cela , on commence à dessein la troisième rak'ah, sans

qu'il y ait une cause spéciale pour dévier de son idée primitive. Toutefois la même

déviation , commise par inadvertance , n 'aurait pas un effet pareil , et alors on pour

rait choisir entre les deux procédés suivants :

10. On se remet en position , on se prosterne pour réparer sa faute (), et l'on

prononce la salutation finale .

20. On change d 'intention et l'on accomplit la prière sans l'abréger, mais alors on

doit aussi se remettre en position d 'abord , et puis se lever immédiatement

pour accomplir les rak 'ah ultérieures,

Une autre condition essentielle pour pouvoir légalement abréger la prière,

c 'est que l'on puisse se considérer comme voyageur pendant toute la durée de l'acte

de dévotion ; car , si l'on a l'intention d 'atteindre son séjour fixe en priant, ou bien

si le vaisseau , sur lequel on se trouve , atteint cet endroit, la prièredoit s'accomplir

comme à l'ordinaire.

(") Livre II Titre IV .



PRIÈRE EN ASSEMBLÉE 159

ىلعمامتإلانملضفأرصقلاومتأهتماقأراد

نملضفأموصلاولحارمثالثغلباذاروهشملا

هبررضتيملنأرطفلا

لصف -

اريخأتواميدقترصعلاورهظلانيبعمجلازوجي

اذكوليوطلارفسلايفكلذكءاشعلاوبرغملاو

،ىلوألاتقويفارئاسناكنإفلوقيفريصقلا

B .et D(2)ةماقا:.G(1) .:+يف

recomman:

* * Il vaut mieux d ’abréger sa prière que de l'accomplir de la façon ordi. Pratiques

naire, dans tous les cas où il s'agit d 'un voyage de trois journées de marche au dables.

minimum ; mais on recommande au voyageur d 'observer le jeûne du mois de

Ramadhân au lieu d ’user de son droit de le rompre , du moins quand cet acte de

devotion peut se faire sans danger (1),

SECTION III

de deux

Durant un voyage qui permet d’abréger la prière (?), on peut en outre Combinaison

combiner la prière du midi- avec celle de l'après-midi, et la prière du soir avec prières.

celle de la nuit (3). Cette combinaison peut avoir lieu :

10. Par anticipation , c'est-à-dire on s'acquitte des prières du midietdel'après-midi

ensemble à l'heure prescrite pour la prière du midi, ou bien des prières du

soir et de la nuit ensemble à l'heure prescrite pour la prière du soir .

2°. Par prorogation , c'est-à-dire on s'acquitte des prières mentionnées, ensemble ,

respectivement à l'heure destinée pour la prière de l'après-midi ou pour celle

de la nuit.

(") Livre VI Titre I Section V . ( ) V . les deux sections précédentes. (3) Livre Il Titre 1 Section 1.
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.

ميدقتلاطورشورهسكعفالإولضفأاهريخأتف

اهداسفنابفامهالصولفىلوألابةأدبلاةثالث

ىلوألالوااهلحموعجلاةينوةيناثلاتدسف

النأبةالاوملاورهظألايفاهئانثأيفزوجيو

بجورذعب ولولاطنإفلصفامهنيبلوطي

فرعيوريسيلصفرضيالواهتقوىلاةيناثلاريخأت

ورو/

B(1).:طرشوA(2).:رذعي

Un juriste a même émis l'opinion qu'il est permis d'agir de la même façon

dans un voyage n 'ayant point la durée requise pour abréger la prière.

Dans le cas où l'on est en route à l'heure légale de la prière du midi ou

de la prière du soir , il vaut mieux remettre son acte de dévotion jusqu'au temps

légal de la prière de l'après -midi ou de la prière de la nuit, pour accomplir alors

les deux prières ensemble. Lorsqu'au contraire l'on s'arrête à quelque endroit à

l'heure légale de la prière du midi ou de la prière du soir , il est recommandable

de s'acquitter en même temps de la prière de l'après-midi ou de celle de la nuit ,

au lieu de les accomplir en route.

Anticipation. On ne peut accomplir sa prière par anticipation qu'aux trois conditions

suivantes :

1°. De s'acquitter d'abord de la prière dont l'heure est déjà arrivé , et puis de la

prière à accomplir par anticipation . L 'illégalité de la prière mentionnée en

premier lieu entraîne l'illégalité de l'autre , mais non vice versa .

2°. Que l'on ait l'intention de combiner les deux prières. Cette intention doit

exister en commençant la première prière , * quoiqu'elle puisse à la rigueur

se formuler encore , aussi longtemps que la première prière n 'est pas terminée .

3°. Que les deux prières se succèdent immédiatement, c'est-à-dire sans un inter

valle de quelque importance. Or un tel intervalle obligerait à remettre la
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الوحيحصلاىلععجلامميتللاو فرعلابهلوط

ملعمثعمجولو
فيفخبلطللخترضي

اماجامهديعيواتلطبىلوألانمنكركرت(1)

ةلطابفالإوكرادتليملنإفةيناثلانموأ

رخااذإوامهيتقولامهداعألهجولوعمجالو

ىلععجلاةينو(ةالاوملاوبيترتلابجيملىلوألا

B(1).:|هناB(2).:هینالو.

comme

et

seconde prière à l'heure qui lui est spécialement destinée , lors même qu'on

pourrait alléguer une excuse valable , tandis qu'un intervalle de peu de durée

n 'a pas cet effet. La coutume décide si l'intervalle doit être considéré comme

de peu ou de beaucoup d 'importance.

+ + Le fidèle qui a recouru à la lustration pulvérale, peut légalement combiner Fautes

les prières , tout aussi bien que celui qui a pratiqué l’ablution rituelle ou quia pris irrégularités,

un bain (1), Celui qui demande quelque chose à la hâte entre les deux prières,

n 'est pas censé en avoir rompu la continuité. Lorsque , après avoir combiné les

deux prières , on se rappelle d 'avoir omis un des éléments constitutifs (9) de la

première , toutes les deux sont frappées de nullité , et il faut les réitérer ensemble ;

mais dans le cas où l'on a négligé un des éléments constitutifs de la seconde prière ,

on peut encore réparer sa faute en recommençant l'acte de dévotion à partir de

l’élément constitutif omis , pourvu que , depuis cette omission , il ne se soit pas

écoulé un long intervalle . Si l'intervalle , écoulé depuis l'omission , est de quelque

importance , la seconde prière est frappée de nullité , et non la première , tandisque

la combinaison des deux prières est devenue illicite 3 . Dans l'incertitude où l'on

serait , si les éléments constitutifs omis appartiennent à la première ou à la seconde

(") Livre I Titres III, V et VII. () Livre II Titre II. ( ) Ce qui veut dire que la seconde

prière doit se répéter alors à son heure légale et ne saurait plus s'accomplir par anticipation .
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الإوعمجلاةينبريخأتلانوكبجيوحيحصلا

راصفاميدقت)عمجولوءاضقنوكتو(يصعيف

ةيناثلايفوعجلالطباميقمنيتولصلانیب

ماقأفاريخأتوأحصألايفلطبيالاهدعبو:

ءاضقىلوألالعجيهلبقورثؤيملامهغارفدعب

اريخأتهعنمديدجلاوامیدقترطملاب)عجلازوجيو

(1).:نوكتفB(2)::رفاسملاC(3).:اهدعباموB(14).:|عمجC(5).:+امیدقترطملاب

prière , on doit répéter les deux prières séparément à leurs heures légales respectives.

Prorogation. + Si la seconde prière n 'a pas été accomplie par anticipation , mais que la

première a été accomplie par prorogation à l'heure prescrite pour la seconde , on

peut les combiner sans en observer l'ordre , sans faire succéder l'une immédiatement

Intention. à l'autre , et même sans formuler l'intention de les combiner . Or cette intention

doit déjà avoir existé au moment que l'on se proposait de ne pas accomplir la

première prière à son heure prescrite et de la différer. Dans le cas où cette inten

tion -ci fait défaut, on s'est rendu coupable d 'une irrégularité , et la première prière

ne compte que pour un acte de dévotion dont on s'est acquitté après coup.

Arrivée en Lorsqu'on veut combiner deux prières , en s'acquittant de l'une d'elles par

anticipation , le fait d 'arriver en séjour fixe avant d'avoir entamé la seconde prière

suffit pour en rendre la combinaison absolument illicite ; + mais il n 'en est pas de

même lorsqu'on arrive en séjour fixe après avoir entamé la seconde prière et, à plus

forte raison , après l'avoir terminée . Dans le cas où l'on a remis la première prière

au temps destiné pour la seconde et que l'on arrive en séjour fixe après les avoir

accomplies ensemble , cette arrivée ne porte aucun préjudice à la validité de ce que

l'on a fait ; mais, lorsqu 'on arrive avant de les avoir terminées, la première prière

ne compte que pour un acte de dévotion accompli après coup. La pluie peut aussi

être un motif pour combiner deux prières par l'anticipation de la seconde ; au lieu

séjour fixe .

Pluie .
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دنعهطارتشاعصألاوامهلواهدوجوميدقتلاطرشو

رهظألاوراباذنأرطمكدربلاوجلثلاوىلوألامالس

(9.ديعبدجاسمبةعامجىلصملابةصخرلاصيصخت

هقيرطيفرطملاب ىذأتي

سکع

B(1).:|بوثلاامهلبلا

que Châli 'ì , dans sa seconde période, a décidé que la pluie n 'est pas une excuse

pour différer une prière dont l'heure a sonné. L 'anticipation n 'est cependant per

mise que dans le cas où la pluie tomberait au commencement tant de l'une que de

l'autre des deux prières, + et de plus au moment de la salutation finale de la pre

mière. La neige et la grêle sont assimilées par la loi à la pluie , lorsqu'elles sont Neige, etc.

de force à mouiller les habits, * La faculté de combiner , dont il est question ici ,

a spécialement rapport au fidèle qui s'acquitte de sa prière en assemblée , dans

une mosquée éloignée , et qui a peur d'être mouillé avant d'avoir atteint sa

demeure s'il se met immédiatement en route.

مالع
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ةعجلاةولصباب

البمیقمرکذرج فلكملكىلعنيعتتامنأ

صخرمبروذعمىلعةعمجالوهوحنوضرم

هضعبنماذكوبتاكملاو،ةعامجلاكرتيف

تلمهره تحت نموحيحصلاىلع قيقر

ضيرملاالاعماجلانم فرصنينأهلوهتعمج

نأالاتقولالخدنأهفارصنامرکايفهوحنو

G(1).:بتاكمو

TITRE III

DE LA PRIÈRE PUBLIQUE DU VENDREDI

SECTION I

Obligation La prière publique du Vendredi n 'est obligatoire que pour les Musulmans ,

assister. majeurs (“), doués de raison , libres , du sexe masculin , domiciliés dans la localité ,

et qui ne sont pas obligés de rester chez eux pour cause de maladie , etc. La

prière du Vendredi n 'est pas non plus obligatoire pour quiconque peut alléguer une

excuse valable de ne pas se rendre à la prière en assemblée journalière ( ), ni pour

l'affranchi contractuel (3), + 1 ni enfin pour l'affranchi partiel (4). Ceux pour qui la

prière du Vendredi n 'est pas obligatoire , ont cependant le droit d' y assister, pourvu

qu'ils puissent s'acquitter légalement de la prière dumidi; quoique la loi leur accorde

la faculté de quitter l'assemblée immédiatement après la prière du midi, quand on

va procéder à la prière hebdomadaire . Toutefois cette règle- ci n 'a point rapport

aux lidèles , qui, comme les malades etc., n'ont qu'une excuse accidentelle pour

rester absents de la cérémonie du Vendredi, car , si une telle personne se trouve

(1) Livre XII Titre II Section I. (©) Titre I Section 1 du présent Livre. ( ) Livre LXX .

( ) Livre . LXVIII Section I.
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3
:

سدو

نمزلاومرهلاخيشلامهمزلتو(هراظتنابةررضديزي

ىمعألاومبوكرلاقشيملوابكرمادجونا

حصتعمجمهيفناكناةيرقلالهأوادئاقلجي

نموهيفيلاعتوصمهغلبوأةعجلاهب

الفالإومهتمزلةعجلادلبلاومهيلب فرط

نأالالاوزلادعبرفسلاهتمزلنمىلعمرحيو

نعهفلختبررضتيوأهقيرطيفةعمجلاهنكمت

A(1).:مزليوD(2).:انمزوامرهاخيشD(3).:رمعالوأB(4).:دلبب

au mon

de fait dans. la mosquée au moment destiné pour la prière hebdomadaire, il lui est

défendu de la quitter , à moins que sa maladie ne s'aggrave en restant. La prière

publique hebdomadaire est obligatoire même pour les personnes décrépites et mala

dives, si les unes et les autres ont quelque moyen de transport , et si ce transport

ne leur est pas pénible à endurer. L 'aveugle doit s'y rendre s'il trouve quelqu'un pour

le conduire. Les habitants d 'un village doivent accomplir la prière hebdomadaire

dans leur localité, lorsqu'ils sont en nombre suffisant pour cette cérémonie; autre.

ment ils doivent se rendre à cet effet dans une ville ou un village voisins , pour

peu qu'une personne dans ce lieu , en élevant la voix dans le silence de la nuit et

en se tournant du côté du village, puisse être entendue. Si la distance est plus

grande , l'obligation d 'aller à la mosquée ne leur incombe pas .

La loi défend à quiconque doit assister à la prière du Vendredi,de se mettre Voyage

en voyage ce jour-là immédiatement après que le soleil a commencé sa marche des. le Vendredi.

cendante , excepté s'il lui faut prendre par hasard le chemin conduisant à l'endroit

où la cérémonie a lieu , ou bien si l'on craint d’éprouver quelque prejudice en

partant plus tard , parce que l'on serait de la sorte obligé de se tenir en arrière

commencé

de la caravane . D 'après les idées de Chafi'i , dans sa seconde période , cette règle
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ناكنأديدجلايفهدعبكلاوزلالبقوةقفرلا

نأحصألاتلقزاجةعاطناكنإواحابمارفس

مهيلعةعمجالنموملعاهللاوحابملاكةعاطلا

نأاهنوقخيوحصألايفمهرهيفةعامجلانس

(هريخأتهرذعلاوزنكمأنملبدنيوممهرذعىفخ

نمزلاوةءرملاكهريغلوةعجلانمسأيلاىلاهرهظ

اهدحأطورشاهريغطرشمرعماهتحصلواهليجعت

B(1).:نملوG(2).:طورش

Excuses .

s 'applique aussi à celui qui veut partir un peu avant que le soleil commence à

décliner , du moins si le voyage est licite ; si le départ est au contraire obligatoire

ou recommandable , on est libre de choisir l'heure que l'on veut.

Remarque. + Le voyage licite et le voyage obligatoire ou recommandable sont

tous passibles de la défense de partir le Vendredi à l'heure mentionnée plus haut.

+ Les personnes qui ne sont pas obligées d 'assister à la prière du Vendredi

doivent cependant, d'après la Sonnah , assister ce jour-là à la prière du midi en

assemblée. Seulement il vaut mieux qu'elles ne le fassent pas et se tiennent cachées ,

si la cause de leur absence à la prière du Vendredi n 'est pas de notoriété publique.

Puis on recommande aux lidèles , qui se croient excusés temporairement d 'assister à la

prière du Vendredi, de différer ce jour-là la prière du midi jusqu 'au dernier momentoù

ils pourraient encore espérer de pouvoir assister à la cérémonie hebdomadaire ;mais

ceux dont l'excuse est permanente , comme les femmes et les personnes maladives,

doivent au contraire accomplir la prière du midi aussitôt que l'heure en a sonné.

Conditions Pour la validité de la prière publique hebdomadaire la loi a établi les con
pour la

validité . ditions suivantes, outre celles que nous venons de mentionner (1) :

Temps légal. 1°. Elle doit avoir lieu à l'heure prescrite pour la prière du midi (3). Cette heure

(2) Livre || Titre Ill. (2) Livre Il Titre I Section 1.
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اولصاهنعقاضولفهعمجیضفتالفرهظلاتقو

لوقيفو،انبرهظلابجواهيفمهوجرخولوارهظ

هعمج0اهميتيليقوهريغك قوبسملاوافانئتسا

نيعمجملا(ناطوأةينبأةطخيفماقتنأيناثلا

ةعمجالفادبأءارحصلامايخلالهأمالولو

اهنراقيالواهقبسي النأثلاثلارهظألايف

مهعامتجارسعوتربكاذاالااهتدلبيفةعمج

B .et G(2)ةعمج+:.B(1) B .et G(2)نيعمتجملا:. .:اهنراقتالواهقبست

re

écoulée , on ne peut plus s'acquitter de la prière du Vendredi, puisqu'elle ne

saurait s'accomplir après coup en guise de réparation . Lorsqu'on craint que

le temps légal ne suflise point pour la terminer , on doit accomplir la prière

du midi et rien de plus , et lorsque le temps légal finit pendant la céré

monie , on doit la terminer comme une prière du midi ordinaire. Un seul

auteur a émis l' opinion qu'il faut alors s'acquitter de cette prière-ci en

entier et dès le commencement. Celui qui a été devancé par l'imam parce

qu 'il est arrivé trop tard , doit terminer tout de même son acte de dévotion

comme une prière du midi, quoique , selon quelques-uns , il doive , dans ces

circonstances , finir la prière hebdomadaire comme si de rien n 'était.

2°. Elle doit s'accomplir dans un endroit entouré d'édifices servant de demeure Localité,

aux membres de la communauté , * de sorte que les personnes, habitant dans

le désert sous des tentes , ne peuvent s'en acquitter .

3º. Dans la même ville , la prière publique du Vendredi ne saurait avoir lieu en Pluralité.

plusieurs endroits , ni par ordre successif , ni dans le même temps, excepté

s'il s'agit d 'une ville très étendue dont les habitants pourraient difficilement

se réunir dans un seul lieu . Il y a des juristes qui n 'admettent point cette
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I

//هد

ليقوةروصلاهذهىنثتست الليقوناكميف

ليقونيدلبكاناكاهيقشنيبميظعرهنلاحنا

اهددعبةعمجلاتددعتتلصتاف(هريرقتناكنأ

يفوةقباسلاةحيحصلافةعمجاهقبسولف

ةحيحصلايهفةيناثلاعمناطلسلاناكنألوق

لوأبليقوللحتلانمليقومرحتلافبسربتعملاو

ةعجلا1تفنؤتساكشوأاعماتعقوولفةبطخلا

تنیعتوأنيعتتم)ملوامهادحاتقبسنإو

A .et C(5)ةعمج:.D(4)1لواب:.B(3)تلصتاو:.D(2)ینثتسي:.B(1) .:نيعتي

exception , d'autres ajoutent que toute ville , coupée en deux par une grande

rivière , doit être considérée à cet égard comme formant deux villes séparées ;

d 'autres encore admettent que , s'il s'agit de plusieurs villages dont les édifices

s'entre-touchent, on peut procéder à la cérémonie en autant d 'endroits qu 'il y

a de communes distinctes. Quand la prière publiquedu Vendredi a été accomplie

quelque part et que d 'autres y procèdent ensuite dans un lieu trop voisin , c 'est

la prière antérieure qui est la seule légale , exception faite , d 'après un juris

consulte , du cas où le Sultan assisterait à la prière postérieure, car alors

celle-ci est la seule légale , nonobstant qu 'elle n 'ait pas la priorité. Poursavoir

laquelle des deux prières publiques a la priorité , on prend en considération le

takbîr introductif ( ) , ou , selon quelques auteurs, le moment que la commu

nauté s'est séparée , tandis qu'unetroisième doctrine prétend que l'on ne doit avo

égard qu'au commencementdu premier sermon (2). Dans le cas où les deux prières

publiques auraient commencé au même instant, ou si l'on n 'est pas sûr que

(2) Livre ll Titre Il sub 29. (2) V . ci- lessous sub 59.
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.

ةعامجلاعبارلاةعمجلوقيفوارهظاولصتيسنو

ارحافلكمنيعبرأبماقتنأواهريغكاهطرشو

(5.ةجاحلالاافيصالوءاتشنعظيالانطوتسمارذ

طرتشيالمامإلانأوىضرملاباهداقعناحيحصلاو

مهضعبوانوعبرألاضفنأولونيعبرأقوفهنوك

مهتبيغ يفلوعفملابسحي ملةبطخلايف

لوطلبقاوداعنأىضمامىلعءانبلازوجيو

اوضفنأنأةبطخلاىلعةولصلاءانباذكولصفلا

A .et B(2)بسحت:.G(1) .:مهبيغ

l'une ait devancé l'autre , on doit recommencer la cérémonie . Lorsqu 'au con

traire on sait que l'une a devancé l'autre, tout en ignorant laquelle , ou bien

lorsqu 'on l'a su , mais qu'on l'a oublié par la suite , on n 'a à accomplir que la

prière du midi sans rien de plus. Cependant un jurisconsulte a soutenu qu'on

doit s'acquitter même alors de la prière du Vendredi.

4º. La prière hebdomadaire publique ne saurait s'accomplir qu 'en assemblée , et à Assemblée.

cet égard elle est sommise aux prescriptions exposées dans le Titre Idu présent

Livre. L 'assemblée doit en outre se composer au moins de quarante Musulmans,

majeurs, doués de raison , libres , du sexe masculin et domiciliés dans la

localité , c'est-à-dire, qui ne le quittent ni pendant l'hiver ni pendant l'été , si ce

n 'est en cas d'urgence . + + La prière du Vendredi est régulière lors mêmeque

l'assemblée ne se composerait que de quarante malades , et l'imam peut être

compris dans le nombre légal de quarante. Dans le cas où les membres de

l'auditoire s'éloignent tous ou en partie pendant les sermons, de sorte qu' il

n 'en reste pas quarante , l'acte continué par l'imam dans leur absence n 'a
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فانئتسالابجوهلوطدعباوداعنإفامهنيب

لوقيفوتلطبةولصلايفاوضفنأنإورهظألايف

دبعلاوىبصلافلخوتصتونانثأيقبنأالا

نابولوهريغبددعلامتاذارهظألايفرفاسملاو

يفمهتعمجتحصاثدحموأابنجمامإلا

قحلانموالفالإوهريغبددعلامتاذأرهظألا

ىلعةعكربسحتملاعكارثدحملامامإلا

A(2).:+الA(2).:]ةعمجلاA(3).:نا

aucune valeur ; mais s'ils reviennent après un court intervalle , on peut re

prendre la cérémonie à l'acte où elle aurait été interrompue. De même

on peut procéder à la prière qui suit les sermons , si l'auditoire a été absent

entre ces deux actes. Lorsqu'au contraire l'auditoire ne revient qu'après un

long intervalle, * il faut recommencer la cérémonie entière ; et si l'auditoire

s'éloigne pendant la prière elle-même, celle-ci est frappée de nullité. Un

seul auteur n'admet pas cette nullité , lorsque deux personnes au moins

sont restées dans la mosquée. * La cérémonie hebdomadaire peut s'ac

complir sous la direction d'un mineur, d'un esclave , ou d'un voyageur,

pourvu que le nombre légal de quarante personnes soit constaté, sans les

compter, * A supposer que l'imâm fùt atteint d 'une souillure grave ou le

gère ( ), la cérémonie n 'en resterait pas moins régulière, si quarante

fidèles sont présents , en dehors de l'imâm lui-même; sinon, la prière est

illégale. + + Cependant le fait d 'avoir été en contact, dans l'inclination (3), avec

un imâm atteint d 'une souillure légère , suffit en tous cas pour invalider la

rak'ah en entier.

(2) Livrel Titres | et V . (2) Livre II Titre || sub 59.
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امهناكرأوةولصلالبقناتبطخسماخلاحيحصلا

لوسرىلعةولصلاوىلاعتهللادمحةسمخ

الوىوقتلابةيصولاونیعتمامهظفلومعلصهللا

ناكراةثالثلا)هذهوحيحصلاىلعاهظفلنيعتي

ليقوامهادحايفةيآةءارقعبارلاونيتبطخلايف

سماخلاوبجتالليقوامهيفليقوىلوألايف

ليقوةيناثلايفنينمؤمللءاعدمساهيلععقيام

A(1).:+ةثالثلا

5°. L 'imam doit prononcer, avant de commencer la prière, deux sermons , dont les Sermons.

éléments constitutifs sont au nombre de cinq :

(a ) La louange de Dieu.

(b ) La prière pour le Prophète (1), prière dont les paroles sont sacramentelles ,

de même que les paroles de l'élément précédent.

(c) Une exhortation à la vertu . + + Les paroles n 'en sont pas sacramentelles.

Ces trois éléments sont de rigueur dans chacun des deux sermons.

(d ) La récitation d 'un verset du Coran dans l'un des deux sermons. Quelques

savants prétendent que cette récitation doit avoir lieu dans le premier ser

mon , d'autres qu'elle doit avoir lieu dans tous les deux , et d 'autres encore ,

qu'elle n 'est point obligatoire .

(e) Une invocation , dans l'acception ordinaire du mot, pour le bien des Musul

mans dans le second sermon. Cette invocation cependant , d'après quelques

auteurs, n 'est pas non plus obligatoire,

Les sermons doivent se prononcer en langue arabe ; il faut observer, en les

prononçant, l'ordre de succession des trois éléments mentionnés sub (a ), (b )

(2) Ibid sub 11°.
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اس

(2.ناكرألاةبترمةيبرعاهنوكطرتشيوبجيال

ردقنأامهيفمايقلاولاوزلادعبوىلوألاةثالثلا

ديدجلاونيلماكنيعبراعامسإوامهنيبسولجلاو

تاصنإلا)نسيومالكلامهيلعمرحيالهنأ

هللاوطرشبسيلناكرألابيترتنأمألاتلق

ثدحلاةراهطوةالاوملاطارتشارهظألاوملعا

عفترمواربنمىلعنسوهرتسلاوثبخلاو*

B(1).:تاصتنالاB(2).:بنجلاوB(2).:یسیو

ات
و

et (c) , et l'heure prescrite doit avoir sonné , c'est-à-dire le soleil doit avoir

commencé sa marche descendante. L'imám reste debout en prononçant l'un

et l'autre des sermons , si cela se peut, et s'assied dans l'intervalle entre le

premier et le second. Les sermons doivent être prononcés de manière à ce

qu 'au moins l'auditoire requis par la loi (1) puisse les entendre , tandis que

Chafi 'i, dans sa seconde periodle, a tmis l'opinion qu'il n 'est pas absolument

défendu aux assistants de prononcer quelques mots en écoutant les sermons ,

quoique la Sonnah exige qu'ils se taisent pour écouter l'imám .

Remarque. + L 'observation de l'ordre prescrit des éléments constitutifs des

sermons n'est pas de rigueur.

Sont considérées comme des conditions essentielles pour la validité des

sermons :

(a) Qu'ils soient prononcés sans interruption .

(b ) Que l'imám , en les prononçant, ne soit atteint d 'aucune souillure, ni grave, -

ni légère.

(c) Qu'il soit convenablement vêtu (2).

(") V . plus haut sub 4º. (?) Livre II Titre III Section ( sub 3º.
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مهيلعليقينأوربنملادنعنمىلعمتسيو

نأونذؤيمثسلجيومهيلعملسيودعصاذا

انيميتفتليالوةريصقةموهفمةغيلبنوكتنا

فيسىلعدمتعيواهنمءيشيفالامشالو

وحنامهنيبهسولجنوكيوهوحنوأىصعوا

ةماقإلايفنذؤملاعرشغرفاذإفصالخإلاةروس(

أرقيوهغارفعمبارحلاغلبيلمامإلاردابو

B .et C(2)نوكي:.B(1) .:اردق

Pratiques

de la

Sonnah .

La Sonnah a introduit en outre:

(a ) Que les sermons soient prononcés en chaire , ou du moins dans un lieu élevé.

(6 ) Que l'imâm commence par saluer ceux qui sont tout près de la chaire, qu 'il

se tourne vers l'auditoire , en montant l'escalier , et qu'il salue tout l'auditoire

en s'asseyant. Ce n 'est qu 'alor's que le premier appel (1) est entonné. .

(c) Que les sermons soient éloquents , intelligibles et concis .

(d ) Que l'imâm , en les prononçant, ne se tourne ni à droite ni à gauche.

(e) Qu'il s'appuye pendant le débit, soit sur un sabre, soit sur un bâton , soit

sur quelque autre chose de pareil.

o Qu'il reste assis entre les deux sermons aussi longtemps qu'il le faudrait

pour réciter le chapitre CXII du Coran .

Le dernier sermon terminé, le muezzin entonne le second appel à la

prière (3) , tandis que l'imâm se hâte de descendre de la chaire , afin de se

trouver en face du miḥráb ) avant que le second appel soit lini. La

prière que l'imâm va · accomplir alors , consiste en deux rak 'ah , dans la

(2) Ibid. Titre II Section III. (2) Ibid . (9) Niche dans le mosquée , indiquant la direction le

la qiblah. Ibid . Section IV .
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ارهجنيقفانملاةيناثلايفوةعجلاىلوألايف

لصف

نمهتقوودحأهدلكلليقواهرضاحللغلانس

ممیتزجعنإفلضفأهباهذنمهبيرقتورجفلا

فوسكلاوديعلالسغنونسملانموحصألايف

هيلعىمغملاونونجملاوتيملالساغلوءاقستسالاو

اهدكآوجحلالاسغأو"ملسأاذارفاكلاوهراقافأاذا

B(1).:دحاوA(2).:رفاكللوC(3).:لاستغاو

première desquelles il récite à haute voix le chapitre LXII du Coran, et dans

la seconde, le chapitre LXIII, l'un et l'autre après avoir récité le chapitre I.

SECTION II

Bain , etc . La Sonnah recommande à tout fidèle de prendre un baina ) avant de se

rendre à la prière publique du Vendredi, tandis que, selon quelques savants , le

bain est recommandé ce jour -là , même à ceux qui n 'y assistent point. Ce bain

peut à la rigueur se prendre dès l'aube du jour, mais il est préférable de le

prendre aussi peu de temps que possible avant de se rendre à la mosquée . + Ceux

qui ne peuvent prendre un bain doivent recourir à la lustration pulvérale (3).

La Sonnah prescrit encore aux fidèles:

1°. De prendre un bain à l'occasion de chacune des deux grandes fêtes, à l'occasion

d'une éclipse et en temps de sécheresse (3), quand on va laver un cadavre (4),

et quand on revient à soi après une attaque de démence ou d ' évanouissement,

Elle le prescrit à l'infidèle après sa conversion à la foi, et aux pélérins

à la Mecque 5 ). Le bain de celui qui va laver un cadavre est plus obligatoire

du present Livre.(2) Livre I Titre V . (2) Ibid . Titre VII . (2) Titres V , VI et VII

☺ Livre IV Section I. (5) Livre VIII Titre III Section II.
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5 (1 )

اناوتلقميدقلايفهسكعوةعجلامثتيملالساغلحم

هثيداحأونورثكالأهحجرورهظأانهميدقلا

ثيدحانهديدجللسيلو،ةريثكةحيحص(

ةنيكسبايشاماهيلاريكبتلاوملعاهللاوحيحص

الوركذوأةءارقبهروضحوهقيرطيفلغتشينأو

ةلازإوبيطوهبايثنسحأبنيزتينأوىطختي

اهتليلواهموي فهكلاأرقينأوتلقحيرلاورفظلا

A(1).:ةحيحصةريثكA(2).:تسيلو

que le bain du Vendredi, quoique , dans sa première période, Châl'î ait

soutenu une doctrine opposée .

Remarque. * La doctrine de la première période vaut mieux. Elle est accep

lée par la plupart des savants , et s'appuie sur plusieurs traditions authentiques, tandis que

pas une seule tradition authentique ne vient à l'appui de la doctrine adoptée par Châfı’î

lors de son séjour en Égypte.

20. De se rendre à la mosquée de bonne heure , à pied , dans un état de recueil

lement.

3º. De réciter , chemin faisant et dans la mosquée avant que la cérémonie com

mence, quelque partie du Coran , ou bien de glorifier Dieu .

40. De ne pas dépasser les autres fidèles qui

Bº. De porter le Vendredi ses plus beaux vêtements, de se parfumer , de se

faire les ongles et de faire disparaître toute odeur désagréable du corps.

e

Remarque. La Sonnah recommande encore de réciter le chapitre XVIII du

Coran tant le jour que la nuit du Vendredi, et de prononcer ce jour-là plusieurs invoca

tions et plusieurs prières pour le Prophète. Il est rigoureusement défendu à ceux qui as

sistent à la cérémonie, de s'occuper de commerce ou d'autres affaires en présence du

prédicateur, aussitôt que le premier appel a été entonné. Cependant un marché, conclu
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ا

ط

معلصهللالوسرىلعةولصلاوءاعدلاةرثكو

هريغوعيبلابلغاشتلاةعجلايذىلعمرحيو

نإفبيطخلايدينيبناذألايف عورشلادعب

ملعاهللاولاوزلامدعبناذألالبقهيوحصعاب

لصف و

یتصيفةعجلاكردأةيناثلاعوكركردأنم

هتافهدعبهكردأنإفةعكرمامإلامالسدعب

ىونيهنأحصألاو،اعبرأارهظهمالسدعبمتيف

B(1).:|نمB(2).:ناذالابB(3).:لاوزB(1).:حصالايفو

en contravention à cette régle, ne saurait être attaqué en justice. Enfin il est réputé

blâmable de conclure un marché, même avant le premier appel, lorsque le soleil a déjà

commencé sa marche descendante.

SECTION III (1)

Personnes en

retard .

Celui qui a pris part à la prière publique du Vendredi dès l'inclination de

la seconde rak 'ah , est censé avoir assisté à la cérémonie entière, et il ne lui reste

à accomplir qu 'une seule rak'ah de plus, après que l'imam a prononcé la salutation

finale . S'il entre au contraire après cette inclination , il est censé avoir manqué

la prière publique, et doit accomplir la prière du midi par quatre rak'ah , après

la salutation finale de l'imâm .

Intention . + Chaque membre de l'auditoire doit avoir l'intention d 'accomplir la prière

publique du Vendredi sous la direction de l'imâm . Lorsque l'imâm est obligé de

Remplaçant cesser, soit la prière publique du Vendredi, soit quelque autre prière , à cause d 'une

de l'imam .

souillure légère etc . (²) , * un autre peut continuer sa fonction . Seulement, s' il

(2) Livre II Titre II pussim . (2) Livre II Titre III Section 1.
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ةعجلانممامإلاجرخاذإوةعجلاهئآدتقايف

يففالختسالازاجهريغوأثدحباهريغوأ

لبقهبایدتقمالاةعمجللفلختسيالورهظألا

ةعكرلاالوةبطخلارضحهنوكطرتشيالوهثدح

ىلوألامهكردأناكنأمثامهيفحصألايفىلوألا

حصألايفهنودمهلمتتف3الإومهتعمجتمت

(0ةعكرىلصاذإففلختسملامظنقوبسملايعاريو

مهمزليالواورظتنيوأهوقرافيلمرمهيلاراشأودهشت

B .et C(2)ةعكرلا|:.A .:متيفG(3).:اوقرافيل

s'agit de la prière publique du Vendredi, personne ne peut remplacer l'imam si ce

n 'est un membre de l'auditoire , ayant prié sous sa direction jusqu'au moment que la

souillure a été constatée ; † mais la loi n 'exige pas que le remplaçant ait aussi assisté

aux sermons, ni même à la première rak 'ah. Il est bien entendu toutefois que, si

le remplaçant de l'imam avait été présent dès la première rak'ah , la cérémonie,

continuée sous sa direction , aurait la même efficacité tantpour lui que pour l'auditoire ;

+ sinon , elle ne serait valable que pour l'auditoire et non pour lui. Le remplaçant

de l'imâm , doit continuer son acte rogatoire comme l'imâm lui-même l'aurait fait,

tout aussi bien s'il avait assisté à la prière dès le commencement, que s' il était

entré plus tard et avait été devancé par conséquent par l'auditoire. C 'est pourquoi,

dans le cas où il lui reste à accomplir encore deux rak'ah , tandis que la

communauté n 'en doit accomplir qu'une seule , il lui faut immédiatement pro

céder au tachahhod , aussitôt qu 'il a terminé sa première rak'ah ; après quoi

il fait part à l'auditoire qu 'on peut cesser de prier sous sa direction , ou bien

attendre jusqu'à ce qu'il ait fini sa seconde rak'ah , pour terminer la cérémonie

12
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نعمحنموحصألايفةردقلاةين فانئتسا

الإولعفناسنامىلعهنكمأف)دوجسلا

نكمتنأمثهبیمویالورظتنيهنأحيحصلاف

امئاقمامإلاو*عفرنإفدجاسهمامأعوكرلبق

قوبسمكوهوهعمعكريهحصألافاعكاروأأرق

هقفأومتسيملو،عوكرلانمغرفهماماناكنإف

متسناكنإوهدعبةعكرىلصمثهيفوهاميف

B(1).:هنكمانافG(2).:ناسنالاB(3).:|دوجسلانمC(4).:|هناB(5).:ملولو

foule .

ensemble . † L'auditoire n 'a pas besoin de renouveler son intention , en conti

nuant la cérémonie sous la direction d 'une personne qui ne fait que remplacer l'imam ,

Procédés Si la foule dans la mosquée ne permet au fidèle de se prosterner qu'en fai

en cas de

sant reposer son corps , non sur le sol, mais sur le corps d'un de ses voisins, cette

prosternation n 'en est pas moins valable. + + S 'il lui est tout à fait impossible de

se prosterner, il lui faut attendre jusqu 'à ce que les autres soient debout, mais

il ne saurait remplacer la prosternation par un signe de tête . Dans ces circon

stances on fait les distinctions suivantes :

1º. Si le fidèle trouve encore l'occasion de se prosterner avant que l'imâm se soit

incliné dans la rak'ah suivante, il doit le faire , et, après s'être relevé, il doit :

(a ) Prendre part à la récitation dans le cas où l'imam est encore debout,

(b) + S 'incliner avec l'imâm dans le cas où celui-ci aurait déjà commencé l'incli

nation de la rak'ah suivante . Dans ce cas-ci le fidèle doit en outre agir

comme une personne arrivée trop tard (1).

Prendre part à l'acte dont l'imam est occupé, dans le cas où celui-ci aurait

déjà terminé l'inclination de la rak'ah suivante , sans avoir encore prononcé

(c)

(") Livre II Titre IV .
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ws

عكرىتحدوجسلاهنكميملنإوةعجلاتتاف

هنأرهظألاوهسفنمظنیعاريهلوقيففمامإلا

حصألايفلوألاهعوكربسحيوهعمعكري

ةيناثلادوجسوىلوألاعوكرنمةقفلمهتعكرف

ىلعدجسولفحصألايفةعجلااهبكرتو

تلطبةعباتملاهبجاونأباملاعهسفننمبیترت

هدوجسبسحيمللهجوأيسننإوهتولص

D(1).:یعريA(2).:|ةولص

la salutation finale , et , la cérémonie terminée , le fidèle en question doit

s'acquitter d 'une rak'ah supplémentaire.

(d ) Le lidèle a manqué la cérémonie dans le cas où l'imâm aurait déjà prononcé

la salutation finale au moment qu'il se relève.

20. Le fidèle n 'a pas eu l'occasion de se prosterner , avant que l'imâin s'incline

dans la rak'ah suivante. Alors il lui faut, d 'après l'opinion d 'un seul auteur ,

se prosterner aussitôt que possible et accomplir le reste de la prière de son

propre chef , * mais , selon d'autres savants , il lui faut, dans ce cas, s'incliner

avec l'innam . + Cette inclination , bien que la seconde par rapport a l'imam ,

est censée être la première par rapport au fidèle en question , et la rak'ah de

celui-ci se compose ainsi de l'inclination de la première rak'ah de l’imâm et de

la prosternation de la seconde. + C 'est ce qui toutefois n 'empêche pas que l'on

se soit de cette façon acquitté légalement de la prière du Vendredi en entier .

Les auteurs mentionnés en dernier lieu vont si loin qu'ils considèrent toute la

prière comme frappée de nullité , si le fidèle s'est prosterné de son propre chef,

tout en sachant qu 'il lui faut s'incliner avec l'imâm . Si cependant le fidèle

en question s'est prosterné de la sorte par oubli ou par ignorance, c'est seule
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كارداحصألاوبسحایناثدجساذإف(لوألا

لبقناتدجسلاتلمكاذاةعكرلاهذهبةعجلا

یتحایساندوجسلابفلختولومامإلامالس

بهذملاىلعهعمعكرةيناثلل(مامإلاعكر

B(1).:نافA(2).:ةيناثلاةعكرلا;G.:+ةيناثلا

ment cette première prosternation qui ne compte pas, et si le fidèle trouve

- l'occasion de se prosterner une seconde fois , cette dernière prosternation est

mise en ligne de compte, + Ainsi l'on a accompli tous les éléments constitutifs

d 'une rak'ah , et l'on est censé de s'être acquitté de la prière du Vendredi, à

la seule réserve que les deux prosternations doivent être linies avantque l'imam

prononce la salutation finale . Lorsque, par oubli, le fidèle est tellement resté en

retard que l'imâm s'incline déjà dans la seconde rak'ah , au moment que lui.

même en est encore à la prosternation de la première , il lui faut aussi,

selon notre rite , s'incliner avec l'imam .
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فوخلاةولصباب .

..ةلبقلاهيفودعلانوكينألوألاعاونأيه

دجساذإفمهبىلصيونيفصموقلامامإلابتريف

اذإففصسرحوهيتدجاسمهفصهعمدجاس

يفهعمدجسوهوقحلوسرحنمدجاساوماق

اذإفنورخالا سرحوالواسرحنمةيناثلا

B(1).:ةهجC(2).:نيتدجس

TITRE IV

DE LA PRIÈRE EN CAS DE DANGER

SECTION I

suivi

Cette prière est de trois categories :

1°. Quand l'ennemi arrive du côté de la qiblah (1) , l'imam doit disposer son armée Procédé

sur deux rangs ou plus , et prier avec tous ses soldats jusqu'à la prosterna- à 'Osfân.

tion , car alors un des deux rangs se prosterne avec lui les deux fois réglemen

taires de la première rak'ah (2) , tandis que l'autre rang reste en garde. Puis,

avant de commencer la seconde rak'ah , ceux qui sont restés en garde d 'abord,

s'acquittent des deux prosternations de leur propre cheſ , après quoi toute

l'armée entame avec l'imam la seconde rak'ah . Dans cette rak'ah -ci toutefois

les soldats , venant de rester en garde pendant les prosternations de la première

rak 'ah , se prosternent avec l'imam , tandis que ceux qui se sont prosternés

dans la première , se mettent en garde à leur tour. Lorsque l'imâm s'est assis ,

ceux qui sont restés en garde dernièrement, se prosternent ensuite de leur

propre chef. Le tachahhod doit être accompli par tous les rangs ensemble ,

de même que la salutation finale (3). Cette manière de prier a été introduite

par le prophète à la bataille de 'Osfân . Il est aussi permis aux deux divisions

() Livre II Titre 1 Section IV. (1) Ibid. Titre II sub 8º. (°) Ibid . sub 9 et 12°,
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متسونيفصلابدهشتوسرحنمدجاسسلج(1)

سرحولونافسعبمعلصهللالوسرةولصهذهو

حصألايفةقرفاذكوزاج فصاتقرفامهيف

نيترميلصيفاهريغيفودعلاعمنوكينأيناثلا

معلصهللالوسرةولصهذهوةقرفبةرملك

ههجويفةقرف فقتنأثلاثلامرلخننطبب

هتقرافةيناثللماقاذإفةعكرةقرفبیتصيو

اودتقافنوفقاولاءاجوههجوىلاتبهذوتمتأو

A ,et D(2)ودعلا+:.G(2)سلج+:.B(1) .:+نأثلاثلا

s

d'un seul rang de rester en garde a tour de rôle dans les deux rak'ah , + et

même une seule division peut rester en garde dans les deux rak'ah pendant

que l'imam se prosterne , à la charge de s'acquitter des prosternations à la fin

de chaque rak 'ah comme nous venons de voir.

Procédé 2°. Quand l'ennemi n 'arrive point du côté de la qiblah et que, par conséquent, on

suivi

à Batn Nakhl. ne peut se tourner dans la direction prescrite sans lui présenter le dos ou le

flanc , l'imam doit accomplir la prière deux fois , chaque fois avec une division

séparée , tandis que l'autre division continue de faire face à l'attaque. C'était

le procédé du Prophète dans la bataille de Batn -Nakhl. .

Procédé 3°. Quand une seule des deux divisions de l'armée fait face à l'ennemi,

Dsatar-Riqa'. l'imam prie d'abord une rak'ah avec l'autre division , et lorsqu'il va entamer

la seconde rak'ah , cette division cesse de prier sous sa direction , prononce

la salutation finale et relève la division qui était restée en garde. C 'est alors

que cette division-ci rejoint l'imam pour prier sous sa direction la seconde

rakah. Après que l'imám s'est assis pour le tachahhod , toute l'armée va accomplir

suivi à
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اوماقدهشتللسلجاذإفةيناثلامهبىلصفهب

ةولصهذهومهبملسوهوقحلومهتيناثماومتأف

لضفأاهنأمصألاوعاقرلاتاذبمعلصهللالوسر

ةيناثلاهراظتنايفمامإلاأرقيولخننطبنم

ابرغمیتصنإفهقحلتلرخؤيلوقيفودهشتيو

،،نملضفأوهومةعكرةيناثلابونيتعكرةقرفبف

ةثلاثللهمایقواهدهشتيفرظتنيورهظألايفهسكع

ولفنيتعكرلكبفةيعابروأريصألايفلضفأوهو

A ,et B(1) .:مهيناث)B.:يهو

de son propre chef une nouvelle rak 'ah , c'est-à -dire la seconde par rapport

aux soldats , et , cette rak 'ah finie , elle recommence de prier sous la direction

de l’imam et prononce avec lui la salutation finale . Ce procédé a été suivi par

le Prophète à la bataille de Dsât ar-Riqa’, + et vaut mieux que le procédé de

Baện -Nakhl. Après le départ de la première division , l'imam doit réciter quelque

passage du Coran , jusqu'à ce que la seconde division soit arrivée , et cette

récitation finie, il s'acquitte du lachahhod , acte quicependant, d'après l'opinion

d 'un juriste , doit être différé jusqu'à ce que la seconde division se soit réunie

à lui. S 'il s'agit de la prière du soir , l'imam doit prier deux rak'ah avec la Prière du soir
et prières

première division et une seule avec la seconde. Ceci vaut mieux que le quaternaires.

procédé inverse , qui à la rigueur est licite aussi. C 'est alors que l'imam doit

cependant avoir soin que l'arrivée de la seconde division ait lieu , soit pendant

le premier tachahhod de la deuxième rak'ah , soit, + et c'est ce qui vautmieux,

pendant le qijâm ( ) de la troisième. S'il s'agit d 'une prière quaternaire (2) ,

(') Ibid. sub 39. (2) V . p. 94 note 2.
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يفعيمجلاةولصتحصةعكرةقرفلكبىلص

اذكومهالوأيفلومحمةقرفلكوهسورهظألا

ةوهسوىلوألاةيناثالحصألايفةيناثلاةيناث

قحليالةيناثلايفوعيمجلاقحليىلوألايف

یفوعاونألاهذهيفحالسلالمحنيونيلوألا

فوخلادتشيوألاتقلامحتلينأعبارلابجيلوق

كرتيفرذعيوايشامومهابكارنكمافيكيلصيف

س / و

(1) B .etc .:ايشاموا

S avec une

il doit prier deux rak'ah successives avec chacune des deux divisions ,

* quoiqu'il puisse aussi diviser son armée en quatre , et prier une seule

rak'ah avec chaque partie. L 'armée entière est responsable pour les inadver

tances commises par chaque division dans la rak 'ah , qu'elle a priée sous

la direction de l'imam , c'est -à-dire sa première rak'ah , + et la même repon

sabilité existe pour les fautes de cette nature commises par la seconde

division dans sa seconde rak 'ah , mais non pour les fautes de cette nature

commises par la première division dans sa seconde rak'ah à elle . L 'inad

vertance de l'imam dans la première rak'ah vient encore à la charge de

l'armée entière , mais son inadvertance dans sa seconde rak'ah à lui, c 'est

à-dire la première par rapport à la seconde division , ne reste à la charge

que de cette division -ci,

La Sonnah a introduit de ne pas déposer les armes dans les trois caté
Armes .

gories de prières, que nous venons de mentionner, et c 'est ce qui est mêmenous V 10 ] :

Peri]
imminent.

considéré par un jurisconsulte comme rigoureusement obligatoire .

4 . Au millieu du combat ou de quelque autre péril imminent, on doit prier

comme on peut, aussi bien à cheval qu'en marchant. Alors on a la faculté
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الحصألايفةجاجلةريثكلالامعألااذكوةلبقلا.

هکسمأزجعنإفىمداذاحالسلامديقليوحايص

دوجسومهعوکرنعزجاعنإفرهظألايفءاضقالو

عونلااذهلوضفخأدوجسلاو(امهبماموا

قيرحنمبرهونيحابمةميزهولاتقلكيف

هسبحمفوخوراسعإلادنعميرغوعبسوليسو

ولوجحلاتوففاخمرحملهعنمحصألاو

A ,et B(5)دوجسلابو:.A(4)امهب+:.D(3)دوجسوأ:.A(2)احالس:.D(1) .:سبح

rner vers

de ne pas se tourner vers la qiblah , + et même, au besoin, d’omettre la

plupart des pratiques dont se compose la prière. Jamais cependant la prière

ne peut s'accomplir en criant, et l'on doit en outre , si c'est possible ,

déposer les armes pour peu qu'elles soient ensanglantées; mais si les cir

constances ne permettent pas de déposer les armes , on pourrait , au besoin ,

prier les armes ensanglantées à la main , * sans qu'il fût nécessaire de

réitérer après coup son acte de dévotion . Dans l'impossibilité d 'accomplir

l'inclination ) et la prosternation , on fait un signe de tête seulement, mais

alors on fait descendre la tête un peu plus bas pour celle-ci que pour

celle -là . On peut recourir à cette façon de prier en combattant et en

fuyant, pourvu que le combat et la fuite soient permis. En outre on peut

y recourir en fuyant un incendie , une inondation , une bête féroce ou même

un créancier pressant, qui menace le débiteur de la contrainte par corps;

+ mais un tel procédé n 'est pas licite pour le pélérin à la Mecque qui craint

de manquer le pélérinage en venant trop tard à la cérémonie au mont

'Arafah (2). Lorsqu'on a prié d'une telle façon à la vue d 'une troupe de

" S r

(") Ibid . sub 5º. (*) Livre VIII Titre VI.
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\\3

رهظألايفاوضقهريغمرنابفاودعهونظداوسلاولص

لصف

هريغومهشرفبريرحلالامعتسالجرلاىلعمرکای

(هنأواهشارتفامیرکتحصألاوهسبلةرمثلحيو

اهشارتفالحتصألاتلقيبصلاهسابلايلولت

زوجيو،ملعأهللاومهريغونويقارعلاعطقهبو

وأنيكلهمدربورحكةرورضللهسبللجرلل

برجكةجاحللوهريغدجيملوبرحةأجف

A .et B(1) B .etc(2)هريغ+:. C .et D(*)هريغوا:. .:لحيو

gens que l'on suppose être des ennemis, mais qui paraissent ensuite ne pas

l' être, il faut réitérer la prière après coup.

Soie.

SECTION II

La loi défend à l'hommede se servir de soie, tant comme tapis ou couverture, que

comme vêtement etc ., tandis que la femme peut porter des habits de cette étoffe ,

+ tout en étant obligée de s'abstenir également d'en faire usage comme tapis ou comme

couverture. + Le tuteur (1) peut aussi habiller de soie le mineur confié à ses soins.

Remarque. + La femme peut aussi en faire usage comme tapis ou comme

couverture, du moins c'est ce qui a été décidé par les jurisconsultes du ’Irâq et d'autres.

Cependant les habits de soie se portent légalement par l'homme:

1º. En cas d 'urgence ; par exemple dans le cas de chaleur ou de froid excessifs ,

ou si quelque attaque imprévue le force à prendre le premier habit qu'il a

sous la main , et s'il n 'en trouve pas d'autre .

2° Pour sa santé ; par exemple , s'il est atteint de la gale ou de quelque autre

maladie cutanée , ou bien pour se protéger contre la vermine.

(") Livre XII Titre II Section II.
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هریغموقيالجابیدکلاتقللولمقلاعفدوةكحو

دازنأهريغومسيربأنمبكرملامركيوهماقم

ایوتسانأواذكوهسكعلحيومسيربإلا)نزو

ردقریرحبفرحموأزرطاملحيوحصألايف

ةولصلاريغيفسجنلابوثلا سبلوةداعلا

ةأجكةرورضلالاريزنخوبلكدلجالاهوحنو

حابصتسالالحيوحصألايفةتيملادلجاذكولاتق

روهشملاىلعسجنلانهدلاب

|D(1).:مسيربأA(2).:+نآD(3).:سجنبوث

30. En temps de guerre, car le brocart a des qualités qui le rendent spécialement

recommandable au soldat.

Il est défendu en outre de se servir d 'étoffes composées de fils de soie et de

fils d'une autre substance, si le poids de la soie excède le poids des autres fils , mais

l'usage en est permis dans le cas contraire , + de même que dans le cas où le poids

de la soie équivaut à celui des autres fils. L 'usage des broderies ou des galons de soie

n 'est pas interdit pourvu que l'habit n 'en soit pas orné d 'unemanière extravagante .

Enſin on peut légalement porter un habit impur, pourvu que ce ne soit pas en Vêtements

impurs, etc.

priant ou en faisant quelqu'autre acte de dévotion ( ), mais, à moins que ce ne soit en

cas d 'urgence, comme, par exemple, une attaque imprévue, on ne saurait se couvrir de

la peau d 'un chien ou d 'un porc , + ni de la peau d 'un animalmort de sa mort na

turelle 2). * * Il n 'est pas prohibé de brûler dans la lampe une huile devenue impure,

(1) Livre II Titre III Section 1 sub 5º. ( ) Livre I Titre VI.
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هبو

ع اب / د

نيديعلاةولصباب

درفنمللوةعامجعشتوةيافكضرفليقوةنسيه

عولطنيباماراهتقوورفاسملاوةورملاودبعلاو

حمرکعفترتلواهريخأتنسيواهلاوزو سمشلا

حاتتفالاءاعدبيتأيمثامهبمرحايناتعكريهو

ةياكنيتنث لكنيبمرفقيتاريبكتعبسبمث

ناحبس)نسكايوهدجميوربكيوللهيةلدتعم

|A(1).:+امA(2).:عفرتلA(3):+نیبC(1).:نیتریبعتC(5).:نسيوB(6).:لوقينا

TITRE V

DE LA PRIÈRE PUBLIQUE DES DEUX GRANDES FÊTES

ANNUELLES

SECTION I

Caractère

et temps

légal.

Cette prière n 'est prescrite que par la Sonnah , quoiqu'il y ait des auteurs

qui prétendent qui ce soit une obligation rigoureuse dont la communauté est

solidairement responsable. On peut accomplir cette prière , tant en assemblée que

de son propre chef, et puis l'esclave , la femme et le voyageur doivent y assister

tout aussi bien que les autres fidèles. Le temps légal pour cette prière est entre

le lever du soleil et le moment que cet astre commence sa marche descendante ,mais

Eléments

de préférence on ne procède pas à la cérémonie avant que l'élévation du soleil soit

de la hauteur d 'une lance. .

La prière consiste en deux rak 'ah introductives ; ensuite on prononce l'invo

constitutifs .

cation introductive , puis sept lakbir , en s'arrêtant entre chaque couple de takbir

aussi longtemps qu'il faut pour réciter un verset du Coran d 'une longueur moyenne.

Les lakbir terminés, on prononce la confession de foi , suivie d 'un autre takbir , et
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..مثربكأهللاوهللاالاهلاالوهللدمحلاوهللا

ةءارقلالبقاسمخةيناثلايفربكيوأرقيوذوعتي

ولواضعبالواضرفنسلوعيجلايفهيديعفريو

امربكيميدقلايفوتتافةءارقلايفعرشواهيسن

يفو قىلوألايفةحتافلادعبأرقيوعكريمل

ناتبطخاهدعبنسيوارهجامهلامكبتبرتقاةيناثلا

ةرطفلارطفلايفمهملعيوةعجلايفىھكامهناكرأ)

| /و

|A(1).:اهناكرا

l'on gloriſie Dieu, de préférence dans les termes suivants : „ Louange à Dieu ” ; „Gloire

à Dieu” ; „ Il n ' y a d'autre divinité que Dieu ” , ou „ Dieu est grand ” . Enſin on s'acquitte

du ta 'awwods et l'on récite le premier chapitredu Coran . Dans la deuxième rak'ah, cinq

takbir précèdent la récitation ordinaire du Coran , et il faut lever les mains à chaque

takbir . Ni les sept ni les cinq takbir mentionnés ne sont obligatoires, même par

tiellement , et le motif n 'en existe plus aussitôt qu'on a commencé la récitation sans

les avoir accomplis , quoique, dans sa première période, Châfi’î ait admis qu'on peut,

au besoin , s'acquitter de ces takbir tant que l'on ne s'est pas encore incliné. Les

chapitres du Coran à réciter après le premier chapitre sont, dans la première rak 'ah ,

le chapitre L et, dans la seconde rak 'ah , le chapitre LIV , tous les deux en entier

et a haute voix (1).

Les deux rak 'ah terminées,la Sonnah exige deux sermons, dont les éléments Sermons,

constitutifs sont les mêmes que ceux des deux sermons du Vendredi 9). A la fête

de la fin du jeune (3), les sermons contionnent une exhortation pour le prélèvement

spécial prescrit en celle occasion (4), et, à la fête des victimes, il faut exhorter

(2) Livre ll Titre II passin . (2) V. du present Livre Titre III Section I sub 5 . (2) Livre

VI Titre I Section I. Livre V Titre V.
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|

عستبىلوألاحتتفيمةيحاضألاىحضألايفو،

لخديولمملابدنوءالوعبسبةيناثلاوتاريبكت

بيطلاو رجفلابلوقيفوليللافصنبهتقو

ليقولضفأدجسملاباهلعفوةعجلاكنيزتلاوهر

ةفعضلابيلصينمفلختسيورذعلالاءارحصلاب

ركبيوىرخأ)يفعجريو قيرطيفبهذيو

يفلجعيوهتولصتقومامإلارضحيو سانلا

B .etc(2)یحضالاو:.A(1) B .etC(3)حتفي:. A .et B(5)نييزتلاو:.G(4)بيطتلاو:. .:رخآ

PT
sermon

recomman

l'auditoire à accomplir le sacrifice ( ). Enfin le premier sermon est précédé

par neuf takbir, et le second par sept qui tous doivent se succéder sans inter

ruption .

Pratiques Aux deux fêtes il est recommandable :

dables. 10. be prendre un bain (2), des minuit , et selon un jurisconsulte , des l'aube

du jour,

2°. De se parfumer et de s'habiller de ses plus beaux vêtements comme au

Vendredi (3).

La cérémonie a lieu de préférence dans une mosquée ou , selon d 'autres,

dans une plaine, à moins qu'il n 'y ait quelque obstacle , qui s'oppose à l'un ou

à l'autre de ces procédés. L 'imam doit charger en tous cas son substitut de présider

à la prière dans la mosquée pour ceux à qui les forces ne permettraient point

de suivre la communauté dans la plaine. Les autres fidèles se rendent à la plaine

indiquée par l'un des chemins qui y conduisent, et retournent par un autre .

L 'auditoire doit se réunir de bonne heure, mais l'imam ne fait son apparition

Section I. (2) Livre I Titre V . (2) Titre III Section II du present(') Livre LX

Livre.
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191

ةولصلالبقرطفلاديعيفلكأيوتلقيحاضألا

ةنيكسبايشامبهذيوىحضألايفكسميو

ملعأهللاومامإلاريغلاهلبقلفنلامهركيالو

. .لصف

يفديعلايتليلسمشلابورغبريبكتلابدني

توصلاعفربقاوسألاودجاسملاوقرطلاولزانملا

(.ديعلاةولصبمامإلامركيىتحهتمادارهظألاو

B(1).:لفنتلا

qu'au moment que la prière va commencer. Enfin la cérémonie de la fête des

victimes doit s'accomplir à la hâte .

Remarque. Il faut prendre quelque nourriture avant la cérémonie quand il

s'agit de la fête de la rupture du jeûne, et s'en abstenir à la fête des victimes. On se

rend à la cérémonie dans l'un et l'autre cas à pied, dans un état de recueillement. Toute

personne, à l'exception de l'imâm , peut accomplir quelque prière surérogatoire avant de

s 'y rendre .

SECTION II

Takbir.Il est recommandable d'entonner des takbir (), la veille des deux fêtes , au

coucher du soleil, dans les khans, sur les chemins, dans les mosquées et dans

les bazars ,. * takbir qui se prolongent jusqu'au moment que l'imâm va commencer

la cérémonie . Quant aux pélérins à la Mecque, ils remplacent les takbir , la veille

de la fête des victimes, par le cri de labbaika 2), tet puis la Sonnah ne fait pas

mention des takbir à entonner immédiatement après la prière du soir (3) , la veille

de la rupture du jeûne. Les pélérins à la Mecque commencent les takbir dès la prière

du midi (4) du jawm an-naħr ou jour de la fête des victimes , et ils les continuent

(") V . ci-dessous. (*) Livre VIII Titre III Section II. (°) Livre II Titre I Section I. ) Ibid .
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نسيالوىبليلابيحضألاةليلهجاحلارتكيالو

جاحلاربكيوحصألايفةولصلاوبقعرطفلاةليل

قيرشتلارخآحبصبمتخيورحنلاهرهظنم

ةليلبرغمنملوقيفورهظألايفوهکهریغو

رصعبمتخيوةفرعحبصنملوقيفورحنلا

هنارهظألاواذهىلعلمعلاو قيرشتلارخآ

ةلفانلاوةبتارلاوةتئافللمايألاةذهيفربكي

ربكأ هللاربكأهللاربكأهللاةبوبحملاهتغيصو

A .,B .et C(1) .:+یحضالاةليلD(2).:تاولصلاB(3):|مويA(4).:]متخيA(5).:+ربکا

jusqu 'à la prière du matin (1) du dernier des trois jours suivants, appelés ajjām at

tachriq . * Ceux qui ne sont pas en pélérinage à la ville sainte , sont soumis à la même

obligation que les pélérins ; un savant, il est vrai, soutient que les takbîr de ces

Gdèles doivent commencer dès la prière du soir la veille de la fête des victimes , et

un autre qu'il faut les commencer dès la prière du matin de la journée du mont

'Arafah (2). Selon ces auteurs-ci, les takhir se prolongent jusqu'à la prière de l'après

midi ☺ ) du dernier des jours appelés ajjam al-tachríq , et c'est leur doctrine qui a

prévalu dans la pratique. Les jours appelés ajjâm al-tachrîq , on accomplit aussi

des takbir , lorsqu 'on a manqué quelque prière obligatoire, en faisant un des actes

spéciaux de dévotion ou en accomplissant quelque autre prière surérogatoire 1 ). La

formule la plus usitée du takbir est celle-ci: » Dieu est grand . Dieu est grand. Dieu est

grand. Il n 'y a d 'autre divinité que Dieu . Dieu est grand. Dieu est grand , Louange

à Dieu !” . Il est recommandable d 'y ajouter : » Dieu est grand dans sa grandeur. Je

lui offre les louanges les plus nombreuses. Gloire à Dieu tant le matin que le soir !"

(") Ibid . Livre VIII Titre IV Section IV . ( ) Livre II Titre Section 1. Ő Ibid . Tilre VI.
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دمحلاهللوربكأهللاربكأهللاوهللاالاهلاال

هللدمحلاواريبكربكاهللا)ديزينأبحتسيو

موياودهشولودايصأوةركبهللاناحبسوماريثك

ةيضاملاةليللالالهلاةيؤربلاوزلالبقنيثالثلا

بورغلادعباودهشنإومديعلاانيلصوانرطفا

انرطفابورغلاولاوزلانيبوأةداهشلالبقممل

يفءاشىتماهؤاضقعرشيو(ةولصلاتتافو

ءادأدغلانمىلصت"لوقيفليقوهرهظألا

ات / ر

A .,C . et D(1) .:+ربكاهللاB(2).:+هللاناحبسوC(3).:نافA(4).:لبقي

C(5).:عرشتوC(6).:يفو(2) B .etc .:يلصي

Lorsqu'au trentième jour du mois de Ramadhân , avant que le soleil ait Rupture
du jeûne.

commencé sa marche descendante , il a été légalement constaté que la nouvelle lune

a été vue pendant la nuit passée , il faut rompre le jeûne tout de suite et procéder

à la prière de la fête. Lorsqu'au contraire la preuve n 'en est fournie qu 'après le

coucher du soleil, le jour qui vient d 'écouler , compte pour un jour de jeûne or

dinaire , et lorsqu'enfin la preuve en est fournie entre le moment que le soleil

commence sa marche descendante et le moment de son coucher , on rompt le

jeûne, mais sans procéder à la prière de la fête , dont l'heure est déjà passée 1 ).

Dans ces circonstances , cette prière peut s'accomplir après coup à tout moment,

quoique , selon quelques -uns , un juriste a émis l'opinion qu 'il faut considérer alors

le lendemain comme le jour légal, et que la prière , accomplie ce jour-ci à l'heure

prescrite , n 'est point un acte de dévotion dont on s'est acquitté après coup.

(2) . la Section precedente.
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نيفوسكلاةولصباب

ةحتافلاأرقيوفوسكلاةولصةينبمرحيفةنسيه

مثعكريمثةحتافلاأرقيمثعفريمثعكريو

ةيناثيلصيمثةعكرهذهفلجاسي(هر)مثلدتعي

«یدامتلثلاثعوكرةدايززوجيالوكلذك

لمكألاوحصألايفءالجناللهصقنالوفوسكلا

يفوةرقبلاةحتافلادعبلوألامايقلايفأرقينأ

ةئامثلاثلايفواهنمةيآيتئامکیناثلاو

t. 65.

A .et B(2)دجس:.G(1) .:ةيناثلا

TITRE VI

DE LA PRIÈRE À L'OCCASION DES ÉCLIPSES

et

Caractère Cette prière est prescrite par la Sonnah . On la commence en formulant

éléments l'intention spéciale de l'accomplir ; puis on récite le premier chapitre du Coran ,
constitutifs .

on s'incline, on se relève, on récite de nouveau le premier chapitre , on s'incline

de nouveau , on se tient debout et en équilibre, et l'on se prosterne enfin . Ceci

constitue une rak 'ah , après quoi l'on en accomplit une autre de la mêmemanière;

mais on ne doit jamais ajouter une troisième inclination aux deux inclinations

mentionnées , lors même que l'éclipse ne serait pas encore terminée à la fin des

deux rak'ah . + On ne peut non plus retrancher une des deux inclinations dans le

cas où l’éclipse serait terminée avant la fin de la prière. Quand on veut accomplir

cette prière de la meilleure manière possible , on doit réciter , au premier qijâm , les

deux premiers chapitres du Coran ; au deuxième qijim , il faut alors réciter, outre le

premier chapitre, environ 200 versets du deuxième; au troisième environ 150, et au
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ايبي

يفحبسيوابيرقتةئامعبارلايفو(1)نيسمخو

يناثلايفوةرقبلانمةئامردقلوألاعوكرلا

نيسمخعبارلايفونيعبسثلاثلايفومنينامث

تلقحصألايفتادجسلالوطيالوابيرقت

صنونيحيحصلايفتبثاهليوطتحيحصلاو

اهلبقيذلاعوكرلاوحناهلوطيهنأ)ىطيوبلايف

فوسكةءارقبرهجيو،ةعامج)نستوملعأهللاو

نیتبطخمامإلابطخيمثسمشلاالرمقلا

B .,C .et D(1) .:عبارلاوD(2).:ثلاثلاوG(2).:حصالاA(4).:اهنأB(5).:|ةولصلا

A(6).:رهجتو

quatrième environ 100 . On répète à la première inclination la formule : » Gloire à

Dieu ” , aussi longtemps qu'il faudrait pour réciter 100 versets du deuxième chapitre

du Coran ; à la deuxième inclination , cette formule se répète aussi longtemps qu'il

faudrait pour en réciter 80, à la troisième 70, et à la quatrième50 environ. + Enfin

les prosternations ne doivent pas durer trop longtemps ().

Remarque. tt On doit au contraire les prolonger autant que possible d'après

ce qui est constaté dans les deux ouvrages portant le nom de Çahih ( ) , tandis qu'al

Bowaitî ☺ ) cite une décision de Châfi'i , lendant à ce que les prosternations doivent durer

aussi longtemps que les inclinations qui les précèdent.

D 'après un précepte de la Sonnah la prière à l'occasion des éclipses ne Assemblée,

s'accomplit qu 'en assemblée. L 'imam fait la récitation à haute voix , s 'il s'agit

etc .

d 'une éclipse de la lune , mais non s'il s'agit d'une éclipse du soleil, Puis il pro

nonce deux sermons de la même manière qu'au Vendredi (4) , et enfin il exhorte

(") Livre II Titre Il passim . (*) C 'est-à -dire les deux recueils de traditions composés par

Bochårî el par Moslim (Voyez plus haut pages 90 et 122 ). (°) Contemporain et ami de

Chafi'i. V . v. Hammer-Purgstall: Literaturgeschichte der Araber, vol. III p . 200 . (“) Titre

III Section ( sub 50 du présent Livre.
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ريخلاوةبوتلاىلعثحيوةعمجلايفامهناكرأب

ةعكرلاكردألوأعوكريفمامإلاكردأنمو

توفتورهظألايفالفيناثمايقوأ(1)يناثيفوأ

رمقلاو)ةفساكاهبورغبو،ةجنالابسمشلاةولص

ديدجلايفرجفلاالسمشلاعولطوءالجنالاب

وأةعمجوفوسكعمتجاولواقساخهبورغبالو

رهظألافالإوهتوففيخنأضرفلامدقرخآضرف

اضرعتمةعمجلابطخيمثفوسكلاميدقت

B .et C(2)ناثمايقيفوا:.D;ناثمایقوا+:.B(1) .:رمقلاةولصو

l'auditoire au repentir et à faire le bien . Celui qui se joint à l'auditoire à la pre

mière inclination de l'imam , est censé avoir assisté à la rak'ah entière, * mais non

celui qui n 'arrive qu’à la deuxième inclination ou au deuxième qijám .

Temps légal. Le temps légal pour la prière à l'occasion d 'une éclipse du soleil est consi

déré comme écoulé , lorsque ce corps céleste reparaît dans toute sa splendeur , ou

bien lorsqu'il se couche obscurci. Le temps légal pour la prière à l'occasion d 'une

éclipse de la lune est censé écoulé à la fin de l'éclipse, ou au lever du soleil ;

mais , selon la doctrine adoptée par Châli'i dans sa seconde période , ni l'appa

rition de l'aube, ni le coucher de la lune tandis qu 'elle est encore obscurcie , n 'ont

d 'influence sur le temps légal.

Prépondé-
rance .

. Dans le cas de coïncidence de la prière à l'occasion d 'une éclipse avec la

prière publique 'hebdomadaire , ou avec quelqu 'autre prière obligatoire (1), c'est la

prière obligatoire qui a la priorité , du moins si l'on craint de manquer le temps

légal de cette prière -ci en n 'y procédant pas tout de suite. Sinon , il faut d 'abord

(2) Livre II Titre I Section 1.
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، وأديععمتجاولوةعجلايلصيمثفوسكللهر

ةزانجلاتمدقةزانجةولصومهفوسك

(1)| A ,etc .:فوسكD(2).:ةزانجو

ononc ermon

s'acquitter de la prière à l'occasion de l'éclipse , puis prononcer les sermons du

Vendredi dans lesquels on fait mention alors de l'éclipse , et en dernier lieu accom

plir la prière obligatoire , soit hebdomadaire, soit journalière. Dans le cas de coïn

cidence d 'une fête ou d 'une éclipse avec la prière funéraire , c'est cette prière -ci

dont il faut s'acquitter en premier lieu.
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ءاقستسالاةولصباب

نأاثلاثوايناثداعتواهيلاةجاحلادنعةنسيه

اوعمتجااهلبقاوتفةولصللاوبهأتنإفاوتيمل

مهرمأيوحيحصلاىلعنولصيوءاعدلاوركشلل

برقتلاومةبوتلاوالوأمايأةثالثمايصبمامإلا

ملاظملانمجورخلاوربلاهوجوبیلاعتهللاىلا

يفامايصعبارلايفءارحصلايلانوجرخيو

خويشلاونايبصلانوجرخيو،عشختوةلذببايث

ب
ی
ن

(1) A .,B .etc B .et G(2)اهيلا+:. .:بيرقتلاوB(3).:يفA(4).:+نوجرخيو

خويشلاونايبصلا

TITRE VII

DE LA PRIÈRE EN TEMPS DE SÉCHERESSE

Caractère

Eléments

constitutifs .

La Sonnah a aussi institué cette prière qui s'effectue lorsqu 'on a forte

ment besoin de pluie . Elle se répète deux ou trois fois , si la sécheresse continue.

Lorsqu’on a fait les préparatifs pour cette prière , mais la pluie tombe avant qu'on

se soit réuni, il faut se réunir tout de même pour rendre grâce à Dieu et pour

L 'invoquer, + + après quoi l'on procède à la prière comme si rien n 'était arrivé.

L 'imam doit d 'abord ordonner aux fidèles de jeûner pendant trois jours, de

se repentir de leurs péchés, et de rechercher la faveur de Dieu en faisant la

charité et en s'abstenant de toute injustice. Au quatrième jour, on se rend à la

plaine , à jeun , dans ses habits de tous les jours , la tête baissée en signe d 'humilité.

Les enfants , les vieillards † et les animaux domestiques doivent accompagner

la communauté , et même on ne saurait défendre aux infidèles, sujets d 'un prince

Musulman o) , d'assister à la cérémonie , pourvu qu 'ils ne se confondent pas avec

(") Livre LVIII Tilre 1.
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ةمذلالهأعنميالوعصألايفمئاهبلااذكو

ديعلاكناتعكريهوانيبنوطلتخيالوروضحلا

الواحونانلسرأانإةيناثلايفأرقيليقنكل

بطخيوحصألايفديعلاتقوب صتخت(

ريبكتلالدبيلاعتمرهللارفغتسينكلديعلاکم

اثيغماثيغانقسامهللاىلوألاةبطخلايفاوعديو

امئاداقبطا سالتجماقدغائيرمائيرمائينه

مهللانيطناقلانمانلعجتالوثيغلاانقسامهللا

A(1).:صتخيB(2).:|نیتبطخD(3).:+یلاعت

les fidèles. La prière consiste en deux rak'ah , comme la prière à l'occasion d 'une

des deux fêtes (1) , excepté que l'on récite , d 'après quelques savants, dans la seconde

rak 'ah de la prière dont nous nous occupons ici , le chapitre LXXI du Coran , † et

que la cérémonie n 'a pas besoin d 'avoir lieu à l'heure prescrite pour la prière de

la fête . Les sermons sont les mêmes qu 'aux fêtes, seulement on y introduit la for

mule : „ Je demande pardon à Dieu ,” au lieu de la formule : » Dieu est grand .”

Dans le premier sermon on prononce en outre l'invocation suivante: » 0 Dieu !

Accorde-nous une pluie abondante , qui trempe le sol, qui nous fasse du bien , qui

nous soit profitable , qui fertilise la terre , qui se répande partout, qui s 'étende åI0ls

toutes les contrées, une pluie enfin qui dure longtemps. 0 Dieu ! Accorde-nous

une pluie abondante , et ne nous réduis pas au désespoir. 0 Dieu ! Nous implorons

Ton pardon , car Tu pardonnes aisément. Fais que les cieux nous versent une pluie

abondante.” . L 'imâm se tourne vers le qiblah , après avoir commencé le second

sermon , et, ce sermon terminé, il se retourne vers l'auditoire en prononçant les

(") Titre V Section I du présent Livre.
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ءامسلالسرأفارافغتنك نإكرفغتسنانإ

ةبطخلاردصدعبةلبقلالبقتسيواراردمانيلع

لوحيوارهجوايءاعدلايفغلابيوةيناثلا

(.هسكعوهراسيهنيميلعجيفهلابقتسادنعهدر

هلفسأهالعالعجيفديدجلايفمرهسنيو)

الوكامكرتيوتلقهلثمسانلالوحيوهسكعو

ءاقستسالاممامإلاكرتولوبايثلاعزنيىتح

نيوزاجةولصلالبقبطخولوسانلاهلعف

رو

-
-

-
=

-
-

=

B(1).:+هسكنيD(2).:ىلعB(3).:ءاقستسا -
-
-

=
.
-
-

-

invocations les plus pressantes, tant à voix basse qu'à haute voix . En se dirigeant

vers la qiblah , il retourne son manteau , de manière à ce que le côté droit soit

à gauche et le côté gauche à droite, et puis Châli’î a décidé, dans sa seconde

période, qu'il lui faut retourner son manteau encore une fois , de manière à ce

qu'il mette en bas la partie supérieure et vice versa , tandis que l'auditoire imite

ses mouvements .

Pratiques

spéciales .

Remarque. On continue de porter son manteau retourné de la sorte , jusqu 'à

ce que l'on soit rentré et que l'on aille se déshabiller. Si l'imam ne veut pas accomplir

la prière , la communauté a le droit d'y procéder de son propre chef; mais rien ne s'oppose

à ce que l'imam prononce les sermons avant de prier , au lieu de les prononcer après ,

comme c'est la règle. Enfin la Sonnah a encore introduit les usages suivants :

10. De s'exposer à la première pluie de l'année, sans autres vêtements que ce qui est

nécessaire pour se couvrir les parties honteuses ("), afin que l'eau puisse inonder le corps.

20. De prendre à cette occasion un bain ou de faire l’ablution rituelle dans l'eau de quel

que torrent (2).

(2) Livre II Titre III Section | sub 39. (2) Livre Titres III et V .



PRIÈRE EN ASSEMBLÉE 201

هتروعریغفشكيوةنسلارطملوألزربينأ

حبسيوليسلايفأضوتيوألستغي)نأوهبيصيل

لوقيوقربلاهرصبعبيالو قربلاودعرلادنع

هدعبومءاشامبوعديواعفانابيصمهللارطملادنع

اذكءونبانرطمهربوهتمحروهللالضفبانرطم

نأةنسلافرطملاةرثكباوررضتولوحيرلابسو

انيلاوحمهللااولوقينأبمههعفریلاعتهللااولأسي

ملعاهللاوكلذليلصيالوانيلعالو

B .,C .et D(3)انرطملوقيو:.A(2)لسغي:.C(1) .:+اولوقيناب

30. De dire : » Gloire à Dieu !" en entendant le tonnerre et en voyant la foudre , sans toute

fois suivre celle-ci des yeux.

40. D'exclamer pendant la pluie: » 0 Dieu ! Que cette pluie nous soit propice.” Ensuite

l'on prononce une invocation à son choix , et , celle -ci lerminée , on dit: » Une pluie

favorable nous a été envoyée par la bienfaisance et la miséricorde de Dieu ;” mais il est

blâmable de remplacer cette formule par les paroles : »Nous avons eu de la pluie par

l'influence de telle ou telle étoile ” , ou de conjurer le vent à cet effet.

50. De demander à Dieu de faire cesser les pluies trop abondantes , dans le cas qu'elles

causeraient des dommages. Cette demande se fait dans les termes suivants : » 0 Dieu !

Sois notre protecteur , mais ne sois pas contre nous,” sans toutefois accomplir une

prière proprement dite.
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باب

لتقالسكوارفكاهبوجوادحاجةولصلاكرتنأ

اهجارخاطرشبطقفةولصبهلتقحيحصلاوادح

ليقوهقنعبرضيمثباتتسيوةرورضلاتقونع

لسغيوتوميوأيلصيىتحةديدحب)سخن

نیملسملاعمهنفديوهيلعىلصيونفكيوم

(هربقسمطيالو

et.:+نفكيوG(3).:رباقميفA(1)|همتت. D.(2)ديدحب:.B(1)

ع

و

د

TITRE VIII

DE L'OMISSION PRÉMÉDITÉE DES PRIÈRES PRESCRITES

Le Musulman majeur 1) et doué de raison , qui repousse la prière, parce

qu'il en nie l'obligation , est un apostat et punissable comme tel (2) ; si c'est seu

lement par paresse qu'il néglige la prière , sans toutefois en nier l'obligation, il n 'en

est pas moins puni de mort. + + Même la peine capitale est encourue par l'omission

d 'une seule prière prescrite , c'est-à-dire aussitôt qu’on en a laissé passer l'heure (3)

de dessein prémédité , et sans alléguer une excuse. On doit commencer par exhorter

le coupable à se repentir , et le frapper ensuite sur la nuque ; quelques auteurs

préférent de le piquer avec un objet tranchant jusqu'à ce qu'il prie ou en meure.

Cependant , après sa mort, il est lavé et enveloppé dans un linceul; on prie pour

le repos de son ame, et on l'enterre parmi les fideles (4). La loi n 'exige pas non

plus de faire disparaître les traces de la fosse où il a été déposé.

(2) Livre Xll Titre Il Section |. (2) Livre Ll. (3) Livre ll Titre I Section l. (2) V . le

Livre suivant.
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زئانجلاباتك

ملاظملادروةبوتلابدعتسيوتوملاركذرکیل

08.نميألاهبنجرضتحملاعجاضيودكآضيرملاو

ناكمقيضلرذعتنإفحيحصلاىلعةلبقلاىلا

ةلبقللهاصمخأوههجووهافقىلعىقلأهوحنو

نسحلوسبهدنعأرقيوحاحلإالبةداهشلانقليو

ضم تاماذإوىلاعتوهناحبسهبربهظ

LIVRE IV

DES CÉRÉMONIES FUNÉRAIRES

SECTION 1

. Il faut penser souvent à la mort , et s'y préparer par le repentir et par Actes
préparatoires.

l'abstention d'actes injustes , surtout quand on est malade. + + On fait coucher

celui qui est sur le point de mourir , sur le côté droit , le corps tourné vers la

qiblah (1). Si le lit etc . n 'est pas assez large , on le couche sur le dos , le visage et

les plantes des pieds lournées vers la qiblah ; on lui fait entendre la confession de

foi ( ) , sans cependant l'incommoder ; on récite devant lui le chapitre XXXVI du

Coran , et l'on fait tout ce qui peut appeler son attention vers son Seigneur. Après

la mort, on ferme les paupières ; on met un bandeau sous les joues ; on rend les

articulations aussi souples que possible ; on couvre tout le corps d 'une pièce d 'étoffe

légère , et l'on pose sur le ventre quelque objet lourd . Ensuite on met le cadavre sur

un brancard ou quelque chose de pareil , puis, les habits ôtés , on le tourne vers la

(2) Livre ll Titre I Section IV . (2) Ibid . Titre II sub 99.
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) / د

د و

رتشوهلصافمتنيلوةباصعبهايحلدشوهانيع(1)

يشهنطبىلععضووفيفخبوثبهندبعيمج

هبايثتعزنوهوحنوريرسىلععضووليقث

قفرأكلذىلوتيورضتحمكةلبقللمهجوو

هلسوهتومنقيتاذاهلشفبردابيوهمراحم

لقأوةيافك ضورفمهنفدوهيلعةولصلاوهنيفكتو

الو سجنلاةلازادعبهندب(1)ميمعتلسغلا

وأهقرغيفكيوحصألايفلساغلاةينبجت

لسغبوجوصوصنملاحيحصلاتلقرفاکلسغ

D(1).:+هانيعG(2).:ةلبقلاىلاC(3).:ضرفB(4).:+هندب

Ablution .

qiblah comme avant la mort. Cette besogne incombe au parent qui y est le

plus apte .

Aussitôt que l'on a acquis la certitude de la mort, on s'empresse de laver

le corps , ablution qui, de même que l'acte d'envelopper le corps dans un linceul ,

la prière pour le repos de l'âme du défunt et l'enterrement, sont des obligations dont

les survivants sont solidairement responsables. L'ablution d'un cadavre doit en tous

cas s'étendre à toutes les parties du corps ; la personne qui l'accomplit, fait disparaître

l'impureté , † mais elle n 'a pas besoin d 'en formuler l'intention. C 'est pourquoi le ca

davre d 'une personne noyée , dont le corps a été mouillé entièrement, n 'a pas besoin

d 'être lavée de nouveau , tandis que l’ablution peut, au besoin , s'accomplir par un inlidèle .

Remarque. D 'après l'opinion personnelle de Châfi'i, le cadavre d'une personne

noyée doit être lavé aussi.

Voici le meilleur procédé pour faire l'ablution : on transporte le cadavre dans

un lieu isolé et caché ; on le dépose sur une table , et l'on pratique l’ablution avec
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،و

لاخعضومبهعضولمكألاوملعاهللاوقيرغلا

درابءامبصيمقيفلسغيوحولىلعروتسم

هئاروىلإةئاملستغملاىلعلساغلاهسلجيو

هافقةرق يفهماهبإوهفتكىلعهنيميعضيو

هراسيرميوىنميلامهتبكرىلاهرهظدنسيوم

مثهيفامجرخيلاغيلبارارماهنطبىلع

ةقرخاهيلعوةراسیبلسغيوهافقلهعضي

همفمهعبصالخديوىرخأقليمثهيتوس

هيرخانميفامليزيو،هنانسأىلعاهريو

هو

f. 60 .

G(1).:دنتسيA(2).:نيميلا(3) B .etc .:ايفG(4).:|ءيشب

de l'eau froide , tandis que le cadavre reste couvert d 'une chemise , déposé sur la

table , incliné en arrière. On supporte de la main droite l'omoplate du cadavre, le

pouce dans le creux de la nuque , et le dos du défunt appuyé sur le genou droit ;

ensuite on fait passer la main gauche fortement sur le ventre du cadavre pour en

faire sortir les excréments ; on couche le cadavre sur le dos ; on lave les parties

honteuses (1) de la main gauche , enveloppée d'un chiffon ; on enveloppe la main

gauche d 'un autre chiffon ; on introduit les doigts de cette main dans la bouche

du défunt; on en frotte les dents et nettoye les narines . Après cela on procède à

l’ablution rituelle (2) comme s'il s'agissait d'un vivant; mais, cette ablution -ci ter

minée , on lave le crâne et la barbe avec une décoction de feuilles de lotus ou quel

que plante analogue , et l'on arrange doucement les cheveux et la barbe avec un

peigne dont les dents ne sont pas trop serrées. Les poils que l'on a arrachés de

(0) Livre II Titre III Section I sub 3º. (*) Livre I Titre III.
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LIVRE IV SECTION 1

ب
ه
ا

مثهسأرلسغيمثيحلاكهئضويويأنم

نانسألاعساوطشمبامهحرسيوهوحنوردسبهتيحل

مثنميألاهقشلسغيوهيلافتنملادريوقفرب

هقشلسغيفرسيألاهقشىلاهفرحيمثرسيألا

مثمدقلاىلارهظلاو(افقلايلياممنميألا

رسيألاهقشمرلسغيفنميألاهقشىلاهفرعي

نأوةثلاثوةيناثبكتستومةلسغهذهفكلذك

ءامبصيمثیمطخواردسبىلوألايفناعتسي

|ع

(1) A .etc .:رهظألاوG(2).:+هقش(3) B .etc .:بحتسيو

Pratiques

recomman

dables.

la sorte, doivent être remis à leur place. C'est alors qu’on procède à l’ablution du

corps de face, le côté droit en premier lieu ,etpuis le côté gauche; ensuite on couche

le cadavre sur le côté gauche pour en laver le côté droit et le dos , de la nuque

jusqu'aux talons, et enfin on couche le cadavre sur le côté droit pour laver le côté

gauche et le dos de la même manière . Telle est la première ablution du cadavre.

Il est recommandable :

1°. De réitérer l'ablution une ou deux fois , et d’ employer pour la première

ablution une décoction de lotus ou de guimauve.

20. De verser de l'eau limpide sur le corps , de haut en bas, après l'écoulement

de l'eau de lotus ou de guimauve,

3º. De mettre un peu de camphre dans l'eau dont on se sert , à chacune des trois

ablutions.

Si, l’ablution terminée, il sort encore quelque impureté du cadavre, on doit l'enle

ver sans rien de plus, quoiqu'il y ait des auteurs qui exigentde procéder à une quatrième

ablution , lorsqu'il s'agit d 'une substance quidécoule des parties honteuses, et d 'autres ,
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نأوردسلالاوزدعبهمدقىلاهقوفنمحارق

هدعبجرخولوروفاكليلقةلسغلكيفلعجيو

جرخنألسغلاعمليقوطقفهتلازابجوسجن

لجرلالجرلالسغيوءوضولامليقوجرفلانم

اهجوزيهوهتجوزوهتمألسغيوةرملاةرملاو

وایبنجاالارضحيملنإفشمالوةقرخنافليو

مهالوأهبملاجرلاىلأوحصألايفمويةيبنجا

يفجوزىلعنمدقيواهتابارقاهبوهيلعةولصلاب

B(1).:لجعت(2).:|عم()B:+هب

. سب و تسا

selon lesquels, une nouvelle ablution rituelle est en outre d 'observance en pareil cas.

10 l'ablution.

Le cadavre d 'un homme se lave par un homme et celui d 'une femme par Personnes

qui doivent

une femme, quoique le maître puisse laver une femme qui est son esclave , et le accomplir

mari son épouse . Demêmel'épouse peutlaver son mari;mais dans tous les cas où l’ablu

tion s'opère par une personne d 'un autre sexe, elle doit s'envelopper durant l'opération

les mains d'un chiffron , pour ne pas toucher le cadavre. + Lorsqu'ilne se trouve pas

à l'endroit du décès , soit des personnes dumême sexe que le défunt,soitdes personnes

d 'un autre sexe entre lesquelles et lui il existe des liens de parenté ou de mariage ,

l’ablution ne saurait avoir lieu , et il faut recourir à la lustration pulvérale ( ) du

cadavre . L 'ablution du défunt est un devoir pour ceux qui sont chargés de prier

pour son âme; mais s'il s'agit d 'une femme, ce sont les parentes, et en premier

lieu celles dans les degrés prohibés (1) , à qui ce devoir incombe. † Elles ont

même la priorité sur le mari. A défaut de parentes , on en charge au besoin une

femme qui n ' est pas de la famille , et ce n'est qu'en dernier lieu que l'on a '

(") Livre I Titre VII. (9) Livre XXXIII Titre II Section I.
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IV SECTION

I

مثةيبنجألامثةيمرحمتاذنهالوأوحصألا

..معلانباالاتلقمهتولصبیترتكةبارقلالاجر

جوزلامهيلعمدقيوملعاهللاويبنجألاعفهوحنو

هرعشذخؤيالوابيطمرحملابرقيالوحصألايف

الهنأديدجلاوحصألايفةدتعملابيطتومهفظو

هتناعوهطبإرعشوهرفظذخامرحملاريغيفهركي

ملعأهللاوهتهاركرهظألاوتلقهبراشو

لصف.

ذفنتالوبوثهلقأوايحهسبلهلامبنكي

ا

ع

:

C(1).:بيطوC(2).:حصالا

recours aux parents mâles , dans l'ordre où ils sont appelés à prier pour la défunte .

Remarque. Exception faite du cousin paternel et des autres parents avec lesquels

le mariage serait licite, car on les considère à cet égard comme n 'étant point de la famille.

+ En outre, le mari a la priorité sur tous les parents mâles.

Thrám, etc. On ne saurait parfumer le cadavre d'une personne morte dans l'iḥrâm , ni lui

couper un cheveu ou un ongle en guise de souvenir ( ), + mais on peut parfumer le

cadavre d'une femme, morte dans l'étatde retraite légale, quoique l'emploi deparfums

lui fût également interdit pendant sa vie (2). D 'après les idées soutenues par Châli’î en

Égypte , on peut sans blâme couper un ongle ou un cheveu, même de l'aisselle , du

pubis ou de la moustache, s'il s'agit d 'une personne qui n 'est pas morte dans l’ihrám .

Remarque. Un tel procédé reste toujours blâmable.

Linceul.

SECTION II

Les ablutions terminées , le cadavre doit être enveloppé dans un linceul. Le

(1) Livre vill Titres III et V. (3) Livre XLIII Section V.



· CÉRÉMONIES FUNÉRAIRES 209

زوجايوةثالثلاجرللدرلضفألاو،هطاقسإبهتيصو

ةثالثبامهنمنفنموةسمخاهلوسماخوعبار

صيمقديزةسمخيف نفكنإو فئافليهف

رازإف،ةسمخيفتنفكنإونهتحتةمامعو

فئافلثالثلوقيفوناتفافلو صيمقورامخو

ةكرتلالصأ،لحموضيبألانسورامخورازإو

بيرقنمهنقفنوهیلعنمیلعفمنكتملنإف

نسحأطسبيوحصألايفجوزلااذكوديسو

ةثلاثلااذكواهقوفةيناثلاواهعسوأو فئافللا

(1)لاجرللD(2).:ةسمخبC(3).:|ةكرتA(1).:ةقفنلا

linceul est soumis aux mêmes règles que les habits que le défunt pouvait porter

légalement pendant sa ' vie (1) , et il faut en envelopper le cadavre au moins de

manière à couvrir les parties honteuses 2). Toute disposition testamentaire tendant

à supprimer ce précepte reste sans effet légal 3). Il est préférable d'envelopper le

cadavre d 'un homme de trois linceuls , quoique l'on puisse l'envelopper aussi de

quatre ou cing , mais quant aux femmes , la loi recommande de rouler cinq

linceuls autour du cadavre . En voulant se servir de trois linceuls seulement on ne

fait rien qu'envelopper le cadavre trois fois ; mais en voulant employer cinq linceuls ,

on commence par habiller le déſuni d'une chemise et d 'un turban , et l'enveloppe

ensuite trois fois , s'il s'agit d 'un homme: tandis qu 'une femme est vêtue à cet effet

d'un manteau , d 'un izár (1) , d 'un voile et d 'une chemise , d 'abord , et puis enve

( ) Livre XXIX(1) Livre II Titre IV Section II. (9) Livre II Titre III Section I sub 30.

☺ ) Livre VIII Titre III Section II.
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تيملاعضويو(طونحةدحاولكىلعرديو

هايلادشوروفاكوطونحهيلعومايقلتسماهقوف

هيلع فلتونطقهندبذفانمىلعلعجيو

دادشلاعزنهربقيفعضواذإف»دشتوفئافللا

(3.هسأررتسيالواطيخمركلامرحملاسبليالو

نيدومعلانيبةزانجلالمحوةمرحملاهجوالو

عضينأوهوعصألايفعيبرتلانملضفأ

|(')A.:|روفاكو:D.::عضيوA(2).:|هرهظىلع(*)A.:|دادشب

loppée deux fois. Selon un juriste cependant, elle doit être enveloppée de trois

linceuls aussi, et velue ensuite d 'un izár et d 'un voile sans rien de plus. La Sonnah

a prescrit que le linceul soit d 'une étoffe blanche , que les frais en sont privilégés

sur la succession 1) , tandis que,dans le cas où le défunt n 'a rien laissé , les frais

viennent à la charge de celui qui aurait dù l'entretenir, c'est-à-dire , soitdes parents,

soit du maître, + soit du mari ). On commence par déployer le linceul le plus

beau et le plus large; par-dessus on étend le deuxième linceul et enfin le linceul le

plus simple , sans oublier de répandre des aromates sur chaque linceul. On couche

le cadavre sur le dos sur ces trois linceuls , et l'on y met ensuite des aromates et

du camphre . On lui serre les linceuls fortement aux cuisses ; on bouche avec du

coton chaque ouverture du corps, après quoi on l'enveloppe des différents linceuls

serrés fortement aussi. Les liens aux cuisses et sur les autres parties du corpsne

sont détachés que quand on est sur le point de faire descendre le cadavredans la fosse.

. Le cadavre d’un individu , mort pendant l'ihrám , n 'est point enveloppé de

linceuls cousus; la tête n 'est point non plus couverte , mais s'il s'agit d 'une femme,

morte pendant l'ihrâm , c'est seulement le visage qui doit rester à découvert ).

.Ihrdan
ا

“) Livre XXVIII Section 1. ( ) Livre XLVISections I, IV et VI. (*) Livre VIII Titres III et V .
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/ هبو

امهنيبهسأروهيقتاعىلع)نیتمدقتملا)نيتبشخلا

مدقتينأعيبرتلاونالاجرنيترخؤملالمحيو

لضفأاهبرقاهمامأيشملاونارخآرخأتيونالجر

هريغتفخيملنأاهبعرسيو

لصف

.يفكتواهريغكاهتقووةينلأاهدحأناكراهتولصلا

بجيالوةيافك ضرفةينهطرتشتليقو ضرفلاةين

B .ct D(1) .:نيتمدقملاD(2).:+هيقتاعىلعB(3).:+ةين

Cortege
funèbre.

+ Il vaut mieux de faire porter le brancard entre les deux bâtons que de

le faire porter par quatre personnes. Dans le premier cas , un homme met les

deux bâtons de devant sur ses épaules, sa tête au milieu , tandis que deux hom

mes portent les bâtons de derrière , l'un à droite , l'autre à gauche. Dans le cas

où l'on emploie quatre personnes , deux porteurs sont placés devant et deux

derrière le brancard . Il est recommandable que ceux qui font partie du cortège

funèbre , précèdent immédiatement le brancard , et puis , le cortège doit se rendre

au cimetière d ’un pas rapide , à moins qu'on ne craigne de causer quelque lésion

au cadavre.

SECTION III

S1

1°.

La prière pour le repos des morts a sept éléments constitutifs (1) :

L 'intention : elle se formule comme celle des autres prières. Il suffit d 'avoir Eléments

l'intention de s'acquitter de son obligation envers Dieu sans rien de plus , de la
prière

fiintraire,

quoiqu'il y ait des docteurs , selon lesquels il faut avoir l'intention de s'acquit. '

constitutifs

(2) Livre IL _ Titre II passim .
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رضحنإوتلطبأطخأونيعنإفتيملانييعتار

ملوسمخنإفتاريبكتعبرأيناثلامهاونیتوم

يفهعباتيملهمامأسمخولوحصألايفلطبت

ثلاثلاهعممتسیلهرظتنيوأملسيلب مألا

ىلوألادعبةحتافلاةءارقعبارلااهريغك مالسلا

ملعاهللاوىلوألاريغدعبةحتافلائزجتتلق

دعبمعلصهللالوسرىلعةولصلاسماخلا

A(1).:نيعت(2) B .etc .:]ادمع(ن)G.:+هريغك

ter d 'une obligation dont les Musulmans sont solidairement responsables,

L 'intention n 'a pas besoin de se rapporter spécialement à tel ou tel défunt,

mais quand on a specifié son intention de la sorte, et quand on s'aperçoit

après coup de s'être trompé, la prière est nulle . Dans le cas où l'on

assiste à deux funérailles à la fois , on peut formuler l'intention pour les deux

à la fois aussi.

20. Quatre takbir , † quoique la prière ne soit pas frappée de nullité quand on en

prononce cing . Cependant, lorsque l'imam commence le cinquième takbir, 1 il

vaut mieux que les assistants cessent de prier sous sa direction , el pronon

cent la salutation finale , ou bien qu 'ils attendent tranquillement jusqu 'à ce

qu'ils puissent prononcer cette salutation de concert avec lui.

3º. La salutation finale ordinaire .

49. La récitation du premier chapitre du Coran , après le premier takbir .

Remarque. On peut réciter ce chapitre tout aussi bien après l'un des trois

autres talibir.

Ś0. La prière pour le Prophète. Cette prière s'accomplit après le deuxième takbir,

+ + tandis que la prière pour la famille du Prophète n 'est pas de rigueur.
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|

بجتاللالاىلعةولصلانأحيحصلاوةيناثلا

مايقلاعباسلاةثلاثلا)دعبتيمللءاعدلاسداسلا

يفهيديعفرنسوردقنآبهذملاىلع

::حصألاواليلرهجيليقوةءارقلارارسأوتاريبكتلا

مهللاةثلاثلايفلوقيوحاتتفالانوددوعتلابدن

هيلعمدقيوهرخآىلإمثیدبعنباوكدبعاذه

انريغصوانبئاغواندهاشوانتيموانيحلرفغأمهللا

(1)..ثلاثلا(د).:|ةولصلا)A+هرخاىلا

5
3

اب

60. Une invocation spéciale pour le repos de l'âme du défunt après le troisième takbir.

7º. Le qijám , du moins selon notre rite , si c'est possible.

La Sonnah exige encore de lever les mains en s'acquittant des lakbir , el de Pratiques
de la

réciter le premier chapitre à voix basse , quoique , selon quelques-uns, on doive le Sonnah .

réciter à haute voix lorsque la cérémonie se fait pendant la nuit. † Puis il est

recommandable de prononcer le lu'awwods , mais non l'invocation introductive .

Au troisieme lakbir on prononce la forinule : „ 0 Dieu ! Celui- ci est Ton ser: Invocations.

viteur et le fils de parents qui sont Tes serviteurs etc .” , paroles que l'on fait pré

céder par: „ 0 Dieu ! Pardonne à pos vivants et à nos morts , aux personnes pré

sentes et absentes , à nos jeunes gens et à nos vieillards, sans distinction de sexe.

0 Dieu ! Fais vivre dans l'observance de la religion , celui d 'entre nous, à qui Tu

as accordé la vie , et mourir dans la foi celui d 'entre nous que Tu fais mourir .”

Lorsqu' il s'agit d 'un petit enfant, on ajoute à cette dernière formule : „ 0 Dieu !

Fais que cet enfant soit le devancier et le prédécesseur de ses parents au Paradis ,

que sa perte leur soit comptée comme un sacrilice à Toi, qu'elle leur soit un

avertissement et un exemple , et que cet enfant soit leur intercesseur auprès de

Toi. Que le poids de cette perte soit mise dans la balance céleste à leur profil au
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7

هيحأفانمهتييحأنممهللااناثنأوانركوانريبكو

ناميإلاىلعهفوتفانمهتيفوتنمومالسإلاىلع

ارفهلعجامهللايناثلااذهعملفطلايفلوقيو

اعيفشوارابتعاوةظعوارخوافلسوهيوبألا

امهبولقىلعربصلاغرفأوامهنيزاومهبملقتوم

انتفتالوهرجأانمرحتالمهللاةعبارلايفو،

ربكيملفرذعالبيدتقملافلختولو)هدعب

ربكيوهتولصتلطبىرخأهمامأربكىتح

اهريغيفمامإلاناكنإوةحتافلاأرقيو قوبسملا

م

و ع ا

C(1).:+انركذوD(2).:لقثمهللاB(3).:+هبC(4).:يفلوقيوB(5).:|هلوانلرفغاو

Personnes

devancées

par
l 'imáin .

jour du jugement, et que la patience soit versée dans leurs cæurs.” Enfin au quatriènie

takbir on prononce les paroles: „ 0 Dieu ! Nenous refuse pas la récompense qui lui est

due, ne nous induis point en tentation après son décès et pardonne à nous et à lui.”

La prière est nulle, quand on est resté en retard sur l'imam , sans excuse

valable , de façon que l'on n 'a pas accompli quelque takbir avant que l'imam soit

arrivé au takbîr suivant. Celui qui arrive après le commencement de la cérémonie ,

doit prononcer un takbir et puis réciter le premier chapitre du Coran , lors même

que l'imam aurait déjà terminé cet acte ; mais si l'imam est déjà arrivé au takbir

suivant , avant que la personne devancée ait entamé la récitation , celle- ci doit le

rejoindre en prononçant le takbir , et omettre la récitation . † Dans le cas où l'on est

attardé de manière que l'imam accomplit le lakbir suivant, tandis que l'on estencore

à réciter le premier chapitre, il faut cesser la récitation et suivre l'imam pour le

reste de la prière . Dans le cas enfin où l’imam serait arrivé à la salutation finale ,
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ربكةحتافلايفهعورشلبقىرخأمامإلاربكولو

ةحتافلايفوهواهربكنإوةءارقلاتطقسوهعم

كرادتمامإلاملساذإوحصألايفهعباتواهكرت

اللوقيفومراهراکذأبتاريبكتلايقابقوبسملا

ةعامجلاالةولصلاطورشطرتشتوراكذألاطرتشت

ليقونانثابجيليقودحاوباهضرفطقسيو

لاجركانهوءاسنلابطقستالوةعبرأليقوةثالث

دلبلانعبئاغلاعىلعيلصيوحصألايف

حصألاوهدعبتصتو(نفدلاىلعاهميدقتبجيو

B .et D(1) .:ليقوG(2).:بئاغ()..:حصيو

2)

le fidèle en retard doit s'acquitter encore de tous les takbir et de toutes les glorifi

pour

cations de Dieu , quoique, selon un juriste , les glorifications ne soient pas rigoureu .

sement nécessaires dans ces circonstances .

Les conditions essentielles , pour la validité de la prière pour le repos des Conditions

morts , sont les mêmes que pour la prière ordinaire (1) ; seulement elle n 'a pas la validitéde
de la prière .

besoin d 'être accomplie en assemblée, quoique la loi n ’exige pas de s'en acquitter

lorsqu'on est seul. Selon quelques auteurs toutefois , il faut, pour l'accomplir ,

être deux , selon d'autres , trois et enfin , selon d 'autres encore , quatre; † la prière

funéraire doit s'accomplir aussi par les femmes , même s'il y a des hommes dans

la localité . La prière funéraire se fait pour celui qui est mort loin des siens.

Elle doit avoir lieu avant l'ensevelissement, mais on peut la réitérer après , † sur

tout si , au moment du décès, l'on est un de ceux qui étaient responsables que

(2) Livre II Titre III.
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تقواهضرفلهأنمناكنمب(ةحصلاصيصخت

لاحابمعلصهللالوسرربقىلعيلصيالوتوملا

یلاولانماهتمامإبىلوأىلولانأديدجلاعرف

مثهنبأمثنبالامثالعنإودجلامثبألامدقيف

حألا(ىلعنيوبأللخألامميدقترهظألاوخألا

مثبأللممثنيوبأللخألاعمنبامثبألا

ولوماحرألاووذمثثرإلابيترتىلعةبصعلا

ىلعىلوألدعلانسألافةجرديفاعمتجا

اب ،

B(1).:نممC(2).:مدقيA(2).:نيوبالخاA(2).:بالخاA(2).:نیوبالخا(۴)۸۰:بالا

001 CS sur

cette prière eut lieu. Enſin on ne doit jamais accomplir de prières funéraires sur

le tombeau du Prophète .

S 2 .

Imritone. Châli’i , dans sa seconde période, a adopté la doctrine que le wali du déſunt

est plus compétent à être imam dans la prière pour le repos de son âme que le

chef de l'état ou de la ville . On entend par wali, par rapport au sujet qui nous

occupe, tout parent mâle du déſunt, sans s'occuper s' il est appelé à la succession ( ) ,

c'est- à -dire : 1° le père , 2° le grand -père et les autres ascendants agnats, 3° le fils ,

4° le petit- fils , 5° le frère , * sous entendu que le frère germain a la priorité sur

le frère consanguin , 6° le fils du frère germain , 70 le fils du frère consanguin ,

8° les autres agnats , dans l'ordre où ils sont appelés à la succession , go les

cogpats. Si deux personnes ont le même degré de parenté , on accorde la priorité,

selon l'opinion personelle de Châli’i, à celui qui est le plus âgé, pourvu que

ce soit un homme irréprochable (2) ; d 'ailleurs me personne libre a toujours

(") Livre XXVIII Section 1. ) Livre LXVI Section I.
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فقيوبيرقلادبعلاىلعديعبلارحلامدقيوصنلا

زئانجلاىلعزوجيواهزجاعولجرلاسأردنع

هلسغبجابالورفاكلاىلعمرحتوةولص

دجوولوهنفدویمذلانيفكتبوجوحصألاو

نأطقسلاو،هيلعىلصهتومملعملسموضع

ةايحلاةرامأترهظنإفالإوريبككيكبوألهتسا

(3.ملورهظتملنإورهظألايفهيلعیلصجالتخا

اهغلبنأاذكوهيلعلصيملرهشأةعبرأغلبيم

ر ا و

A(1).:|هلسغدعبC(2).:غلبت

| ull

la priorité sur un esclave, lors même que celui-ci serait le plus proche parent.

Celui qui préside à la prière funéraire comme imám , se place près de la Preceptes
spéciaux.

tête du cadavre, s'il s'agit d 'un homme; mais s'il s'agit d 'une femme, il doit se

placer en arrière du corps. Une seule prière funéraire peut servir pour plusieurs

personnes à la fois . Il est défendu de prier pour le repos de l'âme d 'un inſidèle ;

il n 'est pas même nécessaire de laver son cadavre , t quoique le cadavre d ’un infidèle,

sujet d 'un prince Musulman O ) , doive être enveloppé dans un linceul et enterré.

Quant au Musulman dont on sait qu'il est mort, la prière pour le reposde son âme

est obligatoire, lors même qu'on n 'aurait retrouvé qu'une partie de son cadavre ;

en outre l'avorton qui a poussé un cri en naissant ou qui a pleuré, est enterré

comme une personne ordinaire. * N 'eul-il ni poussé un cri ni pleuré , pourvu qu'il

ait donné quelyne indices de vie , comme une palpitation du cœur ou le mouvement

d 'un membre , la prière est encore exigible ; à défaut de ces indices, on est dispensé

de prier , lors même qu'il aurait dépassé quatre mois.

(2) Livre LVIll Title 1.
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رو

وهوهيلعىلصيالوديهشلالسغيالورهظألايف

دعبتامنإفهببسبراقلالاتقيفتامنم

رهظألايفديهشريغفةاغبلالاتقيفوأهئاضقنا

دهشتساولوبهذملاىلعهببسباللاتقلايفاذكو

هتساجن3لازتهنأولسغيالهنأحصألافبجو

ملنإفمدلابةخطلملاهبايثيفنقيومدلاريغ

ميتاغباسهبوثنكي

نأبدنيوعبسلاوةحئارلاعنمتةرفحربقلالقا

لصف

|D(1).:بنجلاC(2).:ةساجن

Martyrs . Il est inutile de laver le cadavre d’un martyr et de prier pour le repos

de son âme. On entend par martyr, celui qui meurt dans une guerre contre les

infidèles (1 ). * Ainsi, n 'est pas considéré comme martyr le soldat mort après la

fin de la guerre, ou en combattant des rebelles , ni, d 'après notre rite , le soldat

qui a succombé pendant la guerre contre les in lidèles, mais par suite d 'un accident

arrivé en dehors de la lutte . + Même le martyr , mort tout en étant atteint d 'une

souillure grave (2), n 'a pas besoin d 'être lavé, et l'on n 'a qu'à faire disparaître la

souillure à l'exception du sang de ses blessures. Le linceul d 'un martyr ce sont

ses vêtements tachés de sang ; s'il n'a pas au corps un habit suffisant ( ), on doit

le compléter par un linceul quelconque.

SECTION IV

Fosse , La fosse doit en tout cas être assez profonde pour retenir l'odeur du cadavre,

(2) Livre LVII. (2) Livre | Titre V . (2) Section || bu present Livre.
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3

و

نملضفأدحللاوةطسبوةماققمعيوعشوی

لجردنعهسأرعضويوضرألاتبلصنأفشلا

ربقلاهلخديو قفربهسأرلبقنملسيوربقلا

الاتلقهيلعةولصلاب قحألامهالوأولاجرلا

ملعاهللاوجوزلامهالوأفةجوزمةأرمانوكتنأ

هنيميىلعدحللايفعضويوارتونونوكيو

ةنيكبهرهظوهرادج ىلاههجودتسيوةلبقلل

اندنموثحيويبابدحللاحتفدسيواهوحنو

عفريویحاسلابلاهيمثبارتتايثحثالث

..نمىلوأهحیطستنأحيحصلاوطقفاربشربقلا

/ و

C0m ssezet le protéger contre les bêtes fauves, mais il est recommandable qu'elle soit assez

large et profonde pour que le défunt puisse s'y tenir debout et s'y étendre de toute

la longueur du corps. Il vaut mieux que la fosse soit un creux latéral qu 'une

simple tranchée , pourvu que la terre soit assez dure . On y introduit le cadavre ,

la tête en avant, en l'attirant doucement par cette partie du corps , descente qui

doit être effectuée par des hommes, c'est-à -dire , en premier lieu , par ceux quiont

la préséance dans la prière funéraire ( ).

Remarque. S'il s'agit d 'une femme mariée, c'est l'époux qui a le plus de droit

à effectuer la descente , quoiqu'il ne tienne pas le premier rang quant à la prière.

Les gens qui indroduisent le cadavre dans la fosse doivent être en nombre

impair ; ils doivent coucher le cadavre sur le côté droit, le visage tourné vers la

qiblah (2) et appuyé contre la paroi , le dos soutenu par une brique ou quelque chose

de semblable. L 'entrée de la fosse doit être aussi murée de briques. Les assistants

(1) V. la Section precedente 5 2. (2) Livre ll Titre I Section IV ,
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و ر و

مدقيفةرورضلالاربقيفنانثانفديالوهمينست

برقيوأطويالوربقلاىلعسلجيالوامهلضفأ

هنفدملبقةنسةيزعتلاوايحهنمهبركهرئاز

هللامظعاملسملابملسملاىزعيومايأةثالثهدعبو

رفاكلابو مكتيملرفغو ازعنسحأوكرجأ

رفغملسملابرفاكلاوكربصوكرجأهللامظعأ

هيلعءاكبلازوجيو ،ازعنسحأوكتيملهللا

A(1).:نفدلاB(2).:رفاكلاو

1

ا

y jettent ensuite chacun trois poignées de sable , après quoi on lait usage de la pelle

pour combler. La terre , formant la tombe , peut dépasser le niveau du sol de la

hauteur d'un empan , tt et il vaut mieux que la surface soit plutôt plate que bombée.

On n 'enterre pas deux personnes dans la même fosse , si ce n 'est en cas de néces

sité , mais alors il faut y placer du côté de la giblah celle des deux personnes qui

a eu le plus de mérite. Il est interdit de s'asseoir sur une tombe , ou de marcher

dessus, et celui qui veut la visiter , doit s'en approcher de la même manière qu'il

s 'approcherait de la personne , si elle vivait encore.

Visites de La Sonnah a introduit l'usage de faire des visites de condoléance avant l'en

condoléance,

terrement et trois jours après , Un Musulman s'acquitte de ce devoir envers un

coreligionnaire en disant: „ Que Dieu vous accorde une large compensation pour

la perte que vous avez essuyée ; qu'Il vous verse de la résignation dans le coeur ,

et qu'll pardonne au défunt ses péchés.” Quand il s'agit d'un infidèle que le

Musulman va consoler , la formule est : „ Que Dieu vous accorde une large compen

sation pour la perte que vous avez essuyée, et qu'll vous donne la patience néces

saire ; ” tandis que l'infidèle dit au Musulman dans ces circonstances: „ Que Dieu

pardonne au défunt ses péchés et vous verse de la résignation dans le cœur.” Il est

ete .
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هلئامشديدعتببدنلامرحيوهدعبوتوملالبق

اهوحنوةردص(1)برضبعزجلاوحونلاو

تيملانيدءاضقبردابيةروثنملئاسمهذهتلق

ةنتفلالهبلزنرضلتوملاىنمتهركيوهتيصوو*

زوجيوهيلعههاركاهركيويوادتلانسونید

سأبالوههجوليبقتمهوحنوتيملالهأل

یعن فالخباهريغوةولصللهتومبمالعإلاب

|D(1).:ردصC(2).:هتيصوذيفنتو

permis de déplorer la perte de quelqu 'un avant le décès et après,mais il est défendu

de composer à cet effet une élévie on me oraison funèbre qui ne contienne qu'une

énumération de ses bonnes qualités . La foi défend en outre de pousser des cris

lamentables , et de donner des signes de tristesse bruyants , par exemple , en se

frappant sur la poitrine , etc .

lix ,

Remarque. Voici encore quelques règles spéciales : Préceptes

10. On doit se hâter de payer les dettes du défunt et d 'exécuter ses dispositions testa - spee

mentaires (").

20. Il est blâmable de désirer la mort pour se soustraire ainsi à quelque mal , mais .non

pour se soustraire à quelque chose d 'incompatible avec la religion .

3º. La Sonnah recommande de se soigner quand on est malade et de prendre médecine ,

mais il est blâmable d 'y forcer quelqu'un.

4º. Les parents et amis du défunt peuvent l'embrasser sur le visage.

5º. Rien n 'empêche d'annoncer le décès pour convoquer les gens à la prière funéraire etc .,

pourvu que l'annonce ne se fasse pas de la manière en usage dans les temps du

Paganisme.

6º. Celui qui fait l'ablution funéraire ne doit voir du cadavre que ce qui est strictement

© Livre XXVIII Section 1.
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IV SECT
ION

IV

ردقالاهندبنملساغلارظنيالوةيلهاجلا

مميهلسغرذعتنموةروعلاريغنمةجاحلا

اذإوةهاركالبتيملاضئاحلاوبنجلاملسغيو

نإفانيمألساغلانكلوطقفالغالاسانام

ةحلصملالاهركذمرحهريغوأهركذاريخىأر

1) قحارفاكلاوعرفأناتجوزوأناوخأعزانتولو

هيفوةالاغملاورفصعملانفكلاهركيورفاكلاهبيرقب

يفغلابكمريبصلاوديدجلانمىلوألوسغملاو

A(1):|تيملا(2).:+هيف(')B.:غلابلاک

اي

nécessaire pour accomplir sa besogne, et jamais il ne doit regarder les parties hon

teuses (); la lustration pulvérale (1) suffit, si quelques circonstances empêchent de laver ,

le cadavre avec de l'eau.

7º. La personne atteinte d 'une souillure grave , el même une femmeayant ses menstrues (“),

peuvent vaquer à l’ablution d'un cadavre , et ces personnes eux-mêmes, après leur

mort, n 'ont pas besoin d'être lavées plus qu'une personne ordinaire.

8º. Celui qui fait l’ablution d 'un cadavre doit être une personne de confiance. Lorsqu'il

s'aperçoit que le défunt avait quelque bonne qualité corporelle, il peut en fairemention;

mais il doit se taire sur les vices du corps, à moins qu'il ne soit en quelque sorte

utile d'en faire mention.

9º. Si deux frères ou deux épouses se disputent la préséance aux funérailles , le sort doit

décider entre eux.

10°. L 'infidèle est plus compétent que le Musulman à présider aux funérailles d 'un parent

in fidèle comme lui.

11°. Il est blamåble de se servir d 'un linceul teint en rouge de carthame, ou d'un linceul

dont le prix est exorbitant, tandis qu'on préfére à cet effet une pièce d'étoffe lavée

à une pièce tout à fait neuve . Quant aux linceuls et vêtements dans lesquels il doit

ètre enterré , le mineur est sujet aux mêmes règles que le majeur ).

(2) Livre II Titre III Section I sul 3° et Section I du present Livre. (2) Livre 1 Titre VII.

(3) Livre I Titles et VIII. (2) Livre XII _ Titre lI Section 1.
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بجاوليقوبحتسمطونحلاوباوثأبهرهنيفكت

یثأتناكنإولاجرلامالاةزانجلالمحيالو

فاخيةئيهو(ةيرزمةيهىلعاهلمحمرحیمر

الوتوباتكاهرتسيامةرمللبدنيواهطوقساهنم

عابتإب سأبالواهنمعوجرلايفبوكرلاهركي

ةزانجلايفطغللاهركيورفاكلاهبيرقةزانجملسملا

لهجوةراقحبنوملسمطلتخاولورانباهعابتإو

یلعیلصءاشنإفةولصلاوعيمجلالسغبجو

(1).:باوثايف(2)1.:لاجرA(1).:مرحتو(1)..:ةئيهوا(ق) A ,B .etc .:+لهجو

12°. Il est méritoire d'employer des aromates pour embaumer les morts , même, selon quel

ques savants , cela est obligatoire.

13°. Le brancard sur lequel on couche le cadavre, ne doit être porté que par des hommes,

lors même que le cadavre serait celui d 'une femme.

14°. Il est défendu de porter le brancard d'une manière nonchalante , ou d 'unemanière qui

fasse craindre que le cadavre ne tombe à terre.

150. On recommande de transporter le cadavre d 'une femme de manière à le cacher aux

yeux du public , par exemple , dans un cercueil.

16º. Ce n 'est qu 'au relour de l'enterrement, que l'on peut se servir de montures.

17º. Rien n 'empêche que le Musulman n’accompagne le cortège funèbre de son parent

infidele .

18°. Il est blâmable de faire du vacarme ou d 'allumer des feux pendant les funérailles.

19º. Lorsque des cadavres de Musulmans et d'infidèles sont entremêlés, sans que l'on puisse

les distinguer , il faut les laver tous et prier pour eux.

Dans ce cas on peut:

(a Accomplir la prière funéraire pour tous à la fois , en déclarant son intention

de la faire servir seulement pour le repos des âmes de ceux qui étaient Mu

sulmans. C 'est ce procédé qui est réputé le meilleur, et recommandé par Châli'i

lui-même.
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صوصنملاولضفألاوهونيملسملادصقبعيجلا

ناكنأهيلعةولصلاايواندحاوفدحاوىلعوأ

طرتشيواملسمناكنأهلرفغامهللالوقيواملسم

هنيفكتلبقهركتو»هلسغمدقتوةولصلاةحصلا

ملهلسغوهجارخارذعتوهوحنومدهبتامولف

ةزانجلاىلعمدقتيالنأطرتشيوهيلعهلصي

زوجتو"امهيفبهذملاىلعربقلامالوةرضاحملا

مهفوفصلعجنسيودجسملايفهيلعةولصلا

لصيملنمرضحفهيلعىلصاذإورثكأفةثالث

هب و

)

A .ct C(1)هركيو:.B(3)میدقت:.C(2)لضفا:.B(1) A .et B()ىلع|:.B(5)هيلع+:. .:زوجيو

b ) Prier pour chaque cadavre séparément, sous la réserve que la prière aura seulement

son effet, si le cadavre est celui d 'un Musulman . Dans ce cas on se sert de la

formule : » O Dieu ! Pardonne lui , si c'est un Musulman.”

20°. Pour que la prière funéraire soit ellicace , il est de rigueur que le cadavre soitpréala

blement lavé, et il est même blåmable de prier avant que le cadavre ait été enveloppé

du linceul. C 'est à cause de cela que l'on ne prie pas pour le repos de l'âme de

celui qui est mort par suite de l'écroulenient d'une maison etc . , et dont on ne peut

retirer le cadavre de dessous les décombres pour le laver.

210. On ne peut se placer légalement devant le brancard vi devant la fosse, en s'acquittant

de la prière funéraire. Ce sont-là deux préceptes adinis par notre rite. On peut toute

fois accomplir cette prière dans la mosquée , tandis que la Sonnah exige que les assis

tants se disposent sur trois rangs au moins.

22°. Toute personne qui assiste à la prière funéraire , et qui n'a pas encore prié pour le

repos de l'âme du défunt, doit se joindre à la prière des autres ; †† mais lorsqu'elle

a déjà accompli seule une telle prière , elle n 'a pas besoin de la réitérer .

230. On ne doit pas diférer la prière funéraire dans l'espoir que le nombre des personnes

qui y prendront part , s'augmentera.
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الوحيحصلاىلعديعيالىلصنموىلص(

يفهريغكهسفنلتاقونيلصممةدايزلرخؤت

بئاغةولصمامإلاىونولوةولصلاولسغلا

نفدلاوزاجهسكع وارضاحۃولصومومأملاو

ربقلارتسبدنيواهبتيبملاهركيولضفأةربقملابم

ىلعوهللامسبلوقينأوالجرناكنإوبوثب

الوءيشهتحتشرفيالومعلصهللالوسرةلم

ةيدنضرايفالاتوباتيفهنفدهركيوةدخم

ةولصلاةهاركتقوواليلنفدلازوجيوةوخروا

C(1).:|هيلعG(2).:نيلصملاB(2).:+ةولصD(4).:سكعلاA(5).:ةربقملايف

24°. On lave celui qui s'est suicidé , et l'on prie pour le repos de son âme de la même

manière que pour toute autre personne.

25°. Lorsque l'imâm a l'intention d 'accomplir une prière pour le repos de l'âme d 'un défunt

absent, et que celui qui prie sous sa direction a l'intention de prier pour le repos de

l'âme d 'un autre dont le cadavre est présent , ou vice versa , la prière de celui-ci n 'en

reste pas moins efficace.

26º. On recommande d'enterrer les cadavres dans quelque cimetière en usage ; mais il est

blamable d'y passer la nuit.

27º. On recommande encore de couvrir la fosse d'une pièce d'étoffe quelconque durant

l'enterrement, même lorsqu 'il s'agit d'une personne du sexe masculin , et de dire pen

dant la descente : » Au nom de Dieu et conformément aux préceptes de la religion de

Son ambassadeur! Que Dieu lui accorde Sa grâce et Sa bénédiction.”

28º. On ne doit pas mettre le cadavre sur un tapis , ni en faire reposer la tête sur un.

oreiller .

29º. Il est blåmable de placer le cadavre dans un cercueil , si ce n 'est dans un sol humide

ou mou .
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صیصجتهركيولضفأامهريغوهرحتيملاذا

ةربقميفىنبولوهيلعةباتكلاوءانبلاوربقلا

عضويوءامبربقلاشرينأبدنيومريهةلبسم

عمجوةبشخوارجاحهسأردنعوىصحهيلع

هركتو(لاجرللروبقلاةرايزوعضوميفبراقألا

رئآزلامتسيوحابتنمليقومرحتمهليقوءاسنلل

رخآدلبىلاتيملالقنمرحيووعديوأرقيو

وأةنيدملاوأةكمبرقبنوكينأالاهركيليقو

B(1).:هركيوB(2).:مرحيB(3).:حابي

30°. Il est licite de procéder à l'enterrement pendant la nuit, et même à une heure du

jour où il est blâmable de prier ), pourvu que ce ne soit pas à dessein , que l'on

ait choisi un pareil moment, car loute autre heure vaut mieux.

31º. On regarde comme blâmable l'usage d'enduire la tombe de plâtre , de l'orner d'un

monument et d' y mettre des inscriptions; même les monuments érigés dans un cime

tière public doivent être démolis.

32º. On recommande: (a ) d'arroser la tombe avec de l'eau , (b ) d'y mettre des cailloux en

guise de pavement, (c) d 'indiquer l'endroit où repose la tête, avec une pierre ou un

morceau de bois , (d ) de réunir dans un même endroit les tombes de parents , (e) de

visiter les tombes. Cependant la visite aux tombes n 'est recommandée qu 'aux hommes ,

mais c'est un acte blåmable pour les femmes , et il y a même des docteurs qui leur

interdisent la visite aux tombes péremptoirement. Par contre , quelques savants leur

accordent' ce droit tout à fait comme aux hommes , quoique la visite ne leur soit

jamais comptée pour un acte méritoire.

33º. Celui qui visite une tombe doit prononcer la salutation ( ) , réciter quelque partie du

Coran et invoquer la grâce de Dieu sur le défunt.

340. Il est défendu de transporter un cadayre dans une autre ville, quoique, quelques auteurs

regardent un tel procédé seulement comme blâmable , à moins que le décès n 'ait eu

( Livre ll Titre I Section 1. (3) Livre Il Titre I[ sub 12°.
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اهب

2.لقنللهنفددعبهشبنوهيلعصنسدقملاتیب

يفوالښڅدابنفدنأبةرورضلالامارحهریغو

وألامهيفعقووانیبوصغمبوثوأ ضرأ

نسوعصألايفنيفكتللالةلبقلاريغلنفد

ةعاسهربقدنعهنفددعبمةعامج فقتنأ

ماعطةئيهتهلهأناريجلوتيبثتلاهلنولسيو

لكألايفمهيلعتكبومهتليلومهمويمهعبشي

ملعأهللاوتاحئانللهتئيهتممرحيو

D(1).:نيفكتلاD(2).:+هنفددعبA(3).:ةئيهت

lieu dans le voisinage de la Mecque ou de Médine ou , d'après une décision de Châfi'i,

de Jérusalem , car c'est alors que l'on peut toujours transporter le cadavre dans l'une

de ces villes saintes. Cependant tous sont d 'accord qu'il est défendu de déterrer un

cadavre, soit pour le transporter ailleurs , soit dans quelque autre bût, si ce n 'estdans

le cas de nécessité, par exemple, si le cadavre a été enterré sans avoir été lavé, s'il

a été enlerré dans un terrain ou dans un linceul usurpés ( ), si par hasard il est tombé

dans la fosse quelque objet de valeur, si le visage du défunt n 'a pas été tourné vers

la qiblah , etc. † Par contre, l'on ne saurait légalement déterrer un cadavre sous

prétexte de l'envelopper encore après coup d 'un linceul.

350. La Sonnah prescrit à ceux qui ont pris part aux funérailles , de ne pas s'éloigner de

la fosse aussitôt que le cadavre y a été déposé, mais de souhaiter encore au défunt un

séjour heureux.

360. Les voisins doivent préparer les aliments, dont la famille du défunt a besoin pendant

le premier jour et la première nuit après l'ensevelissement, et même on doitpersuader

aux survivants de prendre quelque chose. Seulement il est défendu de préparer un

repas pour les pleureuses à gages.

(2) Livre XVII.

-- -



ةوكزلاباتك

یهومعنلايفهنمبجتامنأناويحلاةوكزباب

دلوتملاو قيقرلاو ليخلاالمنغلاورقبلاولبإلا

اسمخغلبتىتحلبإلايفءيشالوءابظومنغنم

ثالثةرشعسمخو(ه)ناتاشرشعيفوةاشاهيفف

ضاخمتنبنيرشعوسمخوةعبرأنيرشعو(

ةقحنيعبرأوتسونوبلتنبنيثالثوتسو

و

B(1).:سمخيفوB(2).:|ةاش(3) B .etc .:|ةاش

LIVRE V

DES PRÉLÈVEMENTS

TITRE 1

DU PRÉLÈVEMENT SUR LE BÉTAIL

Bétail

imposable.

Tarif
des

chameaux.

SECTION 1

Ce prélèvement n 'est obligatoire que par rapport au bétail proprement dit ,

c'est-à-dire les chameaux , le bétail à cornes et le menu bétail; mais on ne l'exige

pas des chevaux , ni des esclaves, ni des petits , nés de la copulation du menu

bétail et des gazelles . Quant au prélèvement sur les chameaux, il n 'est exigible

que s'ils sont au nombre de cinq au moins. Sur ce nombre on prélève une

châh, sur dix chamaux, deux cháh ; sur quinze , trois cháh; sur vingt, quatre cháh; sur

vingt-cing , une chamelle appelée bint-makhâdh ; sur trente -six , une chamelle appelée

bint-laboun ; sur quarante- six , une chamelle appelée hiqqah ; sur soixante et un , une

chamelle appelée djad sa'ah ; sur soixante -seize, deux bint-laboun; sur quatre-vingt

onze , deux hiqqah ; sur cent vingt-et- un , trois bint-laboun , et ensuite , sur chaque
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3
:

|

نوبتاتنبنيعبسوتسوةعدجنيتسوىدحإو

نيرشعوىدحإوةئاموناتقحنيعستوىدحإو

يفونوبلتنبنيعبرألكيفمثنوبلتانبثالث

نوبللاو،ةنساهلضاخملاتنبوةقحنیسمخلك

3ةاشلاوعبرأةعجلاومرثالثةقحلاوناتنسمه

ةينثوأرهشأةتسليقوةنساهلنأضةعج(

ريختيمهنأحصألاوةنسليقوناتنساهلعم

ئزجيهنأو دلبلامنغبلاغنيعتيالوامهنيب

B .et G(3)اهل[:.G(2)نوبللاتنبو:.C(1) A ,et B(5)ةبجاولا|:.A(4)نینس):. .:ریخم

B(5).:هنأحصألاو

1eauxu 1

quarante têtes de chameaux une bint-laboun et sur chaque cinquante, une hiqqah .

On entend par bint-makhâdh une chamelle d 'un an , par bint-laboun une Explication
des termes

chamelle de deux ans, par ķiqqah une chamelle de trois ans, et par djad sa 'ah une techniq

chamelle de quatre ans ; tandis qu 'on entend par châh un jeune animal , soit de la

race ovine d 'un an ou, selon d 'autres , de six mois , soit de la race caprine de

deux ans ou , selon d 'autres, d 'un an . + Le contribuable peut donner un animal

de l’une ou de l'autre race, à son choix , dans tous les cas où une châh est due,

sans distinction si le menu bétail du pays se compose principalement d 'animaux de

l'une ou de l'autre race. + Un châh mâle suffit tout aussi bien qu'une femelle , et

même on a la faculté de remplacer la châh par un animal de la race caméline en

s'acquittant der prélèvements sur les chameaux au-dessous du nombre de vingt-cinq.

Faute d'une bint-makhadh on peut donner une bint-laboun , car celle -ci est d'une

valeur supérieure, et quand on ne possède que des chamelles ayant des vices

rédhibitoires ( ), c'est comme si l'on n 'en possédait point. Par contre, le contribu

(2) Livre IX Titre IV Section Ill s1.
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سمخنودنعةوكزلاريعباذكوةركلا

نوبلنباف ضاخملاتنبمدعنإفنيرشعو

عنمتنكلوةميرك فلكيالوةمودعمكةبيعملاو

تنبنع قحلاذخؤيوعصألايفنوبلنبا

ناضرفقفتاولوحصألايفنوبلالضاخم

لبقاقحعبرانيعتيالبهذملافريعبيتئامک

امهدحأهلامبلجونإفنوبلتانبسمخوأنه

بجيليقوءاشامليصحتهلفالإوذخأ

B(1).:|اهنمG(2).:اهدنع

Calcul.

able n 'est jamais obligé de donner un animal très précieux . + Un ibn -laboun, c'est

à -dire un chameau de deux ans, ne saurait remplacer , ni une bint-laboun ou

chamelle de cet âge, ni quelque autre chamelle que ce soit, quoiqu'un ķiqq ,

c'est-à-dire un chameau de trois ans , puisse remplacer une binl-makhâdh ou

chamelle d 'un an , + mais non une bint-laboun.

Si un troupeau peut se compter de deux manières selon le tarif cité, par

exemple , s'il s'agit de deux cents (c'est-à-dire 4 X 80 ou 5 X 40) têtes de cha.

meaux, notre rite n 'exige pas que le contribuable donne toujours quatre hiqqah ,

mais il peut donner , soit quatre hiqqah , soit cinq bint-laboun . C 'est ainsi que le

propriétaire d 'un troupeau pareil qui ne possède que des hiqqah ou des bint-laboun,

peut s'acquitter du prélèvement en donnant quatre chameaux de l'une ou cinq de

l'autre catégorie, et que celui qui n 'en a ni de l'une ni de l'autre catégorie dans

son troupeau, peut acheter à volonté, soit quatre hiqqah , soit cinq bint-laboun. Ce.

pendant, d 'après quelques juristes , un tel propriétaire doit alors donner des cha

meaux de la catégorie la plus avantageuse pour les pauvres, + + et puis, celui qui
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حيحصلافامهدجونإوهءارقفللطبغألا)

رصقوأ،سدناهريغئزجيالوطبغألانيعتم

توافتلاردقبوجوحصألاوئزجيفالإويعاسلا

صقشليصحتنيعتيليقومهاردهجارخازوجيو

تنبهدنعواهمدعفضاخمتنبهمزلنموهب

تنبوأامهردنيرشعوانيتاشذخأواهعفدنوبلا

وأنيتاشعمضاخمتنبعفدواهملعفنوبلا

(80نیرشعوانيتاشدخأوةقحوأامهردنيرشع

'
:

B .et C(1) :.G(4)نيعتي:.B(3)ناف:.B(2)ليصحت|:. كلاملاB(5):|نوبلنباهدنعو

possède des hiqqah aussi bien que des bint-laboun , n 'est point considéré comme

ayant payé son impôt, s' il a fait accepter l'espèce inférieure, soit parce qu'il a trompé

l'inspecteur, soit parce que celui-ci a manqué à son devoir. Dans tout autre cas

cependant, c 'est-à-dire si le propriétaire a été de bonne foi, et si l'inspecteur a fait son

devoir, il n ' y a plus lieu de réclamer, dès que les animaux ont été acceptés, + mais

il faut seulement suppléer à la différence entre la valeur des animaux donnés et ceux

qui étaient dùs. Cette différence peut au besoin se solder en argent, quoique , selon

d 'autres, on ne puisse s'en acquitter qu'en nature. Le contribuable, qui doit une

bint-makhâdh et qui n 'en a pas, mais qui possède une bint-laboun , peut donner

celle-ci et reprendre deux châh ou vingt dirham ; s'il doit une bint-laboun , tandis

qu 'il ne possède pas un tel animal, il peut donner, soit une bint-makhadh plus deux chah

ou vingt dirham , soit une hiqqah en reprenant deux châh ou vingt dirham . Ledroit

de choisir entre les châh et les dirham appartient à la partie qui en est redevable,

+ mais c'est toujours le contribuable qui peut décider , dans les circonstances que

nous avons ici en vue, s'il veut donner une hiqqah et reprendre ce qu'elle vaut de
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يفواهعفادلمهاردلاونيتاشلايفرايخلاوامهرد

نوكت)نأالاحصألايفكلامللوزنلاودوعصلا

نیناربجذخأونيتجرددوعصهلومةبيعمهلبا

يفةجردرذعتطرشبنیناربجعمنيتجردلوزنو

لدبةينثعمناربجذخاهروجيالوحصألا

دنعتمصألاتلقنيهجولانسحأىلعةعذج

ةرشعوةاشيزجامالوملعأهللاوزاوجلاروهجلا

الونیناربجل)نورشعوناتاشئزجتومهارد

B .et C(1) .:نوكيB(2).:|ةضيرمواB(3).:+ذخاD(4).:ئزجيA(5).:|ناربجلا

B(6).:|امهرد

plus que la bint-laboun qu'ildevait, ou bien s'il veut donner une bint-makhâdh et suppléer

ce qu 'elle vaut de moins que la bint-laboun. Seulement il ne saurait faire accepter de

cette façon un animal ayant des vices rédhibitoires . Même le contribuable a la faculté :

1º. De donner des chamelles taxées de deux degrés trop haut, par exemple une

hiqgah au lieu d 'une bint-makhadh, et de reprendre deux fois l'excédant,

c'est-à-dire quatre cháh ou quarante dirham .

2º. De donner des chamelles taxées de deux degrés trop bas, par exemple , une bint

makhâdh au lieu d'une hiqqah, en suppléant deux fois le déficit, c'est-à-dire

quatre cháh ou quarante dirham ; + le tout à la condition qu'il ne puisse se

procurer des bint-laboun , c'est-à -dire, des chamelles qui ne sont notées qu'un

seul degré trop haut ou trop bas sur le tarif.

D 'après la meilleure doctrine, il n 'y a pas d 'excédant quand on a donné une

thanijah , c'est-à -dire une chamelle de cinq ans, au lieu d 'une djadsa 'ah, c'est-à -dire

une chamelle de quatre ans.

Remarque. + Au contraire presque tousles savantsadmettentqu'il y a alors un excédant.
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يفمثةنسنباعيبتاهيففنيثالثغلبتىتحرقبلاو

الوناتنساهلةنسنيعبرألكومعيبتنيثالثلك

ةعذجةاشفنيعبرأغلبت،یتحمنغلايفءيشم

نيرشعوىدحإوةئاميفوزعمةينثوأنأ

ةئامعبرأو ثالثةدحاوو(نيتئامومهناتاش

ةاشةئاملكيفمثعبرأ

لصف

ذخاولفهنمضرفلاوأةيشاملاعوندحتأنأ

B .et G(5)غلبي:.B(4)يفءيش+:.A(3)لكيفو:.C(2)يفءيش:.B(1) .:نيتئاميفو

C(6).:ةدحاو"يفوA(7).:]ةاش

On ne peut suppléer le déficit ni reprendre l'excédant d 'un degré du tarif,

en donnant ou en reprenant une châh plus dix dirham , au lieu de deux châh , ou

de vingt dirham ; mais s'il s'agit d 'un déficit ou d 'un excédant de deux degrés , il

est licite de donner ou de reprendre , soit quatre cháh ou quarante dirham , soit

deux châh plus vingt dirham .

Quant au bétail à cornes, l'impôt est nul quand le nombre n 'atteint pas Tarif
du bétail

trente têtes , mais si le chiffre est de trente , on prélève un tabi' ou veau d 'un an , a cornes et

et s'il s'agit d 'un troupeau de plus de trente têtes , on prélève un tabi', pour chaque

trentaine , et un mosinnah ou veau de deux ans, pour chaque quarantaine de têtes

en plus. On ne prélève rien sur un troupeau de menu bétail au-dessous de qua

rante têtes ; mais sur ce nombre on prélève une chah, sur cent vingt-et-une têtes ,

deux chåh , sur deux cent et une, trois châh ; sur quatre cents , quatre chåh, et sur

chaque centaine en sus une chah .

du menu

bétail.

SECTION II

Lorsqu'un troupeau se compose d 'animaux de la même espèce, on prélève Troupeaux.
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ةياعرطرشبحصألايفزاجهسكعواازعمنأضنع

ذخؤيلوقيففزعمونأضك فلتخانإف(1)ةميقلا

جرخيهنأرهظألاوطبغألافايوتسانإفرثكألانم

(81.نوثالثناكنإفمةميقلابامهيلعاطسقمءاشام

ةميقبةجعنوأانعذخأتاجعنرشعوانع

الوةضيرمذخؤتالوةجعنعبروزنععابراةثالث

اذكوبجواذاالاركذالواهلثمنمالاةبيعم

f . 81.

(1).:ناوD(2).:اذاو

l'impôt ordinaire avec cette modification que l'on peut, tout en tenant compte des

valeurs respectives, remplacer un petit de la race caprine par un petit de la race

ovine et vice versâ , parce que tous les deux sont compris sous la dénomination de

châh ( ). Lorsqu'au contraire un troupeau se compose d 'animaux de différentes espèces,

comme moutons et boucs, le prélèvement a lieu , d 'après un juriste , sur l'espèce

la plus nombreuse, tandis qu'en cas d' égalité des quantités respectives, il faut

prélever , selon lui, sur l'espèce qui est la plus avantageuse pour les pauvres ,

* D 'après la majorité des savants toutefois, le contribuable peut , dans ces circon

stances, donner de l'espèce qui lui convient, tout en tenant compte des valeurs et

quantités respectives. Dans le cas, par exemple, où le troupeau se compose de

trente chèvres et de dix brebis, le prélèvement est, d 'après cette théorie, soit d 'une

chèvre , soit d 'une brebis, pourvu que la valeur de l'animal donné soit égale à trois

quarts de la valeur moyenne d'une chèvre , plus un quart de la valeur moyenne

d 'une brebis . Un animal malade ou ayant des vices rédhibitoires (2) ne suffit pas,

à moins que tout le troupeau ne se compose que de pareils animaux, On n 'accepte

pas non plus un animal måle, si ce n 'est dans les cas suivants:

) V. la Section précédente. ) Livre IX Titre IV Section III S 1.·
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ةريغصراغصلايفوحصألايفاروكذتضحمتول

یضربالارايخولماحوةلوكأويبرالوديدجلايف

ايئزةيشاميفةوكزلالهأكرتشاولوكلاملا

زيمتتالنأطرشبةرواجماطلخولاذكولجرك

اذكوبلحلاعضوموحارملاوحرسملاوعرشملايف

حصألايفةطلخلاةينالريصألايفلحفلاويعارلا

ضرعومدقنلاوعرزلاورمثلاةطلخريثأترهظألاو

B .et C(1) .زيمتيG(2).:ضورعو

nous ve10
T ner

1°. Si, d'après ce que nous venons de mentionner dans la Section précédente, la

loi exige impérativement de l'accepter . .

2°. + Si tout le troupeau ne se compose que de mâles.

Si le troupeau ne se compose que de petits, on doit se contenter d 'un tel

animal d 'après ce que Châli’î a soutenu dans sa seconde période, et du reste on

ne peut prendre à titre de prélèvement une brebis qui vient de mettre bas, ni

une bête à l'engrais, ni une bête pleine, ni une bête d 'une valeur exceptionnelle ,

si ce n 'est avec le consentement du propriétaire .

Le troupeau appartenant à deux copropriétaires est taxé comme s'il n 'appartenait Copropriété.

qu'à un seul individu , et c'est ce qui a lieu aussi dans le cas où deux voisins ont combiné

leurs troupeaux, pourvu qu'il n ' y ait pas de séparation entre les bêtes des deux propriė

taires , ni à l'abreuvoir , ni au pré, ni à l'étable, ni à la laiterie , + et qu'ils n'aient qu'un

seul pâtre et un seul étalon ; + mais peu importe si les troupeaux ont été combinés de la

sorte avec intention ou seulement par hasard. + Quant aux fruits, aux céréales , aux

métaux précieux et aux marchandises , on admet comme des indices que les pro

priétaires ont combiné leurs quantités respectives, s'ils ont conjointement le même

surveillant, la même aire, la même boutique, le même gardien , le même magasin , etc .
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ناگدلاونيرجلاوروطانلازيمتيالنأطرشبةراجتلا

ةوكزبوجولواهوحنوظفحلاناكموسراحلاو

جتامنكلهكلميفلوكلاىضمناطرشةيشاملا

ءارشبكولمملامضيالوهلوحابیگزیباصننم

لوحلادعبجاتنلاىعداولفلوحلايفهريغوا

لوحلايفهکلملازولوفلحمهأنإف،

نإفمرهمئاساهنوكوفنأتسأهلثمبلدابواداعف

=

D(1).:ولف

Il y a encore deux conditions essentielles pour que le prélèvement sur le

bétail soit dù :

Durée de la 1°. Que l'on eu ait eu la propriété pendant toute une année, règle qui n 'admet qu'une
possession .

seule exception , c'est-à -dire , s'il s'agit d 'un troupeau dont le nombre de têtes pri.

mitif atteint déjà le niçãb ou minimum imposable ( ), les petits , nés de ce troupeau ,

deviennent imposables dans l'année même de leur naissance; mais les animaux

qui y ont été ajoutés pendant l'année par achat etc ., ne le deviennent que dans

l'année suivante . La déclaration des naissancesdans le troupeau, faite par le proprié

taire à la fin de l'année ,est présumée être conforme à la vérité ,et ce n 'est qu'en cas

de soupçons graves que l'on peut exiger qu 'il confirme sa déclaration par un ser

ment (2 ). De même, l'année réglementaire ne commence qu'à l'acquisition , lorsque,

pendant l'année, on perd la propriété de quelques têtes de bétail que l'on remplace

ensuite avant que l'année soit écoulée , ou bien lorsqu'il y a eu échange de bétail

entre deux propriétaires, pourvu que ce soient des animaux de la même espèce .

Pâturage. 2°. Que le bétail ait été au pâturage, car il n 'y a pas lieu à prélèvement si les animaux

ont passé dans l'étable la majeure partie de l'année. +Même le bétail qui n 'a été

(2) V . la Section precedente. (2) C . C . artt . 1350, 1352, 1366, 1367.
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،
نأحصألافالإوةوكزالفلوحلامظعمتفل

تبجونيبررضالبهنودبشيعتاردقتفل

وأةمئاسلاتفلتعاوااهسفنبتماسولوالفالإو

يفةوكزالفهوحنوحضنوثرحيفلماوعتناك

الإوهدنعاهتوكزتذخأامتدرواذإوحصألا

نأاهددعيفكلاملاقدصيواهلهأتويبدنعف

افيضمدنعدعتفالإوةقثناك

nourri à l'étable que pendant la moitié de l'année ou moins, est seulement imposable

dans le cas où le propriétaire l'ait fait paître aussi durant cette période, et que le

fourrage, donné à l'étable, ne constituât qu 'unenourriture supplémentaire en quan

tité si exigue, que les bêtes auraient pu s 'en passer au besoin sans dommage

perceptible. A défaut de ces deux conditions, le prélèvement ne s 'exige pas non

plus de ces animaux. † En outre on ne considère point comme imposable :

(a ) Le bétail que l'on ne fait pas paître en troupeau mais séparément.

(b) Le bétail nourri de foin , etc . tout en étant au pâturage.

(c) Le bétail dont on se sert pour labourer et arroser la terre, etc

Si le bétail a l'habitude de descendre en troupeau vers l'abreuvoir , le pré- Evaluation .

lèvement a lieu pendant que les animaux sont réunis en cet endroit , sinon, il se fait

dans les étables ou enclos des propriétaires respectifs. Le propriétaire dont le carac.

tère et les mours inspirent la confiance, est cru sur parole quand il déclare ses

animaux imposables ( ), mais autrement cette présomption n 'existe pas, et l'on doit

compter les animaux, après les avoir fait entrer dans quelque espace étroit,

rrosei

(2) C . C . artt. 1350, 1352.



238 LIVRE V TITRE II

تابنلاةوكزباب

بنعلاوبطرلارامثلانموهوتوقلاب صتخت

سدعلاوزرألاوريعشلاوةطنحلابوبحلا)نمو

يفبجتميدقلايفوارایتخاتاتقملارئاسو

لسعلاومطرقلاو سرولاو نارفعزلاو نوتيزلا

لطرةئامتسوفلايهوفوأةسمخهباصنو

نوعبرأوةتسو ةئامثالثىقشمدلابویدادغبمقر

نانثاوةئامثالثحصألاتلقناثلثوالطر

لطرنأحصألانأللطرعابسأةتسونوعبراو

A ,et G(3)ةيدادغب:.D(2)بحلا:.A(1) .:تسو

TITRE II

DU PRÉLÈVEMENT SUR LES PRODUITS DU SOL

Produits Ce prélèvement est limité aux plantes alimentaires, c'est-à-dire, pour les fruits,

imposables.

aux dattes et aux raisins, et, pour les céréales et légumes, au froment, à l'orge ,

au riz , aux lentilles et aux autres produits analogues dont on se nourrit ordinaire

ment. D 'après la théorie primitive de Châli’î , le prélèvement se fait aussi sur les

olives , le saffran , le wars (Memecylon tinctorium ) , le carthame et le miel.

Niçab. Le niçâb ou minimum imposable des produits du sol est de cinq wasî , équi

valant à six cents ratl de Baghdad ou , selon la mesure du Damas , à trois cent

quarante-six ratl et deux tiers.

Remarque. † Ce dernier nombre est de trois cent quarante-deux ratl et six

septièmes , + puisque le rațl à Baghdad est de cent vingt-huit dirham et quatre septièmes.

Il y a aussi de savants qui rejettent les quatre septièmes dont il est question ici, et d'autres

selon lesquels il faut compter cent trente dirham .
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3

عابسأةعبرأوامهردنورشعوةينامثوةئامدادغب

ملعاهللاونوثالثو)ليقوعابساالابليقومهرد

ابطرفالإوببزترارمتتنأابيبزواارمتربتعيو

.هرشقيفرخدااموهنبتنمیفصمبحلاوابنعوم

سنجلمكيالوفوأةرشعفسلعلاو زرألاك

لكنمجرخيو»عونلاىلاعونلامضيوسنجاب

مضيوطسولاجرخأرشعنإفهطسقبعونام

تلشلاواهنمعونهنألةطنحلاىلا سدعلا

مضيالوةطنحلیقوريعشليقولقتسمسنج

/ C و

B .et D(5)جرختو:.A(4)سلعو:.D;سدعلاو:.A(3)ابنعوا:.B(2)نوثالث:.C(1) :+عون

EvaluationLorsque les dattes ou les raisins sont destinés à êtres séchés, le poids n 'en

est constaté qu'après cette opération ; sinon , le poids se constate immédiatement

après la cueille . Les céréales et les légumes se pèsent en dehors de la paille, tandis

que le minimum imposable de ceux qui se conservent dans leur enveloppe, comme

le riz et le ’alas (1), est de dix wasq au lieu de cinq. En déterminant la quantité

imposable des produits du sol , on ne saurait combiner des produits denaturesdiffé.

rentes, mais bien des produits entre lesquels il n 'y a qu 'une différence d 'espèce :

alors on prélève sur la totalité de ce que le contribuable possède, tout en tenant

compte des quantités respectives de chaque espèce. Si cela est impossible , on pré

lève la moyenne. C 'est pourquoi le 'alas se combine avec le froment ordinaire

puisqu 'il en est une espèce , et le prélèvement a lieu sur la quantité totale, mais le

solt (Hordeum nudum ) est une plante particulière, quoique quelques juristes préten

et calcul.

© V. sur cette espèce de froment le dictionnaire de Lane s. v.
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ابو

هضعبماعلارمثم)مضيورخآىلا)هعرزوماعرمث

یناثلاعلطنأليقوهكاردأ فلتخانإوضعبىلا

نامضماعلااقرزومضيمللوألادادجدعب

بجاووةنسيفامهيداصحعوقورابتعارهظألاو

رمثنمءاملانمهبرقلهقورعوأرطملاببرشام

ءامبوأبالودوأحضنبیقشامورشعلاعرزو(

اموحيحصلاىلعرطملاتاونقلاوهفصنهارتشا

B .etc(4)ماعلارمث+:.B(2)ةرخاىلا+:B(2)هعرزو+:.D(1) .:عرزوا

encore

dent que c'est une espèce d'orge et d'autres encore que c'est du froment. Les fruits

et les autres produits imposables d'une certaine année , ne se combinent point avec

ceux de l'année suivante , mais il faut faire toujours l'addition des fruits et des

autres produits imposables de la même année , lors même que la récolte aurait eu

lieu dans des saisons différentes. Seulement, d 'après quelques jurisconsultes, l'addi

tion des fruits de toute une année n'a pas lieu dans le cas où les uns ne commen

cent à pousser qu'après la récolte des autres, quoique , d 'après eux aussi, les autres

produits imposables d'une même année se combinent en tous cas. * On entend

par fruits etc . d 'une même année ceux dont la récolte a lieu dans la même année ,

sans avoir égard à l'époque où ils ont commencé à pousser ou ont été semés. .

Quand il s'agit de terrains arrosés par la pluie ou qui n 'ont pas besoin

d 'irrigation , puisque les racines des arbres et des plantes s'imbibent d 'elles-mêmes

à cause de la proximité d 'eau , le prélèvement sur les produits du sol est d'un

dixième de la récolte ; mais les champs arrosés à l'aide de réservoirs creusés ou de

roues à irrigation , ou bien arrosés par de l'eau qu’on a payé, ne sont redevables

que de la moitié. + 1 L 'eau amenée par des conduits est assimilée par la loi

à l'eau de pluie.' Quand l'irrigation se fait moitié par la nature et moitié par

Tarif.
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س /ر ا

امهدحابلغنإفهعابرأةثالثءاوسامهبىقش

شیعرابتعابطقيرهظألاووهربتعيلوقيفف

بجتو)تايقسلاددعبليقوهئامنوعرزلا

صرخنسيوبحلادادتشاورمتلاحالصودببمه

لاخداروهشملاوهكلامىلعهحالصأدباذارمثلا

(4.هطرشوصراخيفكيهنأوصرخلايفهعيمج

اذإفحصألايفةروكذلاوةيرحلااذكوةلادعلا

امابو

D(1).:بجيوC(2).:|ةوكزلا

des moyens artificiels , on prélève les trois quarts de ce que l'on aurait prélevé

si l'irrigation avait eu lieu naturellement, et dans le cas où il faut attribuer

la prépondérance , soit à une cause naturelle , soit aux moyens artificiels , il

faut prélever , d'après un savant, comme si l'irrigation n'aurait eu lieu que

de la manière prépondérante . * Selon d 'autres toutefois , il faut alors prendre

en considération la manière qui a le plus contribué à faire pousser et croître

les arbres ou les plantes , et, selon d'autres encore, il faut, dans ce cas, prendre

en considération le nombre de fois que l'irrigation s'est faite selon l'une ou l'autre

manière.

de

Le prélèvement n 'est dû qu'à l'apparition des signes de la maturité quand Signes

il s'agit de fruits, et au moment que les grains commencent à durcir quand il maturité,

s'agit d 'autres produits du sol. C 'est alors que la Sonnah a introduit de faire une

évaluation des fruits et de déterminer le montant dû par le propriétaire, * * éva

luation qui doit avoir rapport à tous les arbres ensemble , et qui peut s'effectuer

par un seul expert. Du reste l'expert doit être une personne irréprochable (1) ,

+ libre et du sexe masculin .

(2) Livre LIVI Section 1.

A
6
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نيعنمعطقنيءارقفلاقحنأرهظألافصرخ

بيبزلاورمتلاكلاملادرةمذيفريصيورمثلا

هنيمضتب(حيرصتلاطرتشيوهفافجدعبامهجرخيل

سفنبعطقنيليقوبهذملاىلعكلاملالوبقو

عيمجيفهفرصتزاجنب اذإفصرحلا

صورخملا الهيعداولوهريغوایبصورخملا

هنيميبتيب فرغرهاظواةقرسکیفخببسب

حيحصلاىلعةنيبببلوطرهاظلافرعيملنإف

B(1).:كلامG(2).:هنمضتب

Responsa

bilité.

* L 'évaluation terminée , la part des pauvres est séparée de celle du proprié

taire , qui doit livrer la première aussitôt que la dessiccation est terminée. Notre

ore

rite exige que cette obligation soit signifiée au propriétaire dans des termes expli

cites, et qu'il déclare y consentir , quoiqu 'il y ait aussi des auteurs, selon lesquels

la séparation des deux parts s'effectue de plein droit par le fait même de l'évaluation.

En tous cas cependant le propriétaire n 'est responsable que du montant de son

prélèvement et non de fruits certains et déterminés, et c'est ainsi qu'il peut encore

disposer de tout le provenu de son jardin à titre de vente etc. Le propriétaire

qui prétend que les fruits évalués ont péri , soit par un accident caché aux

regards, comme le vol, soit par un accident visible de sa nature et de notoriété

publique, a la présomption en faveur de ce qu'il avance pourvu qu'il prête serment;

au lieu que , s'il allègue une cause de perte qui, quoique visible de sa nature ,

n 'est pas de notoriété publique , + + il doit préalablement en prouver l'existence en

général , et ce n 'est qu'après cela que l'on peut accepter son serment par rapport

à la circonstance que la calamité a aussi frappé son jardin à lui. Quand le pro
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یعداولوهب)كالاهلايفهنيميبقدصيمث

وألبقيملدعبيامبهطلغواصراخلا فيك

حصألايفلبلمتكب

D(1).:+هبD(2).:صراخ

priétaire se plaint de quelque injustice de la part de l'expert, ou bien quand il

impute à celui- ci d 'avoir combiné des produits hétérogènes, son assertion n 'est

point acceptée , t si ce n 'est quand il s'agit de produits qui, bien que hétérogènes,

se confondent aisément ().

(1) C. C. artt. 1350 , 1352 , 1366, 1367.
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دقنلاةوكزباب -

الاقثمنورشعبهذلاومهرداتئامةضفلاباصن

يشالورشوعبامهتوكزوةكمنزوب

ولواباصنهصلاخغلبيىتح شوشغملايف

رثكألايكامهرثكألهجوامهنمءانأطلتخا

هريغوىلحنممرحملايكزيوزيموأةضفوابهذ

راوسلاوءانإلامرحملانمفرهظألايفحابملاال

دصقالباراوسذختاولفلجرلاسبلللاخلخلاو

A(1).:رشعلا

TITRE III

DU PRÉLÈVEMENT SUR L'OR ET L 'ARGENT

Nicáb

et

tarif.

Le niçãb ou minimum imposable de l'argent est de deux cents dirham , et

celui de l'or vingt mithqål, du poids en usage à la Mecque. On prélève sur l'un

et l'autre de ces métaux précieux un quarantième, mais l'or et l'argent altérés ne

sont pas imposables, si ce n 'est quand la quantité du métal précieux pur en atteint

le niçâb. Lorsqu'un vase ou quelque autre objet est composé d' or et d' argent en

quantités inégales et connues, mais on ignore si ces quantités respectives ont rapport

à l'un ou à l'autre des deux métaux précieux, le vase est sujet au prélèvement

comme si la quantité de l'or et celle de l'argent fussent toutes les deux les plus

grandes , à moins que le propriétaire n 'aime mieux de séparer les métaux ().

Le prélèvement s'applique aux parures et autres objets illicites d 'or et d'argent,Objets

(“). Exemple : On sait que l'objet se compose de six livres de l'un des deux métaux et de

quatre livres de l'autre , mais on ignore si ce sont six livres d'or et quatre livres d'argent

ou bien six livres d'argent et quatre livres d 'or. Alors il en faut payer le prélèvement

comme si l'objet se composait de six livres d 'or et de six livres d'argent.
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اباب

..يفةوكزالفهلامعتساهلنملهتراجأدصقبوأ

هحالصأدصقوىلحملارسكنأولاذكوحصألا

فنألاالابهذلاىلحلجرلاىلعمرحيو

متاخلانسمرحيوعبصألاالنسلاوةلمنألاو

متاخلا)ةضفلانمهللحيوحيحصلاىلع

ةقطنملاوحمرلاوفيسلاكبرحلاتالآةيلحتو*

عصألايفماجللاوجرسلاكهسبليالامال

سبلاهلوبرحلاتالآةيلجةرمللسيلو

1

|()D:متاخ(2) B .etc .:ةيلحو

ase

* mais non aux parures et autres objets dont on peut légalement se servir. Parmi illicites.

les objets illicites on compte des vases d'or ou d'argent () , et puis des bracelets

et des chaînettes d 'or ou d' argent, pour peu que ces parures appartiennent à un

homme, et que celui-ci en a fait l'acquisition pour les porter. + Lorsqu'au con

traire un homme achète un bracelet ou quelqu'autre parure sans avoir le but spécial

de le porter, ou bien s'il l'achète dans le but de le louer à quelque femme qui peut

légalement le porter , il ne doit rien là-dessus. Il en serait de même dans le cas

où un homme vient d 'acheter une parure brisée , dans le but de la raccommoder

et de la vendre ensuite. L 'homme ne peut légalement porter de l'or , qu 'au nez

ou au bout du doigt dans le cas de mutilation d 'une de ces parties du corps; il

pourra encore appliquer une soudure d'or aux dents pour les empêcher de se déta

cher. Cependant, s'il a perdu le doigt en entier, il lui est défendu de le remplacer

par un doigt en or , tt et même ils ne pourra porter une bague dont la pierre a

été attachée avec de petits crochets d 'or. Quant à l'argent, la loi permet à l'homme

(") Livre I Titre I.



246 IILIVRELIVRE V IIIV TITRETITRE

امهبجساماذكوةضفلاوبهذلاىلحعاونأ

فرسلايفةغلابملاميرحتحصألاوحصألايف

ةلآيفهفارسااذكورانیداتئامهنزولاخلخ

ةرمللاذكوةضفبفحاصملاةيلحتزاوجوبرحلا

رئاسيفةوكزالولوحلادقنلاةوكزطرشوبهذب

ؤلؤللاكرهاوجلا

D(1).:جسني

d 'en porter sous forme de bague, et d ’en orner ses armes et autres pièces d'équi

pement , comme le sabre , la lance, ou la ceinture, † mais il ne saurait parer d 'argent

ce qu'il ne porte pas lui-même, comme la selle ou la bride de son cheval. Il s'en

tend que la permission d'orner les armes etc. ne regarde pas les femmes; elles

peuvent légalement porter toutes sortes de parures , tant en or qu 'en argent, + de

même que des étoffes où l'on a tissé des fils de ces métaux précieux. + Seulement

elles doivent s'abstenir de s'orner d'or ou d 'argent d 'une manière excessive et pro

digue , par exemple, de porter une chaîne du poids de deux cents dinár, exception

qui est aussi applicable aux ornements des armes et des pièces d 'équipement. + 11

est encore permis à un homme de posséder un Coran orné d 'argent, et pour une

femme d 'en avoir un orné d 'or.

Durée Une dernière condition essentielle pour que le prélèvement sur les métaux

de la

possession. précieux soit dû , c'est que l'on en ait eu la possession durant une année entière ,

et enfin les pierres précieuses et les perles ne sont jamais imposables .



PRÉLÈVEMENTS

247
247

ةراجتلاوزاكرلاوندعملاةوكزباب |

عبرهمزلنيعمنمةضفوأابهذجرختسانم

بعتبلصحنألوقيفوسلالوقيفوةرشع(

الباصنلا،طرتشيومهسمفالإوةرشععبرف

نأضعبىلإهضعبمضيوامهيفبهذملاىلعلوحلا

ديدجلاىلعلينلالصتاطرتشيالولمعلاعباتت

A(1).:رشعD(2).:ةقشمب(")C.:طرشيوD(4).:لوحالوباصن

TITRE IV

DU PRÉLÈVEMENT SUR LES MINES LES TRÉSORS

ET LES MARCHANDISES

SECTION I

Tarif

niçab.

et

Quand on a extrait de l'or ou de l'argent d 'une mine , on en doit un qua.

rantième, ou même, d 'après un juriste , un cinquième, et, d 'après un autre, un

quarantième si l'extraction s'est opérée avec difficulté, sinon , un cinquième (1),

Notre rite admet seulement comme imposable le niçãb ou minimum , établi dans le

Titre précédent pour chacun des deux métaux précieux , sans exiger que l'on en ait

eu la possession durant une année entière.

Les quantités extraites sont combinées pour déterminer le total impo-

sable , si l'exploitation n 'a pas été interrompue , mais on n ' exige pas pour la

combinaison que l'exploitation ait été continuellement rémunératrice ; du moins

c'est la théorie adoptée par Châli’î dans sa seconde période. L 'exploitation ,

interrompue par force majeure, est considérée comme celle qui n 'aurait point

Calcul.

(') Livre XXII Section III.
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ىلإلوألامضيالفالإومرذعبلمعلاعطقاذإو،

««امىلاهمضيامكلوألاىلايناثلامتيويناثلا

زاكرلايفوباصنلالامكايفنيعملاريغبهکلم

هطرشوروهشملاىلعةوكزلافرصمفرصيسلا

دوجوملاوهولوحلاالبهذملاىلعدقنلاوباصنلا

الإوهلفهکلامملعیمالسادجونإفيلهاجلا

C(1).:عطقناناو;B.:عطقنااذاو

été interrompue du tout , et elle admet ainsi la combinaison des quantités

extraites ; mais, dans le cas d 'une interruption volontaire, une telle combinaison

n 'a pas lieu. C 'est ce qui veut dire que l'on ne saurait ajouter ce que la

mine a produit antérieurement, à ce que l'on en , a extrait dans la suite,

quoique cela n 'empêche pas qu'il faut en tous cas ajouter la quantité posté.

rieure à la quantité antérieure , pour savoir si la quantité extraite dernièrement

atteint le minimum imposable (1). Ce principe s'étend du reste aux métaux

précieux imposables en général, même s'ils ne proviennent pas de l'exploitation

d 'une mine.

* * D ’un trésor qu'on vient de découvrir , il faut payer un cinquième

en guise de prélèvement, selon notre rite , à la double condition que le montant

n 'en soit pas inférieur au minimum imposable , et qu'il consiste en numéraire ;

mais , pour que cet impôt soit dù , la possession du trésor durant une année

Trésor.

( ) Exemple : Le produit d 'une mine d'argent s'élève à cinquante dirham ; puis l'exploitation

de la mine est interrompue , mais après la reprise de l'exploitation on en extrait cent

cinquante dirham . C 'est alors que les cinquante dirham primitifs ne deviennent point

imposables par le fait que le minimum imposable a été atteint par les deux exploitations

ensemble , mais bien les cent cinquante dirham de la seconde exploitation par le fait

d 'avoir obtenu préalablement cinquante , et l'on pave de la sorte le prélèvement sur cent

cinquante sans rien de plus.
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ب
ه
ا

امنإووهنيبرضلانأنمملعيملنأاذكوةطقلف

تاوميفهدجواذأةوكزلاهمزلتودجاولاهكلمي

عراشوأدجاسميفدجونإفهايحأكلموأ

صخشللفصخاشكلميفوابهذملاىلعةطقل

ىتحاذكهوهنم كلمنملفالإوهاعتأنأ

رگموارتشموعئابهعزانتولوىيحلاىلإيهتني:

A .et B(1) .:ةدجوB(2).:ىهتنا

n 'est pas requise. On entend par „ trésor” le dépôt enfoui au temps du

Paganisme. Si l'on trouve quelque dépôt datant d 'une époque où l’Islamisme

s'était déjà introduit dans la localité, ce dépôt appartient au propriétaire qui

l'a enfoui, et lorsque le propriétaire en est inconnu , le dépôt passe pour un

objet trouvé , et il faut se conformer aux règles que nous exposerons dans la

suite en traitant ce sujet (1). Le dépôt passe même pour un objet trouvé dans

le cas où l'on ignore s'il a été enfoui avant ou après la conversion du pays à

l’Islamisme. Puis on ne devient propriétaire du trésor, et l'on n'en doit le

prévèlement, que sous condition que la découverte en ait eu lieu , soit dans un

terrain inculte du domaine public , soit en défrichant quelque partie inculte de

son domaine privé; mais un dépôt découvert, par exemple , dans une mosquée

ou sur un chemin public, passe tout de même pour un objet trouvé, de quelque

date qu 'il soit , du moins d 'après notre rite . Le trésor, découvert sur le domaine

d 'autrui, appartient au propriétaire actuel s'il le réclame, et s' il ne le fait pas ,

le trésor appartient à l'auteur du proprietaire actuel , et ainsi de suite en remon

tant jusqu'au propriétaire primitif (3). Dans le cas de contestations à ce sujet

entre le vendeur du terrain et l'acheteur, le bailleur et le locataire, ou l'emprun

teur et le prêteur , la présomption est en faveur de celui qui est le possesseur

(2) Livre XXV. (2) G . , art. 716.



250 LIVRE V TITRE IV SECTION I

هنيميبديلاوذهقدصريعتسموريعموارتمو

لصف

رخأباربتعمباصنلاولوحلاةراجتلاةوكزطرش

یلعفهعيمجبلوقيفومهيفرطبلوقيفولوحلا

نودوهولوحلالالخيفدقنلاىلا ولرهظألا

عطقنيهنأحصألافةعلسهبىرتشاوباصنلا

لوحلامتولواهئارشنماهلوحئدتبيولوحلا

ئدتبيهنأحصألافباصنلانودضرعلاةميقو

B(1).:+وذD(2).:لوقو

actuel du terrain , pourvu qu 'il affirme par un serment la vérité de ce qu'il avance 1 ).

SECTION II

Nicáb Le prélèvement sur les marchandises n 'est dû qu'à deux conditions : la pos

et durée de

la possession . session durant une année entière , et le nivåb ou valeur minimum imposable. Le

nicâb est égal à celui des métaux précieux , et doit exister * à la fin de l'année , ou

d 'après l'opinion d ’un jurisconsulte , tant au commencement qu'à la fin de l'année,

et d 'après celle d'un autre , durant toute l'année. + A -t-on réalisé quelques mar

chandises dans le cours de l'année , pour une somme au -dessous du niçâb , et a -t-on

acheté d 'autres marchandises pour cet argent, la possession est interrompue, et la

date de possession de ces marchandises ne commence que dès l'achat. + Lorsqu'à

la fin de l'année la valeur des marchandises est au -dessous du niçãh, on commence

à compter une année nouvelle , et l'on ne doit rien pour celle qui vient de s'écouler ,

Sont considérés comme „marchandises” les objets dont l'acquisition a eu lieu à

dessein , dans l'idée de profiter en les échangeant contre un équivalent quelconque,

(2) C . C . artt. 1350, 1352, 1366, 1367.
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:3 ,

8.ةينقللةراجتلاضرعريصيولوألالطبيوهلوح

تنرتقاماذاةراجتلل ضرعلاريصيامنإواهتينب

ضوعورهملااذكوءارشكةضواعمبهبسكبمراهتین

دادرتسالاوباطتحالاوةبهلابالحصألايفعلخلاو

نيحنمهلوحف(ع)باصندقنبهكلماذإوبيعب

ءارشلانمفةينقضرعبوأهنودوأدقنلاكلمم.

اهلوحىلعينبةمئاسباصنبهكلمنأليقو

الضنيملنألوحلايفلصألاىلاحبرلامضيو

(1).:|رخآC(2).:نرتقاC(2).:اهبسكبB(4).:علخB(5).:لوحفA(6).:كلام

.

sans distinction si l'acquisition s'est opérée à titre d'achat , + ou bien à titre de

don nuptial ( ), ou de prix compensatoire pour divorce (2). Par contre, l'idée de

marchandise cesse quand l'objet a été acquis a titre de donation ), ou s'il s'agit,

soit de bois à brûler qu'on vient de ramasser dans la forêt, soit d'un objet vendu

qu'on vient de reprendre à raison de vices rédhibitoires ( ).

Quand on achète des marchandises pour une somme d 'argent qui serait Acquisitions.

imposable elle-même, l'année de la possession est censée avoir commencé du

moment que l'on a acquis l'argent; mais si la somme d 'argent était inférieure

au niçãb , ou bien s'il y a eu acquisition de marchandises par l'échange contre

d 'autres marchandises réservées à cet effet 5 ), l'année ne commence que dès l'achat.

Cependant à cette règle quelques docteurs admettent l'exception que, lorsqu'on

a donné en échange du bétail imposable 6 pour des marchandises, la durée

de la possession de ce bétail est jointe à la durée de la possession des marchandises.

(2) Livre XXXIV. (2) Livre XXXVI. (2) Livre XXIV. (2) Livre IX Titre IV Section lll s1.

☺) Livre IX Titre' l. (©) Titre I du présent Livre,
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هرمثوضرعلادلونأحصألاورهظألايفضننأ(

عباهبجاوولصألالوحهلوحنأوةراجتلام

كلمنأهبموقدقنبم)كلمنإفةميقلارشحم

بلاغبفضرعبوأحصألايفهنوداذكوباصني

اباصنامهدحأبغلبونادقنبلغنإفدلبلادقن

.ليقوءارقفللعفنألابموامهبغلبنإفهبموق

لباقامموقضرعودقنبکلمنإوكلاملاريختي

B(1).:|مضيG(2).:نأحصألاو( :|ضرعلا

Le profit , obtenu dans le cours de l'année par la vente ou l'échange , s'ajoute au

capital , si ce proſit se compose aussi de marchandises , et non de numéraire ;

* autrement ce profit ne compte pas dans la fixation du total imposable . + Toute

provenance des marchandises , soit que les animaux dont on fait le tralic , aient eu

des petits , soit que les arbres aient porté des fruits , est considéré en outre c omme

et

marchandise imposable , dont la date de possession remonte au temps que l'on a

possédé les marchandises primitives.

Tarif On prélève sur les marchandises un quarantième de la valeur. Quant aux

calcul. marchandises achetées pour de l'argent , le prix en constitue la valeur réelle , soit

que ce prix soit assez élevé pour atteindre le niçåb , † soit qu 'il ne le soit pas ;

mais quant aux marchandises dont l'acquisition s'est faite par l'échange contre

d 'autres marchandises , il faut les évaluer par le numéraire ayant cours dans la

localité où l'opération a eu lieu. Lorsque cependant, dans ces circonstances, il y

a deux espèces de numéraire ayant également cours , il faut distinguer les cas

suivants :

1º. La valeur atteint le niçãb quand elle est exprimée dans l'unedes deux espèces

de numéraire, mais non quand elle est exprimée dans l'autre ; alors elle
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. .

ديبع(1)ةرطفبجتوبلاغلابيقابلاوهبدقنلا

نإفةمئاس ضرعلاناكولواهتوكزعمةراجتلا

وأتبجوطقفنيتوكزلاىدحأباصنلمك

48.ولاذهیلعفديدجلايفنيعلاةوکزفامهباصن

ةتسدعباهلامبىرتشأنأبةراجتلالوح قبس

ةراجتلاةوکزبوجوحصألافينمئاسباصنرهشا

ادبأنيعلاةوكزلةوححتتفيمثاهلوحمامتلا

س و

B .,C .et D(1) .:دبع

doit s 'exprimer dans le numéraire qui rend les marchandises passibles du

prélèvement.

2º. La valeur atteint le niçãb , aussi bien exprimée dans l'une que dans l'autre

espèce de numéraire; alors il faut se servir de l'espèce la plus avantageuse

pour les pauvres (1) , ou , selon quelques auteurs, le contribuable a le choix .

Lorsqu 'on est devenu possesseur de marchandises, tant par achat que par

échange , le prix des marchandises achetées est évalué d 'après le numéraire

stipulé , tandis que les marchandises obtenues à titre d 'échange sontévaluées d 'après

la monnaie ayant cours dans la localité .

Les esclaves que l'on possède , afin d 'en faire la traite , sont passibles aussi

bien du prélèvement à la fin du jeûne (3) , que du prélèvement ordinaire sur les

marchandises, s'il y a lieu . Dans le cornmerce du bétail, le possesseur d'un trou

peau qui atteint le niçãb , soit en vertu des disposition du Titre I du présent Livre,

soit comme marchandise , doit le prélèvement dont le niçáb a été atteint; et dans

le cas où le troupeau serait imposable , aussi bien comme bétail que commemar

chandise , le marchand n'en doit que le prélèvement à titre de bétail. C'est ainsi

Esclaves

bétail.

et

(2) Livre XXXII Section I. (2) V . le Titre suivant.
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N 11

روهظلابحبرلاكلميالضارقلالماعانلقاذإو(1)

لامنماهجرخأنإفعيمجلاةوكزكلاملاىلعف

انلقنإوحصألايفحبرلانمتبسحضارقلا

لاملاسأرةوکزو لاملامزلروهظلابكلمي

لماعلامزليهنأبهذملاوحبرلانمهتصحو

هتصحةوکز

G(1).:ناوB(2).:+ةوکز

que Chaf ’î l'a décidé pendant son séjour en Égypte. Si, au commencement d'une

certaine année , on s'était trouvé possesseur de quelques marchandises, échangées

six mois après contre un troupeau de bétail , + c'est le prélèvement sur les marchan

dises qui est exigible à la fin de l'année en question ; après quoi le prélèvement

sur le bétail suit son cours régulier . Cette disposition a aussi été adoptée par

Chafi'i dans sa seconde période .

Société Dans une société en commandite, l'associé commanditaire est personnellement

andite. responsable du prélèvement tant sur les fonds sociaux que sur les bénéfices ; du

moins quand on admet que l'associé gérant ne devient pas de plein droit proprié

taire de sa part dans les bénéfices par le fait d 'avoir arrêté le bilan , mais qu'il

en

commandite

n 'en devient propriétaire que par le fait du partage. † C 'est ce qui cependant

n 'empêche pas que le prélèvement en entier est toujours déduit du montant de ce

qui a été gagné et non des fonds sociaux . Quand on admet au contraire que

l'associé gérant devient de plein droit propriétaire de sa part dans les bénéfices par le

fait d 'avoir arrêté le bilan , l'associé commanditaire n 'est responsable que pour le pré

lèvement sur les fonds sociaux et sur sa part dans les bénélices; tandis que, d'après

notre rite , l'associé gérant doit de son propre chef le prélèvement sur sa part à lui ( ).

(2) Livre AIs Section II.
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رطفلاةوكزباب

نعجرختفارهظألايفديعلاةليللوأببجت

نأنسيومدلونمنودبورغلادعبتامنم

هموينعاهريخأتمرحيوهتولصنعرخؤتال

ملسملاهبيرقوهدبعيفالارفاكىلعةرطفالو

هضعبنموهجوبتاكملايفوقيقرالوحصألايف

نعلضفيملنمفرسعمالوهطسقمهمزليرح

همويوديعلاةليلهتقفنهمزلت(1)نمتوقوهتوق

D(1).:جرخيفC(2):نستو()D.:هطسقبD(4).:هتقفنيف

سد

TITRE V

DU PRÉLÈVEMENT À LA FIN DU JEUNE (1)

* Ce prélèvement est dù aussitôt qu 'est arrivée la nuit qui précède la fête Obligation.

de la fin du jeûne. Ceux qui sont morts après le coucher du soleil en sont aussi

passibles , mais non ceux qui viennent de naître après ce moment. La Sonnah

n 'admet pas le delai du payement jusqu'après la prière de la fête , et la loi défend

absolument d ’en différer le payement jusqu'au lendemain de la fête (2).

L 'infidèle n 'est pas soumis au prélèvement de la fin du jeûne , + si ce n 'est Infidèles,
| esclaves ,

pour son esclave , ou son parent Musulmans. Un esclave en est exempt de son

propre chef ; mais les savants ne sont pas d 'accord au sujet de l'affranchi con

tractuel (3), et l'affranchi partiel (4) ne doit le prélèvement qu'en proportion de sa

liberté. Ce prélèvement n 'est pas non plus obligatoire pour les personnes insolvables,

c'est-à -dire pour ceux qui n 'ont pas plus de denrées alimentaires, que ce qu'il leur faut

personnes

insolvables.

r ceux

Livre LXVIII(") Livre VI Titre I. (*) Livre III Titre V Section II. (3) Livre LXX. ♡

Section 1.
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نكسمنعةضافهنوكطرتشيورسعمفءيش

هترطفهمزلنموحصألايفهيلاجاتحيمداخو

2.ملسملامزليالنكلهتقفنهمزلتارنمةرطفهمزلا

دبعلاالورافكلاةجوزلاوبيرقلاودبعلاوةرطف

نبالايفوهيبأةجوزةرطفنبالاالوهتجوزةرطف

هنأرهظألافادبعناكوأجوزلارسعأولوهجو

يف)ةمألاديساذكواهترطفةرحلاهتجوزمزليام

هللاوةرحلامزلتالصوصنملاحصألاتلقحصألا

B .etc(1) .:ةمزل(9)0.:هتجوزوهبيرقوهدبعA(2):مزلتC(4).:+حصالايف

Responsa

bilité .

pour leur propre subsistance durant le jour et la nuit de la fête et pour celle

des personnes dont l'entretien est à leur charge (). En outre le fidèle n'est con

tribuable que s'il a préalablement pourvu aux frais de sa maison + et de la domes

ticité nécessaire.

Celui qui doit le prélèvement à la fin du jeûne, le doit aussi pour les

personnes dont l'entretien est à sa charge, quoiqu'un Musulman ne doive rien pour

son esclave , son parent ou sa femme, si ces personnes sont des infidèles. L 'esclave

ne doit rien pour sa femme, ni le fils pour l'épouse de son père. Cependant, quant

au fils , cette règle-ci est sujette à controverse . * Lorsque l'époux est insolvable ou

dans l'esclavage, sa femme, à moins qu 'elle ne soit esclave elle-même, doit le pré

lèvement de son propre chef; + tandis que le maître le doit pour son esclave mariée

à un individu libre , mais pauvre.

Remarque. † Au contraire , la femme libre mariée à un esclave, ne doit pas

non plus le prélèvement de son propre chef : c'est l'opinion personelle de Châfi'i.

. (") Livre XLVI Sections I, IV et VI.
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بوجوبهذملافدبعلاربخعطقناولوملعا

اللوقيفوداعاذأليقولاحلايفهترطفجارخا

همزليمعاصضعببرسيأنمنأ)حصألاوةيش

هتجوزمثهسفنمدقناعيصلاضعبدجوولهنأو

يهوريبكلا"منمألامثبألامثريغصلاهدلومث

ثلثو،نوعستوةثالثومهردةئامتسوهوعاص

امهرد)نونامثوةسمخوةئامتسعصألاتلق

تابنلاةوكزيفقبسامل)مهردعابسأةسمخو

3

A .,B .et C(6)امهرد+:.D(5)امهرد:.C(4)هدلو:.B(3)همزلت:.B(2)هنا:.A(1) .:امك

Quand un esclave est absent sans qu'on sache où il se trouve , le maître ,

selon notre rite , n 'en doit pas moins le prélèvement pour lui; mais , selon d 'autres,

il ne le doit qu'au retour de l'esclave. Il y a même un auteur qui prétend que ,

dans ces circonstances , le maître ne doit rien .

+ Celui dont l'abondance ne consiste que dans un ça’, ou dans une fraction

d 'un ça' de denrées alimentaires, doit donner ce qu 'il a à titre de prélèvement

pour lui-même; mais quant il a plus qu 'un ça' de denrées alimentaires , il faut

qu'il s'acquitte du prélèvement d'abord pour lui-même, puis pour sa femme, puis

pour son enfant mineur ( ), puis pour son père , puis pour sa mère, puis pour

son enfant majeur. Or la quantité des denrées alimentaires prélevées est d 'un ça

par individu contribuable , c'est-à-dire de six cent quatre-vingt-treize dirham et

. Tarif

calcu

et

un tiers.

Remarque. + Un çá ' équivaut à six cent quatre- vingt-cinq dirham et cinq sep

tièmes, d'après le calcul adopté dans le Titre du prélèvement sur les produits du sol (º).

(1) Livre XII Titre II Section I. (*) Titre II du présent Livre.

17
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يفطقألااذكورشعملاتوقلاهسنجوملعاهللاو

ليقوهتوقنمليقوهدلبتوقنمبجاتوهرهظألا

ینذألانع)ىلعألائزجيوتاوقألانيبريختي

ةدايزبوهجويفةميقلاب رابتعالاو سكعالو

زرألاورمتلانمريخربلاف(حصألايفتايتقالا

ريخرمتلانأورمتلانمريخريعشلانأمألاو

توقنمهسفننعجرخينأهلوبيبزلانم

ناكولوعاصلا)ضعبيالوهنمىلعأهبيرقنعو

ا

ع

)

B .et G(2)بجيو:.B(1) .:نمB(3).:نمG(4).:ةميقلاةدايزبD(1).:ربفB(6).:عايصلا

Les denrées alimentaires , prélevées à la fin du jeûne, doivent être d'uneDenrées

alimentaires,

nature qui les rend soumises au prélèvement ordinaire, * quoique l'on puisse donner

aussidu fromage. Il fauten outre que les denrées alimentaires prélevées soient en usage

dans la localité comme nourriture principale ; il n 'y a qu'un petit nombre d 'auteurs

qui prétendent qu'il suffit de donner les denrées que l'on a, et d'autres, quel'on peut

donner celles que l'on veut (1). Il est permis de donner des aliments d 'une qualité

supérieure au lieu des aliments d 'une qualité inférieure que l'on possède, mais non

en sens inverse. D 'après une certaine doctrine, c'est le prix quidétermine la supériorité

ou l'infériorité des aliments , + quoique , selon la doctrine reçue, ce soient les aliments

les plus substantiels qu'il faut toujours considérer comme étant d 'une qualité supérieure.

C 'est ainsi que le blé vaut mieux que les dattes ou le riz ; + tandis que les dattes

sont inférieures à l’orge, mais supérieures aux raisins secs, Du reste on peut donner

pour soi-même un çà de quelque espèce de denrées alimentaires, et pour son parent

un ça ' d ’une espèce supérieure , mais on ne saurait s'acquitter du prélèvement à la

(') livre IN Titre II.
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اهفرشالضفألاوريختاهيفبلاغالتاوقأدلبيف

رابتعالانأحصألافرخآدلببهدبعناكولو

.ميلسلابحلابجاولاتلقدبعلادلبتوقب

ىنغلاريغصلاهدلوةرطفهلامنمجرخأولو

كرتشاولوهريبكلافالخبنذأيبنجأكزاج

ولوعاصفصنرسوملامزلدبعيفرسعموسوم

فصندحاولكجرخأامهبجاو فلتخاوارسيا

ملعاهللاوحصألايفهبجاونمعاص

:.G(2)ولف:.D(2) دیشرلا

fin du jeûne, en donnant par tête un ça ' d 'aliments de différentes espèces. Lorsque

les habitants de quelque endroit se nourrissent de plusieurs espèces d 'aliments , de

sorte que l'on ne peut constater laquelle est la nourriture spécialement en usage,

le contribuable peut donner de l'espèce qui lui convient le mieux, quoiqu'il soit pré

férable de donner alors des aliments de la meilleure espèce. + Enfin quant au

prélèvement, dů pour un esclave absent, il faut donner les denrées alimentaires

perçues à l'endroit où l'esclave se trouve .

Remarque. Les grains des céréales ou des légumes que l'on donne en guise

de prélèvement à la fin du jeune, doivent être exempts de vices rédhibitoires (™). Le père

peut légalement donner ce prélèvement pour son enfant mineur et le porter à la charge de

la fortune personelle de celui-ci. C 'est ce qu 'on peut faire pour toute autre personne à la

condition qu'elle ait déclaré y consentir, et ce n 'est que sous la même condition que le père

peut payer le prélèvement en question pour son fils majeur. Lorsqu’un esclave appartient

en commun à deux personnes dont l'une est solvable et l'autre insolvable , c'est le propriétaire

solvable seulement qui doit un demi cá', t el si elles sont toutes les deux solvables, inais

que leurs contributions respectives ne sont pas de la même espèce, chacune donne un demi ca 'des

denrées alimentaires dues par elle , sans se préoccuper des denrées alimentaires dues par l'autre.

(") Livre IX Titre IV Section III S I.
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و LIVRE V TITRE VI SECTION 1

ابهس د

اهيفبجتاموةوكزلاهمزلتنمباب

مزلتومةيرحلاومالسإلالاملاةوكزبوجوطرشعم

يفبجاتوبتاكملانودهگلمانيقبأنأدترملا

ريخلاهضعببكلمنماذكونونجملاوىبصلالام

دوحجلاولاضلاوبوصغملايفوحصألايفاباصن

يرتشملاودوعيىتحاهعفدبجيالورهظألايف

لاحلايفبجتو"نالوقلاهيفليقوهضبقلبق

A .et B(2)همزليو:.B(2)طورش:.B(1). .:بجيو

TITRE VI

DES PERSONNES ET DES OBJETS PASSIBLES DU

PRÉLÈVEMENT

SECTION I

Personnes. Le prélèvement n 'est dù que par le propriétaire Musulman et libre . En

outre il est dù par l'apostat, du moins quand on admet que celui- ci ne perd pas

de plein droit la propriété de ses biens par le seul fait de son apostasie (1) ; mais

il n 'est pas du par l'affranchi contractuel (2 ). On l'exige encore :

dlineur, etc. 10. Des biens d'un mineur (3), d'un aliend (4) + et d 'un affranchi partiel (5), pour

peu que ce qui lui appartient dans sa qualité d 'homme libre , ne soit pas au

dessous du ničáb ou minimum ímposable

Usurpation , 20. * Des biens usurpés par un autre ő , des chameaux égarés et des biens aban

donnés. Cependant de ces trois catégories de biens, le prélèvement n 'est pas

dù, à moins qu'on n ' en ait de nouveau pris possession .

Achat. 3°. Des biens achetés, même avant la prise de possession (8 ), quoique, selon

♡ Livre LI. (*) Livre LXX . ( ) Livre XII Titre II Section I. (“) Ibid . *) Livre LXVIII

Section I. (*) Titre I Section 1 , Titre II , Titre III et Titre IV Section Idu présent Livre.

Livre XVII. 1º Livre IX Titre 1 S I.

etc .
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.

|

نیدلاوبوصغمكفالإوهيلعردقنآبئاغلانع

».وأةوكزالفةباتكلامكمزالريغوأةيشامناكنا

ناكنأديدجلايفوميدقلايفاذكفادقنوأاضرع

نإوبوصغمكفهريعوراسعإلهذخأرتعتوالاح

بهذملافالجؤموألاحلايفهتيكزتبجورسیت

الوهضبقلبقاهعفدبجيليقوبوصغمكهنأ

ثلاثلاولاوقألارهظايفاهبوجونيدلاعنمي

B(1).:عنمت

d'autres, le prélèvement sur ces biens soit sujet à controverse comme celui sur

les biens usurpés etc.

40. Des biens qui se trouvent dans une autre ville. On en doit le prélèvement Absence.

sans délai, si le pouvoir d'en disposer est resté intact, mais autrement ces

biens sont dans la même condition que les biens usurpés.

8 . Des créances. Une créance, ayant rapport à une certaine quantité de bétail, Créances.

et une créance non -exigible , comme celle du maître sur son affranchi con

tractuel, ne sont sujettes à aucun prélèvement. Dans sa première période

Châ fi'î étendait ce principe à toutes les créances , tant à celles qui avaient

rapport à des marchandises , qu'à celles qui avaient rapport à une somme

d 'argent, mais, pendant son séjour en Égypte , il a fait une distinction à cet

égard entre la créance exigible et la créance à terme. Quant à la créance

exigible , on en doit le prélèvement sans délai , à la seule exception que, quand

on ne peut faire valoir la créance à cause de l'insolvabilité du débiteur etc . , .

on ne doit le prélèvement qu'après avoir obtenu le payement, comme s 'il s'agis

sait d 'un objet usurpé a ). Une créance à terme est considérée en tous cas

(2) V. plus haut sub 29.
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و و

یلعفضرعلاو(1)دقنلاوهونطابلالاملايفعنمي

يفلوحلالاحفنيدلمهيلعرجاحوللوألا

یمدآنبدوةوكزعمتجاولوبوصغمكفرجحلا

نايوتسيلوقيفونيدلالوقيفوتمدقةكرتيف

اهكلمتنومناغلاراتخأنأةمسقلالبقةمينغلاو

غلبونوكز فنصعيجلاولوحهدعبىضمو

عضوميفعومجملاهغلبوأاباصنصخشلكبيصن

G(1).:ضورعلاوD(2).:نیدب

par notre rite comme soumise à la règle établie pour les choses usurpées ,

quoique, selon quelques auteurs, on en doive aussi le prélèvement, mêmeavant

que le débiteur ait rempli son obligation (1). * Le fait d 'être le débiteur

d'autres personnes n 'empêche pas que l'on doive le prélèvement de ses biens,

quoiqu 'une autre doctrine veuille que le prélèvement ne saurait s'exiger de ce

que l'on doit à d 'autres , s'il s'agit de biens dites „ cachés” , c'est-à-dire de

métaux précieux et de marchandises ( ). Toutefois la doctrine exposée en

premier lieu admet une exception dans le cas où les dettes d 'une personne

sont d 'une telle importance , que le juge a dù le déclarer failli, et qu'il est

resté sous l'interdiction pendant une année entière ; car alors la règle , établie

par rapport aux choses usurpées, est applicable aussi à ses biens , parce qu'il

n'en a pas eu la libre disposition (%). Enfin , en cas de concurrence dans une

succession entre le prélèvement et une dette civile , c 'est le prélèvement qui est

payé de préférence quoique , selon un savant, ce soit la dette civile qui ait la

préférence , et, selon un autre , le prélèvement et la dette aient un rang égal ).

© C . C . art. 1185. (3) V. la Section suivante . (3) Livre XII 'Titre Section I. (*) C . C .

art. 2098.
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اهقدصأولوالفالإواهتركزتبجوةطلخلاتوبث

لوحمتاذاهتوكزماهمزلانيعمريمئاسباصن(1)

نینامثبنينسعبراارادیرکاولوقادصإلانم

جرخينأهمزلي الهنأرهظألافاهضبقوارانيد

ىلوألاةنسلامامتدنعجرخيفرقتساامةوكزالا

ةنسلنيرشعةوکزةيناثلامامتلونيرشعةوکز

9ةنسلنيعبرأةوكزةثلاثلامامتلونيتنسلنيرشعو

B(1).:اباصنB(2).:اهتوکزB(3).:ةمزلت

guerre ,

6º. Du butin remporté dans la guerre contre les infidèles, même avant que le Butin de

partage en ait eu lieu , pourvu qu'il se compose de biens imposables , que les

ayants droit préfèrent qu'il reste en commun , et qu'une année entière se soit

écoulée après cette décision ). C 'est alors que le butin total est soumis au

prélèvement, aussi bien dans le cas où le lot de chacun des participants atteint

le nivåb , que dans le cas où le niçâb n 'est atteint que par tous les lots pris

ensemble , et ce prélèvement se paye à l'endroit où la mise en commun ait eu

lieu, Lorsqu 'au contraire les ayants droit n 'ont pas manifesté leur désir de le

garder en commun , le butin n 'est imposable qu'après le partage.

7°. Du don nuptial (%) , c'est-à-dire , quand une femme a stipulé un don nuptial, Don nuptial.

consistant dans du bétail certain et déterminé, d 'une quantité et d'une qualité

soumises à l'impôt, elle en doit le prélèvement après le terme d 'une année .

* Celui qui a loué une maison à quelqu'un pour quatre ans , à raison de Loyer.

quatre -vingts dinar, payés d 'avance , ne doit le prélèvement que pour la période de

l'occupation par le locataire , c'est-à-dire il lui faut payer après la fin de la première

année le prélèvement sur vingt dinár, à la fin de la deuxième année le prélèvement

(") Livre XXXI Section II. (?) Livre XXXIV .
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د
س

...-"--

نيتسةوکزةعبارلامامتلونينسثالثلنيرشعو

مامتلجرخييناثلاونينسمارعبرألانيرشعوةنسلا

نينامثلاةوكزىلوألا

.

*

-
-
-

-

=

لصف

روضحبكلذونكمتاذاروفلاىلعةوكزلابجت

لاملاةوكزهسفنبىدؤينأهلوفانصألاولاملا

ليكوتلاهلوديدجلاىلعرهاظلااذكونطابلا

مامإلاىلإ فرصلانارهظألاومامإلاىلإفرصلاو

B(1).:+نینس

sur vingt dînår pour une année, et sur vingt pour deux années ; à la fin de la troi

sième année le prélèvementsur quarante pour une année , et sur vingtpour trois années ;

à la fin de la quatrième année, le prélèvement sur soixante pour une année , et sur

vingt pour quatre années . Une autre doctrine cependant soutient qu'on doit le

prélèvement sur les quatre-vingts dinár, dès la fin de la première année et rien de plus.

SECTION II

Exigibilité . Le prélèvement est exigible aussitôt qu'il est dù, c'est-à-dire aussitôt que l'on

a constaté l'existence des biens imposables et des catégories des ayants droit. On

peut donner en personne le prélèvement aux ayants droit pour ce qui concerne les

biens dits „ cachés" , c'est-à -dire les métaux précieux, et les marchandises; etmême

d'après les idées soutenues par Châli'î dans sa seconde période , on a cette faculté

par rapport aux biens dits „ visibles” , c'est-à -dire le bétail et les produits du sol ().

(2) On appelle les metallx précieux etc. biens ,,caches" , parce que la loi ne prescrit aucun

contrôle sur les déclarations faites par les contribuables par rapport à la quantité qu'ils

possèdent. Le bétail et les produits du sol s'appellent au contraire biens ,.visibles" , parce

qu'ils adıneltent un contrôle sur la déclaration du contribuable ( V . du présent Livre

Titre I Section II et Titre II).
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اه

اذهىونيفةينلابجتوارئاجنوكينأالالضفا

امهوحنویلامةقدصضرفوايلامةوکزضرف

حصألايفةقدصلااذكويلامضرفيفكيالو

هريغنععقيملنيعولولاملانييعتبجيالو

نونجملاويبصلاةوكزجرخأاذأةينلاىلولامزليوم

ليكولاىلا فرصلادنع لكوملاةينىفكتو(

قيرفتلادنعليكولاىونينألضفألاوحصألايف

نإفهدنعةينلاتفكناطلسلاىلاعفدولواضيأ

و.

A .et C(2)بجيو:.B(1) .:بجتC(1).:مزلتوG(4).:یفکیو

Cependant on peut se faire remplacer par un mandataire, ou bien on peut faire

parvenir aux ayants droit leur prélèvement par l'entremise du Souverain ; * et ce

procédé-ci est même réputé le meilleur à moins qu'il ne s 'agisse d 'un tyran.

En outre il faut formuler l'intention de s'acquitter de son devoir envers Intention.

Dieu , en disant: „ Voici la part de mes biens que je dois à titre de prélèvement"

ou „ à titre d 'aumône légale ” , etc . , mais il ne suffit pas de dire : „ Ceci est la part

que je dois de mes biens, " + ou „ Ceci est l'aumône légale .” On n 'a pas besoin

d 'indiquer spécialement les biens dont on paye le prélèvement; quoique, quand on les

a indiqués, ce que l'on vient de donner ne puisse compter que comme le prélèvement

de ces biens, à l'exception de tous les autres. L 'intention est obligatoire pour le

tuteur et le curateur, lorsqu'ils donnent le prélèvement pour le mineur ou l'aliéné

confiés à leurs soins () ; + tandis qu'en cas de mandat pour payer le prélèvement,

il suffit que le mandant formule l'intention en remettant sa quote au mandataire,

sans qu'à la rigueur celui-ci ait besoin d'ajouter son intention à lui en versant

© Livre XII Titre II.

r .

en r I
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و/ . /

9

ناطلسلاىوننإوحيحصلاىلعزجيملونيمل

ةوكزذخأاذأةينلاوناطلسلامزليهنأحصألاو

هيفكتهتيننأوعنتمملا

لصف و

باصنلاكلمىلعةوكزلاليجعتحصيال

تصألايفنيماعللجعتالولوحلالبقزوجيو

حيحصلاوناضمرلوانمةرطفلاليجعتهلو

لبقرمثلاةوكزجارخأزوجيالهنأوهلبقهعنم

D(1).:يزجيB(2).:+ةينلاB(3).:|هتينماقمموقيوB(1).:لجعي

l'argent au bureau du receveur. Cependant il est préférable que l'intention soit

formulée aussi par le mandataire, quand il fait le partage en personne (1). Pour

celui qui se sert de l'entremise du Sultan dans le partage entre les ayants droit ,

la loi n 'exige que l'intention au moment qu 'il dépose sa quote au bureau , + + mais

à défaut d 'intention de la part du contribuable, l'acte n 'a aucune valeur, lors même

que le Sultan aurait formulée sa propre intention en faisant le partage. + C 'est seu

lement dans le cas où le prélèvement est réclamé à un contribuable réfractaire, que

l'intention de sa part n 'est pas requise, et qu'elle est remplacée par celle du Sultan.

SECTION III.

Payement Il n 'est pas licite de s'acquitter du prélèvement avant que l'on possède le

par

anticipation,minimum imposable (2 ), mais il est permis de s'en acquitter avant que l'année regle .

mentaire soit écoulée 3). + Cependant on ne saurait de la sorte être en avance de

deux années. Quant au prélèvement à la fin du jeûne , on peut s'en acquitter par

(") Livre XXXII. (*) Titre 1 Section 1 , Titre II , Titre III et Titre IV Section I du présent

Livre. (3) C . C . arlt. 1185 - 1187.
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\3

امهدعبزوجيوهدادتشالبقبحلاالوهحالصودب

بوجوللالهأكلاملاءاقبلجعملاءازجأطرشو

لوحلارخآيف ضباقلانوكولوحلارخآىلا

يفقاقحتسالانعجرخنأليقواقحتسم

ةوكزلابهانغرضيالوهئزجيمللوحلاءانثأ

طرشناكهنأترتساةوکزلجعملاعقيملاذإو

هذهلاقنأهنأحصألاوعنامضرعنأدادرتسالا

ضرعتيملنأهنأوةرتسأطقفةلجعملایتوکز

D(1).:زجيB(2).:+ناک

anticipation dès le commencement du mois de Ramadhân , + + mais non préalable

ment. + + Quant au prélèvement sur les fruits , on ne saurait s'en s'acquitter avant

l'apparition des signes de la maturité, et, s'il s'agit de céréales ou de légumes, avant

que les grains aient commencé à durcir , mais alors il est permis de s'en acquitter

immédiatement (). Pour la validité de l'anticipation , la loi exige que le propriétaire

reste contribuable jusqu'à la fin de l'année, puisque ce n 'est qu'à ce terme que le

prélèvement est dû ; il faut en outre que la personne, qui accepte sa part dans les

prélèvements par anticipation , n 'ait pas perdu sa qualité d 'ayant droit à la lin de

l'année . Même, d 'après quelques auteurs, le fait d 'avoir perdu sa qualité d 'ayant

droit dans le cours de l'année suffit pour invalider l'anticipation , lors même que la

personne en question aurait obtenu de nouveau cette qualité avant la fin del'année.

Seulement on n 'est pas censé avoir perdu sa qualité d 'ayant droit lorsqu 'on a , par

exemple , cessé d 'être pauvre par le fait d'avoir reçu sa part du prélèvement (?).

Le contribuable peut seulement réclamer ce qu'il a donné par anticipation à Réclamation

(2) Titre I du present Livre. (2) Livre XXXII Section 1 sub 16, 20 et 6°.



268 . LIVRE V TITRE VI SECTION III

ولامهنأودرتسيملضباقلاهملعيملوليجعتلل

هنيميبضباقلاقدصدادرتسالاتبثميفافلتخا

صألاوهنامضبجوفلاتلجعملاوتبثیتمو

اصقانهدجونأهنأو ضبقلامويهتمیقرابتعا

ريخأتوةلصفنمةدايزدرتسيالهنأوهشراالف

فلتنإو"نامضلابجوينكمتلادعبةوكزلا

(.هضعبفلتولومالفنكمتلالبق،فلتولولاملا

لوحلادعبهفلتأنإوىقبامطسقمرغيهنارهظألاف

A(1).:ةميقB(2).:|هلG(2).:نا;D.:+لاملافلتناوD(1):|لاملاC(5).:|نامض

sonne III

al

une personne qui parait après coup ne plus être ayant droit, s'il s'est réservé ce

droit pour toutes les éventualités; † réserve qui est même implicitement comprise

dans les paroles : „ Voici le prélèvement que je dois, et que je donne par anticipation "

sans rien de plus, + Par contre , la réclamation ne peut avoir lieu dans le cas où

le contribuable n 'a pas constaté qu 'il anticipait , tandis que l'ayant droit déclare

avoir ignoré celte circonstance , t et même dans le cas d 'un procès, la présomption

serait alors en faveur de l'ayant droit , pourvu qu'il prête serment (™). Lorsque la

réclamation est jugée fondée , celui qui a accepté le prélèvement par anticipation ,

est responsable de la perte fortuite de ce qui est réclamé, † jusqu 'à concurrencede

la valeur au jour de sa prise de possession (3); + mais cette responsabilité n'a

rapport qu 'à la perte totale , et l'on ne doit rien pour une diminution de la valeur. .

+ On n 'a pas non plus besoin de restituer les fruits séparés (%).

Le contribuable qui est en demeure , devient responsable des choses dues par

lui à titre de prélèvement, même dans le cas de perte fortuite ( ) ; mais il n' y a

(2) C . C . artt. 1350, 1352, 1366, 1367. (2) C . C . art. 1302. (3) C . C . artt. 549, 550 .

(2) C . C . art. 1302

Demeure .
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لاملاب قلعتتيهوةوكزلاطقستملنمتلالبقو

لوقيفونهرلاقلعتلوقيفوةكرشلاقلعت

يفهنالطبرهظألافاهجارخالبقهعابولفةمذلاب

یقابلايفهتكاصواهردق

+:.B(1) قلعتلاملاب

pas lieu de responsabilité , s'il s'agit d 'une perte fortuite avant que le prélèvement

füt exigible. * Dans le cas de perte fortuite et partielle avant le terme, le proprié

taire ne doit le prélèvement que sur ce qui lui est resté. Si la perte a été causée

par sa propre faute, après l'année de possession mais avant l’exigibilité, le proprié

taire doit le prélèvement malgré cela ; car l'impôt adhère aux biens comme si les

ayants droit en étaient copropriétaires , ou , d'après un juriste, comme si les biens

leur étaient engagés (1). Cependant un auteur soutient, qu'il n'y a ici qu'une respon

sabilité contractuelle et non un droit réel. * La vente de biens imposables, sans

en avoir préalablement donné le prélèvement, est nulle pour le montant du préléve

ment, mais valable quant au reste (2).

C . C . art. 2073. (*) Pour le partage des prélèvements entre les ayants droit voyez ci-dessous

Livre XXXII.

-ةموب



مايصلاباتك

وأنيثالثنابعشلامكإبناضمرموص(بجي(5)

نالدعلوقيفولدعبهتيؤرتوبثولالهلاةيؤرمه

دبعالحصألايفلودعلاةفصدحاولاطرشو

نيثالثدعبلالهلارتملولدعبانماذإوةأرماو

اذإوهبحاصمءامسلاتناكنإوحصألايفانرطفا

B .,etc(3)موصلا:.B(2)بجت:.B(1) .:ةيورب

LIVRE VI

DU JE U N E

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

SECTION I

Tempslégal. Le jeûne du mois de Ramadhân devient obligatoire , soit par l'écoulementdes

trente jours du mois précédent de Cha'bân , soit par le fait d'avoir vu la nouvelle

lune de ce mois-là . On doit accepter que la nouvelle lune a été aperçue , sur la

déposition d ' un seul témoin irréprochable 1) , ou de deux , d 'après un jurisconsulte .

+ Cependant lorsqu'on accepte le témoignage d 'un seul individu , il faut qu'il réu

nisse toutes les garanties d ’un témoin oculaire et irrécusable, et c'est pour cela que

l'on n'accepte pas à cet égard le témoignage d 'un esclave ou d 'une femme. Du

reste , si l'on a commencé le jeûne sur le témoignage d 'un seul individu irrépro

chable , et qu'on n 'aperçoit pas la lune pendant les trente jours suivants, + il n 'en

ne

Livre LXVI Sections I et II .
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ديعبلانودبيرقلادلبلاهمكحمزلدلببىؤرم.

فالتخابليقورصقلاةفاسمديعبلاوحصألايف

بجومملاذإوملعأهللاوحصأاذهتلقعلاطملا

حصألافةيؤرلادلبنمهيلارفاسفرخآلادلبلاىلع

دلبلانمرفاسنموارخآموصلايفمهقفاويهنأ

امويىضقومهعمديعةيؤرلادلبىلإرخآلا

ةديعبةدلبىلاهتنيفستراسفاديعمحبصأنمو

|D(1).:یارB(2).:بجوي;.:بجوتB(2).:+اموي......نم

faut pas moins cesser de jeuner après cet intervalle, lors même que le ciel aurait

été sans nuages. + La vue de la lune dans une localité quelconque rend le jeûne

obligatoire dans les localités voisines , mais non dans les localités situés à une grande

distance . On entend par „ grande distance” une distance qui permet d'abréger la

prière (1) , ou , selon d'autres, la distance qui amène une différence visible dans

le lever des corps célestes .

Remarque. + Cette théorie-ci est préférable.

Lorsqu 'en vertu des principes exposés , le jeûne n 'est pas encore obligatoire Voyageur.

dans une certaine localité, + le voyageur qui y arrive d ’un endroit où la lune a

déjà été vue , doit se conformer à l'observance de la localité où il vient d 'arriver .

C 'est ce que doit faire aussi le voyageur qui arrive à un endroit où la lune a déjà

été vue , en venant d 'un autre où elle n 'a pas encore été visible ; mais , après

avoir célébré la fête de la fin du jeûne (2) avec les habitants de l'endroit où il

vient d'arriver , il lui faut regagner après coup le jour de jeûne qu'il a perdu

de cette manière. † Le passager d 'un navire qui a fait voile le matin de la fête ,

et arrive , avant la fin du jour , dans un endroit éloigné dont les habitants n 'ont

(" Livre III Titre II Section II. (*) Livre III Titre V.
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(و و

،

f, 05.

مويلاةيقبكسميهنأتمصألافمايصاهلهانم

لصف

تييبتلاهضرفلطرتشيوموصللطرشةينلا

نمريخألامفصنلاطرتشيالهنأحيحصلاو

الهنأواهدعبعامجلاولكألارضيالهنأوليللا

لفنلاريصيوهبنت)مثماناذاديدجتلابجي

حيحصلاوهلوقيفهدعباذكولاوزلالبقةينب

راهنلالوأنمموصلاطرش(لوصحطارتشا

A .et B(2)رخالا:.B(2)اهلهاو:.G:امزلو:.B(1) .:هبتناC(1).:حصالاوB(5).:+طرش

pas encore terminé leur jeune , doit encore se conformer à l'observance de ceux-ci

pendant le reste du jour.

SECTION II

Intention .

rend

L'intention est une condition essentielle pour la validité du jeûne. Pour le

jeûne obligatoire elle doit se formuler avant la fin de chaque nuit , tt sans qu'il

soit pourtant nécessaire de la formuler précisément dans la dernière moitié de la

nuit , et de s'abstenir de manger ou de 'se livrer au coït après l'avoir formulée.

+ + Même il n 'est pas obligatoire de la renouveler lorsqu'on s'est endormi après

l'avoir formulée , et qu 'on s'est réveillé dans la suite. Quant au jeûne suréroga

toire, il suffit d 'en formuler l'intention pendant le jour destiné au jeûne, pourvu

que ce soit avant que le soleil commence sa marche descendante , et même, selon

un docteur, cette intention peut encore se formuler plus tard. + + Une autre doc

trine cependant exige , que l'intention et les autres conditions essentielles pour la

validité du jeûne doivent exister en tous cas dès le commencement du jour. S 'il

s'agit d 'un jeûne obligatoire , il faut que l'intention ait spécialement rapport à ce
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ناضمريفهلامكوضرفلايفنييعتلامبجيو

ةنسلاهذهناضمرضرفءادأنعريغموصيونينأ

هللاىلإةفاضإلاوةيضرفلاوءادألايفوىلاعتهللا

هنأحيحصلاوةولصلايفروكذملافالخلاىلاعت

نمنيثالثلاةليلىونولوةنسلانييعتطرتشيال

ناكفهنمناكنأناضمرنعمريغموصنابعش

نملوقبهنمهنوكدقتعااذأمالاهنععقيملهنم

ولوءآدشرنايبصوأةأرماوأدبعنمهبقثي

B(1):نيعتلاB(2).:نم(م).:نأ

jeûne, et enfin la manière la plus complète de formuler l'intention pour le jeûne

du mois de Ramadhan c'est le se servir des paroles : ,,J'ai l'intention de jeuner la

journée qui va venir, pour m 'acquitter , au mois de Ramadhân de la présente année,

de mon obligation envers Dieu .” Quant aux mots „ m 'acquitter,” „ obligation ," et

„ envers Dieu ,” il y a ici la même divergence d 'opinion entre les savants , qu'au

sujet de l'intention pour la prière (1). Et On peut au besoin se passer d'indiquer

spécialement l'année en formulant l'intention du jeûne.

Lorsque , dans la trentième nuit du mois de Cha’bân, on formule l' intention Intention

condition

de commencer le lendemain le jeûne du Ramadhân , sous condition que ce sera alors nelle.

le premier de ce mois-ci, le jeûne accompli ce jour-là compte seulement pour le

jeûne du premier Ramadhân , si l'on avait des raisons pour croire que ce serait le

premier jour de ce mois , par exemple , si l'apparition de la lune a été constatée

par un esclave , une femme , ou des mineurs (2) dont l'intelligence était suffisam .

ment developpée . Or ces personnes, tout en étant incapables de fournir la preuve

(1) Livre II Titre II sub 1º. (°) Livre SII Titre II Section I,

18
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ام

ناكنأريغموصناضمرنمنيثالثلاةليلىون

ماص(1)هبتشاولوهنمناكناهأزجأناضمرنم

هأزجأناضمردعبامقفاونإفداهتجالابمارهش

ناضمرناكوصقنولفحصألايفمرءاضقوهو

(9كردأو،ميدقتلابطلغولورخآمويهمزلامات

ءاضقلابوجوديدجلافالإوهموصهمزلناضمر

A .,C .et D()داهتجاب:.G(2)سوبحملاىلع|:.B(1) .:ىلعA(4).:ركذو

3 زا

légale de l'apparition de la lune (1), peuvent rendre ce phénomème vraisemblable,

pourvu qu'elles soient du reste dignes de confiance. A défaut de raisons pour croire

à l'apparition de la lune , le jeûne accompli en vertu de l'intention conditionnelle

dont nous venons de parler , n 'a aucune valeur , quand même il paraîtrait dans la

suite que c 'est réellement le premier jour de Ramadhân que l'on vient de jeûner.

Quand , au contraire , c'est dans la trentième nuit de Ramadhân que l'on a prononcé

l'intention de jeûner le lendemain , sous condition que ce ne sera pas le premier

du mois suivant de Chawwâl, ce jeûne est toujours valable , si le jour en question

appartient encore réellement au mois de Ramadhân.

Incertitude. Le fidèle qui ne peut s'assurer lui-même du commencement du mois de

Ramadhân , par exemple parce qu'il se trouve en prison , doit faire de son mieux

pour s'en informer par des moyens indirects ; après quoi il se met à jeuner pendant

un mois entier , et si par hasard ses jours de jeûne correspondent de la sorte en

partie avec le mois suivant de Chawwâl, il n 'en est pas moins censé avoir satisfait

à son obligation , † ne serait-ce qu'après coup. Lorsqu'il a dans ces circonstances

jeùné durant un mois incomplet, tandis que le mois de Ramadhân de cette année

est un mois complet de trente jours , il lui faut seulement jeûner après coup le

jour qui lui manque. Le fidèle au contraire qui, dans les circonstances que nous

(9) Livre LXVI Sections I et II.
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مثاهمدعاطقنالبقريغموصضئاحلاتوتولو

اذكوضيحلارثكأليللايفمتنأدصالیلعطقنا

حصألايفةداعلاردق

لصف و

ةءارقتسالاوعاجملا نع كاسمإلاموصلاطرش

ىلاءيشعجريملهنأنقيتولهنأحيحصلاو

علتقاولاذكوسأبالفءيقلاهبلغولولطبهفوج

3
:

e

avons en vue , a commencé par erreur le jeûne avant le premier jour de Ramadhân,

n ' en doit pas inoins jeuner durant tout ce mois , s'il s'est aperçu de son erreur à

une époque qui permet encore d 'accomplir le jeune réglementaire ; sinon , il doit ,

selon la théorie adoptée par Châli’î dans sa seconde période, répéter le jeûne après

coup en guise de réparation aussitôt qu 'il s'aperçoit de son erreur.

Une femme, tout en ayant ses règles , peut formuler légalement pendant la Menstrues.

nuit l'intention de jeûner le lendemain , et elle peut en effet s'acquitter de cet acte

de dévotion à la double condition que l'écoulement de sang cesse encore avant l'aube,

et que dans cette même nuit le temps légal de la menstruation soit passé pour la

majeure partie , + ou bien que ce soit le terme ordinaire des règles de la personne

en question (1).

SECTION III

Il est rigoureusement prescrit de s 'abstenir pendant le jeûne :

10. Du coit.

20. De vomir. + + Le vomissement entraîne la nullité du jeune, même quand on vomisse

est sûr que rien de ce qui vient de sortir du corps de la sorte, n 'y est rentré.

Le vomissement forcé ne compte pas ?) , † ni le råle suivi d'un crachement de

glaire. Quant aux fluides descendant de la tête dans la bouche , il faut même

(1) Livre I Titre VIII . (*) C . P . art. 64.

Coit .

ment.
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هغامدنمتلزنولفحصألايفاهظفلوةماخ

نماهعطقيلفمفلانمرهاظلادحيفتلصحو

تلصوفةردقلاعماهكرتنإفاهجاميلواهارجام

ىلانيعلالوصونعوحصألايفرطفافوجلا)

نوكي)نأاذهعمطرتشيليقواقوجىمسيام

نيهجولاىلعفءاودلاواءادغلاليحتةوقهيف

رطفمةناثملاوءاعمألاونطبلاوغامدلانطاب

نملوصولاوأةنقحلاوأ)لكألاواطاعتسالاب

B .etc(1) A ,etB(2)ىلإ:. .:نوكتB(2).:ةنقحلاو

les rejeter, + car quand on les laisse dans la bouche tout en pouvant s'en délivrer,

et quand on les fait entrer de cette façon dans le corps, le jeûne se trouve rompu.

Introduction 3º. De faire entrer quelque substance que ce soit dans ce que l'on entend par
de quelque

substance „ l'intérieur du corps,” mais , selon quelques auteurs , il faut en outre, pour la
dans le corps.

rupture du jeûne , que le corps ait la force de digérer ce que l'on y a introduit

de cette façon comme nourriture ou comme médicament. Tous les savants

sont d'accord que l'intérieur de la tête , le ventre, les intestins et la vessie

rompent le jeûne , et peu importe si l'introduction a eu lieu par le reniflement,

par la manducation , par un lavement, ou par quelque blessure ayant, soit

pénétré dans le ventre, soit touché la membrane du cerveau (1), etc. † La rup

ture du jeûne a lieu aussi quand on fait tomber quelque fluide, goutte à goutte ,

dans l'oreille ou dans le canal de la verge. Les autres conditions établies par

la loi pour constater la rupture du jeûne sont:

(a ) Que l'introduction des substances s'opère par une voie ouverte et pénétrantdans

(2) Livre XL VII Titre 1 Section V.
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ا

نطابيفريطقتلاوامهوحنوةمومأموةفئاج

لصاولاطرشومصألايفرطفمليلحإلاونذألا

نهدلالوصورضيالفحوتفمذفنميفهنوك

(9.همعطدجونإولاحتكالامالوماسملابرشتب

وأبابهفوجلصوولفدصقبهنوكوهقلحاب

مل قيقدلاةلبرغوا قيرطلارابغوأةضوعب

جرخولفهندعمنمهقيرعلببرطفيالورطفي

هقيرباطيخلبواهعلتباومهدرمثمفلانع

(1).:(رضيD(2).:ةلبرغوA(2).:|هيلا

l'intérieur du corps. Ainsi il n ' y aurait pas rupture si, par hasard , l'huile dont

on a induit les pores , s'y infiltre , et s'introduit de la sorte dans le corps ; ni

si le collyre , appliqué sur les yeux , laisserait dans le gosier un certain goût.

(b ) Que l'introduction ait lieu à dessein . C 'est ainsi que le jeûne ne serait pas

rompu par le fait qu'une mouche, un moustique, la poussière du chemin ,

ou un peu de criblure de farine soient entrés dans le corps, ni lorsqu' on

avale sa salive sans y penser, et pendant qu'elle ne s'est pas encore déplacée

de l'endroit où elle prend son origine.

Au contraire la rupture s'accomplit :

(a ) Par la dégustation de la salive rentrée dans la bouche après qu'elle en est sortie,

(b) Par le fait d 'avoir humecté avec sa salive un fil , que l'on reprend ensuite

dans la bouche, tandis que quelque humidité s'en détache encore.

(c) Par le fait d 'avoir avalé sa salive mêlée à une autre substance, ou devenue

impure.

+ On peut, sans rompre le jeûne , avaler tout d 'un coup la salive qui s'est
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علتباوألصفنتةبوطرهيلعوهمفىلاهدرو

ولورطفااسجنتمواهريغباطولخمهقير

ولوحصألايفرطفيملهعلتبافهقيرعمج

هفوج ىلا قاشنتسالاوأةضمضملا،ام قبس

ىقبولوالفالإورطفاغلابنأهنأبهذملاف

نأرطفيملهقيرهبىرجفهنانسأنيبماعط

اهرمرجوأهولوهرهجموهزييمتنعزجاع

تلقرهظألايفرطفألكأىتحهركأنإفرطفيمل

ملاسانلكأنإوملعأهللاورطفيالرهظألا

A .,B .et G(2)ولف:.D(1) .:رجا

accumulée dans la bouche : toutefois , d 'après notre rite , l'eau restée dans la

bouche ou dans les narines après le rincement ou le reniflement, et introduite

dans l'intérieur du corps, a l'effet de rompre le jeûne , du moins si c'est une

quantité considérable, mais non autrement. De même les débris des aliments,

entre les dents , emportés par la salive et avalés de cette manière, sont sans

conséquence pour le jeune, lorsqu 'on ne peut ni les distinguer ni les enlever.

La déglutition forcée n 'a pas non plus l'effet de rompre le jeûne, * mais bien

la circonstance d'avoir avalé quelque chose que l'on a seulement été forcé de

prendre dans la bouche (1).

Remarque. Cette dernière circonstance ne saurait rompre le jeûne non plus.

De même ce n 'est pas rompre de jeune , lorsqu'on a mangé quelque chose

sans y penser , pourvu que cette négligence ne soit pas répétée plusieurs fois,

† car alors le jeune serait rompu.

(') C . P . art. 64.

sans ce ne S
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المألاتلقحصألايفرثكينأالإرطفي

بهذملاىلعلكألاکعامجلاوملعاهللاورطفي

ينملاجورخاذكوهبرطفيفءانمتسالانعو

رظنلاوركفلاالةعجاضموةلبقو( سملب

ىلوألاوهتوهشتكرحنمةلبقلامهركتوةوهشب

حصألايفميرحتةهاركيهتلقاهكرتهريغلا

ةماجحلاودصفلابرطفيالوملعاهللاو

لحيونيقيبالاراهنلارخآلكأيالنأطايتحالاو

ليللاءاقبنظاذأزوجيوعصألايفداهتجالاب

|

A .,B . et G(1 .:ةلبقواB(2).:+ةلبقلا

Remarque. + Même dans ce cas le jeune ne serait pas rompu.

D 'après notre rite , le coït commis par oubli, a les mêmes conséquences par

rapport au jeûne que le fait d 'avoir mangé sans y penser .

4 '. De l'onanie . Elle a l'effet de rompre le jeûne, et ilen est demême de l'émission Onanie, etc.

du sperme par suite de l'attouchement d 'une femme, par suite d 'un baiser , ou

parce qu'on partage son lit avec elle ; mais la rupture n 'a pas lieu , si l'émission

du sperme a été amenée par des pensées et par des regards lubriques. C 'est

pour cela qu 'il est blâmable d 'embrasser une personne pendant le jeûne, lorsqu'on

est d 'un temperament passionné, et, même si ce n 'est point le cas, il vautmieux

ne pas le faire,

Remarque. † Cette règle-ci est d'observance rigoureuse.

Le jeune n 'est pointrompu par suite d 'une saignée,nipar l'application de ventouses.

Le soir il faut prendre garde de ne pas manger , à moins de s'être préala - Commence
ment et fin

bleinent assuré du coucher du soleil, † quoiqu'à la rigueur on puisse se fier à cet du jour.
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داهتجاب(1)لكأولوملعاهللاوكشولاذكوتلق

البواهموصلطبطلغلانابوارخآواالوا

لطبوهلوأيفعقونأحصلاحلانبيملونظ

هظفلفماعطهمفيفورجفلاعلطولوهرخآيف

لاحلايفعزنفاماجمناكولاذكوهموصحص

لطبثكمنإف

لصف

ضيحلانعءاقنلاولقعلاومالسإلاموصلاطرش

A(1.:داهتجالاب

égard aux informations indirectes. Le matin on peut manger aussi longtemps que

l'on a des raisons de croire que la nuit n 'est pas encore écoulée.

Remarque. Etmême lorsqu'on a des doutes à ce sujet.

Lorsqu'on a fait de son mieux pour s'assurer du temps pour prendre son repas ,

soit avant le commencement, soit après la fin du jour, et lorsqu'il paraît après coup que

l'on s'est pourtant mépris, le jeûne de ce jour est annulé, Lorsqu'on a pris quelque nour

riture sans penser au temps précis, tandis qu'il ne paraît point dans la suite que l'on s'est

rendu coupable d 'une contravention , le jeûne n 'est pas annulé, s'il s'agit d 'un repas pris

"le matin , mais bien s'il s'agit d 'un repas pris le soir (1). Quand on a quelque aliment

dans la bouche à l'apparition de l'aube et qu'on le rejette à l'instant, le jeûne n'est pas

invalidé; il en est de même pour l'acte de la copulation , quand on retire la verge tout

de suite . Lorsqu'au contraire l'on reste en position , le jeûne du jour est rendu nul.

SECTION IV

Conditions Les conditions essentielles pour la validité du jeûne en général sont: la foi, º

) Le tout parce que le matin la loi présume que l'heure du jeûne n 'a pas encore sonné

et le soir elle présume que l'heure de la rupture n ' est pas encore venue , présomptions

qui cèdent seulement à la preuve du contraire . C . C . artt. 1350 , 1352.
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3

قرغتسملامونلارضيالوراهنلاعيمج سافنلاو

اذاهرضيالءامغإلانأرهظألاوحيحصلاىلع

ديعلاموصحصيالوهراهنمرنمةظحلقافا

مويعوطتلالحيالوديدجلايفقيرشتلااذكو

هلوحصألايفتصيملهماصولفببسالبكشلا

ةداغ قفاوولاذكورذنلاوءاضقلانعهموص

ثدحتاذانابعشنمنيثالثلامويوهوهعوطت

وأديبعوأنايبصاهبهرهشوأهتيؤرب)سانلا

G(1).:ناA(2).:راهنB(3).:ةيوربA(4).:هب

la lucidité de la raison , et l'absence de menstrues ou de lochies () pendant la pour la
validité du

journée entière. + + Rien ne s'oppose à ce que l'on reste la journée entière plongé jeûne

dans le sommeil, * ni que l'on s'évanouisse , quoique dans ce dernier cas la loi

exige que l'on revienne à soi dans la journée , ne serait-ce qu'un instant.

Il n'est pas permis de jeûner à l'une des deux grandes fêtes annuelles ?) , Jours de
fête , etc .

ni pendant les trois jours dits ajjám al-lachriq % ) , du moins selon les idées de

Châli’î dans sa seconde période , ni de s'acquitter d 'un jeûne surérogatoire à un

jour ,,incertain ." + Le jeune surerogatoire , accompli en un pareil jour, est gene.

ralement parlant illégal , mais on peut jeûner alors pour regagner un jour de jeûne

négligé, ou pour accomplir un veu , ou quand on a l'habitude de jeûner spontané

ment à des periodes fixes , et que c'est un de ces jeûnes qui tombe sur un tel jour.

On appelle „ jour incertain ,” le trentième jour du mois de Cha’bân , si c'est seule

ment par la rumeur publique que l'on est informé de l'apparition de la nouvelle

lune , ou si ce fait n 'a été constaté que par le témoignage de mineurs , d' esclaves

(') Livre I Titre VIII. (2) Livre III Titre V. (2) Livre VIII Titre IV Section V ].
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| /

ليجعتنسيو شبميغلاقابطأسيلو،ةقسف

ملامروحسلاريخأتوءامفالإورمتىلعرطفلا

(9.ةبيغلاوبذكلانعهناسلنصيلو شيفعقي

نعلستغينأبحتسيوتاوهشلانعهسفنو

ةماجحلانعزرتحينأورجفلالبقةبانجلا

دنعلوقينأوكلعلاوماعطلاقوذوةلبقلاومه

ترطفأكقزرىلعوتمصكلمهللاهرطفو

B .ct G(9)لسغي:.G(2)ءاسنوا|:.C(1) .:دصفلاو(1)..رطفلا

Préceptes

de la

Sonnah .

ou le personnes d'inconduite notoire (1). Au contraire on n'appelle pas ,,incertain’’

un jour où la lune est invisible à cause des nuages.

La Sonnah recommande au mois de Ramadhan :

1°. De rompre le jeûne aussitôt que possible , en mangeant quelques dattes , ou ,

lorsqu'on n'en a pas , en buvant un peu d'eau .

20. De différer le repas que l'on prend avant le jeûne, jusqu'au dernier moment

où l'on est sûr que le temps prescrit n 'est pas encore arrivé.

30. De s'abstenir de mensonges et de médisance.

4º. De ne pas abandonner son âme aux passions.

5º. De prendre un bain avant l'aube afin de faire disparaîtredu corps toute souillure 2).

69. De ne pas se faire appliquer de Ventouses (2).

7º. De n 'embrasser qui que ce soit.

8º. De ne point s'exciter l'appétit.

9º. De ne point mâcher.

100. De dire en rompant le jeûne : „ 0 Dieu ! J'ai jeûné en Ton honneur , et

c'est avec la nourriture qui vient de Toi que je vais rompre le jeûne.”

(2) Section l du present Titre. (2) Livre 1 Titres II et V . (2) V. la Section precedente sub 4 .
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ناضمريفنآرقلاةوالتوةقدصلارثكينأو

هنمرخاوألارشعلايفاميسال،فكتعينأو

لصف و

هتقاطإومهغولبلاولقعلاناضمرموصبوجوطرش

هکرتحابيوقاطامراذأعبسليبصلاهبرمؤيو

ارفسرفاسلاواديدشاررضهبدجواذاضيرملل

نأورطفأضرمفامئاصحبصأولواحابمنايوط

G(1).:|هيفG(2).:هقاطاوD(3).:هقاطاB(4).:ناف

de

110. De faire la charité à plusieurs reprises.

12'. De lire fréquemment dans le Coran .

13°. De se retirer souvent dans une mosquée ( ) , surtout pendant les dix derniers

jours du mois.

SECTION V

Les conditions rendant obligatoire le jeune du mois de Ramadhân , sont: Obligation

pour le croyant qu'il soit lucide, majeur (2) et en état de le supporter. Lemineur jeûner.

doit y être exhorté dès sa septième année, pourvu qu'il en ait la force . Un malade

peut s'en dispenser , lorsqu'il craint que le jeơne ne porte beaucoup de préjudice à

sa santé, et il en est de même de celuiqui est en train d'accomplir un long voyage (3)

dans un but licite ; avec cette distinction toutefois, que celuiquile matin commence

par jeûner , et qui tombe malade pendant la journée , est considéré de plein droit

avoir légalement rompu le jeûne, tandis que le voyageur , commençant le jeûne au

moment de son départ, doit continuer son acte de dévotion ce jour-là , car sa cause

d 'exemption ne commence que le lendemain . Pendant le voyage ou la maladie on

peut, aussitôt qu 'on le désire, rompre le jeûne commencé le matin nonobstant ces causes

☺ V. le Livre suivant. (*) Livre XII Titre II Section 1. (*) Livre III Titre Il Section [I.
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مثنیمئاصضيرملاورفاسملاحبصأولوالفرفاس

ىلعرطفلامرحيفشوماقأولفزاجرطفلادارأ

اذكوايضقضيرملاورفاسملارطفأاذإو)حيحصلا

بجيومةينلاكراتورذعالبرطفملاوضئاحلا

ىلصألارفكلانودةدرلاوءامغإلابتافامءاضق

امئاصراهنلابم)غلبولونونجلاو،يبصلاوم

قافأوأارطفمهيفغلبولوءاضقالابهمامتابجو

كاسمامهمزليالوحصألايفءاضقالفملساوا

A .et B(4)نايبصلاو:.B(3)بجتو:.B(2)ولو:.D(1) .:نونجملاوG(5).:|يبصلا

d'exemption , + + si ce n'est à un moment qu'on fait halte ou quand on est déjà guéri.

Jeûne Le voyageur et le malade qui ont rompu le jeûne, doivent cependant jeûner
à accomplir

après coup. après coup pour regagner les jours perdus, et cette obligation incombe aussi:

1º. A une femme qui a ses menstrues pendant le jeûne.

2º. A celui qui vient de rompre le jeûne sans excuse légale .

3º. A celui qui a oublié de formuler préalablement l'intention .

4°. A celui qui s'est évanoui pendant une journée entière au moins (1) .

50. A l'apostat (2); mais l'infidele d'origine qui s'est converti, n'a pas besoin de

regagner après coup les jours qu 'il aurait dû jeûner, s'il avait été Musulman .

L 'obligation de s'acquitter du jeûne après coup en guise de réparation n 'existe

point pour celui qui l'a négligée pour cause de minorité ou dedémence. Seulement

le mineur qui atteint sa puberté un jour qu'il a commencé en jeûnant, doit

terminer ce jour en jeûnant comme si de rien n 'était , et sans qu'il ait besoin de

regagner après coup quoique ce soit. + Quand il atteint sa puberté un jour qu'il

n 'a pas commencé en jeûnant, il n 'a pas non plus besoin de le regagner dans la

(2) V. la Section precedente. (2) Livre LI.
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«10رطفلابىدعت0)نممزليوحصألايفراهنلاةيقب

دعبامهرذعلازاضيرموارفاسمالةينلايسنوأ

اذكفاليلايونيملوالكأينألبقلازولورطفلا

كشلامويلكأنممزليهنأرهظألاوبهذملايف

نممويلاةبقبكاسمإوناضمرنمهنوكتبثمث

ءاضقلاورذنلافالخبناضمرصاوخ

لصف

ناکمالبقتامفناضمرنمءيشهتافنم

B(1).:یدعتي

suite. + Il en est demême de l'aliéné qui revient à lui, et de l'infidèle qui se convertit, car

ces personnes sont aussi exemptes de l'obligation de jeûner le jour où le changementde

leur état a lieu , si ce n'est que ce jour soit déjà commencé en jeûnant. Par contre le jeûne

doit être regagné après coup par celui qui l'a injustement rompu ,ou quia oublié d ’en for

muler l'intention , mais non par le voyageur ou le malade dont la cause d 'exemption a

cessé après la rupture. Notre rite va si loin qu 'il étend cette règle à la cause d 'exemption

qui a cessé avant la rupture du jeûne par le voyageur ou par le malade, si ce n 'est qu'ils

aient formulé la nuit précédente l'intention spéciale de jeûner le jour suivant. * Il faut

en outre regagner le jour de jeûne perdu , lorsqu 'on a pris quelque chose à un jour

„ incertain” (), et qu' il paraît après coup que c'était un jour du mois de Ramadhân.

L'abstinence de ce qui peut rompre le jeûne,durant le reste du jour où la rup- Abstinence.

ture a déjà eu lieu, est une particularité du mois de Ramadhân , car elle n 'est pas d 'obser

vance quand on jeune, soit a cause d 'un veu (2), soit pour regagner un jour perdu.

: SECTION VI

Celui qui meurt avant d 'avoir pu regagner les jours de jeûne du mois de Amende

© V. la Section précédente. (1) Livre LXIV.
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دعبتامنإومثإالوهلكرادتالفءاضقلا

نمجرخيلبديدجلايفهيلوهنعمصيملنكمتلا

ةرافكلاورذنلااذكوماعطنم)مويلكلهتكرت

ىلعبيرقلكىلولاورهظلامانهمبلقلاتلق

القتسمالحصیلولانذإبىبنجاماصولوراتخملا

ملفاكتعاوأةولصهيلعوتامولوحصألايف

هللاولوقفاكتعالايفوةيدفالوهنعلعف

ربكللهرطفأنمىلعدملابوجورهظألاوملعا

C .et D(1)نمادم(2)..رهظلا:.) .:ربعلا

ire

III

Ramadhân , qu'il a laissés échapper pour un motif valable, ne doit rien en guise

de réparation puisqu’une telle contravention ne peut lui être imputée . Lorsqu'au

contraire , dans ces circonstances , il meurt après avoir été en état de regagner les

jours de jeûne perdus, il faut prélever sur sa succession en guise d 'amende expia

toire un modd de denrées alimentaires pour chaque jour. Châl’i, dans sa seconde

période , a abandonné la doctrine que le wali ou représentant du défunt doit alors

accomplir le jeûne. Cette règle-ci s'applique aussi au jeûne dû à cause d 'un veu ( ),

ou en guise d'expiation (2).

Remarque. * La doctrine primitive de Châfi’î est préférable, tandis qu'on entend

par wali à l'égard du jeûne, tout parent, agnat ou cognat, sans distinction de sexe ou de

degré. Même une personne qui n 'est pas de la famille du défunt peut s'acquitter de ce

jeûne, pourvu que ce soit sur l'autorisation du wali , + et non de son propre chef. Enfin on

n 'a pas besoin d 'accomplir après le décès la prière ou la retraite spirituelle ) dont le défunt

devait s'acquitter , ni de remplacer ces actes de dévotion par quelque amende expiatoire

prélevée sur la succession . Toutefois un jurisconsulte se prononce pour l'obligation d'accom

plir encore la retraite spirituelle négligée par le défunt.

(1) Livre LXIV . (1) V. la Section suivante. (“) Livre VII.
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ىلعافوخاترطفأنإفعضرملاولماحلاامأو

دلولاىلعوأةيدفالبءاضقلابجوامهسفنمه

قحليهنأحصألاورهظألايفةيديلاامهتمزلم

الكالهنمىلعفرشمذاقنإلرطفأنمعضرملاب

10.ءاضقرخانموعامجريغبناضمررطفبیدعتملاه

همزلرخآناضمرلخدىتحهناكماعمناضمر

رركتبمهرركتحصألاونممويلكلءاضقلاعم

تامفهناكمأعمءاضقلارخاولهنأونينسلا

A .et B(3)ةيدفلاوءاضقلامهمرل:.D(2)امهسفنا:.D(1) B .et C(4)كالهلا:. .:یدعتملا

۔D.:یدعتم(5) B .etc .:ريركتب

* L 'amende expiatoire d'un modd de denrées alimentaires par jour est dû Vieillards,

femmes ,

aussi par celui qui s'abstient du jeune à cause de son âge avancé. La femme danger, etc.

enceinte et celle qui allaite son enfant , doivent jeuner après coup dans le cas où

elles ont négligé le jeûne pour raison de santé , mais elles ne doivent rien en guise

d'amende. * Dans le cas cependant où la contravention aurait été commise par

ces personnes-ci par crainte de nuire à la santé de l'enfant, elles doivent non seu

lement regagner après coup les jours de jeûne négligés,mais en outre payer l'amende

expiatoire, + Les principes exposés à l'égard d 'une femme qui allaite son enfant,

s'appliquent en outre à toute autre personne qui rompt le jeûne alin d 'éviter un

danger imminent, mais elle ne s'applique point au fidèle qui rompt le jeûne de

Ramadhân sans cause légale précise. Nous parlerons dans la Section suivante de

la rupture du jeûne par le coït.

Le fidèle qui doit s'acquitter après coup du jeûne négligé dans le mois de Délai.

Ramadhân, mais qui diffère cet acte de dévotion sans nécessité jusqu'à ce que le

mois de Ramadhân de l'année suivante soit venu , doit aussi l'amende expiatoire



288 LIVRE VI TITRE I SECTION VI

تموتاوفللدمنادممويلكلهتكرتنمجرخأ

فرصهلونيكاسملاوءارقفلاةيدفلافرصموريخأتلل

ةرطفلاسنجاهسنجودحاوصخشىلادادما

لصف و

ناضمرنممويموصداسفإبةرافكلابجت

ںيانىلعةرافكالفموصلاببسبهبمثأعامجاب

رفاسمالوعاجلا ريغبوأناضمرریغدیفمالو

D(1).:عامج

d 'un modd de denrées alimentaires pour chaque jour, + tandis que le nombre des

modd se multiplie en proportion du nombre d'années que l' on a différé de s'acquitter

de son obligation . Lorsque dans ces circonstances le fidèle que nous avons en vue,

meurt avant la réparation de sa faute , tout en ayant été en état de la réparer ,

il faut prélever sur sa succession une amende expiatoire de deux modd pour chaque

jour de jeûne négligé, c'est-à -dire un modd pour la contravention et un autre pour

en avoir différé la réparation.

Ayants droit, L 'amende expiatoire se donne aux pauvres et aux indigents (1), et l'on peut

en donner plusieurs modd au même individu. Enfin les denrées alimentaires que l'on

doit, sont les mêmes que celles qui se donnent comme prélèvement à la fin du jeûne (2).

a vre

etc.

SECTION VII

Expiation . On doit l'expiation proprement dite , et non l'amende expiatoire, lorsqu'on a

violé le jeûne un jour du mois de Ramadhân en se livrant à dessein au coït, lequel

est considéré dans ces circonstances non seulement comme une contravention , mais

comme une action immorale . L 'expiation n 'est donc pas obligatoiredansles cas suivants :

1°. Quand on s'est livré au coït sans penser au jeûne.

(2) Livre XXXII Section I sub 10 et 2°. (2) Livre V Titre V .
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الوحصألايفاهريغباذكوصرتلاةينبعماج

دعب)عماجنممالواراهننابفليللانظنمىلع

حصألاناكنإوهبرطفأهنأنظوايسانلكألا

رطفاهرفاسمالوایسانینزنمالوهموصنالطب

يفوهنعجوزلاىلعةرافكلاواصحرتمانزلاب

ىرخأةرافكاهيلعلوقيفواهنعوهنعلوق

يفعماجولالهلاةيؤربدرفنانممزلتو(6)

|B(1):+حصالايفD(2).:اىلعC(9):\ادماعC(1).:+رطفاD(5).:مزليو

2°. Quand on a violé de cette manière un autre jeûne que celui du mois de
: n

Ramadhan .

3°. Quand on a violé le jeûne du mois de Ramadhân par tout autre acte que

le coït.

4°. Quand on s'est livré au coït en étant en voyage, dans l'intention d ’user de

son droit de rompre le jeûne ( ), + ou dans quelque autre intention que ce soit.

8º. Quand on s'est livré au coït à un moment où l'on croyait qu ' il faisait encore

nuit, mais où il paraît après coup que le jour avait déjà commencé.

6°, Quand on s'est livré au coït après avoir mangé sans penser au jeûne , et

quand on est dans l'idée d 'avoir déjà rompu le jeûne par ce fait-ci, + lors

même que cette idée serait erronée et que , par conséquent, le coït seul

aurait entraîné la nullité du jeûne (2).

7º. Quand on s'est livré par erreur au crime de fornication (3), ou bien quand il

s'agit d 'un voyageur qui a rompu le jeûne de cette façon , en voulant user

de son droit de coucher avec une personne, sans s'informer préalablement si

cette personne lui était peut-être prohibée ,

(") Section V du présent Titre. (º) Ibid . (8) Livre LII.
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ناتراقكهمزلنيموييفعماجنموهموي

اذكوةرافكلاطقسيالعامجلادعبرفسلاثودحو

100.4مويءاضقاهعمبجيوبهذملاىلع ضرملا

نإفةبقرقتعيهوحيحصلاىلعناسنإلا(5)

عطتسيملنإفنيعباتتمنيرهشمايصفدجيمل

عيجلانعهزجعولفانيكسمنيتسماعطإف

ىلعردقاذإفرهظألايفهتمذيفترقتسا

B(1).:داسفاB(2).:نم

Responsa

bilité .

L'expiation pour le coït est à la charge de l'homme qui s'y est livré, ou,

selon un juriste , à la charge de l'homme et de la femme ensemble; tandis que ,

d 'après un autre, l'homme et la femme doivent chacun l'expiation en entier et de

leur propre chef. L'expiation est de même obligatoire pour le fidèle qui, après

avoir vu la nouvelle lune, se livrerait à la copulation charnelle l'un des jours sui

vants, lors même que seul il aurait vu la lune, et que les autres habitants de la

localité n 'auraient pas encore commencé leur jeûne. On doit l'expiation autant de

fois qu'on a violé des jours de jeûne , et elle n ' en reste pas moins obligatoire lors

qu 'on se met en voyage après avoir violé le jeûne. Notre rite étend ce principe

aussi au cas de maladie , quoique sous d 'autres rapports il soit permis tant au

voyageur qu 'au malade de rompre le jeûne quand bon leur semble. + + En outre

l'expiation n' a aucune influence sur l'obligation de regagner après coup les jours de

jeune violés.

L 'expiation consiste dans l'affranchissement d 'un esclave (1). Quand on n 'en

l'expiation, a pas il faut jeûner deux mois consécutifs , et , dans le cas où l'on n 'en est pas

capable, il faut nourrir soixante indigents (2). * Dans le cas où ces trois actes

(2) Livre LXVIII. (2) Livre XXXII Section I sub 20.

Nature

de



JEÛNE
091

موصلانعلودعلاهلنأحصألاواهلعف(ةلض

ريقفللزوجيالهنأوةملعلاةدشلماعطإلاىلا

هلايعىلإهترافكمفرص

.C(1).:1اهنمA(2).:ةرافك

d 'expiation sont impossibles , l'obligation d ’expier la faute reste à la charge

personnelle du débiteur, qui doit s'en acquitter aussitôt qu'il en a les moyens.

+ On peut à tout moment cesser le jeûne, accompli à titre d'expiation, et le

remplacer par l'alimentation d 'indigents , quand on est assailli par un violent

désir sexuel. + Enfin le pauvre (1) ne saurait légalement donner à sa famille ce

qu'il doit en guise d'expiation.

(1) Ibid sub 19.
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5
3

س /و

. عوطتلاموصباب

ءاروشاعوةفرعو سيمخلاونينثالاموصنس

اهعباتتولاوشنمةتسو ضيبلامايأوءاعوساتو

موصوتبسلادارفأوةعمجملادارفأهركيولضفا

فاخنملهوركم قيرشتلاوديعلاريغرهدلا

نموهريغلبحتسمو قحتوفوأاررضهب(

الوامهعطقهلفهتولصوأعوطتموصبمهسبلت

:

B(1).:+هبB(2).:موصلاب

recomman

TITRE II

DU JEÛNE SURÉROGATOIRE

Jeûne . Ce jeûne est recommandé par la Sonnah : 1° le lundi , 2° le jeudi, 3° la journée

dable. du mont 'Arafah ( ), 4° le jawm 'âchourâ ou dixième jour du mois de Moħarram ,

5° le jawm tâsou 'à ou neuvième jour de ce mois, 6° les jours appelés „ blancs ” ,

c'est-à -dire le treizième, le quatorzième et le quinzième jour de chaquemois, puisque

c 'est alors que la lune est dans son plein , et 7° six jours à son choix du mois de

Chawwal, de préférence six jours consécutifs.

Jeûne Il est blamâble:

blâmable .

1'. De choisir spécialement pour le jeûne surérogatoire le vendredi ou le samedi,

si ce n 'est quand il s'agit d'un jeûne de plusieurs jours consécutifs.

2 . De se charger d'un jeune surerogatoire a perpetuite, lorsqu'on craint d'en

éprouver quelque dommage, soit pour sa personne, soit pour ses biens; sinon ,

ce jeûne est recommandable . Cependant le jeune à perpétuité ne saurait jamais

comprendre les jours des deux grandes fêtes annuelles (2), ni les trois jours

appelés ajjåm at-tachriq 3).

( ) Livre VIII Titre IV Section IV . ☺ Livre III Titre V. (©) Ibid. Section II .
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ناكنأهعطقهيلعمرحءاضقبسبلتنموةاضق

نأاذكورطفلابىدعتنمموصوهوروفلاىلع

یدعتنكيملنأبحصألايفروفلاىلعنكيمل

رطفلاب

Celui qui se charge spontanément d 'un jeune ou d 'une prière surérogatoires , Fin du jeûne
surérogatoire .

peut en finir à tout moment sans être tenu à quelque réparation que ce

soit ; mais lorsqu 'on a commencé le jeûne surérogatoire pour regagner après

coup quelque jour de jeune obligatoire , il faut continuer cet acte de dévotion.

C'est ce qu 'il faut faire tout aussi bien si la réparation est d 'observance immé

diate , c'est-à -dire s'il s'agit de la réparation d 'un jeûne obligatoire, rompu

sans cause légale , t que si elle ne l'est pas , c'est-à-dire s'il s'agit de toute

autre rupture du jeûne.



f. 108 .

فاكتعالاباتك

نمرخاوألارشعلايفوتقولكبحتسموه)

(10.ىعفاشلاليموردقلاةليلبلطللضفأناضمر

وا( یداحلاةليلاهنأىلإمهللاهمحرمه

يف فاكتعالاحصيامنإونيرشعلاوثلاثلا

فاکتعاحصيالهنأديدجلاويلوأعماجلاودجسملا

ةولصللأيهملالزتعملاوهواهتيبدجسميفةرملا

B .et G(1) A .et G(4)ىلإ+:.A(3)هنعهللاةمحر:.B(2)وهو:. .:نيرشعلاو

LIVRE VII

DE LA RETRAITE SPIRITUELLE

SECTION 1

Nuit de la

Destinée.

Mosquée.

Cette retraite est toujours recommandable, mais principalement aux dix der

niers jours et nuits de Ramadhân à cause de l'importance que l'on attache à la

nuit du vingt-sept de ce mois , dite : „ la Nuit de la Destinée." Cependant Châl'i

inclinait à croire que cette nuit est celle du vingt-et-unièmeou bien du vingt-troisième

jour du mois sacré.

La retraite ne peut avoir lieu , si ce n 'est dans une mosquée, de préférence

une mosquée spacieuse , et, dans sa seconde période , Châli’î soutenait même qu'une

femme ne saurait accomplir cet acte de dévotion dans sa chapelle domestique, c'est

à -dire dans la chambre de sa maison spécialement destinée à la prière en famille .

Lorsqu'on fait le võu ( ) d'accomplir une retraite dans la grande mosquée à la

(1) Livre LXIV.

SIne ) be
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نیعتفاكتعالاهرذن()يفمارحلادجسملانيعولو

موقيورهظألايفىصقألاوةنيدملادجاسماذكو

دجاسمموقيوسكعالوامهماقممارحلادجسملا

طرتشيهنأحصألاوسکعالوىصقألاماقمةنيدملا

يفكيليقوافوكعىمسيردقثبلفاكتعالايف

لطبيومويوحنثكمطرتشيليقوثبلالبرورملا

سملكةوهشب)هرشابملانألاوقألارهظأوعاجلاب

ایسانعماجولوالفالإولزنأنأهلطبتةلبقو

B(1).:رذنB(2).:+ةوهشب

Mecque, c'est dans cet édifice que la retraite doit aussiavoir lieu, * etla même règle

s'applique au veu d 'accomplir une retraite dans la grande mosquée de Médine,

ou dans celle de Jérusalem , mais non vice versa . Quant à la mosquée de Médine ,

elle peut remplacer en cas pareil celle de Jérusalem , mais non vice versa .

+ Il faut au moins rester aussi longtemps dans la mosquée que l'on puisse Durée de la

retraite .

nullité .

dire y avoir séjourné, quoique , selon d'autres juristes, il suffise d'avoir passé par

l'édifice sans s'y arrêter, et selon d 'autres encore, la loi exige que le fidèle y soit

resté environ un jour au minimum .

Le coït annule la retraite ; * il en est de même de tout contact voluptueux, Cas de

par exemple , l'attouchement ou le baiser d 'une femme, du moins lorsqu'on en éprouve

un sentiment lascif , mais non autrement. Le coït auquel on s'est livré sans pen

ser à la retraite spirituelle , est soumis au principes établis pour le coït commis

sans préméditation pendant le jeune (1). Par contre, rien n 'empêche de se parfumer,

de se parer et de prendre de la nourriture pendant la retraite ; tandis que l'on peut

ser

(2) Titre 1 Section VII du Livre prectlent.
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الومنيرتلاوبيطتلارضيالومئاصلاعامجكف

رذنولوهدحوليللامفاکتعاتصبلبرطفلا

نأرذنولوهمزلمئاصهيفوهموي فاکتعا

عصألاوهامزلافكتعمموصيوأامئاصفكتعي

. ىونيو فاكتعالاةينطرتشتو(امهعمجبوجو

لاطنإوهتينهتفگقلطأاذإو(ةيضرفلارذنلايف

.10.فانئتسالاىلاجاتحاداعوجرخولنكلهثكم

ريغلجرخنإفداعواهيفجرخفةدمىونولو

D(1).:بيطلاD(2).:رطفلاو(G.:|يفD(4).:طرتشيو()D.:اذاف

All

Intention .

aussi entrer en retraite pendant la nuit seulement. Le væu ,,de faire une retraite

à un jour de jeûne ” est obligatoire, de même que le vœu „ de faire la retraite en

jeûnant” , ou „ de jeûner dans la retraite” . + Or , dans tous ces cas, il faut com

biner les deux actes de dévotion .

La retraite spirituelle exige l'intention préalable , intention qui, dans le cas

où la retraite est la conséquence de quelque veu, se formule comme l'intention pour

un acte de dévotion nécessaire (). Dans le cas où la retraite n 'a point un terme

fixé d 'avance , l'intention d 'entrer en retraite suffit, quelle que soit la durée du séjour

dans la mosquée. Si le dévot sort de la mosquée , pour y revenir ensuite , il faut

que l'intention se formule de nouveau , lors même qu'il aurait eu au commencement

l'intention d 'entrer en retraite pour un temps déterminé. Seulement si la sortie a

lieu pour faire ses besoins naturels , la réitération de l'intention n 'est pas de rigueur.

Quelques auteurs toutefois exigent de renouveler l'intention dans tous les cas où l'on

quitte la mosquée pour longtemps, sans distinguer entre les motifs de la sortie ,

(") Livre II Titre II sub 1º.
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- س

ليقوالفاهلوافانئتسالاةمزلةجاحلا ءاضق

فنأتسيالليقو فنأتسأهجورخةدمتلاطنأ

الرذعلجرخفةعباتتمةدمرذنولواقلطم

ليقوةينلا فانئتسابجيملمعباتتلاعطقنيم

بجوةبانجلالسغوةجاحلامريغلجرخنأ

نعم)ءاقنلاولقعلاومالسإلامفکتعملاطرشو

ركسوأ فكتعملاةترأولوةبانجلاو)ضيحلا)

امهفاکتعانمىضمامنالطببهذملاولطب

B .et D(2)مزلتاجاحلا:.B(1) A .et C(1)داعو|:.C(3)عطقي:. .:|ءاضق

|:.C(8)ضیح:.D(2)نم:.A(6)ءاقنولقعومالسا:.D(5)| سافنلاو;D.:ةبانجو

tandis que, selon d'autres, cette obligation n 'existe jamais. S'il s'agit du veu de

rester en retraite sans interruption pour un temps déterminé, et que l'on quitte

l'édifice pour un motif valable, on ne saurait se regarder comme ayant interrompu

la retraite, et l'on n 'a pas non plus besoin de renouveler l'intention . D 'autres juris

consultes cependant exigent de renouveler l'intention , même dans ces circonstances,

après chaque sortie , excepté la sortie nécessaire, soit pour faire ses besoins naturels,

soit pour se baigner afin de faire disparaître quelque souillure grave ().

On ne peut légalement s'acquitter de la retraite spirituelle quand on n 'est Conditions

pas Musulman , doué de raison et exempt de souillures graves, y compris les men - validité.

strues (2) s'il s'agit d'une femme. La retraite est annulée par l'apostasie (3) et

par l'ivresse , et, d 'après notre rite , ce sont là même des causes de nullité rétro

actives. La démence et l'évanouissement dont est frappé le fidèle pendant la retraite,

n 'ont pas un effet pareil , et laissent en entier ce qu'il a déjà accompli de son acte

de dévotion , pourvu qu'il n 'ait pas été conduit hors de l'édifice à cause de ces

pour la

(2) Livre | Titre V. (2) Ibid. Titre VIII. (2) Livre LI.
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املطبي ملءامغاوانونجأرطولوعباتتملا

نمءامغإلانمزبسحيوجرخيملنأىضم

بجو ضيحلامدوأنونجلامنود فاكتعالا

دجسملايفلسغلارذعتنأةبانجلااذكوجورخلا

بسحيالومزليالوجورخلازاجنكمأولف,

ةبانجلاالوضيحلامدنمز

/هبو

لصف و

ےس سا

الهنأحيحصلاوهمزلةعباتتمةدمرذناذأ

ملامويرذنولمهنأوطرشالبعباتتلابجي

:.D(2)نونج:.D(2)لطبت:.C(1) ضيحC(4).:نافD(5).:ةبانجوضیحB(6).:اذا

accidents. On considère le temps pendant lequel le fidèle est reste évanoui dans

l' édifice , comme ayant été passé dans la retraite ; mais il n 'en est pas de mêmequand il

s'agit de démence ou de menstrues qui obligent à quitter la mosquée . L 'état de

souillure grave oblige aussi le fidèle à quitter la mosquée , s'il ne peut prendre

un bain dans l'édifice ; car si cela se peut, on n 'a pas besoin de s'éloigner pour

ce motif, quoiqu'à la rigueur ce soit permis. Cependant la durée de la retraite

se constate toujours en dehors du temps des menstrues, et, en général, du temps

passé en état de souillure grave.

SECTION II

Veu . Le væu ( ) d’entrer en retraite pour un temps déterminé et sans interruption

doit être rempli; + + mais la continuité n 'est pas obligatoire, à moins d 'avoir été énoncée

expressément. + + Seulement le veu d 'une retraite „ durant une journée” , n ’admet

(2) Livre LXIV.
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عوبسأكةدمنيعولهنأوهتاعاسقيرفتزجي)

«10.نإوءاضقلايفعباتتلاهمزلهتنافوعباتتللضرعتو

ركذاذإوءاضقلايفهمزليملهل ضرعتيمل

رهظألايفطرشلاحصضراعلجورخلاطرشوعباتتلا

نیعنآهکرادتبجيالهيلا فورصملانامزلاو

عباتتلاعطقنيومبجيفالإورهشلااذهكةدملا

الوءاضعألاضعبجارخارضيالورذعالابجورخلاب

ريغيفاهلعفبجيالوةجاحلاءاضقلجورخلا

يفهرضيفشحافينأالإاهدعبرضيالو(هراد

انا

وهو سب

B(1).:ئزجتD(2).:+هلC(3).:عطقيوC(4).:النكماناوD(5).:|اهدعب

point d 'accomplir une retraite de vingt-quatre heures partagées à des joursdifférents.

Le fidèle qui fait veu d 'une retraite pour un temps déterminé, sans rien de plus,

par exemple pour une semaine , et qui ne s 'acquitte de cet acte que partiellement ,

mais sans interruption , doit en observer la continuité tout de même, quand il est

dans la nécessité de remplir son obligation en partie après coup ; tandis qu'au

contraire celui qui n'a pas commencé d 'accomplir sa retraite sans interruption , n'a pas

non plus besoin d 'observer la continuité en l'accomplissant après coup pour regagner

les jours qui lui avaient échappé. * Il est licite d 'annoncer une retraite sans inter

ruption , sous réserve du droit de sortir de la mosquée en cas de quelque accident

imprévu , et c'est alors que l'on n 'a même pas besoin de regagner le temps perdu

à l'occasion d' une sortie pareille. Cette dernière règle toutefois suppose que la

rétraite annoncée expire à une époque déterminée , par exemple , à la fin du mois” ,

car autrement il faudrait regagner en tous cas le temps perdu .
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ملامرضيملهقيرطيفاضيرمداعولوحصألا

عباتتلاعطقني الوةقيرطنعلدعيواهفوقولطي

ةدمتلاطنأضيحبالوجورخلاىلاجوكايضرمب

عطقنأهنعولختثيحبتناكنإف(فاكتعالا

الوبهذملاىلعايسانجورخلابمالورهظألايف

نعةلصفنمةرانمىلابتارلانذؤملاجورخب

(1) B .etc .:عطقيA(2).:ناوG(3).:|عطقني;D.:جورخب .

Continuité
du

séjour.

La continuité est interrompue par toute sortie sansmotif valable, sous entendu

que rien n 'empêche que l'un des membres du corps se trouve hors de l'édifice ,

ou que l'on en sorte pour faire ses besoins naturels. Même on n 'a pas besoin d 'aller

faire ses besoins naturels autre part que dans sa maison particulière, lors même

que cette maison serait située à une grande distance , t pourvu que la distance ne

soit pas exorbitante. Le fidèle , quittant sa retraite pour faire ses besoins naturels

et tombant malade en revenant à la mosquée, ne diminue pas l'effet virtuel de son

acte de dévotion , si l'interruption a été de courte durée et s' il a repris la même

route. La continuité du séjour n 'est pas non plus interrompue, quand on quitte la

mosquée:

1º. A cause de quelque maladie, qui oblige d’en sortir.

2º. A cause de la menstruation () ; du moins s'il s'agit d 'une retraite qui doit

durer longtemps . Par contre, il y a interruption quand il faut quitter

l'édifice à cause de la menstruation , tandis que la durée de la retraite est

tellement courte , qu'une 'femme est ordinairement libre durant cet intervalle .

3°. Par oubli, du moins selon notre rite .

4°. + Pour se rendre au minaret isolé de l'édifice principal, afin d'y remplir ses

fonctions de muezzin (2).

(1) Livre 1 Titre VIII. (2) Livre ll Titre I Section III.



ŘETRAITE SPIRITUELLE 301

تاقوأءاضقبجيوحصألايفناذأللدجسملا

ةجاحلاءاضقتاقوأالاراذعألابجورخلا

Il faut regagner plus tard les heures perdues par les sorties de la mosquée

dont nous venons de nous occuper, lors même que ces sorties seraient motivées,

à l'exception seulement des sorties dans le but de faire ses besoins naturels ,

car celles-ci n 'impliquent jamais l'obligation de compenser l'interruption .



بحلاباتك

هتحصطرشورهظألايفةرمعلااذكوضرفوه

اليذلايبصلانعمرحينأيلوللفمالسإلا

ملسملانمهترشابمحصتامنإو(نونجملاوزيمي

10.اذاةرشابملابمالسإلاةجحنععقيامنإوزيمملا

نودريقفلابحينجيفرحلاوفلكملاراب

فيلكتلاومالسإلاهبوجوطرشوهدبعلاويبصلا

G(1).:+عيبلاتاتك......امناوB(2).:+رحلاB(3).:طورشو

LIVRE VIII

DE PÈLERINAGE

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Compétence. Le ḥadjdj ou pèlerinage * et le 'omrah ou visite à la Mecque (1) sont des

obligations envers Dieu , dont on ne peut s'acquitter que quand on est Musulman,

C'est le tuteur (2) qui se met en iḥrâm (3) pour son pupille , lorsque celui-ci n'a pas

encore atteint l'âge du discernement, tandis que le curateur (4) le fait pour l'aliéné

confié à ses soins, car on ne saurait se mettre en ihrâm de son propre chef à moins

d'avoir conscience de cet acte de dévotion . Quant au pèlerinage et à la visite obli

gatoires , le voyage à la Mecque ne saurait jamais compter pour l'un ou l'autre, si

ce n 'est qu 'on se soit mis en iḥrâm de son propre chef, c'est- à-dire à moins d' être

(4) Pour la différence entre le pèlerinage et la visite voyez ci-dessous Titre II et Titre IV Sec

tion VI. (*) Livre XII Titre II Section II. ( ) Titre III du présent Livre . (*) Livre XII

Titre II Section 1.



PÈLERINAGE 303.

هبابو

و//

ةعاطتساامهدحأناعونيهوةعاطتسالاوةيرحلاو

هتيعوأودازلادوجواهدحأطورشاهلوةرشابم

هدلببهلنكيملناليقوهبايإوهباهذةنؤمو

ناكولف(1)بايإلاةقفنطرتشتملةريشعولهأ

فلكيملليوطهفسوهدازبيفيامبسكيم

ماياةيافكموييفبسكيهوهورصقنإوجحلا

نيبوهنيبنملةلحارلادوجويناثلافلك

ةديدشةقشمةلحارلابهقحلنإفناتلحرمةكم

3

B .et D;بسكب:.A(2)ولف+:.B(1) ..بستكيD(9).:بستكي

Musulman , libre , doué de raison et majeur. C'est pourquoi le pauvre en est

capable , mais non le mineur ou l'esclave (™).

L 'obligation d' exécuter le pèlerinage ou la visite n 'existe que pour les fidèles Obligation

d 'aller à la

qui sont non seulement capables de l'accomplir d'après la loi,mais qui en outre ont le Mecque.

pouvoir de l'accomplir, soit en personne, soit par l'intermédiaire d 'un autre. Quant

au pouvoir d 'accomplir l'acte de dévotion en personne, il dépend de quatre conditions:

1°. Que l'on possède les provisions de bouche, les sacs et l'argent nécessaires

pour le voyage, aller et retour. Cependant il y a des auteurs qui n 'exigent

pas la possession des moyens de retour , quand on ne laisse pas sa famille ou ses

proches parents à l'endroit d'où l'on part. Celui qui ne gagne quece qu'il luifaut

pour vivre au jour le jour, n 'a pas besoin de se rendre à la Mecque si la dis

tance en est grande (2) , mais si la ville sainte n 'est qu 'à une petite distance et

s' il gagne en un seul jour assez pour vivre plusieurs, le voyage lui est prescrit.

20. Que l'on possède une monture, si la distance de la Mecque atteint deux jour

(2) Ibid. (2) Livre lll Titre II Section II.
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يفسلجيكيرشطرتشاولمحامدوجوطرتشا

نيتلحرمنوداهنيبوهنيبنمورخآلاقشلا

فعضنإفجحلاهمزلييشملاىلعىوقوهو

نیلضافةلحارلاودازلانوكطرتشيوديعبلاکن

هباهذةدممهتقفنهيلعنمةنؤموهنيدنع

هنکشممورنعالضافهنوكطارتشاحصألاوهبايإو

فرصمهمزليهنأوهتمدخلهيلامجاتحيدبعو

()B.:نکسمB(2).:+هيلاB(9).:هفرص

nées de marche; si l'on ne peut monter sa bête sans beaucoup de peine , on

n'a même pas besoin de partir si ce n'est en litière, et qu'on trouveun compagnon

de voyage pour en occuper l'autre moitié (1). Celui qui demeure à une

distance de moins de deux journées, et qui est en état de marcher , doit faire

le pèlerinage , quand ce serait à pied ; mais celui qui est trop faible pour une

telle entreprise est considéré comme une personne demeurant à une „ grande”

distance. Pour que le voyage soit obligatoire , la loi exige en outre que les

provisions de bouche et la monture soient la propriété du pèlerin , et qu' il n 'en

ait pas fait l'acquisition au préjudice de ses créanciers ou des personnes qu'il

est obligé d'entretenir (2 ) durant son absence . *Meme les depenses pour le

pèlerinage ne sauraient se prélever sur l'entretien de la maison du pèlerin , ni sur

ce qu 'il doit donner à l'esclave dont il a besoin commedomestique. + Seulement

il est obligé de vendre en cas de besoin ses marchandises pour subvenir aux frais

du pèlerinage, s' il peut de la sorte se rendre convenablement à la ville sainte.

merre

(") L ' espèce de litière que l'auteur a en vue , s'appelle dans la langue arabe moderne

chuqduf, et se compose de deux paniers qui pendent en équilibre l'un à droite etl'autre

à gauche du chameau. On ne saurait s'en servir quand on n'est pas deux, car autrement

l'équilibre serait perdu. (2) Livre XLVI Sections I, IV et VI.
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1
3 فاخولفقيرطلانمأثلاثلاامهيلاهتراجتلام

10.الوايدصروأاودعوأاعبسهلاموأهسفنىلع

بوجورهظألاوجحلابجنيملامهاوس قيرط

همزلتيفهنأوةمالسلاتبلغنأركبلابوكر

يفدازلاوءاملادوجوطرتشيومةقرذبلاةرجأ

ردقلاوهولثمملانمثباهنمهلمحداتعملاعيضاوملا

فلعوناكملاونامزلاكلذيفهب قئاللا

B .ct D(2)ناك|:.B(1) .:همزليB(2).:+طرتشيو

3°. Que la route soit sûre ; car le pèlerinage n'est pas obligatoire lorsqu 'on craint

quelque danger pour sa personne ou pour ses biens, soit de la part des bêtes

féroces , soit de la part des ennemis, soit enfin de la part des brigands, à moins

que l'on ne puisse prendre un autre chemin plus sûr. * Même il faut prendre

la route maritime si elle offre plus de sûreté , et, s'il y a lieu , payer une

escorte . On n 'a pas non plus besoin de partir , à moins que l'on ne puisse se

procurer à un prix raisonnable l'eau et les provisions nécessaires, aux endroits

où les voyageurs font ordinairement leur emplettes , c'est-à -dire au prix qui est

considéré commemodique dans le temps et le pays où l'on se trouve. En outre

il faut que l'on puisse se procurer à chaque relais du fourrage pour sa monture ;

tandis que la femme n'a pas besoin de partir, à moins d 'être accompagnée , soit

par son mari, soit par quelque parent dans l'un des degrés prohibés (1), soit

par trois femmes dignes de confiance au moins. † Ainsi la loi n 'exige pas que

chaque femme de la caravane soit accompagnée de son époux ou d 'un parentà elle.

+ La femme qui va en pèlerinage doit rémunérer l'individu qui l'accompagne,

lorsque celui- ci n 'a entrepris le voyage que par pure complaisance pour elle .

(2) Livre Xxlll Titre lI Section 1.

20
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اهعمجرخينأةرملايفوةلحرملكيفةبادلا

الهنأحصألاوتاقثةوسنوامرحموأجوز

ةرجأاهمزليهنأونهادحإلمرحامدوجوطرتشي

ىلعتبثينأعبارلااهبالاجرخيملاذامرحملا

نأبحلاىمعألاىلعوةديدشةقشمالابةلحارلا

روجحملاوةرملاقحيفمرحملاكوهوادئاقدجو

لبهيلالاملاعفديالنكلهريغكهلمهيلع

یناثلاعونلاهلاصخشبصنيواىلولاهعمجرخي

هتمذيفوتامنمفهريغبهليصحتةعاطتسا

3
:

B(1).:هفسب

4 ', Que l'on puisse se servir de sa monture sans trop de peine . L 'aveugle est exempt

du pèlerinage lorsqu'il n 'a pas de guide , et les prescriptions énoncées plus haut à

l'égard du compagnon de voyage d 'une femme, s'appliquent aussi au guide d 'un

aveugle. Celui qui est interdit pour cause d'imbécillité , est soumis à la mêmeloi

qu 'une personne ordinaire quant à l'obligation de se rendre à la Mecque ; seulement

on ne lui remet pas entre les mains l'argent du voyage, mais son curateur

doit l'accompagner, ou bien le faire accompagner par une autre personne ( ) .

Remplaçant. Le faculté de se faire remplacer pour le pèlerinage , est accordée dans les

circonstances suivantes :

10. Quand une personne meurt sans avoir été à la Mecque,bienque tout lui en eùt fait une

obligation , le pèlerinage doit encore s'accomplir par une autre personne pour le

compte du déſunt, pèlerinage dont les frais viennent à la charge de la succession (3).

(1) Livre XII Titre II Section I. ) Livre XXVIII Section 1.
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بوقعملاوهتكرتنمهنع(جاجحإلابجوجح

جايمهنمةرجأدجونأهسفنبجحلانعزجاعلا

نعةلضافاهنوكطرتشيوهمزللاثملاةرجأبهنع

النكلهسفنبجحنميفةروكذملانمتاجاحلا

10s.لذبولوابايإو اباهذلايعلاةقفنطرتشب(

يفهلوبقبجيملةرجأللالامىبنجاواهدلو

اذكوهلوبقبجوةعاطلادلولالذبولوحصألا

حصألايفيبنجألا

س ع

A(1).:+هنعA(2).:جحB(3).:تاروكذملاA(4).:طرتشتB(5).:+اباياو

2º. Quand on ne peut se rendre à la Mecque pour cause de paralysie etc ., on est

obligé d 'y envoyer un remplaçant , du moins si l'on est assez riche pour

payer un tel remplaçant et si l'on en trouve à un prix raisonnable. Ce que

l'on donne de la sorte en guise de rémunération au remplaçant, ne saurait

porter au préjudice aux obligations pécuniaires , mentionnées tout à l'heure en

parlant de celui qui accomplit le pèlerinage en personne, Seulement la loi

n 'exige pas dans ces circonstances que l'entretien de la famille soit assuré

d 'avance pour toute la durée du voyage aller et retour .

+ Lorsqu'un fils veut engager quelqu'un à accomplir le pèlerinage au profit

de son père , celui-ci n'est pas obligé d'y consentir, et à plus forte raison il ne

l'est point si ce n 'est pas un membre de sa famille qui lui offre l'argentnécessaire

pour envoyer un remplaçant. Cependant lorsque le fils veut faire le pèlerinage en

personne au profit de son père, il faut que celui-ci accepte ce service, t comme il

lui faudrait l'accepter de tout autre individu.
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تيقاوملاباب . .

نملايلرشعوةدعقلاوذولاوشبحلامارحاتقو

هبمرحأولفهجورحنلاةليليفوةجحلايذ

عيمجوحيحصلاىلعةرمع(۱)دقعنأهتقوريغيف

جحلليناكملاتاقيملاوةرمعلامارحإلاتقوةنسلا

مركلالكليقوهگم سفنةكمبنمقحيف

ةفيلحلاوذةنيدملانمهجوتملاتاقیمفهريغامأو

B(1).:|نهادحالا

TITRE II

DES STATIONS

Ihrdan .
Il faut se mettre en ihrâm (1 ), c'est-à-dire commencer le pèlerinage, aux

mois de Chawwål ou de Dsou l-Qa’dah , ou bien à l'une des dix premières nuits

du mois de Dsou l-Hidjdjah. Quant à la faculté de ne se mettre en ihrám que

la nuit qui précède la fête des victimes (% ) , les savants ne sont pas d 'accord .

Stations.

+ + En se mettant en ihrám à un autre mois , le fidèle ne peut accomplir qu'une

visite 3), acte dont on a la faculté de s'acquitter pendant toute l'année , tandis

que le pèlerinage ne s'accomplit qu'à une époque fixe. .

Les stations où il faut s'arrêter pour se mettre en ihrâm sont:

1°. Pour les habitants de la Mecque , cette ville sainte elle-même. En outre il y

a des docteurs d'après lesquels le droit de se mettre en ihrám à son domicile

s'étend aux habitants de tout le territoire sacré.

20. Dsou l-Holaiſah pour les pèlerins de Médine.

30. Djohfah pour ceux de la Syrie , de l'Egypte et du nord de l'Afrique.

(") V . le Titre suivant. (3) V. du présent Livre Titre IV Section V et Livre III Titre V .

☺ Section 1 du Titre précédent.
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ةماهتنموةفحجلابرغملاورصموماشلانمو

زاجحلادجنونميلالجاننموململينميلا

مرحينألضفألاوقرعتاذقرشملانمونرق

كلسنموهرخآنمزوجيوتاقيملالوأنم

اتاقیمیئاحنإفتاقیمیلا4)یهتنيالاقيرط

مرحيهنأحصألافنيتاقيمواهتاذاحمنممركأ

مرحايتاحيملنإوامهدعبأةاناكامنم)

|B(1).:+تاقيمىلإB(2).:+نم

ابل

49. Jalanlam pour ceux de Tahamah en Jenen .

5°. Qarn pour ceux du Nedjed, tant du Nedjed Méridionalque du Nedjed Septentrional.

6 . Dsat 'Irq pour ceux de l'Orient. .

" C1

On préfère de se mettre en ihrám à l'entrée des stations, quoique l'on Endroit où
l'on se met en

puisse à la rigueur accomplir cet acte, même à l'endroit où l'on sort d 'une ihrâm .

station pour se rendre à la Mecque. Le pèlerin , qui ne passe pas par une des

stations, doit se mettre en iħrâm dès qu'il se trouve à la hauteur de la station

située dans le voisinage de sa route ; si la route d 'un tel pèlerin passe dans le

voisinage de deux stations, + il lui faut s'acquitter de son devoir à la hauteur

de la station la plus éloignée de la Mecque , et si la route ne passe dans le

voisinage d 'aucune des stations indiquées, il se met en ihrám à une distance de

deux journées de marche de la ville sainte . Le pèlerin , domicilié entre une des

stations et la ville sainte , se met en ihrám à l'endroit où il habite, tandis que le

lidèle qui passe par une station sans avoir l'idée d 'accomplir le pèlerinage , mais

qui s'avise après de s'acquitter de ce devoir religieux , doit se mettre en ihrám å

l'endroit où il a pris cette résolution. Par contre, nul ne peut passer une station

sans se mettre en ihram , s'il y arrive dans l'intention d'accomplir le pèlerinage ,
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ةكمنيبهنكسمنموةكمنمنيتلحرمىلع

ريغاتاقیمغلبنموهنكسمهتاقيمفتاقيملاو

10.1.هغلبنإوهرهعضومهتاقيمفهدارامثاسندیرم

نإفمارحا ریغبهتزواجامزجتمملاديرم

تقولاقاضاذاالاهنممرحيلدوعلاهمزللعف

مدهمزلةعيمل(9)نإفاوخا قيرطلاناكوأ

لبقداعنأهنأحصألافداعمثمرحأنإو

نألضفألاوالفالإومدلاطقس سنبهسبلت

تاقيملانمهرلوقيفوهلهأةريودنممرحي

(ور

A .et B(2)نمو:.D(1) .:زجيA(3).:همارحاB(4).:+ملB(5).:+نم

et le fidèle qui a négligé de se mettre en iḥrâm , doit revenir sur ses pas pour

s'acquitter de ce devoir à la station indiquée par la loi, si ce n 'est que le temps

pour les cérémonies presse , ou que le chemin vers la station ne soit pas sûr.

Dans ces deux cas il lui faut cependant faire un sacrifice expiatoire, + mais cet

acte n 'est point obligatoire pour le fidèle qui, dans les mêmes circonstances, après

avoir passé une station sans se mettre en ihrám , l'a fait à l'endroit où il s'est

aperçu de sa faute , et qui dans la suite est retourné à la station , avant d 'avoir

pris part à quelque cérémonie. Exception faite de ce cas spécial, le sacrilice

expiatoire est prescrit à tout pèlerin qui vient de passer la station sans se confor

mer à l'observance . Du reste on peut toujours se mettre en iḥrâm dès que l'on

quitte son domicile , sans attendre qu'on soit arrivé à une des stations, et même

ce procédé est préférable. Il n ' y a qu'un seul auteur qui soutienne qu'il vautmieux

de ne pas se mettre en iḥrâm jusqu 'à l'arrivée à une des stations indiquées par la loi,

Sams
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ثیداحأللقفاوموهورهظأتاقيملاتلق

وهنمةرمعلاتاقيموملعاهللاوةحيحصلا

جورخلاهمزليمركلابنموبحلاتاقیممرحلاجراخ

ىتأوجرخيملنإفةوطخبولولحلاىندأىلا

ولفمدهيلعورهظألايفهتأزجأةرمعلالاعفأب)

بهذملاىلعمدلاطقسهمارحادعبلحلاىلاجرخ

ةيبيدحلامثميعنتمثةنارعجلالحلاعاقبلضفأو

A(1).:لعفب

Visite.

Remarque. * Cette dernière doctrine est préférable et conforme aux traditions

authentiques .

Les stations désignées pour se mettre en ihrám pour la visite sont les mêmes

et sujettes à la même loi que celles du pèlerinage, du moins dans le cas où l'on

y arrive d'un endroit situé hors du territoire sacré. Dans le cas contraire , c 'est

à-dire en voulant accomplir la visite lorsqu'on se trouve déjà à la Mecque pour le

pèlerinage , il faut d 'abord se rendre à la frontière la plus proche du territoire sacré,

sans distinction du pays d 'origine du pèlerin , puis franchir cette frontière, ne

serait-ce que d 'un seul pas, et enfin se mettre en ihrám à cette même station .

* Toutefois le lidèle qui a pris part aux cérémonies de la visite sans avoir préa

lablement franchi la frontière du territoire sacré pour renouveler son ihram , peut

réparer sa faute par un sacrifice expiatoire. Selon notre rite une sacrifice expiatoire

n 'est même pas de rigueur pour ceux qui franchissent la frontière du territoire

sacré aprés avoir renouvelé leur ihrâm pour la visite, et enfin les endroits les plus

recommandables pour franchir la frontière du territoire sacré et pour renouveler

l’iḥrâm pour la visite sont: Djaʼrânah , puis Tan ’îm , et en troisième lieu Hodaibijah .
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1
3

ےسم

مارحإلاباب

امهيلكوأةرمعوأاجاحيونينأبانيعمدقعني

مارحإلاسفنىلعديزيالنأباقلطمو

مرخانإفقالطإلالوقيفولضفأنييعتلاو(

امىلاةينلابهفرصجحلاهرهشاميفاقلطم

لامعألابلغتشامثامهيلاوأنيكسنلانمءاش

هداقعناةصألافةرهشا ريغيف قلطأنإو

(10.مرحينأهلوهرهشأيفجحلاىلاهفرصيالفةرمع
f. 110 .

A .et B(1) .:نيعتلاوA(2).:رهشB(3).:+جحلاB(4).:رهشا

TITRE III

DE L ’IỀRÀM OU ÉTAT DE LA CONSÉCRATION

SECTION I

Manières de

se mettre

en ihrám . 1º.

20.

Le fidèle qui se rend à la Mecque peut se mettre en ihrám :

D 'une manière spéciale , en formulant l'intention de s'acquitter , soit du pèle

rinage , soit de la visite , soit de tous les deux,

D 'une manière générale, en se bornant à formuler l'idée d' ihrám sans y rien

ajouter pour le spécialiser par rapport à l'acte auquel il doit servir. La

manière spéciale est préférable , quoiqu'il y ait un juriste qui soutienne l'opinion

contraire . La mise en ihrám d 'une manière générale , pendant les mois du

pèlerinage () , peut servir , selon le choix du fidèle , tant à cet acte de

dévotion , qu'à la visite , et même à l'un et l'autre , mais on ne saurait léga

lement prendre part à aucune cérémonie avant d 'avoir arrêté ses idées à ce

sujet. + Par contre, la mise en ihrám d 'une manière générale , à une autre

(2) V. le Titre précédent.
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همارحادقعناامرحمديزنكيملنإفديزمارحاک

نإودقعنيملديزمارحامدعملعنأليقواقلطم

نإفهمارحإكارهمارحادقعنأامرحمديزناك

انراقهسفنلعجهتومبهمارحأةفرعمرذعت

.

نيكسنلالامعالمعو

لصف و

دقعنيملةينالبيبلنإفيبليوىونيمرحملا

ىلعمدقعنايتليملو ىونمهنإوهمارحا

B(1).:+همارحاکB(2).:يونيB(2).:+حيحصلاىلع

époque de l'année , ne peut avoir rapport qu'à la visite , et l'on ne saurait le

faire servir au pèlerinage, lors même qu'on aurait attendu jusqu'au temps

prescrit pour ce devoir-ci.

39. En disant : ,,Mon ihram sera le meme que celui d'un tel , paroles impliquantl'ihram

en général dans le cas où la personne désignée ne s'est pas mise en ihrám du tout.

Toutefois, d 'après l'opinion dequelques savants, un procédé pareil n 'a aucune con

séquence légale quand on sait que la mise en ihrám par la personne en question n'a

pas eu lieu . Dans le cas où la personne désignée s'estmise en ihrám d 'une manière

quelconque, il est bien entendu que celui de l'autre est exactement commele sien, et

lorsque la mort de la personne désignée empêche de savoir la manière dont elle

s'est mise en ihrám , il faut accomplir le pèlerinage et la visite ensemble de la

manière appelée qirân (1), et prendre part aux cérémonies de tous les deux,

SECTION II

En se mettant en iḥrám , on doit formuler son intention et prononcer les intention.

(") V. du présent Livre Titre IV Section VII sub 2°.



314 LIVRE VIU TITRE III SECTION II

ا و

زجعنإفمارحإلللسغلانيوحيحصلا-

ةفلدزمبوةفرعب فوقوللوةكملوخدلومميت(2)

بيطينأويمرللقيرشتلامايايفورحنلاةادغ

سأبالوحصألايفهبوثاذكومارحإللهندب

نكلمرجهلبيطيالومارحإلادعبهتمأدتساب

يفةيذفلاهتمزلمهسبلمثبيطملاهبوثعزنول

درجتيواهيديمارحإلل)ةءرملابضختنأوحصألا

ارازاسبليوبايثلاطيخمنعهمارحإلالجرلا

B(1).:مميتيD(2).:همزلB(9).:+مارحالل

S

de la Sonnah ,

paroles sacramentelles: „ Labbaika” , etc. (1). Les paroles sans intention n'ont pas

d 'effet, + + mais bien l'intention sans les paroles. Puis la Sonnah a introduit l'usage :

Pratiques 19. De prendre un bain (2 ) a l'occasion de la mise en ihram , ou , dans le cas de

manque d 'eau etc., de recourir à la lustration pulvérale ). Le bain se répète

quand on fait son entrée dans la ville sainte, à l'occasion de la halte au

mont ’Arafah, à Mozdalifah dans la matinée de la fête des victimes, et

enfin aux trois jours suivants , appelés ajjam at-tachrág , quand on réitère la

lapidation rituelle (4).

90. De se parfumer , en se meltant en ihrain , aussi bien le corps t que les vetements .

Rien n 'empêche que l'on ne continue de porter ces habits parfumés après

s'être mis en ihrâm , ni d 'avoir sur soi quelque objet qui donne une odeur

agréable ; † mais a-t-on ôté ses habits, parfumés à la mise en ihrám , on ne

saurait les remettre sous peine d 'une amende expiatoire 5 ).

a ) V la fin de la présente Section . (*) Livre I Titre V et Livre III Titre III Section II. ( ) Livre I

Titre VII. (*) V . du Titre suivant Sections IV - VI. o ) V . du présent Livre Titre V sub 2°.
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مثنيتعكريلصيونيلعنونيضيبأ،آدرو

هجوتواهتلحارهبتثعبنااذامزحينألضفألا

|1,ةولصلابقعمرحيلوقيفوايشامهقيرطلا

ماوديفاهبهتوصعفروةيبلتلاراثكأبحتسيو

بوکرکلاوحألارياغتدنعةصاخوهمارحا

بحتستالوةقفرطالتخاوطوبهودوعصولوزنو

البهيفبحتسي(3)ميدقلايفومودقلافاوطيف

كلكيرشالكيبلكيبلمهللاكيبلاهظفلورهج

ا
ل
ا

A ,et B(1) .:بحتسيA(2).:بحتسي

3 '. Que la femme se teigne les mains en rouge en se mettant en iḥrâm , et que l'homme

se dépouille à cette occasion de ses vêtements cousus, pour revêtir deux

pièces de vêtement spéciales, appelées izâr et ridâ, l'une et l'autre d 'une

étoffe blanche. Comme chaussure l'homme peut seulement se servir de sandales.

49. De prier deux rakah (1) a l'occasion de la mise en ihran . Cependant il est

préférable de ne se mettre en ihrâm qu'au moment où l'on est sur le point de

continuer le voyage vers la Mecque, soit sur sa monture, soit à pied ;

tandis qu'il n 'y a un seul auteur d 'après qui il vaut mieux que la mise en

ihrám succède immédiatement à ces rak'ah .

On recommande à celui qui s'est mis en iḥrâm , de répéter souvent et à Labbaika.

haute voix les paroles : „ Labbaika” etc. , spécialement en changeant de position ,

par exemple : en montant à cheval, en descendant de sa monture, à l'ascension

et à la descente d ’un lieu élevé, ou bien en rejoignant une caravane, mais non

de répéter cette formule pendant les tournées dites „ d 'arrivée ” autour de la Ka'bah

(") Livre II Titre II.
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كيرشالكلملاوكلةمعنلاودمحلانإكيبل

شيعلانإكيبللاقهبجعيامىأراذإوكل

ىلعىلصهتيبلتنمغرفاذإوةرخآلاشيع

هناوضروةنجلاىلاعتهللالأسو(معلصیبنلا

رانلانمداعتساو

.

D(2).:لاسيو

oul sanctuaire (1) . Cependant, d 'après les idées primitives de Chafi 'i, la formule

est recommandable aussi lorsqu'on fait ces tournées, pourvu qu 'on ne la prononce

pas à haute voix . La formule en question se compose des paroles suivantes : „Me

voici ! 0 Dieu ! Me voici! Me voici ! Personne ne partage Ta puissance . Me voici !

Certes, à Toi la gloire, la richesse et l'empire du monde! Personne ne partage

Ta puissance.” En voyant quelque chose d 'étonnant on exclame: „ Me voici! Certes,Y0 II

la véritable vie c'est la vie dans l'autre monde.” Après avoir prononcé cette

formule , le fidèle ajoute une prière pour le Prophète , et enfin il implore Dieu de

le faire entrer au Paradis , de Se montrer satisfait de lui, et de lui accorder un

refuge contre le feu éternel.

(2) Section I du Titre suivant.

دنچ-
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ةكملوخدباب

اهلخادلستغينأوفوقولالبقاهلوخد)لضفألا

ةينثنماهلخديوىوطيذبةنيدملاقيرطنم

تيبلااذهدزمهللاتيبلارصبأاذألوقيوءاد

هفرشنمدزوةباهمواميركتواميظعتوافيرشت

اميركتوافيرشتهرمتعاواهجاحنمممهمظعو

مالسلاكنمومالسلاتنأمهللااربواميظعتو(

بابنمدجسملالخديمثمالسلابانبرانيحف

) ت

1
3

B(1).:۱مرحمللB(2).:نمفA(3).:+امیظعت

TITRE IV

DE L 'ENTRÉE DANS LA MECQUE

SECTION I

Entrée.

Il est preferable :

1°. De faire son entrée dans la ville sainte avant la halte au mont ’Arafah (™).

99. De prendre un baina Dsou Towa, si l'on arrive par la route de Medine (2).

3º. De faire son entrée près de l'endroit appelé Thanījah Kadà.

Au premier aspect de la Ka'bah ou sanctuaire (3) on exclame: „ 0 Dieu ! Fais

que ce temple augmente en considération, en grandeur, en gloire et en vénération.

Fais que le nombre de ceux qui en vantent la considération et la grandeur,

excède le nombre de ceux qui s'y rendent, comme pèlerins ou comme visiteurs,

pour en vanter la considération, la gloire, la grandeur et la faveur . O Dieu ! Tu

es le salut et le salut vient de Toi. O Seigneur ! Fais-nous vivre dans la foi."

(2) Section III du present Titre. (2) Livre | Titrevet Livre III Titre III Section II,

(2) Livre Il Titre I Section 1 .
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فاوطصتخيومودقلافاوطبأدبيو(1)ةبیشینب

(11.دصقنموفوقولالبقةكملخدجاكابمودقلا

وأجكبمرحينأبجتسامركسنلالةعتم

هلوخدرركتينأالابجيلوقيفوةرمع

دایصوباتک

لصف

بجاولانمامأف)نتشوتابجاوهعاونأبفاوطلل

ولفسجنلاوثدحلاةراهطوةروعلارتسطرتشيف

B .et C(2)ئدتبيو:.D(1) .:بحتسيA(3).:اما;B.:امأو.C(4).:تابجاولا

Ensuite on entre dans la mosquée, construite autour de la Ka'bah, par la porte

dite des Banou Chaibah, et l'on commence les tournées dites „ d ’arrivée" . Ces

tournées sont spécialement prescrites pour le pèlerin qui a fait son entrée dans la

ville sainte avant de se rendre à la cérémonie au mont ’Arafah. Quand on entre

dans la ville sainte sans avoir l'idée de s'acquitter , soit du pèlerinage, soit de la

visite , il n 'en est pas moins recommandable de se mettre en ihrâm pour l'un ou

pour l'autre de ces deux actes de dévotion . Même, d 'après un jurisconsulte, ceci

est une obligation rigoureuse, à moins que l'on n 'entre dans la Mecque et que l'on

n 'en sorte continuellement, par exemple , en qualité de bûcheron ou de chasseur.

une " ell

SECTION II

Tournées. Les tournées, de quelque catégorie qu 'elles soient, consistent dans des

pratiques obligatoires, et dans des pratiques introduites par la Sonnah.

Pratiques Les pratiques obligatoires sont:
obligatoires.

1°. De se couvrir les parties honteuses (1).

(1) Livre II Titre III Section 1 sub 3º.
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۶ اب

نأوفنأتسيلوقيفوینبوأضوتهیفثدحا

دوسألارجحلابائدتبمهراسينعتيبلالعجي

أدبولفهندبعيمجبهرورميفهلايذاحم

هيلاىهتنااذإفبسحيملدوسألارجحلاريغب

شموأناورذاشلاىلعيشمولوهنمأدتبا

ىتحتفىدحانملخدواهتازاوميفرادجلا

هتفوطحصتملىرخألانمجرخورجحلا

اعبسفوطينأومهجوسملاةلئسميفو

|D(1).:+دوسالاB(2):نا

rvenue2º. D’être exempt de toute souillure et de toute impureté (1). Une souillure,survenue

au fidèle pendant les tournées, l'oblige de pratiquer l’ablution rituelle ou le bain (3),

après quoi il peut continuer sa tournée , en la recommençant d'où elle avait été

interrompue . Selon l'opinion d 'un juriste , il doit mêmela recommencer entièrement.

39. D 'avoir le sanctuaire a sa gauche.

4°. De commencer la tournée à l'endroit du sanctuaire, qui renferme la Pierre Noire,

et de faire face à cette pierre de tout son corps chaque fois que l'on y passe .

La tournée , commencée à un autre endroit, ne compte pas, et, si le fidèle est

arrivé de la sorte à la Pierre Noire, il lui faut recommencer une nouvelle tournée

dès cet endroit-ci. La tournée ne compte pas non plus lorsqu'on a marché sur le

Châdsarwân ou soubassement du sanctuaire, ni lorsqu'on a touché de la main la

muraille du sanctuaire en étendant le bras au-dessus du Châdsarwán, ni enſin

lorsqu'on a passé chemin faisant par les deux entrées du Hidjr ). Cependant

(9) Livre I Titres II, V et VI. (*) Ibid . Titres III et V. (*) C'est-à-dire l'enceinte où se trouvent

les tombes de Hagar et d'Ismaël. V. la description détaillée de la Ka'bah dans Burlon :

Pilgrimage to Mecca and Medina, Tauchnitz Ed. vol. III p . 1 et s.
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ايشاممرفوطبنأف(نتشلاامأودجسملالخاد

هتهبجعضيوهلبقيوهفاوطلوارجحلاملتسيو

هديبراشازجاعنإفملتسأمزجاعنإفهيلع

نينكرلالبقيالوةفوط(لكيفكلذىعاريو

هلبقيالویناملاملتسيوامهملتسيالونييماشلا

هللاربكاهللاوهللامسبهفاوطلوالوقينأو(

كدهعبءافووكباتكباقيدصتوكباناميإ

B(1).:نابA(2).:+ايشامB(3).:هملتساA(1).:هفاوطA(5).:لوقيو

Pratiques

de la

Sonnak.

les savants ne sontpas d 'accord quant à l'attouchement de la muraille en question .

6º. De répéter les tournées sept fois, sans sortir de la mosquée construite autour

du sanctuaire.

Les pratiques introduites par la Sonnah sont:

1º. Que l'on fasse les tournées à pied.

2º. Que l'on commence chaque tournée en touchant la Pierre Noire de la main ,

des lèvres et du front. Dans le cas où la foule des dévots formerait obstacle

à ce que l'on touchât la Pierre des lèvres et du front, il suffit de la toucher

de la main , laquelle on porte ensuite à ses lèvres, et, au besoin , on se contente

de montrer la Pierre Noire du doigt.

3°. Que l'on ne touche pas les pierres angulaires du côté de la Syrie , c'est-à

dire, placées au coins du Nord (3) et de l'Ouest. Quant à la pierre angulaire

du côté de Jemen, c'est-à -dire du Sud, on y pose la main , après quoi l'on

porte cette main aux lèvres , sans rien de plus.

4º. Que l'on prononce la formule suivante en commençant une tournée : »Au nom

de Dieu ! Dieu est grand ! 0 Dieu ! Je crois en Toi; je déclare que la vérité

(") Le coin du Nord est ordinairement nommé celui du 'Iraq . V. Burton I. I. p . 45.
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1.ةلابقلقيلومعلصدمحمكيبنةنسلاعابتإو

مرحمرحلاوكتيبتيبلابرمهللابابلا

رانلانمكبذئاعلاماقماذهو نمأنمألاو

يفوةنسحايندلايفانتآمرمهللانييناميلانيبو

ءاشامبعديورانلاباذعانقوةنسحةرخآلا

نملضفأيهوةيرقلانملضفأءاعدلاروثأمو

لوألاةثالثلاطاوشألايفلمرينأوةروثأمريغ

B(1).:]ناB(2).:|انبر

aux

.

11

est dans Ton livre; j'ai confiance dans ce que Tu as promis , et jeme conforme

aux pratiques de Ton Prophète Mahomet. Que Dieu lui accorde Sa grâce et

Sa bénédiction .”

69. Qu 'arrive en lace de la porte du sanctuaire, on prononce la formule : ,, 0 Dieu !

Ce temple est Ta demeure; ce territoire sacré T'appartient; la sécurité , dont

on jouit ici , vient de Toi, et ce lieu est l'endroit de celui qui cherche un

refuge auprès de Toi pour être sauvé du feu éternel.”

6º. Qu'arrivé entre les deux coins du côté de Jemen , on s'écrie : „ 0 Dieu ! Montre

nous Ta bonté dans cette vie et dans la vie future, et préserve-nous du châtiment

du feu éternel,” formule à laquelle on peut ajouter quelque invocation à son

choix . Cependant il vaut mieux de prononcer alors quelque invocation réputée

originaire du Prophète, que de réciter une partie du Coran , tandis qu 'à son

tour la récitation vaut unieux qu'une invocation qui n 'est pas empruntée au

saint homme.

7°. Que l'on fasse les trois premières tournées de la manière appelée ramal, c'est

à -dire à pas rapprochés mais rapides, tandis que les autres tournées se font

au pas ordinaire. Cette règle est d 'observance spéciale lorsque, les sept tournées
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3

یقابلايفيشميوهاطخابراقمهيشمعرشنأب

لوقيفویعسهبقعي فاوطب(0)لمرلا صتخيو

اجحهلعجامهللاهيفلقيلومودقلا فاوطب

عبطضينأواروكشمايعسواروفغمابنذواروربم

یعسلايفاذكوهيفلمرپفاوطلكعيمجمريف

تحتهئادرطسولعجوهوحيحصلاىلع

ةءرملالمرتالورسيألاىلعهيفرطونميألاهبكنم

B(1):+فاوطبA(2).:عيمجلك

·

accomplies, on va immédiatement exécuter la promenade rituelle entre les collines

Cafà et Marwah ( ), ou , d 'après un auteur, lorsqu'on s'acquitte des tournées

lites ,, d'arrivée " (2).

8°. Que l'on dise , en marchant de la manière appelée ramal: „ 0 Dieu ! Que ceci

soit un pèlerinage favorisé par Toi : que mes péchés me soient pardonnés, et

que la promenade que je vais accomplir , Te soit agréable.”

9º. Que l'on s'enveloppe de son ridâ (3) de lamanière dite idhțibâ ’ durant les trois

tournées dont on s'acquitte en marchant de la manière appelée ramal, + + de

même qu'en exécutant la promenade rituelle. L'idhţibâ' consiste en ce que

l'on passe le milieu du ridá sous l'aisselle droite, et que l'on en mette les

deux pans sur l'épaule gauche, de sorte que l'épaule droite reste à découvert.

Le ramal et l'idhțibá ' ne sont pas d 'observance pour les femmes.

10°. Que l'on s'approche du sanctuaire autant que possible durant les tournées ,

si ce n 'est que la foule des dévots empêche d'observer de la sorte la règle

qui prescrit le ramal, car, dans ce cas-ci, il vaut mieux accomplir les tournées

à quelque distance. Cependant quand on craint de venir de la sorte en contact

(") V. la Section suivante. (*) V. la Section précédente. ( ) Section II du Titre précédent.
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لمرلاتافولفتيبلانمبرقينأوعبطضتالو

نأالإىلوأدعبعم(هر)لمرلافةمحزلبرقلاب

نأوىلوألمرالببرقلافءاسنلامدص فاخي

ماقملافلخنيتعكرهدعبيلصيوهفاوطیلاوی

(11.ةيناثلايفو(نورفاكلااهيأايلقىلوألايفأرقي

ةالاوملابجتلوقيفواليلرهجيوصالخإلا

هبفاطوامرحملالحلاملمحولوةولصلاو

B(2):+عمD(2).:ةيناثلاوB(3).:لالح

sans

immédiat avec des femmes, il est préférable de ne pas s'occuper du ramal,

et de s'acquitter de toutes ses tournées au pas ordinaire en se rapprochant

de la Ka'bah.

11°. Que les tournées se succèdent sans interruption.

12°. Que, les tournées lipies, on prie deux rak'ah (1) en se plaçant derrière le

Maqam Ibrahim ; rak'ah dont la récitation consiste respectivement dans les

chapitres CIX et CXII de Coran (2).

En accomplissant les tournées pendant la nuit on prononce à haute voix les Préceptes
spéciaux,

formules etc, que nous venons de mentionner ; tandis que , d'après un jurisconsulte ,

les pratiques mentionnées sub 11° et 12° sont rigoureusement obligatoires, et non

seulement des préceptes de la Sonnah. Lorsqu'une personne, restée dans son état

habituel , en porte autour du sanctuaire une autre qui s'est mise en ihrâm , cet acte

compte en tous cas pour une tournée au profit de la personne portée Il en est

de même dans le cas où celui qui porte, s'est aussi mis en iḥrâm , et a déjà

accompli les tournées pour son propre compte . + Si toutefois une personne qui

n 'a pas encore accompli les tournées, tout en s'étant déjà mise en iḥrâm , en porte

(2) Livre ll Titre II. (2) Ibid . sub 4 .
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فاطدقمرحامهلمحولاذكولومحمللبسح

لومحمللهدصقنأهنأحصألافالإوهسفننع

طقفلماحللفامهلوأهسفنلهدصقنإوهلف

لصف :

جرخيمثهتولصو فاوطلادعبرجحلاملتسي

افصلابأدبيهرنأهطرشويعسللافصلابابنم

ةرمةورملاىلاافصلانمهباهذاعبسیعسينأو

فاوطدعبىعسينأو ىرخأهيلااهنمةدوعو

B(1).:ئدتبي

autour du sanctuaire une autre dans la même condition, la tournée compte pour

la personne portée, dans le cas où telle est l'intention de celui qui porte ;mais dans

le cas où son intention est de faire la tournée, soit pour lui-même à l'exception

de toute autre personne, soit pour lui-même et pour la personne portée à la fois, la

tournée ne compte que pour lui seul.

SECTION III

rituelle.

Promenade : Les tournées et la prière accomplies, on touche la Pierre Noire de la main

droite et l'on porte ensuite cette main à ses lèvres. Puis on sort de la Mosquée

par la porte dite de Çafà pour exécuter la promenade rituelle , cérémonie qui

consiste en ce que l'on parcourt sept fois la distance entre les collines de Cafà et

de Marwah, en commençant par la première. Cette promenade peut se faire tout

aussi bien après les tournées définitives (1), qu'après les tournées d'arrivée %),

à la seule condition qu'elle ne soit pas séparée de ces tournées-ci par la halte au

(") Section V du présent Titre. ( ) Scction 1 du présent Titre.
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فوقولاامهنيبللختيالثيحبمودقوأيك

نأبحتسيوهدعيملمودقدعبیعسنموةفرعب

لاقيقراذإفةماقردقةورملاوافصلاىلعىقري

ربكأهللادمحلاهللوربكاهللاربكأهللاربكاهللا

الاهلاالانالوأامىلعهللدمحلاوانادهامىلع

دمحلاهلوكلملاهلهلكيرشالهدحوهللا

ءيشلكىلعوهوريخلاهديبتيميوييحي

ديعيوتلقايندوانيدءاشامبوعديمثهريدق

D(1).:وعديو

mont ’Arafah ( ). En tous cas la promenade ne se fait qu'une seule fois; et,

lorsqu'elle a été accomplie immédiatement après les tournées d'arrivée, elle ne se

réitère point après les tournées définitives.

Il est recommandable :

10. De gravir la colline de Çafà et celle de Marwah jusqu'à la hauteur d'une

brasse , en disant: „ Dieu est grand ! Dieu est grand ! Dieu est grand ! Gloire

à Dieu ! Dieu est grand pour nous avoir conduits ici, et Il mérite d'être

loué pour Sa bonté envers nous! Il n 'y a d 'autre Divinité que Lui, qui

est l'unique et dont personne ne partage la puissance. A Lui l'empire dumonde!

A Lui la gloire ! C'est Lui, le bienfaisant, qui donne la vie et la mort de Sa

main . Il est le Tout-Puissant.” Ensuite on prononce une invocation de son

envers nou

choix , soit pour une affaire de religion , soit pour quelque intérêt mondain .

Remarque. Les glorifications et les invocations de Dieu se font à deux etmême

à trois reprises.

(2) V . la Section suivante.
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f. 115 .

نأوملعأهللاواثلاثوايناثءاعدلاوهركلا

طسولايفودعيوةرخآويعسلاولوأيشمي

فورعمنيعونلاعضومو

لصف و

مببطخينأهبوصنمواممامإللبحتسي

ةدرفةبطخرهظلاةولصدعبةجحلايذعباسيف

امم)مهملعيوىنمىلاودغلاباهيفمهرمأيو

یلادغلا)نممهبجرخايوكسانملانممهمامأ

اودصق سمشلاتعلطاذإفاهباوتيبيو(2)ینم

م

B(1).:+ءاعدلاوD(2).:یمسملاB(0).:اجرخاذاD(4).:رمايB(5).:|اهيف

A(6).:دغB(2).:نوتيبي

2º. De marcher au pas ordinaire au commencement et à la fin de la promenade,

mais de courir au milieu du chemin . L 'endroit est indiqué où l'on doit changer

d 'allure à cet effet.

SECTION IV

Départ pour On recommande à l'imam ou à son substitut de prononcer un sermon à la
Arafah

Mecque le septième jour du mois de Dsou-Hidjdjah , la prière du midi terminée C) .

Ce sermon ne consiste que dans un seul discours, et sert à exhorter la foule à se

rendre le lendemain matin à Minâ, et à l'instruire des cérémonies qui vont

s'accomplir. Le lendemain matin le prédicateur part pour Minâ suivi des pèlerins;

ils y passent la nuit, et se rendent au mont ’Arafah (2) aussitôt que le soleil

s'est levé.

(2) Livre Il Titre I Section I. (2) Livre Xxl Section 1.
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برقةرمنبنوميقيلباهنولخديالوتلقةفرع

بطخيمثملعاهللاوسمشلالوزتىتحةفرع

سانلابيلصيمثنيتبطخلاوزلادعبمامإلا

بورغلاىلإةفرعباوفقيواعمجرصعلاورهظلا

ليلهتلا)اورثكيوهوعديوىلاعتهللااوركذيو

اورخأوةفلدزمماودصق سمشلاتبرغاذإف

اعمجةفلدزمبءاشعلاعماهولصيلبرغملا

نإوةفرعضرأنمءزجبهروضح فوقولابجاوو

ناهاهنوكطرشبهوحنوقبآبلطيفارامناك

B(1)..انمB(2):|نم

ن
د

Remarque. Les pèlerins ne doivent pas se rendre de suite à cet endroit,mais s'arrêter

préalablement à Namirah près du mont ’Arafah , jusqu 'à ce que le soleil commence à décliner.

C 'est sur le mont ’Arafah que l'imám , aussitôt que le soleil a commencé Sermons

sa marche descendante, prononce deux sermons; après quoi il accomplit avec la prières.

foule la prière du midi et celle de l'après-midi combinées (1). L 'auditoire reste

et

à l'endroit jusqu'au coucher du soleil en glorifiant et en invoquant Dieu , et en

prononçant la confession de foi à plusieurs reprises (2). Après le coucher du

soleil, on se rend à Mozdalifah, où l'on s'acquitte de la prière du soir et de celle

de la nuit, combinées aussi, avec prorogation de cette prière- là 3 ).

Pour la validité de la halte à 'Arafah , la loi exige absolument que l'on se soit Halte au

mont 'Arafah .

trouvé sur quelque partie de la montagne qui porte ce nom , lors même que l'on

n 'aurait fait qu 'y passer pour quelque autre motif, par exemple , lorsqu'on cherche

(2) Livre II Titre I Section I. (2) Livre Il Titre I sub 9°. (2) Livre II Titre I Section I et

Livre III Titre II Section III.
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تقوومونلابسأبالوهيلعىمغمالةدابعلل

هؤاقبحيحصلاوةفرعمويلاوزلانم فوقولا

مثاراهنفقوولورحنلامويرجفلامىلا

امدقارأدعيملوبورغلالبقةفرعمقراف

ناكفمرداعنإومبجيهلوقيفوابابحتسا

11.نايلداعنأ)اذكومدالفبورغلادنعاهب

مهأزجأاطلغرشاعلامويلاماوفقوولوحصألايف

يفنوضقيف(10)ةداعلا فالخىلعاولقينأالا،

+:A()| سابB(2).:|قرغتسملاA(3).:+رجفلاA(4).:+ةفرعA(5):بجت

B(6).:+داعناوD(1).:ناكوB(8).:+نآA(9).:|اهبB(10).:+نوضقيف

son esclave qui a pris la fuite, etc. Elle exige en outre que l'on soit capable de

prendre part à des cérémonies religieuses en général, et que l'on ne soit pas

tombé en défaillance ; quoiqu'au contraire rien n 'empêche de dormir pendant la

halte sur la montagne sacrée. Le temps légal pour la halte à 'Arafah commence

dans la journée qui porte ce nom , dès le moment où le soleil va décliner, + + et dure

jusqu'à l'aube du jour suivant, dit jawm an-naħr (1) ou jour de l'immolation des victi

mes. Celui qui quitte la réunion sur le mont ’Arafah, et n 'y retourne pas avant le

coucher du soleil, doit pour cette contravention un sacrifice expiatoire ; mais l'obser

vation de ce précepte n 'est que recommandable, et il n 'y a qu'un seul auteur qui

en soutienne la nécessité. En retournant en contraire au mont 'Arafah avant le

coucher du soleil, on n 'a rien à se reprocher, + ni même en n 'y retournant que

dans la nuit. Enfin les fidèles qui, par erreur, n 'ont été sur le mont 'Arafah

que le dixième jour du mois sacré, n 'en ont pas moins rempli leur devoir, si ce

n'est que leur nombre soit inférieur à celui des dévots qui s' y trouvent ordinaire

(") V . la Section suivante .
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م

توفلبقاوملعونماثلا يفاوفقونإوحصألا

هدعباوملعنإوتقولايففوقولابجوتقولا

.
حصألايفءاضقلابجو

ليللافصندعباهنمعفدنموةفلدزمبنوتيبيو

ملنموهيلعءيشالفرجفلالبقداعوهلبقوا

هبوجويفوامدقارأيناثلافصنلايفاهبنكي

فصندعبةفعضلاوءاسنلاميدقتنسيونالوقلا

A(1.:|مويلا

ment à cette époque, + car, dans ce cas-ci , leur halte ne compte que pour un acte

fait après coup. Ceux qui ont fait leur halte à 'Arafah le huitième dumois,etqui s'aper

çoivent de cette erreur avant que le temps prescrit pour la cérémonie soit écoulé,

doivent réitérer leur acte de dévotion à l'heure légale, ' et quand ils ne s'en sont

aperçus que dans la suite, + il leur faut encore après coup satisfaire aux termes

de la loi en guise de réparation.

SECTION V

On passe la nuit à Mozdalifah, ce qui veut dire que, par exemple, le pèlerin Nuit passée

quittant ce village, soit après, soit avant minuit, n 'a en rien manqué à son devoir, Mozdalifah .

pourvu qu'il y retourne avant l'aube. Le pèlerin seul qui ne s'y est pas trouvé

dans la seconde moitié de la nuit, doit un sacrifice expiatoire; sacrifice dont la

nécessité cependant a été révoquée en doute de la même manière que la nécessité

du sacrifice pour avoir quitté ’Arafah (1).

La Sonnah prescrit aux femmes et aux hommes faibles de se mettre de Départ

. (2) V. la Section precedente.
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اولصيىتحمهريغىقبيوىنمىلاليللا(1)

نمنوذخأيوىنمىلانوعفديمثنيسلفمحبصلا

اوفقومارحلارعشملااوغلباذإفيمرلاىصحةفلدزم

دعبینم)نولصيفنوريسيمثرافسإلاىلإاوعدو

عبسذئنیح صخشلكىمريف سمشلاعولط

ءادتبادنعةيبلتلاعطقيوةبقعلاةرمجىلاتايصح

ىدههعمنمحبذيمثةاصحلكعمربكيويمرلا

ةورملارصقتولضفاقلحلاورصقيوأقلحیمث

و و ر ا

B .et D(1) .:+ليللاB(2).:اىلإ

Minå .

pour bonne heure en route pour Minâ , pourvu que ce ne soit pas avant minuit ; mais

les autres pèlerins restent à Mozdalifah , et après y avoir fait la prière du matin

aussitôt que possible (), ils se rendent aussi à Minâ en emportant de Mozdalifah

des cailloux pour la lapidation. Arrivés à l'endroit appelé al-Mach 'ar al-ḥarâm , les

pèlerins font halte jusqu'à l'aurore , en prononçant des invocations. Puis ils se

mettent de nouveau en route pour Mivå , où ils arrivent un peu après le lever

du soleil. C 'est là que chaque pèlerin doit lancer sept cailloux sur un tas de

pierres appelé. Djamrat al-'aqabah, et pendant cette cérémonie, on cesse de crier

„ Labbaika ” etc. (2), formule que l'on remplace à chaque coup par le cri de:

„ Dieu est grand!” Celui qui a apporté une victime, doit l'immoler après la

lapidation (3).

Coupe
Ensuite on se fait raser ou couper les cheveux ; de ces deux pratiques la

des

cheveux, etc.première est préférable, quoique les femmes puissent se contenter en tous cas de

(2) Livre II Titre 1 Section I. (2) V . du present Livre Titre III Section II. (2) Nous allons

traiter plus amplement de l'immolation des victimes dans le Livre LX Section I.
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تارعشثالثهلقأوروهشملاىلعكسنقلحلاو

1.1.نمواضقوأاقارحاوأافتنوأاريصقتوأاقلح

هيلعم)یسوملارارمأبحتسيهسأربرعش ال

فاوطفاطوةكملخدرصقوأقلحاذإف

ىلادوعيمثیعسنكيملناىعسونكرلا

فاوطلاو قلحلاو حبذلاوىمرلااذهوينم

فصنباهتقولخديوانركذامكاهبيترتنس

رخآىلاىمرلاتقوىقبيو رحنلاةليل

ه /و

B(1).:رعشيB(2):+هيلعB(3).:+قلحلاوB(4)..لخديو

la seconde. « L'acte de se faire raser ou couper les cheveux constitue une partie

essentielle des cérémonies tant du pèlerinage que de la visite. Il faut que trois

cheveux au moins tombent sous le rasoir ou sous les ciseaux, ou bien qu'on les

fasse arracher ou brûler, et du reste la coupe peut avoir lieu tant aux bouts des

cheveux qu'aux racines. On recommande même à celui qui est complètement chauve

de faire passer le rasoir au moins une seule fois sur sa tête. Quand les cheveux

ont été ou rasés ou coupės, on rentre dans la Mecque pour y accomplir les tour

nées définitives, accompagnées de la promenade, dans le cas où elle n 'a pas encore

eu lieu ( ). Puis on retourne à Minâ une troisième fois.

La Sonnah exige d 'observer la succession des cérémonies de la lapidation , Ordre et
temps légal.

de l'immolation , de l'acte de raser ou de couper les cheveux, et des tournées dans

l'ordre où nous venons de les mentionner. Exception faite de l'immolation , pour

laquelle il n ' y a pas de temps prescrit, on peut légalement procéder à toutes ces cé.

rémonies dès minuit précédant le jour appelė jawm an-naħr, c'est-à-dire de

nous venons

(") Section III du présent Livre.
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تلقنمزبحبذلاصتخيالورحنلاموي

یتأیسوةيحضألاتقوبهصاصتخاحيحصلا

باوصلاىلعمارحإلاتامرحمبابرخآيف

رخآاليعسلاوفاوطلاوقلحلاوملعاهللاو

نمنينثالعففكسنقلحلاانلقاذإواهتقولا

لوألاللحتلالصح فاوطلاوقلحلاويمرلا

ديصلااذكوملقلاوقلحلاوسبللاهبلحو

لحيالرهظألاتلقرهظألايفحاكنلادقعو

لصحثلاثلالعفاذإوملعاهللاوحاكنلادقع

l'immolation des victimes. Le temps accordé pour la lapidation dure jusqu'à la

fin de ce jour.

. Remarque. # L 'immolation des victimes doit avoir lieu le jour dit jawn

an-nahr comme Râfi'i l'indique lui-même à la fin du titre suivant.

Pour l'acte de raser ou de couper les cheveux , pour les tournées et pour

la promenade la loi n'a pas prescrit de terme.

Lorsque nous avons dit plus haut que l'acte de raser ou de couper les

cheveux est une offrande à Dieu , nous aurions dû ajouter , qu'après avoir accompli

la lapidation et cette offrande, le pèlerin est revenu au premier degré de son

taħallol ou état habituel : il peut de nouveau s'habiller comme à l'ordinaire , se

raser , se faire les ongles, * et même aller à la chasse ou conclure un contrat de

mariage (1).

Tahallol.

Remarque. « Le contrat de mariage lui est encore interdit. Lorsque le pè

lerin s'est aussi acquitté des tournées définitives , il est pleinement rentré dans son

(") V . le Titre suivant. Il s'entend que l'auteur a ici en vue la chasse hors du territoire

sacré .
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تامرحملايقابهبلحويناثلاوللحتلا

لصف

یمروقيرشتلايتليلاهبتابینمىلاداعاذا

عبسةرمجلكثالثلاتارجملاىلاعممويلك

لبقرفنلادارأفيناثلامويلاىمراذإفتايصح

ةليللاتيبمطقسو زاج سمشلاوبورغو

(11.تبرغىتحرفنيملنإفاهموييمروةثلاثلا

قيرشتلايمرلخديودغلايمرواهتيبمبجو"

+:.D(4)بورغلا:.D(3)قيرشتلامايأنم|:.B(2)یناثلا+:.B(1)

|B(5).:طقستو;D.:طقسيوB(6).:تبجو;D.:|سمشلا

سمشلا

état habituel, et il peut faire désormais tout ce qui lui était défendu pendant l'ihrám (4).

SECTION VI

Le pèlerin , de retour à Minâ, y passe encore les deux nuits suivantes, c'est- Ajjám
at-tachriq .

à-dire les nuits qui précèdent les deux premiers des trois jours appelés ajjâm

al-tachrîq , et il y répète chaque jour la lapidation à la Djamrat al-'aqabah (3)

et aux deux autres tas de pierres dans le voisinage, chaque lapidation consistant

en sept coups distincts. Il lui est permis de quitter Minâ le deuxième des ajjâm

at-lachrîg avant le coucher du soleil, après avoir accompli la lapidation, sans

qu'il soit nécessaire d 'y passer encore la nuit du troisième jour et d 'accomplir la

lapidation de ce jour-ci. Seulement, si le départ n 'a pas eu lieu avant le coucher

du soleil, il faut rester à Minâ pour y passer la nuit et accomplir la lapidation

du lendemain . La lapidation aux ajjâin al-tachriq peut se faire aussitôt que

le soleil a commencé sa marche descendante , et doit être terminée avant le

coucher du soleil, ou, selon d'autres , avant l'apparition de l'aube du lendemain .

(") V. le Titre précédent. (*) V. la Section précédente.
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ىلاىقبيليقواهبورغبجرخيوسمشلالاوزب

بيترتوةدحاوةدحاوعبسلايمرطرتشيورجفلا

ايمرىمسينأوارجحىمرملانوكو(تارجلا

یصحردقبيمرينأةنسلاوعضولايفكيالف

الوىمرملايفرجحلاءاقبطرتشيالومفذخلا

نعزجعنموةرجلانعاجراخيمارلانوك

هكرادتمموییمركرتاذإوبانتسایمرلا.

B(1).:+ارجحىمرملانوكوB(2).:طرتشيوA(9):1نيمويوا

ation . sont :lation. Les conditions pour la validité de la lapidation sont:

1°. Qu 'elle se fasse par sept coups un par un .

2°. Que l'on observe l'ordre des tas de pierres ().

3°. Que les projectiles soient des cailloux.

4°. Que la lapidation soit réellement ce que l'on entend par le mot „ jeter ” , car

il ne suffit pas de déposer les cailloux à l'endroit mentionné.

La Sonnah a encore introduit l'usage d ’employer des cailloux d 'un volume

ordinaire.

| Par contre la loi n 'exige pas :

1º. Que les cailloux restent à l'endroit où l'on vient de les jeter .

2°• . Que celui qui fait la lapidation, s'éloigne des tas de pierres .

Celui qui n 'a pas la force nécesaire d'accomplir la cérémonie de la lapida

tion en personne, doit inviter un autre à l'accomplir à sa place , * et celui qui a

négligé la lapidation le premier ou le deuxième jour, peut encore réparer sa faute

le lendemain sans être tenu à un sacrifice expiatoire. Ce sacrifice toutefois est

“

.

C 'est-à -dire en commençant par le tas de pierres situé le plus près du mont 'Arafah et

en finissant par la Djamrat al-'aqabah .
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/هب و.

هيلعفالإومدالورهظألاىلعمايألايقابيف

تايصحثالثيف(1)مدلالیمكتبهذملاومد

الوعادوللفاطةعتمنمجورخلادارأاذإو

يفومدبهګرتربجايبجاووهوهدعبثكمي

عادوالبجرخفهانبجوأنإفهربجيالةنسلوق

اهدعب(داع وأمدلاطقسرصقلاةفاسملبقداعف

عادوالبرفنلاضئاحللوحيحصلاىلعمالف

B(1):+يفB(2).:|ابدنالاD(2).:+داعB(9).:+اهدعبB(5).:|طقسي

formellement prescrit à quiconque ne s'est pas acquitté du tout des lapidations

Selon notre rite, le sacrifice expiatoire est déjà encouru par le fait d'avoir omis

trois des sept coups prescrits.

Les lapidations terminées , on peut quitter la Mecque, après avoir accompli Cérémonies

encore une fois les tournées du sanctuaire ☺) pour ses adieux, acte après lequel il

n 'est cependant plus permis de prolonger son séjour dans la ville sainte . Ces

tournées d'adieu sont nécessaires, et leur omission ferait encourir le sacrifice

finales .

expiatoire; il n ' y a qu'un seul auteur qui prétende qu'elles sont prescrites par la Sonnah

et que , par conséquent, l'ommission n 'en a pas besoin d 'être expiée . Cependant,

quand on admet la nécessité des tournées d'adieu, l'exemption du sacrifice expia

toire est encore applicable au pèlerin qui, après avoir quitté la Mecque sans avoir

accompli ces tournées, revient sur ses pas avant de s'être éloigné de cette ville à

une distance qui lui permettrait d'abréger la prière (% ) ; + + mais l'exemption pour

cause du retour du pèlerin cesse aussitôt que la distance parcourue a dépassé

ce maximum . Toutefois une femme dont les menstrues (3) semanifestent pendant son

séjour à la Mecque , n 'a pas besoin d' attendre jusqu'à ce qu'elles soient finies

(2) Sectiou I du present Titre. (2) Livre III Titre Il Section II. (2) Livre Titre VIII.



336 LIVRE VIII TITRE IV SECTION VI336

معلصهللالوسرربقةرايزومزمزءامبرشنسو

بحلاغارفدعب

لصف .

فاوطلاو فوقولاومارحإلاةسمخجحلاناكرا

اموهربجتالواسنهانلعجاذاقلحلاويعسلاو

11.یدؤيواياةرمعلايفناكرأفوقولاىوس

جحينأبدارفإلااهدحأهجوأ*ىلعناكسنلا

A(1).:|ةمخلاهذهA(2).:|ةثالث

pour s'acquitter des tournées d'adieu , mais elle peut partir sans les avoir ac

complies. La Sonnah a introduit que le pèlerin , après avoir assisté aux céré

monies que nous venons de décrire, boive l'eau de la fontaine sacrée de Zam -Zam , et

qu'il visite le tombeau du Prophète à Médine.

SECTION VII

comme une

Eléments Les elements constitutifs du pelerinage sont au nombre de cing : l'ahram (1 ),

constitutifs

la halte au mont ’Arafah , les tournées, la promenade et l'acte de raser ou de

couper les cheveux, du moins d'après les auteurs qui considèrent ceci comme une

cérémonie essentielle (2). Quand on a négligé un de ces éléments, le pèlerinage

n 'a aucune valeur, et l'on ne saurait réparer sa faute par un sacrifice expiatoire.

Ces cinq cérémonies, exception faite de la halte au mont ’Arafah , sont aussi les

éléments constitutifs de la visite.

Combinaison On peut s'acquitter du pèlerinage et de la visite ensemble de trois manières

du pèlerinage

et de la différentes :

1°. De la manière appelée ifråd, c'est-à-dire en faisant d'abord le pèlerinage et

visite .

(4) Titre III du présent Livre . (9) V . les Sections précédentes passim .



PÈLERINAGE

الال

اهلمعبيتأيوىكملامارحإكةرمعلابمرحيمث

لمعيوتاقيملانمامهبمرحينأبنارقلايناثلا

رهشايفةرمعبمرحاولونالصحيفجحلالمع

زوجيالوانراقناكفاوطلالبقبحبمرمثبحلا

ةرمعلابمرحاينابعتمتلاثلاثلاديدجلايفهسكع

نماجاح،یشنيمثاهنمغرفيوهدلبتاقيمنم

لوقيفو)عتمتلامث(مدارفإلااهلضفأوةكم

3

ا
ل

A(1).:جح;B.:]امهيلعلخدأet+جحبA(2).:هدعبوA(3).:|نارقلامث

en se mettant ensuite en ihrâm pour accomplir la visite , comme si l'on était

habitant de la Mecque (1).

2°, De la manière appelée qirân , c'est-à -dire en se mettant en iħrâm pour les deux

actes de dévotion dès l'arrivée à la station prescrite (2). C'est alors qu'en

accomplissant les cérémonies du pèlerinage, on est censé s'être acquitté de la

visite en même temps. La mise en ihrám pour la visite 3) aux mois du

pèlerinage sans rien de plus, suffit pour combiner les deux actes, pourvu

qu 'on se mette aussi en ihrám pour le pèlerinage avant d 'accomplir les tour

nées, mais, selon les idées soutenues par Châli’î dans sa seconde période,

le procédé inverse n'est pas admis par la loi.

3º. De la manière appelée tamalto', c 'est-à -dire en se mettant en ihrâm pour la visite

à la station indiquée par la loi et en accomplissant cet acte de dévotion ; .

après quoi l'on reste à la Mecque jusqu'à l'époque du pèlerinage, et se met

· en iḥrâm pour ce dernier devoir, comme si l'on habitait la ville sainte .

La première méthode est la meilleure, puis vient la troisième, et en

dernier lieu la deuxième, quoiqu'un docteur ait soutenu que la troisième méthode

rise

(2) Titre Il du present Livre . (2) Ibid . (2) Ibid.
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اک

نوكيالنأطرشبمدعتمتملاىلعو،لضفأعتمتلا

نودمهنمهورصاحو*مارحلادجسملاىرضاحنم

.هللاومرحلانمحصألاتلقةكمنمنيتلحرم

نأوهتنسنمجحلارهشلايفهترمععقتنأوملعا

بوجوتقووتاقيملاىلاجحلامارحإلدوعيال

رحنلامويهحبذلضفألاوبحلابهمارحامدلا

ةثالثمايأةرشعماصهعضوميفهنعزجعنإف

عجراذأةعبسوةفرعمويلبقبحتستجحلايف

D(1).:(دارفألانمB(2).:ةرضاحوD(2).:ناك

Sacrifice occupe le premier rang. C 'est ce qui toutefois n 'empêche pas que celui qui a

expiatoire.

suivi la troisième méthode doit un sacrifice expiatoire:

1°. Quand il ne demeure pas dans le voisinage de la Mosquée sacrée, construite

autour de la Ka'bah, c'est-à-dire quand il n 'a pas son domicile à une distance

de la Mecque de moins de deux journées de marche.

Cette distance n 'a pas rapport à la Mecque, mais aux frontièresRemarque.

du territoire sacré.

2°. Quand la visite a lieu dans un des mois destinés au pèlerinage et dans la

même année où l'on s'acquitte de ce devoir-ci.

3°. Quand il n'est pas retourné à la station prescrite pour se mettre en ihrám

pour le pèlerinage.

Ce sacrifice expiatoire est dû dès le moment de la mise en ihrám pour le

pèlerinage , mais il vaut mieux s'en acquitter le jour de l'immolation des victimes (1).

Le fidèle qui ne peut pas s'acquitter du sacrifice expiatoire pendant son séjour

© V . Section V du présent Titre.
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اذكوةثدانلاعباتتبدنيورهظألايفهلهاىلا

هنأرهظألافجحلايفةثالثلاهتتاف ولوةعبسلا

ةعبسلاو*اهنيباهئاضقيف قرفينأهمزلي

190نأطرشب)تلقعتمتلامدكمدنراقلاىلعو

ملعاهللاومارحلادجسملاىرضاحنمنوكيال

A(1).:هتافD(2).:ةعبسلانيبوB(3).:طرتشيو

Jeûne.sur le territoire sacré, doit faire un jeûne de dix jours : c'est-à-dire trois jours

pendant le pèlerinage, de préférence avant la journée du mont 'Arafah, * et les

sept jours qui restent, lorsqu'il sera de retour chez lui. Puis, il est recomman

dable que les trois premiers jours, de même que les sept autres, soient des jours

consécutifs, * et enfin , dans le cas où l'on n 'a point accompli le jeûne de trois

jours pendant le pèlerinage, il faut observer quelque intervalle entre ce jeûne-ci et

le jeûne de sept jours en s'acquittant après coup du devoir en question . Celui qui a

choisi la deuxième des trois méthodes exposées, est tenu au même sacrifice expia

toire que celui qui a préféré la troisième.

Remarque. A moins qu'il ne demeure dans le voisinage de la Mosquée sacrée .
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مارحإلاتامرحمباب

الاارتاسدعبامبلجرلاسأر ضعبرتساهدحأ

رئاسيفدوقعملاواجوسنملاواطيحملاسبلوةجاحلا

اهلوهسأركةرملاهجووهريغدجيملاذاالاهندب

لامعتسا(يناثلارهظألايفزافقلاالاطيخلاسبل

وأسأرلارعشنهدوهندبواهبونيفبيطلا

یمطخبهسأروهندبلسغهركيالوةيحلا

يفةينفلالمكتورفظلاوأ رعشلاةلازاثلاثلا

B(1).:|تامرحملانمB(2).:رفظلاو

TITRE V

DES ACTES ILLICITES PENDANT L'IHRAM )

Il faut s'abstenir durant l’ihrám :

Habillement. 1°. De se couvrir la tête , même en partie , de quoi que ce soit, si ce n 'est en cas

de nécessité , et il n 'est pas non plus permis de porter une pièce d'habillement

cousue, tressée, ou liée autour du corps, à moins qu 'on n 'en ait pas d'autre .

Ces préceptes toutefois ont seulement trait aux individus du sexe masculin .

Le visage de la femme est sujet à la même loi que la tête de l'homme, mais

il est permis à la femme de porter deshabits cousus , * exception faite de gants.

Parfums. 20. De l'usage de parfums, tant sur les habits que sur le corps, de même que

l'usage de cosmétiques pour la chevelure ou la barbe, quoiqu'il ne soit même

pas blâmable de se laver le corps et la tête avec de l'eau de guimauve. .

Coupe 30, De se couper les cheveux ou les ongles. L 'amende expiatoire de trois modd
des cheveux

et des de denrées alimentaires n 'est encourue en entier que quand on s'est coupé

ongles,

☺ Titre III du présent Livre,
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يفنأرهظألاورافظأةثالثوا1تارعشثالث

ناروذعللونیدبنیترعشلايفوماعطنمةرعشلا

ةرمعلاهبدسفتوعامجلاعبارلايدفيو قلحي

ةندبهببجيولوألاللحتلاورلبقجحلااذكو

اعوطتهکسنناكنإوءاضقلاوهدسافيفيلاو

لكدايطصا سماخلاروفلاىلعهنأحصألاو

هريغنموهنممدلوتملااذكوتلقيربلوكأم

لالحلاىلعمرحلايفكلذمرحيوملعاهللاو

B(1).:ةثالثوB(2).:للحتB(3).:+هنم

Coït.

trois cheveux ou trois ongles au moins, + tandis qu'on doit 'un modd pour un

seul cheveu ou un seul ongle et deux modd pour deux cheveux ou deux ongles.

Celui qui ne peut observer cette défense, se fait raser toute la tête, et paye

l'amende expiatoire une seule fois sans rien de plus.

4º. Du coït.Cet acte a l'effet d 'invalider en tous cas la visite,etmêmele pèlerinage quand

on s'en est rendu coupable avant d'avoir atteint le premier degré de taħallol (1).

Il faut l'expier par le sacrifice appelé badanah, c'est-à-dire en immolant un cha

meau et subsidiairement une vache, ou sept têtes de menu bétail; puis il faut

continuer d'assister aux cérémonies ultérieures, et répéter après coup toutes les

cérémonies , lors même qu'il s'agirait d 'un pèlerinage ou d 'une visite volontaires.

+ Cette répétition doit avoir lieu aussitôt que possible,et en touscas dans un brefdélai.

8°. De la chasse de tout animal mangeable et non domestique. Chasse.

Remarque. Cette règle s'étend aussi à tout animal né de la copulation d 'un ani

mal pareil et d'un autre qu 'il est permis de tuer.

(") V . Section V du Titre précédent.
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يفو(ةندبةماعنلايففهنمضاديصفلتأنإف

بنرألاوزنعلازغلاوةرقبهرامحوشحولارقب

مكحبهيفلقنالاموةرفجعوبريلاو قانع

مركيوةميقلاهللثمالاميفونالدعهلثمب

11.4.قلعترهظألاوتبنتسياليذلامرحلاتابنعطقمر

ةريبكلاةرجشلايففهراجشأعطقبوهبنامضلا

ىلعهريغكتبنتسملاوتلقةاشةريغصلاوةرقب

B(1).:شوحولايفوB(2).:+مرحلاتابنعطق

La chasse est défendue sur tout le territoire sacré, même quand on n 'est

pas en iḥrâm . Celui qui a tué une autruche doit réparer sa faute par une

badanah (1) ; tandis qu'une antilope ou un onagre sont expiés par une vache;

une gazelle, par une chèvre adulte ; un lièvre, par un 'anâq ou chèvre dont

l'âge est inférieur à une année , et une gerboise par une djafrah ou agnelle

sevrée . Les animaux sauvages qui n 'ont pas été taxés de cette façon dans la

loi, s'expient par des animaux qui leur conviennent le plus, d 'après l'opinion

de deux experts irréprochables (3), et dans le cas d 'impossibilité de satisfaire

à la loi par le sacrifice d 'un animal, il faut payer la valeur de l'animal tué.

Arbres et 6º. De couper ou d 'arracher sur le territoire sacré, même quand on n 'est pas

plantes .

en ihrám , quelque végétal que ce soit, non semé ou planté par les hommes.

* On est responsable pour les plantes coupées ou arrachées, de même que pour

avoir coupé ou arraché des arbres, c'est-à -dire on doit, à titre de sacrifice ex

piatoire pour un gros arbre , une vache, et, pour un arbre mince ou une

plante , une brebis.

Remarque. Notre rite ne distingue point entre ce qui est planté par les hommes

(') V . plus haut sub 4 . (2) Livre LXVI Section 1.
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.

جسوعلاككوشلااذكورخذإلالحيوبهذملا

هتابنذخاولححصألاوروهمجلادنعهريغو

ةنيدملاديصوملعأهللاوءاودللومئاهبلا فلعلا

ديصلايفريخاتيوديدجلايفنمضيالومارح

نيكاسمىلعهبةقدصلاوهلثمحبذنيبمهیلثملا

اهب(هر)ىرتشيومهاردمرلثملاموقينأنيبومرحلا

ىلثملاريغوامويتملكنعموصيوأمهلاماعط

B(1).:+ذخاB(2).:نمA(3).:مهاردبD(4).:هب

et ce qui ne l'est pas; il est seulement permis de couper sur le territoire sacré le souchet

* et les plantes à épines, comme le 'awzadj (Lycium ) etc ., du moins c 'est l'opinion de la

majorité des savants. + On peut aussi légalement prendre l'herbe nécessaire pour la nour

riture de ses animaux, et les plantes médicinales dont on a besoin .

etc .

La chasse est défendue aussi dans la banlieue de Médine, mais, selon les Médine.

idées soutenues par Châli'i dans sa seconde période, une infraction à cette loi

n 'entraîne aucune responsabilité.

Le chasseur qui vient de tuer un animalqu'il lui faut expier,peut à son choix : Expiations

19. Tuer l'animal dont il est redevable, et en donner la viande aux indigents () du

territoire sacré.

20. Faire évaluer l'animal dû par lui, et acheter pour cette valeur des denrées

alimentaires , qu'il partage ensuite entre les indigents mentionnés sub 1º.

3º. Jeûner un jour entier pour chaque modd de denrées alimentaires, dues en

vertu des dispositions exposées sub 2º.

S 'il s'agit d 'un animal tué pour lequel ou ne pourrait en donner un autre

par compensation, il faut, soit en donner la valeur aux indigents en denrées alimen

taires, soit jeuner à raison d 'un jour pour chaque modd. Quant à l'amende expia

(1) Livre XXXII Section I sub 2°.
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.يفريختيوموصيوأاماعطهتميقبمقدصتي

عضأةثالثبقدصتلاو(ةاشحبذنیبقلحلاةيدف

نأوحصألاومايأةثالثموصو(نيكاسمةتسل

مدتاقيملانممارحإلاكرومأملاكرتيفمدلا

اماعطةاشلاةميقبىرتشازجاعنإفمبیترت

مدوامويتملكلماصزجاعنإفهبقدصتو

ءاضقلاةجاحيفهحبذيوعتمتلامدكتاوفلا

كرتوامارحلعفببجاولامدلاوحصألايف

D(2).:هلثمبD(2).:قدصتلاواA(3).:ةتسىلعB(4).:موصواB(5).:+مدلانا

D(6).:اذاف

toire pour la coupe etc, des cheveux, on a le choix entre l'immolation d'une châh (1)

ou un cadeau de trois ça de denrées alimentaires, l'un ou l'autre au profit de six

indigents , ou bien on peut jeûner trois jours . + Par contre, le sacrifice expiatoire

encouru pour avoir omis quelque chose d 'obligatoire, comme la mise en ihrám å

l'une des stations (2), consiste toujours dans l’immolation d 'une châh et l'on ne

saurait remplacer cette immolation par un autre acte de dévotion , si ce n 'est en

cas d 'impossibilité de trouver une cháh. Alors on peut acheter pour la valeur de

l'animal des denrées alimentaires en faveur des indigents, ou subsidiairement jeûner

à raison d ’un jour pour chaque modd . Le sacrifice expiatoire, dû parce que

l'on a laissé passer le temps prescrit pour la halte au mont ’Arafah, consiste aussi

dans une chah , mais se remplace de la même façon que celui pour avoir illégale

ment suivi la troisième manière de combiner le pèlerinage avec la visite ). + Il

doit avoir lieu pendant le pèlerinage dont il faut s'acquitter après coup en guise

(2) Livre v Titre I Section |. (2) Titre I du present Livre. (2) Section VII du Titre

précédent.
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مرحلابهحبذصتخيونامزبصتخيالبجاو

(.18هنيكاسمىلاهمحلفرصبجيورهظألايفار

اذكوينمجاحلاوةورملارمتعملاحبذلةعقبلضفأو

تقوهتقوواناكميدهنمهاقاس اممكح

حيحصلاىلعةيحضألا

B(1).:+رهظالايف

de réparation. Au contraire le sacrifice expiatoire pour avoir commis quelque

acte illicite, ou pour avoir omis quelque chose d 'obligatoire, n 'est pas astreint à

un terme légal ; * seulement il doit avoir lieu sur le territoire sacré, tandis que

la viande de la victime appartient de plein droit aux indigents qui y ont leur

domicile .

Quant aux visiteurs, le meilleur endroit où ils puissent s'acquitter de leurs Lieu do
l'immolation .

sacrifices expiatoires, c'est à Marwah, et quant aux pèlerins, c'est à Minâ, règle

qui s'applique en outre à l'immolation des victimes que le pèlerin et le visiteur

ont amenées à la ville sainte par suite d 'un veu ( ) etc. + + Du reste cette im .

molation doit aussi avoir lieu de préférence le jour de la fête des victimes (2).

(") Livre LXIV . (*) Titre IV Section V du présent Livre .
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تاوفلاوراصحإلاباب

ةمذرشلامللحتتمالليقولتحترصحأنم

ىلعهبللحتهطرشهبنإفضرملابللكت(الو

تلقرحأثيحةاشحبذلتحتنموروهشملا

لتحتلاةينوحبذلابللحتلالصحيامناو

مدلادقفنإفاگسنهانلعجنأقلحلااذكو)

نإفةاشلاةميقبماعطهنأو دبهلنأرهظألاف

B(1).:للحتD(2).:ةمذرشB(3).:للحتيD(4).:طرشD(5):+امناD(6).:قلحلاو

TITRE VI

DES CAUSES D'EMPÊCHEMENT ET DE LA CONTRAVENTION

D 'AVOIR LAISSÉ PASSER LA JOURNÉE DE ’ARAFAH

Empêche

ment.

Le fidèle , empêché de continuer les cérémonies, est censé avoir sorti par ce fait

seul de son ihram , et est revenu de plein droit à son taħallol ou étathabituel ( ). Quel

ques auteurs cependant exigent que,pour avoir ce résultat, la cause d'empêchement soit

individuelle, ou bien qu'elle s'étende à tous les pèlerins sans exception . Le cas de

maladie n 'entre pas dans la catégorie des causes d 'empêchement, * * à moins qu'en

se mettant en ihrám on ne se soit réservé la faculté d'interrompre éventuellement

les cérémonies ; mais celui qui sort de l’ihrám de cette façon , doit en tous cas

immoler une chah (2) a l'endroit meme ou la cause d'empechement se manifeste (3).

Remarque. Le retour au tahallol ou état habituel ne s'opère que par l'intention

jointe à l'immolation et à la coupe etc . des cheveux , du moins d'après les auteurs qui

considèrent ce dernier acte comme une cérémonie essentielle ). * A défaut d'une chah , on

peut remplacer l'immolation par l'achat de denrées alimentaires pour la valeur de l'animal ,

et subsidiairement par le jeûne à raison d 'un jour pour chaque modd . * Ce n 'est qu'ainsi

que l'on peut sortir immediatement de l'ihrdm .

(1) Titre IV Section V du présent Livre. ( ) Livre V Titre I Section I. ( ) V . le Titre

précédent. ( ) Titre IV Section V du présent Livre .
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ال

لاحلايفلحنلاهلوامويتملكنعماصزجاع

نناالابدبعلامرحأاذإوملعاهللاورهظألايف

عوطتجحنماهليلحتجوزللوهليلحتهديسلف

ءاضقالورهظألايفضرفلانماذكوهيفنذأيمل

یقبارقتسماضرفناكنإفعوطتملارصحملاىلع

دعب(م)ةعاطتسالاتربتعارقتسمريغوأهتمذيف

قلحویعسوفاوطبللحتفوقولاهتافنمو

|ءاضقلاو)مدهيلعولوقامهيفوم

ا

ع

B(1).:هريغب;A.:هدعبB(2).:اهيفوA(3).:ءاضقلا

et

mariées .

Lorsqu’un esclave s'est mis en ihrám sans y avoir été autorisé par son maître, Esclaves

celui-ci peut le forcer de retourner à son état habituel. De même le mari peut rompre femmes

l'iḥrâm de son épouse, dans le cas où elle accomplit un pèlerinage volontaire sans sa

permission , * et mêmedans le cas d'un pèlerinage obligatoire. Celui qui a été empêché

de continuer le pèlerinage volontaire , n 'a pas besoin de le réitérer dans la suite ,

mais bien s 'il s'agit d 'un pèlerinage reconnu obligatoire . Quant au pèlerinage qui,

bien qu'obligatoire, n 'a pas été reconnu expressément comme tel, il faut seulement

le reiterer quand on a le pouvoir de l'accomplir (1).

Le pèlerin qui a laissé passer le temps prescrit pour la halte au mont ’Arafah, ne Halte

peut cependant sortir de l'iḥrâm qu 'après avoir accompli les tournées, la promenade et la 'Arafah .

coupe etc. des cheveux ; quoique l'obligation d'accomplir ces deux dernières cérémonies

ait été révoquée en doute par un savant. Le fidèle en question doit en tous cas un

sacrifice expiatoire , et en outre il lui faut accomplir après coup son acte de dévotion (2).

(2) Titre I du present Livre. (2) Titre IV du present Livre passim .



عيبلاباتك

لوبقلاو تكلمو نع باجيإلاةطرش

ظفلمدقتزوجيوتلبقوتكلمتوتيرتشاک

.1.يفدقعناكنع لاقفينغيلاقولومهيرتشملا

يفاذكبكلهتلعجكةيانكلابدقعنيورهظألا

امهيظفلانيبلصفلالوطيالنأطرتشيوعصألا

f. 128.

B .et C(1) .:میدقتB(2).:ولف

LIVRE IX

DE LA VENTE OU ÉCHANGE )

TITRE I

DISPOSITION GÉNÉRALES

Consente

ment.

La loi exige, pour la validité du contrat de vente ou échange, le consentement

réciproque , c'est-à-dire que le vendeur (2) fasse l'offre de la marchandise , par

exemple , en disant : „ Je vous vends” ou „ Je vous rends propriétaire” de telle ou

telle chose , et que l'acheteur déclare y consentir, en disant par exemple : „ J'achète

l'objet” , „ J'en accepte la propriétė " ou „ Je l'accepte" 3 . Du reste rien n 'em

pêche que l'acheteur déclare sa volonté d 'abord ; * lorsqu'ildit par exemple : „ Vendez

moi telle chose ” , à quoi le vendeur répond : „ Je vous la vends” , la convention est

parfaite ). + La vente peut se conclure tout aussi bien dans des termes impli

(2) C . C . artt. 1582 et S. (2) Si je me sers dans la suite des mots: ,,vente," ,,achat,

„ vendeur,” acheteur" etc ., il y est sous-entendu : „ échange," „ copermutant” etc., les

-ayant l 'une et l 'autre des deux signifiیرتشمetةرش,عابetعيبmols arabes

cations. Voyez sur la nature du contrat de vente ma thèse : De contractu ,,do ut des"

pure Mohammedano, Leide 1868 p. 27 seqq. (9) C . C . artt. 1101, 1108, 1582 et 1702 .

(2) C . C . artt. 1283, 1703.
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3 (

كتعبلاقولفباجيإلاقفوىلعلبقينأو

حصيملةحيحصفلأبتلبقلاقفةرشكمفلأب

دقاعلاطرشو قطنلاكدقعلابسرخألاةراشإو

حصيالوقحريغبهاركإلامدعوتلقدشرلا

نأالارهظألايفملسملاو( فحصملارفاكلاءارش

اگالاسیبرحلاالوحصألايفحصيفهيلعقنعي

ةراهطاهدحأةسمخ طورشعيبللوملعاهللاو

د

B .et D(2)ملسملادبعلاو:.B(1) .:+اهدحاةسمخ

cites, comme: „ Je vous donne l'objet moyennant la somme de tant” (). Seule

ment la loi défend qu'un long intervalle se passe entre la déclaration du vendeur et

celle de l'acheteur , et elle exige que l'acceptation soit conforme à l'offre , car si

l'une des parties dit : „ Je vous vends l'objet pour mille piècesdemonnaie adultérées ” ,

tandis que l'autre lui répond : „ Je l'achète pour mille pièces intactes” , il n 'y a pas

de vente légalement conclue (3). Quand il s'agit d 'une personne muette, un signe

vaut autant que le consentement exprimé par des paroles, et enfin chaque partie

contractante doit être capable d 'administrer ses affaires en personne ( ).

Remarque. Une autre condition essentielle pour la validité d 'une vente , c'est Violence.

qu'il n 'y ait pas de violence exercée sur l'un des contractants , si ce n 'est une violence

autorisée par la loi 0 . Puis il est défendu :

1°. * A un infidèle d 'acheter un exemplaire du Livre de Dieu , ou d 'acheter un esclave Infidèles.

Musulman (5), à moins qu'un tel esclave ne soit l'ascendant ou le descendant de l'acheteur,

et que, par conséquent, l'affranchissement s'opère de plein droit par le seul effet de l'achat (®).

2º. A l'infidèle, non soumis à l'autorité d'un prince Musulman (1), d 'acheter des armes de guerre.

Les conditions pour qu 'une chose puisse être vendue légalement, sont au

nombre de cinq (9):

10. Qu'elle soit pure dans sa substance (9 ). Ainsi l'on ne peut vendre niun chien , Purete.

(1) C . C . art. 1156. (2) C . C . artt. 1110, 1283. (2) C . C . art. 1123. (2) C . C . artt. 1111,

1113 . (5 ) Livre XVI Section 1. (6 ) Livre LXVIII Section II. ( ?) Livre LVII Section 1.

(9) ( . ( , artt. 1126 et s ., 1598 et s. (9) Livre I Titre VI,
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سجنتملاورمخلاوبلكلاعيبحصيالفهنيع

نهدلااذكونبللاولخلاكهريهطتنكمياليذلا

تارشحلاعيبحصيالف(۱)عفنلاىناثلاعصألايف

اهوحنوةطنحلاىتحمالوعفنيالعبسلكو

اهضاضردحمنأةلألايف صيليقووهللاةلآو

ءارحصلاببارتلاوطشلاىلعءاملاعيبعصيوالام

عيبحصبالفهميلستناكماثلاثلاحصألايف

ىلعرداقلهعابنإفبوصغملاوقبآلاولاضلا

م
ه

(1).:|هبG(2).:|عيبD(3).:+اهوحنو

ni du vin . On ne saurait vendre non plus un objet devenu impur s'il est

impossible de faire disparaître l'impureté , comme du vinaigre , du lait + et de

la graisse impurs .

Utilité. 2°. Qu 'elle soit d 'une utilité quelconque , et qu'elle représente par conséquent une

certaine valeur. Ainsi l'on ne peut vendre de la vermine ou des animaux

sauvages qui ne servent à rien , ni, par exemple, deux grains de froment, etc.

ni un objet de pur divertissement commedes instruments de jeu ou de musique.

Toutefois, quant à cette dernière catégorie d 'objets , il y a des auteurs selon

lesquels la vente en est permise si les fragments en ont par eux-mêmes une

valeur intrinsèque . + On admet aussi la validité de la vente de l'eau , même

sur les bords d'un fleuve, et la vente du sable serait-ce quand on se trouve

dans le désert.

Délivrance. 3°. Que le vendeur soit à même de la délivrer à l'acheteur 1 ). C 'est pourquoi

on ne peut légalement vendre un animal domestique qui s'est enfui, ni un

(') C. C. artt. 1603 et s.
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اب

فصنعيبحصيالوحيحصلاىلعحصهعازتنا

يفحصيوامهوحنوفيسلاوءانإلانمنيعم

12.الومهعصألايفهعطقب(4)صقنياليذلابوثلا

يناجلاالوهنهترمنذاريغبنوهرملاعيبعصي

هقلعترضيالورهظألايفلامهتبقرب قلعتملا

عبارلارهظألايف صاصقلا قلعتاذكوهتمذب

ميدقلايفولطابیلوضفلاعيبفدقعلاهلنملكلملا

عابولوالفالإوذفنهكلامزاجأنأ فوقوم

A ,et B(2)ةميق:C(1) .:نوهرملاو;D.:نوهرملاالو

esclave fugitif, ni ce qui a été usurpé par une autre personne (1), + + quoique

une telle vente , faite à un individu qui a le pouvoir physique de ramener la

bête ou l'esclave , ou d 'arracher la propriété à l'usurpateur , soit licite sous

tous les rapports. On ne peut pas vendre la moitié d 'un vase ou d'un sabre ,

etc, par divis , car ces objets ne sont pas susceptibles d 'un partage matériel

sans qu 'ils perdent énormément de leur valeur ; + mais cela se peut, s'il s'agit

d 'une pièce d ' étoffe dont chaque morceau conserve sa valeur proportionnelle .

On ne peut pas vendre un objet engagé, sans le consentement du créancier (2),

* ni , par le même motif , un esclave coupable d'un délit et dont la partie

lésée peut de la sorte réclamer la saisie-exécution (%) pour les conséquences

pécuniaires de son méfait (1 ) ; quoique rien n 'empêche de vendre un esclave

ayant des dettes personnelles à sa charge , * ou un esclave passible d 'une peine

purement corporelle comme celle du talion etc. (5 ).

4°. Que le vendeur soit propriétaire de la chose vendue, car la vente des biens Propriété.

(1) Livre XVII. (*) Livre XI. (*) Pr. artt. 583 et s. (0) Livre XLVIII Titre II Section IV,

(5) Livre XLVII.
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3

ا
ز

رهظألايفحصاتيمناكوهتويحاناظهثروملام

عصيولطابنيبوثلادحاعيبفهبملعلاسماخلا

نأاذكواهناعیمملعت(0)ةربصنمعاصعيب

ةطنحتيبلااذءلمبعابولوحصألايفتلهج

نالفهبعابامبوأابهذةاصحلاهذهةئزبوا

عابولوحصيملريناندومهاردفلأبوأهسرف

ملنادقنوأنيعتبلاغدقندلبلايفودقنب

G(1).:ملعي

Choses

inconnues.

d'autrui est nulle (1). Dans sa premiere periode, Chafi't etait d 'une autre opinion ,

et considérait la vente des biens d 'autrui, à l'insu du propriétaire, comme

une vente conditionnelle , c'est-à -dire une vente qui a tout son effet légal dans

le cas où le propriétaire l'approuve , mais non autrement. * Cependant est

considérée comme valable la vente des biens d 'une personne à la succession

de laquelle on sera appelé , mais que l'on croit vivante , lorsqu'il paraît dans

la suite qu'elle était déjà morte au moment du contrat (2) .

89. Que la chose soit connue des deux partis contractantes (93 ). Ainsi l'ou ne peut

vendre „ l'un des deux habits ," sans déterminer lequel ; mais on peut vendre

„ un ça de tel monceau de grains," soit que l'on sache , † soit qu ’on ignore

combien de çá ' sont contenus dans ce monceau. On ne peut vendre pas non

plus, en bloc et sans indiquer les quantités respectives, „ autantde froment qu'on

pourra emmagasiner dans telle chambre,” ni pour autant d 'or que pèsera

telle pierre,” ni pour „ autant qu 'un tel a vendu son cheval,” ni pour „ mille

pièces de monnaie se composant en partie de dirham et en partie de dinâr

Lorsqu'on a stipulé une certaine quantité de „ pièces de monnaie ,” le prix

mor

(2) C. C. art. 1599. (2) Livre XXVIII et C . C . art. 1600. (2) C , C . art. 1129 .
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عيبعصيونييعتلا)طرتشاامهدحأبلغي

ولومهردبعاصلكناعيصلاةلوهجملاةربصلا

تجرخنأحصمهردبعاصلكمهردةئامباهعاب

ضوعلاناكىتموحيحصلاىلعالفالإوةئام

عيبحصيالهنأرهظألاوهتنياعمتفكانعم

ةيؤرلادنعمرايخلاتبثيوعصييناثلاوبئاغلا

«128ىلاابلاغريغتيالاميفدقعلالبقةيؤرلايفكتو

B .etc .:نيمتلاA(2):نع

est considéré comme déterminé d'une manière suffisante dans le cas où il n ' y a

qu'une seule monnaie ayant coursdans la localité; mais quand il y a deux espèces

demonnaie ayant également cours, il faut indiquer laquelle on a en vue. Ce principe

toutefois n ' empêche pas que l'on puisse vendre légalement un monceau déter

miné de grains, à raison d’un dirham le ça' , tout en ignorant la quantité des

çà que ce monceau contient (1); mais si la vente a lieu pour „ cent dirham ,

à raison d’un dirham le ça'” , tt la convention n 'a aucune valeur, à moins

qu 'il n 'y ait aussi réellement cent ça de grain (2). Du reste l'objet de la

vente est censé être suffisamment connue, lorsqu'il est sous les yeux des deux

parties et qu'on en a fait l'inspection , * mais on ne saurait vendre un objet

absent qui n 'a pas été préalablement vu par les deux parties intéressées .

Cependant une autre doctrine admet la validité d 'une telle vente , tout en accor

dant à l'acheteur la faculté de refuser la marchandise après l'avoir inspectée ( ).

Si l'objet est absent, la circonstance de l'avoir préalablement inspecté suffit

s'il s'agit de choses qui ordinairement ne changent pas dans l'intervalle , et en

outre il suffit de n 'avoir vu qu'une partie de l'objet dans le cas où , par l'in

(2) 0 , C . artt. 1585, 1586. (2) ( . C . artt. 1616 et S. (2) C , C . art. 1587.
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ضعبةيؤريفكتو)ابلاغريغتيامنوددقعلاتقو

جدومنأوةربصلارهاظكهيقابىلعلدنآعيبملا

رشقكةقلخمهیقابللاناوصناكوألثامتملا

زوللاوزوجللىلفسلاةرشقلاو ضيبلاونامرلا

حصألاوهبقيليامىلعءيشلكةيؤرربتعتو

ملستصيويفكي الملسلاةفصبهفصونأ

حصيالفهزييمتلبقيمعنأليقوىمعألا

C .et D(4)هقلخيف()..يفكت:.B(2)(1)..يفكيو .:+حصي

spection partielle, on peut juger de la totalité. Ainsi il suffit d 'avoir vu , par

exemple , la masse extérieu.'e d 'un monceau de grains, ou un échantillon de

choses fongibles. L 'inspection partielle suffit encore lorsqu' il s'agit d 'une partie

qui sert d 'enveloppe naturelle au produit , comme l'écorce des grenades , la

coque des œufs , ou l'écorce inférieure des noix et des amandes. Oron entend

par l'inspection d 'un objet quelconque , l'inspection des parties ordinairement

propres à faire juger des qualités . † Enfin une simple description de l'objet,

comme dans le contrat de salam (1), ne saurait suffire dans la vente ordinaire,

Il en résulte que le salam , mais non la vente, peut se conclure par un aveugle ,

et c'est seulement, d 'après quelques juristes , quand une telle personne avait

déjà été frappée de cécité avant d 'avoir atteint l'âge de discernement que le

contrat de salam lui est interdit.

(2) V . le Livre suivant.
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ابرلاباب

لولحلاطرتشاانجاناكنأماعطلابماعطلاعيباذا

ةطنحكنيسنجوأقرفتلالبقضباقتلاوةلثامملاو

ضباقتلاولولحلاطرتشاولضافتلازاجريعشو

وأاهكفتوأاتايتقامعطللدق.امماعطلاو(

اهلولخوسنجلاةفلتخملالوصألاةقنأوايوادت

يفكلذكنابلألاوموحللاو سانجااهناهدأو

C(1).:|قرفتلالبق

TITRE II

DU RIBÁ OU LUCRE ILLICITE (1)

On ne saurait légalement échanger des denrées alimentaires contre d 'autres Denrées

alimentaires.

de la même nature , si ce n 'est : :

1°. Que l'affaire se conclue au comptant.

2°. Que les deux quantités soient égales.

3°. Que chaque partie prenne possession de ce qui lui est dù séance tenante.

Si les denrées alimentaires échangées ne sont pas de la même nature, comme

le froment et l'orge, l'égalité des quantités n'est pas requise, mais bien les conditions

citées sub 1° et 3º. On entend par denrées alimentaires tout ce qui sert à l’en

tretien intérieur du corps, soit comme nourriture principale, soit comme assaison

nements ou fruits , soit comme médicaments 3). Sont considérées aussi comme

étant de natures différentes les farines des différents produits du sol, de même que

“ C . C . art. 6 . C 'est spécialement par rapport à ce titre qu'il faut se rappeler la note 1 de

la page 348. La vente ou échange est une espèce du contrat „ do ul des” tout aussi bien

que le prêt de consommation ; c'est ainsi que la loi sur l'usure trouve sa place dans

le présent Livre, parce que les échanges fictifs pourraient donner le moyen d'échapper à la

défense de stipuler des intérêts par rapport aux choses fongibles. (9) Livre V Titre V .
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نوزوملاوايكليكملايفربتعتةلثامملاورهظألا

لوسردهعيفزاجحلاةداعبلاغربتعملاوانزو

عيبلادعبةداعهيفىعاريلهجامومعلصهللا

ناكنألبقوريختيليقونزولاليقوليكلاليقو

عابولوماعطبماعطك(1)دقنلابدقنلاوربتعألصأهل

12.1.ربتعتوءآوساجرخنإوحصيملانيمختافازج

الف وألامكلاربتعيدقو فافجلاتقوةلثامملا

الوبنعببنعالورمتبالوبطرببط عابي

B(1).:ماعطلابماعطلا

les liqueurs que l'on en tire , comme le vinaigre et l'huile. * Cette règle s'applique

encore à la viande et au lait provenant d 'animaux différents .

Egalité . L 'égalité des quantités se constate , soit à la mesure, soit au poids, d'après la

nature des denrées ; on observe à cet égard la coutumedes habitants du Hedjåz au temps

du Prophète, et, dans le cas où cette coutume n 'est pas connue, on observe celle de la

localité où le marché a eu lieu . Cependant quelques juristes soutiennent qu 'il faut, dans

ce cas-ci, faire toujours usage de la mesure, d 'autres qu 'il faut alors préférer le poids,

d'autres encore que l'on a le choix entre les deux manières de constater la quantité,et

enfin il y a eu des auteurs,selon lesquels il faut alors, si c'est possible ,prendre en considé

ration la manière donton constate la quantité du produit d 'où provient la denrée , ou dont

elle est préparée . La monnaie est soumise aux mêmes règles que les denrées alimentai

res. Les marchandises susceptibles de lucre illicite ne sauraient s'échanger l'une contre

l'autre en bloc et sans indiquer les quantités précises, lors même que l'égalité des quan

tités paraîtrait après coup. Pour savoir si les quantités sont égales, il faut les constater au

moment où les produits sont à l'état sec, après qu 'elles sont parvenues préalablement à



VENTE OU ÉCHANGE 357357

اليذلابنعلاوءاثقلاكهلفافجالاموبيبزب

ةلثامم(1)يفكتلوقيفوالصاعابيالببزتي

زبخلاو قيوسلاو قيقدلاةلثامميفكتالوابطر

بوبحيفوابح بوبحلايفةلثامملاربتعتلب

وأابيبزبنعلايفوانهدوأابحمسمسلاكنهدلا

انبلنبللايفوتصألايفريصعلااذكوبنعلخ

يفةلثامملاىفكتالومايفاصافيخموأانمسوا

امةلثاممىفكتمالوطقألاونبجلاكهلاوحأرئاس

D(1).:هتلثاممB(2).:يفكيالف;D.:يفكيالوD(3).:يفكي.

leur maturité. C 'est ainsi qu'on ne peut échanger des dattes vertes contre d 'autres dat

tes, soit vertes,soit séches,ni des raisins contre d'autres raisins ou des raisins secs. Les

fruits qui ne sont pointdestinés à être séchés, comme les concombres et quelques espèces

de raisins, ne sauraient s'échanger en aucunemanière contre d 'autres de la mêmenature.

Il n 'y a qu 'un seul auteur qui soutient que, dans ce cas-ci, l'égalité constatée immédia

tement après la cueille suffit pour faire admettre la validité de l' échange (1). L 'égalité

ne peut plus se constater quand les substances ont été converties en farine, en tisane ou

en pain ; mais il faut la constater lorsque les grains en sont encore intacts. Toutefois ,

s'il s'agit de plantes oléagineuses, comme le sésame, on peut constater l'égalité des

quantités réciproques aussi bien quand les grains en sont encore intacts , qu 'après

en avoir préparé de l'huile, et de même les quantités réciproques des raisins se

constatent tant à l'état sec qu'après en avoir préparé du vinaigre + ou du moût.

Quant au lait, on a le choix entre l'état ordinaire, l'état de beurre , et l'état écrémé

et purifié , mais il ne suffit pas d 'en constater la quantité à un autre état quel

(") Livre V Titre II.
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الا

3

ا
ل

رضيالوىشلاواىلقلاواخبطلابرانلاهيفترثا

ةقفصلاتعمجاذإونمسلاولسعلاكزييمتريثأت

تمكامهنمسنجلافلتخاونيبناجلانماوبر

نيدمبمهردو)دمكومهردودمبمهردوةوجع

وأامهبةرسكموحاحصكعونلاوأنيمهردوا

نمناويحلابمحللاعيبمرحيوةلطابفمامهدحأب

رهظألايفهريغولوكأمنمهسنجريغباذكوهسنج

B(1).:|ةوجعG(2).:لطابف

Nullité.

conque , par exemple à l'état de fromage ou d'aqit ( ). L'égalité ne peut pas non

plus se constater aussitôt que les denrées ont subi l'effet du feu pour devenir cuites,

ou frites , ou rôties ; mais rien ne s'oppose à ce qu'elles aient subi l'effet du feu

dans le but de les séparer d'autres substances, ce qui a lieu, par exemple, avec

le miel et le beurre dont on retire de cette façon respectivement la cire et le lait.

La vente est nulle tout aussi bien dans le cas où la défense de lucre illicite a été

violée par l'une des parties contractantes seulement, que dans le cas où la contravention

a eu lieu de part et d 'autre, sans distinction entre des échanges de denrées d 'une nature

différente, et celles qui ne diffèrent que quant à l'espèce. Conformément à ces principes

on ne peut échanger un modd de conserve de dattes plus un dirham , contre un modd de la

même substance plus un dirham , ni un modd de cette substance plus un dirham , contre

deuxmodd ou contre deux dirham ,ni enfin une certaine quantité de pièces de monnaie

intactes et adultérées contre une même quantité de pièces , soit toutes intactes ,

soit toutes adultérées. Même il est défendu de troquer de la viande contre un

animal, soit de la même nature que l'animal dont la viande est provenue , * soit

d ' une autre nature, sans distinguer entre les animaux mangeables ou non (2).

a ) Espèce de fromage fait de lait caillé . C'est cette espèce de fromage que l'auteur avait en vue à la

page 258. (2)Livre LXI.
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باب

وهولحفلابسعنعمعلصهللالوسرىهن

(19مرحيفهبارخةرجألاقيوهؤاملاقيوهبار

لبحنعوحصألايفهترجأاذكوهئامنمث

جاتنلاوجاتنعيبينأبجاتنلاجاتنوهوةلبحلا

یهومحيقالملانعوجاتنلاجاتنىلانمتبوا

بالصأيفاميهونيماضملاونوطبلايفام

B(1).:+جاتنلاB(2).:وهو

TITRE III

AUTRES VENTES ILLICITES

SECTION I

Le Prophète a défendu :

1º. La vente des services d 'un animal mâle dont on voudrait se servir pour Spermo,

fatus, etc.

couvrir une femelle. Selon quelques auteurs, cette défense a rapport à la vente

du spermedu mâle,et, selon d'autres, elle a rapport à la rétribution pour l'usage

du mâle. Or le sperme ne saurait être cédé pour un prix quelconque, ni à

titre de vente + ni à titre de louage ( ) .

29. La vente des petits qui proviendront plus tard du fetus d 'un animal, c' est-a.

dire ce qu ’un fætus, devenu grand , mettra bas dans la suite , s'il est une

femelle. On ne peut pas non plus vendre un objet quelconque en stipulant

que le prix n 'en sera dù qu'au moment où un tel fotus, devenu grand, aura

des petits à son tour.

3º. La vente d 'un embryon, c'est-à -dire de ce qu'une femelle porte dans le ventre.

(1) V. du présent Livre Titre I sub 30 et 5° et Livre XXI Section II.
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مثايوطمابوث سملينأبةسمالملاولوحفلا

اذالوقيوأهأراذأهلرايخالنأىلع(0)هيرتشي

اعیبدبنلاالعجينأبةذبانملاوهکب دقفهتسملا

باوثألاهذهنمكتعبلوقينأبةاصحلاعيبو

اعیبیمرلاالعجيوأهيلعةاصحلاهذهعقتام

يفنيتعيبنعواهيمرىلارايخلاكلوكتعبوا

ىلانيفلأبوأادقنفلأب تعبلوقينأبةعيب

B .et D(3)لعجي:.B(2)ناب:.B(1) .:نيفلا

4º. La vente du produit d'une saillie future, c'est-à-dire d 'un être renferméencore

dans les reins du mâle.

Incertitude. 3º. La vente „ au toucher” , expression qui veut dire :

(a) La vente, par exemple, d'une pièce d'étoffe pliée que l'on achète en l'ayant

touchée seulement, et en renonçant d 'avance au droit d'option accordé par

la loi quand on l'aura vue (1).

(b ) La vente que l'on a conclue en disant : „ Lorsque vous aurez touché cet

habit je vous l'aurai vendu’’ (2).

6 '. La vente „ au jeter" , c'est-à-dire si deux individus se passent réciproquement

leur marchandise , et si la vente se conclut rien que par ce fait, sans examen

préalable des marchandises de part et d'autre.

7 '. La vente „ à la pierre” , c'est-à-dire qui se conclut par les paroles : „ De ces

pièces d 'étoffe que voici, je vous vends celle où tombera cette pierre jetée en

l'air,” ou bien la vente qui sera irrevocable par le jet d'une pierre, ou enfin

quand on a stipulé: „ Je vous vends un tel objet et vous aurez le droit d 'op

tion jusqu'a ce que j'aie jeté cette pierre’’ (3).

(2) V . du present Livre Titre I sub 59. (2) C . C .art.1174. (2) Ibid . et Section Il du Titre suivant.
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ینعيبتنأىلع فلأبدبعلااذمهكتعبوأةنس

عيبطرشبعيبكطرشوعيبنعواذكبكراد

هدصكينأطرشبماعرزىرتشاولو ضرقوا

ینثتستومهنالطبحصألافهطيخيوابوثوأعئابلا

وأبيعلانمةءاربلاوأرايخلاطرشبعيبلاكروص

ليفكلاونهرلاو)لجألاو رمثلاعطقطرشبمه

طرتشيالوداهشإلاوةمذلايفنمثل)تانيعملا

B .etG(2)طرتشي:.B(2)اذه:.D(1) .:ینثتسيوD(4).:+طرشبD(5).:لجالاطرشوا

D(6).:ليفكلاوانهرلاوأB(7).:يمثلل

80. La vente „ à double face” , c'est-à-dire par les paroles : „ Je vous vends un tel

objet , soit pour mille pièces de monnaie en argent comptant , soit pour deux

mille au terme d'une année" () , ou bien : „ Je vous vends cet esclave pour

mille , à condition que vous me vendrez votre maison pour tant."

9º. La vente qualifiée , c'est-à -dire la vente sous condition que l'acheteur vendra

ou prêtera un autre objet au vendeur, ou bien l'achat d 'un champ cultivé

Vente
qualifiée.

sous condition que le vendeur en fera la moisson , ou enfin l' achat d'une pièce

d 'étoffe à la condition que le vendeur en fera un habit. + Toutes ces espèces

de ventes conditionnelles sont frappées de nullité.

La loi ne défend pas de stipuler dans une vente des conditions purement Conditions

modificatives et n 'affectant pas le contrat lui-même (2), comme la réserv

droit d'option , la stipulation que le vendeur ne sera pas tenu de la garantie des

vices rédhibitoires (3), la réserve du droit de cueillir les fruits, la stipulation d'un

terme de payement , d’un nantissement (1) , ou d'un cautionnement personnel (5)

pour le payement du prix convenu , dans le cas où l'affaire ne se fait pas argent

licites .

comme

(") C . C . art. 1591. (3) C . C . art. 1168 et s. (*) Section III du Titre suivant. (*) Livre XI.

(9) Livre XII Titre V Section II.



362 LIVRE IX TITRE III SECTION I

و

.tes.لقعتيملوأنهريملنإفحصألايفدوهشلانييعت

هقاتعاطرشبادبععابولورايخلاعئابللفنيعملا

عئابللنأحصألاوطرشلاو)عيبلاةحصروهشملاف

عمطرشولهنأو قاتعإلابمىرتشملاةبلاطم

هقاتعاواهتباتكواهريبدتطرشوأهلءالولاقتعلا

دقعلاىضتقمطرشولوعيبلاعصيملرهشدعب

نأطرشكهيفضرغالاموابيعب درلاوضبقلاك

نوكدصقيافصوطرشولوحصاذكالالكأيال

B(1).:طورشلاوB(2).:قاتعابB(2).:بيعلاب

comptant; le tout à la seule réserve qu 'il ne reste aucune incertitude par rapport

au terme, au nantissement ou au cautionnement. De même on peut stipuler que

le payement etc . aura lieu en présence de témoins, + sans qu 'il soit alors nécessairede

désigner les témoins par leur nom . Si, dans les circonstances mentionnées, l'acheteur

ne donne pas le nantissement promis , ou bien si la personne désignée ne se porte pas

caution , le vendeur a le droit de renoncer au contrat. * * La vente d'un esclave sous

condition qu'il sera affranchi (1) est parfaitement valable , + et alors le vendeur a le droit

de réclamer en justice que l'acquéreur procède à l'affranchissement convenu . + Par

contre, la vente ne serait pas valable si le vendeur s'est réservé le droit de patronage (2)

après l'affranchissement, ou quand il a stipulé que l'affranchissement sera , soit

testamentaire (3 ), soit contractuel (4) , soit qu' il aura lieu , par exemple , après un mois.

Sont encore considérées comme admissibles les stipulations:

1º. D 'une condition qui résulte de la nature de la vente elle-même, comme la prise

de possession 6 ) ou la rédhibition , et même d 'une condition sans but raison

(") Livre LXVIII. (*) Ibid . Section IV. (*) Livre LXIX . (*) Livre LXX. (6) V . du présent Livre Titre V .
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هلوحصانوبلوأدماحةبادلاوأابتاكدبعلا

يفدقعلالطبيلوقيفو فلتخانأرايخلا

حصألايفلطباهلمحواهكتعبلاقولوةبادلا

هنود(لماحلاالوهدحولمحلاعيبحصيالو

لخداقلطمالماحعابولورحبلماحلاالو

عيبلايفلمحلا

لصف :

ینعمىلإهعوجرللطبيالامهنعيهنملانمو

سو

G(1).:هنودب

nable , par exemple de ne pas prendre d 'autre nourriture que telle ou telle .

20. Que la marchandise ait une qualité spéciale et utile, par exemple, qu'un esclave sache .

écrire, qu'une bête soit pleine ou ait du lait dans les pis. Une telle stipulation

confère à la partie quil'a faite , le droit de renoncer au marché si la chose n 'a pas la

qualité convenue. Il n 'y a qu'un seul juriste qui n'admette pas la stipulation qu'une

bête soit pleine , stipulation qui, d 'après lui, entraîne même la nullité du contract.

† Par contre la loi frappe denullité la vente ,,d 'une bête ou d 'uneesclave avec son Droit

embryon .” Elle interdit également la vente tant de l'embryon seul, que de la bête ou

de l'esclave „ sans son embryon ” , et enfin il est illicite de vendre, de quelque manière

que ce soit , une esclave enceinte d 'un enfant libre (1). Du reste , dans le cas de

vente d 'une femelle pleine, l'embryon est de plein droit compris dans le marché (2).

d 'accession .

SECTION II

Il y a quelques espèces de ventes qui, tout en étant défendues par le Pro- Vente

défendues

phète , ne sont pas toujours frappées de nullité une fois conclues , parce que la relativement,

(2) Livre LXXI. (2) C . C . artt. 546, 547,
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عاتمببيرغمدقينأبريابلرصاحعيبكهبنرتقي

يدلب(1)لوقيفهمويرعسبهعيبيلهيلاةجاحلامعت

ىقلتوىلغأببيردتلاىلعهعيبأليدنعهكرتأ

دلبلاىلااعاتمنولمحيةفئاطىقلتينأبنابكرلا

..رايخلامهلورعسلابمهتفرعمومهمودقلبقهيرتشيف

امنإوهريغموسىلعموسلاونبغلااوفرعاذا

عيبىلععيبلاونمثلارارقتسادعبكلذمرحي

B(1).:|هلا

défense n 'a rapport qu'aux circonstances accessoires , et non à l'essence du

contrat.

Parmi ces ventes on cite: *

10. Celle conclue entre un citadin et un habitant du désert ou de la campagne,

dans les circonstances suivantes :

(a ) Lorsque le citadin voyant un étranger , qui arrive avec des marchandisesde

nécessité première et générale pour les vendre au prix courant du jour,

sait persuader celui-ci de lui céder ces marchandises en bloc , dans le but

avoué de les revendre petit à petit à un prix supérieur.

Lorsque le citadin va à la rencontre des gens qui portent ensemble leurs

produits à la ville , et leur achète ces produits avant qu 'ils en sachent le

prix courant du jour, En apprenant la fraudé dont ils ont été victimes,

ces gens ont même le droit de résilier le marché.

2º. La surenchère, c'est-à-dire il est défendu de couvrir l'enchère aussitôt que le

vendeur a accepté l'offre faite par une autre personne, lors même que la

vente à celle- ci ne serait pas encore irrévocable.

3º. La vente ou l'achat pour supplanter un concurrent. Or il est blâmable de per
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هعيبيل،خسفلابىرتشملارمأينأبهموزللبقهريغ

خسفلابعئابلارمأينأبءارشلاىلعءارشلاوهلثم

ةبغرلالنمثلايفديزينأب شجنلاوهيرتشيل

عيبورايخالهنأحصألاوهريغعدخبلمهلب

نيبقيرفتلامرحيورخلارصاعلبنعلاوبطرلا

اذإوغلبيىتحلوقيفوزيميىتحدلولاومألا

عيبحصيالورهظالايفالطبةبهوأعيببقرف

C(1).:هعيبل(2) B .etc .:عدخي

suader un acheteur de résilier une vente révocable afin de pouvoir lui vendre

un objet pareil , ou bien de persuader le vendeur de résilier le contrat alin de

pouvoir lui acheter la marchandise soi-même.

Le compérage qui consiste en ce que l'on offre un plus haut prix pour quelque

marchandise , non dans le but de l'obtenir , mais seulement pour tromper un

autre quant à la valeur. + La personne trompée toutefois n 'a pas le droit de

résiliation dans ces circonstances.

5º. La vente de dattes ou de raisins non séchés à quelqu'un qui va en faire

du vin .

En outre la loi n 'admet point de vendre une esclave de manière à ce qu'elle

soit séparée de son enfant avant que celui-ci ait atteint l'âge du discernement, ou ,

selon un docteur, avant l'âge de la puberté ( ). * La vente ou la donation qui aurait

pour conséquence une séparation de cette nature, est même frappée de nullité

Mère

enfant.

et

absolue.

Arrhe.Est considérée enfin comme illégale la vente à l'arrhe (2), consistant en ce

que l'on achète quelques marchandises , en donnant, une somme d 'argent qui sera

(1) G . G . artt. 0 . 1598 et Livre Xil Titre lI Section J. (2) G. C . art. 1590.
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\\3

نمنوكتلمهاردهيطعيو"يرتشينأبنوبرعلا

ةبهفالإوةعلسلايضرنأنمثلا

لصف:

دبعوهدبعدوااروهدبعوأارمخوداخعابمه

هکلميفحصرخآلانذاريغباكرتشموأهريغ

زاجأنإفلهجنأىرتشملاريختيف رهظألايف

لوقيفوامهتمیقرابتعابىمسملانمهتصحبف(6)

B .et C(1) B .et G(4)هدبع+:.D(3)اذأ|:.B(2)ةعلسلا:. .:ريختفA(5).:|عيبلا

mise en ligne de compte sur le prix , dans le cas où l'acheteur est satisfait de la

marchandise , mais qui, dans le cas contraire, sera considéré comme un don fait

au vendeur.

SECTION III

Vente

combinée .

S ' il s'agit d 'une vente combinée de deux objets à la fois, dont l'un ne peut

se vendre légalement, par exemple , d'une vente de vinaigre et de vin , de la vente

d 'un esclave et d 'un homme libre , de la vente de son propre esclave etde l'esclave

d 'une autre personne, ou enſin de la vente d 'un esclave dont on n 'est que copro

priétaire sans le consentement de l'autre ayant droit , * un tel contrat est valable

par rapport à ce qui a été légalement vendu , sans préjudice du droit, accordé à

l'acheteur , de rompre le marché dans le cas où il ignorerait la circonstance. Lors

même que l'acheteur aurait été au fait de la circonstance, ou voudrait que le con

trat n 'en restât pas moins en son entier , il a la faculté de réclamer une diminution

proportionelle du prix totalconvenu ; un seul auteur, il est vrai, soutient que l'acheteur

ne peut exiger une telle diminution quand il préfère garder l'objet qui lui a été

légalement vendu. Quant au vendeur il ne peut, dans un cas pareil, jamais résilier
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فلتفهيدبععابولوعئابللرايخالوهعيمجب

ىلعرخآلايفنسفنيملهضبقلبقامهدحأ

اعطق)ةصحلابفزاجأمهنإف ريختيلببهذملا

عيبوةراجإكمكحلاىفلتخمةقفصيفعمجولو

(150ىلعىمسملاعزويورهظالايفاحصملسوا

عيبلايفوحاكنلاحصحاكنوعيبواامهتمیق(

ليصفتبةقفصلاددعتتو(ه)نالوقلاةقادصلاو
ب
ه
ا

G(1).:ىرتشملاD(2).:راتخاB(2).:ايمسملانمG(4).:اردقC(5).:نالوقB(6).:ددعتيو

S

de

le contrat. La vente de deux esclaves n'est pas non plus dissoute de plein droit

par la mort accidentelle de l'un , préalablement à la prise de possession par l'ache

teur , du moins selon notre rite , mais l'acheteur peut renoncer à la convention, et,

s' il aime mieux qu'elle ait son effet, il peut en tout cas réclamer une diminution

proportionnelle du prix total (1).

* On peut combiner plusieurs contrats de différentes natures comme un Combinaison

contrat de louage avec une vente , ou avec le contrat de salam (2). Dans ce contrats.

cas le prix convenu se partage proportionnellement entre les obligations contrac

tées. Même s'il s'agit d'une vente combinée avec un contrat de mariage , non

seulement on admet la validité du mariage, * mais en outre celle de la vente et

de la stipulation du don nuptial ☺). La question s'il y a combinaison de contrats

ou bien pluralité, dépend de la circonstance si l'on a stipulé un seul prix , ou

bien si l'on a stipulé pour chaque convention un prix séparé et distinct. Quand

on dit par exemple : „ Je vous vends ceci pour tant, et cela pour tant,” ce

sont deux marchés que l'on vient de conclure. Subsidiairement la pluralité se

détérmine aussi par le nombre des personnes qui ont pris part à l'affaire , soit

(2) C , C . art. 1601. (2) Livre X , (3) Livre XXXIV .
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عئابلاددعتبو(اذكباذواذكباذكتعبكنمثلا

وأهالوولورهظألايفيرتشملاددعتباذكو

ليكولارابتعامصألافامهلتو

G(1).:ددعتبددعتوا

comme vendeurs , * soit comme acheteurs , et dans le cas où deux personnes ont

donné leur mandat à une seule , ou une seule personne a nommé deux mandataires,

+ c'est le nombre des mandataires que l'on prend en considération pour savoir

s'il y a pluralité .
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رايخلاباب

فرصلاكعيبلاعاونأيف سلجملارایختبثي

حلصوكيرشتلاوةيلوتلاوملسلاوماعطلابماعطلاو

انلقنإف)هيلع قتعينمىرتشاولوةضراعملا

امهلففوقوموأعئابللرايخلانمزيفكلملا

الوهنودعئابلاريختيرتشمللانلقنإورايخلا

اذكوباوثالبةبهلاوحاكنلاو ءاربإلايفرايخ

B(1).:|هعورفهلوصانمB(2).:+حاكنلاو .

TITRE IV

DU DROIT D 'OPTION OU DE RÉSILIATION

SECTION 1

Le droit d 'option appelé „ de la séance” (madjlis) est le droit inaliénable de Option dite

de la,ر

rompre un marché conclu et exécuté de part et l'autre , aussi longtemps que les séance.”

parties ne se sont pas encore séparées (1). Ce droit d 'option s'établit dans toutes

les conventions qui tiennent de la nature du contrat de vente ( ) , par exemple :

l'échange d 'or et d'argent, ou de denrées alimentaires , le contrat de salam (3) ,

la cession simple d 'un objet acheté , la participation (1 ), la transaction pour

un équivalent, etc. Même ce droit d'option existe quand on achète un esclave

dont on est l'ascendant ou le descendant 5) et dont l'affranchissement a lieu, par

conséquent, de plein droit. Lorsque , dans ces circonstances, on admet que la

propriété de l'esclave reste auprès du vendeur pour le temps que dure le droit

d 'option , ou bien quand on admet que la propriété de l'esclave reste en suspens

durant cet intervalle , il faut embrasser aussi la doctrine que les deux parties

C

.

(1) C . C . art. 1583. (2) V . la note 1 page 355. (3) Livre X . (2) Titre VI du present Livre.

(5) Livre LXVIII Section II.
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قادصلاوةاقاسملاوةراجإلاوةعفشلاوباوثلاتاذ

هموزلاراتخي)نأبرياختلابعطقنيوحصألايف

رخأللىقبوهقحطقسامهدحأراتخاولف

اماقوأامهثكملاطولفامهندببمقرفتلابوم

قرفتلايفربتعيوامهرايخمادلزانمايشامتو

حصألافنجوأسلجملايفتامولو فرعلا

A .et B(3)قيرفتلابو:.B(2)اراتخت:.A(1) .:امهنيب

contractantes peuvent l'une et l'autre résilier la convention séance tenante . Lorsqu 'au

contraire, on admet que la propriété de l'esclave est transférée de suite à l'acqué

reur par la prise de possession (), c'est le vendeur seul qui jouit du droit

d'option. Il n'y a pas lieu à une telle option dans la remise d'une dette (2),

ni dans le contrat de mariage, ni dans la donation, + accompagnée ou non d'une

rémunération, + ni dans l'excercice du droit de retrait 3), + ni dans le contrat

de louage, i ni dans le bail a ferme (4), ni dans la stipulation d'un don nuptial (5).

Péremption . Le droit d 'option n 'a plus de raison d' être :

1°. Si les deux parties déclarent qu' elles approuvent le contrat; si l'une des parties

seulement a énoncé sa volonté à cet égard , elle perd son propre droit d 'option

mais le droit de la partie opposée reste intact jusqu'à ce qu 'elle ait fait la

même déclaration .

2°. Par le fait que les deux parties contractantes se sont séparées sans réserve ;

mais le droit d'option se conserve aussi longtemps que la séparation n 'a pas

eu lieu , lors même que les parties resteraient ensemble pendant un long inter

valle , ou se seraient levées et promenées ensemble. La coutume indique ce

qu'il faut entendre par le mot de séparation .”

+ Dans le cas de mort subite d 'une des parties , son droit d 'option est trans

(2) C .C .artt.1138,1583. (2) C .C .artt. 1282 ets. (2) Livre XVIII. (2) Livre XX. (2) Livre XXXIV .

Mort
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اس و

f. 131.

يفاعزانتولوىلولاوثراولامدىلإهلاقتنا

یفانلامق هلبقخسفلاوأقرفتلام

لصف و

الاعيبلاعاونأيفرايخلاطرشامهدحوامهل

ملسوىوبرک سلجملايف ضبقلاطرتشينأ

ىلعديزتالةمولعمةدميفزوجيامنإو

D(1).:یلورثراوB(2).:قيرفتلاA(3).:+یفانلا

féré à son héritier () , de même que ce droit est dévolu au curateur ) si la ou démence
de l'une

partie est frappée de démence instantanée . Enfin dans le cas d'un procés où l'une des parties.

des parties soutient la séparation ou la résiliation, tandis que l'autre nie cette cir

constance , la présomption est en faveur celle-ci (3 ).

SECTION II

Les parties contractantes peuvent se réserver par une stipulation spéciale le Option
convention

droit d'option conventionnel, c'est-à-dire la faculté de rompre le marché conclu , dans nelle.

un certain terme. Une stipulation de cette nature peut se faire, soit par une des

parties contractantes, soit par les deux à la fois : elle est admissible dans toutes les

conventions qui tiennent de la nature du contrat de vente , exception faite seulement

de celles où la prise de possession doit avoir lieu séance tenante , comme dans

l'échange de marchandises sujettes à la défense de lucre illicite (4), et dans le con

trat de salam 6 ). En outre on ne peut se réserver une telle faculté que pour un

terme déterminé, qui ne saurait excéder trois jours, et qui se compte dès que le

marché a été conclu , ou , selon quelques-uns , dès que les parties se sont séparées.

* La propriété de la chose vendue reste auprès du vendeur sile droit d 'option Propriété.

a été stipulé par lui; elle reste auprès de l'acheteur si c'est lui qui a fait une telle

(2) C . C . art. 724 . (2) Livre XII _ Titre II Section I. (2) G . C. artt. 1350, 1352. (2) V . Titre II ..

du présent Livre. (*) V. le Livre suivant.
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قرفتلانمليقودقعلانمبسحتومايأةثالث

عيبملاكلوفعئابللرايخلاناكنأهنأرهظألاو

فوقومفامهلناكنإوهلفيرتشملاناكنإوهل

دقعلانيحنميرتشلاهنأنابعيبلامتنإف

لديظفلبةزاجإلاوخسفلالصحيوعئابللفالإو

عيبملاتعجرتساوهتعفروعيبلاتخسفكامهيلع

هقانعاوعئابلاىئطووهتيضمأوهتزجاةزاجإلايفو

حصألايفهجيوزتو()هتراجاوهعيباذكوسف

سب و

|B(1).:|حصالايف

stipulation , et elle reste en suspens si la stipulation a été faite de part et d'autre.

Toutefois , lorsque le contrat n 'est pas dissous à la suite de l'exercice du droit

d 'option , la propriété de la marchandise est considérée avoir été auprès de l'acheteur

dès le moment où le marché a été conclu ; tandis que, dans le cas contraire , c'est

à -dire dans le cas de résiliation , la propriété du vendeur est censée ne pas avoir

été interrompue.

Résiliation La résiliation ou l'approbation de la vente, conclue sous la réserve du droit
ou

approbation . d ’option , doivent s' énoncer en termes explicites , comme: „ Je veux que le marché

soit dissous," ou „ supprimé” , ou bien „ que la marchandise soit retournée" , el ,

dans le cas d 'approbation : „ J’approuve le contrat” , ou ,,Je veux qu'il ait son effet.”

La résiliation peut aussi se manifester par des faits indiquant que l'on se considère

comme propriétaire de la marchandise, par exemple, par la cohabitation de la part

du vendeur avec son esclave vendue, ou par l'affranchissement de celle-ci ; † il en

est de même lorsqu 'il vend de nouveau la marchandise, la loue à un autre ,ou lors

qu'il donne en mariage son esclave vendue. + Les mêmes dispositions de la part
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.

ع

ةزاجأىرتشملانمتافرصتلاهذهنأحصألاو

اسفسيلهيفليكوتلاوعيبلاىلع ضرعلانأو

يرتشملانمةزاجأالو)عئابلانم

لصف

قيقرءاصخكميدقبيعروهظبرايخلايرتشملل

هرخبو شارفلابوهلوبوهقابإوهتقرسوهانزو

نيعلاصقنياملكواهضعوةبادلاحامجوهنانو

بلغاذاحيحصضرغهبتوفياصقنةميقلاوأ

(1).:ةزاجالاوD(2).:شارفلايف -

de l'acheteur sont considérées comme des indices qu'il approuve le marché conclu ;

mais la mise des objets en étalage ou le mandat à la suite de la vente ne consti.

tuent point des actes de propriété, ni de la part du vendeur , ni de celle de l'ache

teur , et , par conséquent , ces actes ne suffisent point pour constater l'approbation

ou la résiliation .

SECTION III

S1

L'acheteur a le droit d 'option à raison des défauts de l'objet, dont il ne s'est Option
rédhibitoire.

aperçu qu'après la prise de possession , mais qui avaient existé préalablement 0 ).

Les vices rédhibitoires à l'égard d 'un esclave sont, par exemple , s'il a subi la cas

tration (3), s'il est enclin à la débauche, au vol ou à la désertion , ou si, étant

couché , il ne peut retenir l'urine , ou s'il a une mauvaise haleine , ou bien une

odeur fétide sortant des aisselles ; un animal domestique est considéré commeayant

C ,C .art .1641 et s . (2 )C .C .art .1642 . V .le Glossaire s(') .. صخ.
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«1مأ)دقعلانراقأءآوسهمدععيبملاسنجيف

رايخالفهدعبثدحولوضبقلالبقثدح

ةيانجبهعطقكمدقتمببسىلادنتسينأالاو

هتومفالخبريصألايفدرلا)تبثيفةقباس

هنمضةقباسةدربلتقولوحصألايفقباسضرمب

بويعلانمهتءاربطرشبعابولوحصألايفعئابلا

هملعيملناويحلاب(5)نطاببيعنعأربيهنأرهظألاف

B .et D(1) .:واC(2).:|ضبقلالبقB(3).:۱هلD(4).:ناويحلايف

des vices rédhibitoires , s'il est rétif ou s'il mord. En un mot, on appelle vices

rédhibitoires tout défaut qui affecte , soit la substance de l'objet , soit sa valeur , de

manière à le rendre impropre à l'usage auquel on la destine légitimement, du moins

si l'objet est ordinairement exempt de défauts pareils. On ne distingue pas entre

les défauts existant déjà au moment du contrat , et ceux survenus après cet acte ,

pourvu que ce soit seulement avant la prise de possession par l'acheteur; mais les

défauts , survenus après la prise de possession , ne sauraient donner lieu à l'option

rédhibitoire , à moins qu'ils n 'aient leur cause dans un fait préalable, par exemple ,

si quelque membre du corps doit être amputé à un esclave à titre de talion pour

un délit qu'il vient de commettre avant la prise de possession ( ). + C ' est alors

que l'on peut rendre l'esclave au vendeur, mais non s'il est mort à la suite d'une

maladie antérieure. + Par contre la rédhibition serait encore admissible si l’es

clave doit être mis à mort parce qu'il a abjuré auparavant la foi Musulmane (2).

Exemption. * La vente sous la condition expresse que l'on ne sera pas responsable

des vices rédhibitoires, n 'est permise qu'à l'égard d'animaux et d 'esclaves, et

même celte stipulation ne regarde que les défauts cachés , existant à l'heure du

(2) Livre XLVII Titre 1 Section V . (2) Livre LI.
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ار

ثدحبيعبدرلاطرشلااذهعمهلوهريغنود

تصيملثدحيامعةءاربلاطرشولو)ضبقلالبق

هقتعأوأىرتشملادنععيبملاكلهولوحصألايف

هنمثنمءزجوهوشرألابعجربيعلاعملعمث

ولةميقلانمبيعلاصقنمرامةبسنمرهيلاهبسن

عيبلاموينمهتميقلقارابتعاحصألاواميلسناك

ذخأوهدرعيبملانودنمثلافلتولو ضبقلاىلا

|D(1).:ولفD(2).:بيعلاب(G.:ةبسنبA(4).:هصقن

iconnus

en son

contrat et inconnus du vendeur (1); au lieu que la responsabilité de celui-ci reste

en son entier pour tout autre défaut. Ainsi cette stipulation n'affecte en rien le droit

de rédhibition pour les défauts survenus entre le moment du contrat et celui de

la prise de possession , + et même la responsabilité du vendeur pour ces défauts-ci

ne saurait être exclue de la convention sous aucun prétexte , attendu que la mar

chandise est à ses risques et périls pendant cet intervalle (2).

Si l'acheteur ne s'est aperçu des vices rédhibitoires qu'après la perte fortuite

de l'objet dont il avait pris possession , ou bien s'il a , par exemple , affranchi l'es

clave dont il vient de prendre possession et qui, après l'affranchissement paraît avoir

eu des vices rédhibitoires , il n 'en a pas moins recours contre le vendeur pour dom

mages et intérêts , c'est-à -dire il peut réclamer une diminution proportionnelle du

prix . t La valeur de l'objet s'évalue dans ces circonstances d'après le plus bas

prix qu' il ait eu dans l'intervalle entre le contrat et la prise de possession. Le

Perte
fortuite .

(') C . C . art. 1643. (2) C . C . art . 1138. V. le Titre suivant 1. (3) G . C . art. 1647. En

ayant acheté par exemple quelque objet pour cent pièces de monnaie , et en s'apercevant

après la perte fortuite que la valeur réelle n 'en était que quatre-vingt-dix , on ne peut

réclamer qu'une restitution de dix , car la perte de l'objet lui-même est aux risques et

périls de l'acheteur qui en a pris possession .
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TITRE IV SECTION IIILIVRE IX

لاوزدعببيعلاوملعولوهتميقوأنمثلالثم

داعنإفحصألايفمشراالفهريغىلاهکلم

الفبيعبدرلاريغبداعنأليقوةرلاهلفكلملا

ولفةداعلاىلعردابیلفروفلاىلعدرلاودر

غرفيىتحهريخأتهلفلكأيوأيلصيوهوهملع

100.1هدردلبلابعئابلاناكنإفحيصيىتحفاليلوا

هکرتولوهليكوىلعوأهليكووأهسفنبهيلعم

D(1).:بيعلابC(2).:|هلG(3).:+هيلع

droit de rédhibition reste encore intact dans le cas de perte fortuite de ce qui a été

donné en guise de prix , et c'est alors que l'acheteur n' en peut pas moins rendre la

marchandise défectueuse qu'il vient de recevoir, et réclamer, soit des objets analogues

à ceux qu'il avait donnés en guise de prix , soit la valeur de ces objets ( ). Lors

qu'au contraire l'acheteur s'est aperçu de l'existence des défauts , non après avoir

perdu, par une perte fortuite ou par l'affranchissement, la propriété de l'objet acheté,

comme nous venons de voir , mais après en avoir transféré la propriété à une tierce

personne, t il n ' y a pas lieu à dommages et intérêts, quoique le droit de rédhibition

S

renaisse si la propriété revient au premier acheteur. Cependant , d 'après quelques

uns, cette règle a seulement rapport au cas où l'objet est rendu au premier ache

teur à titre de rédhibition .

Terme La rédhibition doit avoir lieu dans un bref délai et avec la diligence que la

de la

rédhibition, coutume exige ) , ce qui toutefois veut dire que , si l'on s'aperçoit de quelque

défaut en priant ou en dinant, on peut différer la rédhibition jusqu'à ce que l'on

ait fini, et, si l'on s'en aperçoit pendant la nuit, on a la faculté d 'attendre jusqu'à

ce qu 'il fasse jour. Quand le vendeur ou son fondé de pouvoir se trouve dans la

.

(2) C . C. artt. 1644- 1646. (2) C . C. art. 1648 .
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عفرابئاغناكنإودكآوهفمكاحلاىلإرمألاعفرو

خسفلاىلعداهشإلاهمزليهنأحصألاومكاحلاىلا

نإفمكاحلاوأعئابلاىلاهيهنيىتحهنكمأنأ

يفماخسفلابظفلتلاهمزليملداهشإلانعزجاع

مدختساولفلامعتسالاكرتطرتشيوحصألا

لطباهئاكاوااهجرسةبادلاىلعكرتوأدبعلا

اهدوقواهقوسرسعيحومجبوكريفرذعيوهقح

ابو

B(1).:+هناB(2).:ىلع

localité , il faut que l'objet leur soit rendu , soit par l'acheteur en personne , soit

par son mandataire , et il est encore préférable de ne pas s'occuper du vendeur ,

mais de porter l'affaire tout de suite devant le juge. Si le vendeur est absent, et

s 'il n 'a pas de représentant dans la localité , c'est une raison de plus pour suivre

ce dernier procédé. † Il faut en outre appeler des témoins pour constater , si c'est

possible , le fait de la rédhibition , et ces témoins doivent surveiller l'objet jusqu'à

ce qu 'il ait été restitué au vendeur ou au juge. † Dans le cas d 'impossibilité d 'ap

peler des témoins , il n 'est pas nécessaire de prononcer la résiliation avant de ren

contrer le vendeur ou son fondé de pouvoir , ni avant de se présenter à l'audience

du juge. .

Il est absolument interdit de se servir de l'objet acheté , après en avoir

découvert les vices rédhibitoires. Ainsi l'on perd son droit de rédhibition en se

faisant servir par un esclave acheté , ou même en laissant la selle ou l'ikaf ( ) sur

le dos d 'une monture. Seulement il serait permis , par exemple , de monter un

animal pour le reconduire chez le vendeur , si la bête est tellement méchante que

l'on ne peut guère la pousser devant soi, ou la mener à la bride. Dans tous les

Emploi
de l'objet

acheté.

. (') V. le Glossaires. v.
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ثدحولووشراالفريصقتبمهدرطقساذإو

عئابلاهبمهیضرنأمثارهقدرلاطقسبيعهدنع

شرأىرتشملامضيلفالإوهبعنقوأيرتشملاهدرو

عئابلامرغيواوهدريو(عيبملاىلا.ثداحلا

ىلعاقفتانإفدريالوميدقلا شرأىرتشملاعم

بلطنمةباجاةمألافالإوكاذفامهدحأ

ىلععئابلايرتشملاملعينأبجيوكاسمإلا

D(1).:هريصقتبA(2).:|هلD(9).:+هبD(4).:دريوB(5).:+دريالو.....................وا

C .et D(6) .:+یرتشملل

Détériora

tion .

cas où l'acheteur perd son droit de rédhibition par suite de quelque faute ou demeure

de sa part, il n'y a pas non plus lieu à dommages et intérêts O ).

La faculté de restituer simplement l'objet défectueux cesse de plein droit

lorsqu'il s'est encore détérioré dans les mains de l'acheteur, à moins que le ven

deur ne consente à le reprendre comme si la détérioration n 'existait point. C 'est

alors que l'acheteur peut à sa guise , soit rendre l'objet, soit le garder sans aucun

dédommagement de la part du vendeur, Lorsqu'au contraire, à cause de la détério

ration , le vendeur refuse de reprendre l'objet , l'acheteur peut seulement l'y forcer

en lui offrant une compensation pour la détérioration , ou bien il peut garder l'objet

et réclamer des dommages et intérêts pour le vice rédhibitoire primitif , dont le

vendeur était responsable. Lorsque les parties contractantes sont d'accord sur la

inanière de vider leurs réclamations respectives à ce sujet , personne n 'a le droit de

leur en imposer une autre (2) ; sinon, † le juge doit agréer la proposition du pos

sesseur actuel qui demande de garder l'objet en litige. En outre l'acheteur doit

avertir le vendeur dans un bref délai de tout accident survenu à l'objet , alin

que celui-ci puisse se déclarer ; car , en différant cet acte sans excuse valable ,

(') C . C . art. 1644. (2) C . C . art. 1134.
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3

رذعالبهمالعارخانإفراتخيلثداحلابروفلا

فرعيالبيعثدح ولو شراالورالف

خيطبريوقتوجناروضيبرسككهبالاميدقلا

نكمأنإفرهظألا)يفهيلع شراالودردودم

(18.بويعلارئاسكفهثدحأامملقأبميدقلاةفرعم

امهترةقفصنیبیعمنیدبعیرتشاعرفةثداحلا

هدحوبيعملاالامهترامهدحأبيعرهظولو

B(1).ثدحأB(2).:حصالا

il perd tant son droit de rédhibition que son droit de réclamer des dommages

et intérêts. S ' il s'agit de dégâts nécessaires pour constater le vice rédhibitoire ,

par exemple , si l'on a acheté un euf, une noix de coco , ou un melon , et que

l'on ne s'aperçoit de l'état infect ou véreux qu'après les avoir ouverts, le droit de

rédhibition reste intact, * et même on n 'est point tenu aux dommages et intérêts .lan

Lorsqu'au contraire on aurait pu constater le vice rédhibitoire d 'une manière

qui aurait porté moins de préjudice à la marchandise , il faut se conformer à la

règle générale établie par rapport aux défectuosités survenues après la prise de

possession .

S 9

Vente
combinée .

En ayant acheté à la fois deux esclaves atteints de vices rédhibitoires , on

doit les rendre tous les deux au vendeur. Lors même que les vices rédhibitoires

n 'auraient atteint que l'un des deux esclaves seulement, il faut les rendre tous les

deux aussi , et le vendeur peut refuser de reprendre l'esclave défectueux seul.

Dans le cas d'achat d'un esclave atteint de quelque vice rédhibitoire, et appartenant

à deux propriétaires , on peut avoir recours contre chacun d ' entre eux en proportion
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LIVRE IR TITRE IV SECTION II
LIVRE IX TITRE IV SECTION III

ةرهلفايعمنيلجردبعىرتشاولورهظألايف

يفدرلاامهدحألفهايرتشاولوامهدحابيصن

عئابلا قدصبيعلامدقيفافلتخاولورهظألا

ةلصتملاةدايزلاوهباوجبسحىلعهنيميب

ةرجألاودلولاكةلصفنملاولصألاعبتتهنمسلاك(

اذكوضبقلادعبدرنأىرتشملليهودرلاعنمتال

هدرلصفنافالماحاهعاب ولوحصألايفهلبق

G(1).:نمسكB(2).:عبتيB(9).:|ةرمثلاوA(4).:امهعاب

• ment,

de sa part dans l'esclave en question , * et de même deux personnes , ayant acheté

ensemble l'esclave d 'un autre , peuvent faire valoir leur droit de rédhibition chacun

de son propre chef.

Présomption . Si l'existence ou la cause préalable des vices est soutenu en justice par

l'acheteur, mais contestée par le vendeur , la loi admet une présomption en faveur

de celui-ci, pourvu qu ' il affirme par serment la vérité de ce qu'il avance (1).

Accroisse . L 'accroissement de l'objet acheté qui ne forme avec lui qu'un seul corps, par

exemple , si un animal est devenu gras, doit être rendu avec lui dans le cas de

rédhibition , tandis qu'au contraire les accroissements qui ont uneexistence séparée,

comme les petits des animaux , ou le loyer d 'une maison , n 'ont rien à faire avec

la rédhibition de l'objet dont ils relèvent. Ces derniers accroissements appartiennent

à l'acheteur, tout aussi bien lorsque la rédhibition a lieu après qu 'il en a pris

possession , t que lorsqu'elle s'opére préalablement (2), Cependant, quand on a achete

une esclave déjà enceinte ou une bête déjà pleine au moment du contrat, et que

cette esclave accouche ou cette bête met bas plus tard , il faut rendre l'enfant ou

le petit avec la mere (3).

(2) C . C . artt. 1350, 1352, 1366 , 1367. (2) G . G . artt. 549 , 550 . (3) Parce que c'est la un
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ئطوومادختسالادرلاعنميالورهظألايفاهعم

ثدح صقنضبقلادعبركبلاضاضتفاوبيثلا

هضبقلبقعيبملاىلعةيانجهلبقو

لصف و

ليقوروفلاىلعرايخلاتيبثتومارحةيرصتلا

ترنبللا فلتدعبودرنإفمايأةثالثدتمي

حصألاوتوقعاصيفكيليقورمتعاصاهعم

B(1).:عنمتB(2).:تبثيB(3).:|ةيرصملا :

omme une avec une

On ne considère pas comme des obstacles à la rédhibition les faits d'avoir Coït,etc .

employé comme domestique une esclave achetée, ou d'avoir cohabité avec une

esclave achetée qui avait déjà perdu sa virginité avant l'achat , en admettant natu

rellement que ces faits aient eu lieu avant que l'on ait eu connaissance des défauts (1).

Par contre, le fait de déflorer une fille après en avoir pris possession , est considéré

comme un dommage qui rend en tous cas la simple rédhibition impossible, et lors

que ce fait a été commis avant la prise de possession il constitue même un délit

contre la propriété d'autrui (%).

SECTION IV (3)

Dol.Il est rigoureusement défendu de vendre une pièce de bétail qu'on a mise à

l' écart pendant quelques jours afin d 'augmenter son lait au moment de la vente.

Une telle fraude donne à l'acheteur le droit de résiliation (4) pourvu qu'il fasse valoir

ce droit dans un bref délai, et, selon quelques auteurs, ce droit peutmême s'exercer

encore trois jours après la découverte de la fraude. Dans le cas où l'acheteur a

accroissement existant déjà à l'heure du contrat. Quant à l'esclave, l'enfant ne saurait non

plus en être séparé en vertu du principe exposé dans le Titre III Section II du présent

Livre. (2) 31 de la presentle Section . (1) C . C . art. 1382. (3) C . C . art. 1116. (2) G . C . art. 1117.
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اب سا

الاهرايخنأونبللاةرثكبفلتخيالعاصلانأ

ناتإلاوةيراجلاولوكأملكمعيلبمعنلابصتخي

سبحوهجوةيراجلايفوائيشامهعمدريالو

(19.هجولاريمحتوعيبلادنع.لسرملايحرلاوةانقلاءام

خطلمالرايخلاتبثيهديعجتورعشلاديوستو

صألايفهتباتكلالييختهبوث

D(2).:خطلت

1

UX Ser r una

déjà consumé le lait qu'il vient de retirer de la bête , il lui faut rendre la bête au

vendeur avec un cap de dattes sèches, quoique, selon quelques-uns,un ça' de n 'importe

quelle denrée , formant la nourriture principale et ordinaire, suffit aussi, + On doit

: un ça ', quelle que soit la quantité de lait consumée, et puis la faculté de résilier,

dont il est question ici, n 'est pas limitée au bétail proprement dit, mais elle est

admise pour tous les animaux servant de nourriture (1), et en outre pour une esclave

et pour une ânesse . Seulement, dans tous ces cas, il n 'est pas nécessairede rendre

quoi que ce soit au vendeur pour compenser la perte du lait , mais cette règle a

été contestée au sujet de l'esclave.

Sont encore considérées comme des espèces de dol, donnant lieu à une rési

liation de la vente :

1°. Lorsqu'on arrête l'eau d 'irrigation, ou l'eau destinée à faire tourner un moulin ,

pour ne la lâcher qu'au moment de la vente.

2°. Lorsqu'on teint en rouge le visage d'une esclave, ou lorsqu'on teint en noir

ses cheveux, ou qu'on les frise.

+ Au contraire ce n 'est pas une cause de résiliation quand on a sali d'encre

les vêtements d 'un esclave , pour faire croire à l'acheteur que cet esclave sait écrire .

(2) Livre 1 Titre VI et Livre LXI.
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".باب

خسفنأفلتنإفعئابلانامضنمهضبقلبقعيبملا

نامضلانعيرتشملاهأربأولونمثلاطقسو(0)عيبلا

فالتإومكحلاريغتيملورهظألايفأربيمل

كلاملالكأكنالوقفالإوملعنأ( ©بقمهيرتشملا

عئابلافالتأنأبهذملاواقيضبوصغملاهماعط

- D(1).:طقسيوB(2).:|عيبمللB(8).:هل

TITRE V

DE L 'OBJET VENDU AVANT QUE L 'ACHETEUR EN AIT

PRIS POSSESSION

1

Perte.

ت
,

Le vendeur est responsable de l'objet vendu jusqu'à ce que l'acheteur en

ait pris possession ( ), ce qui veut dire que, dans le cas de perte fortuite et totale

de l'objet , le contrat est dissous de plein droit, et le payement du prix n 'a pas

lieu (3). Même l'acheteur ne saurait décharger le vendeur de cette obligation ,

car elle est d' ordre public ). Toutefois , lorsque la perte a été volontairement et

sciemment causée par le fait de l'acheteur, cette circonstance équivaut à la prise

de possession de sa part , et il en assume de plein droit sur lui la responsabilité (4).

Dans le cas contraire , c 'est-à -dire lorsque l'acheteur a causé la perte de l'objet in

volontairement ou sans savoir que c'était l'objet dû , il y a la même divergence

d 'opinion entre les auteurs qu'à l' égard d 'une personne qui, ayant été reçue chez

quelqu 'un , mange à son insu des aliments qui lui appartiennent, mais que son hôte

lui a usurpés 6 ). Enfin , quant à la perte causée par le fait du vendeur, notre

rite applique la même règle qu 'à la perte casuelle ; * tandis que la perte causée par

(2) C . C . artt. 1138, 1583. (2) G . C . art. 1302. (9) C . C . art. 6 et Section III 31 du Titre

précédent. (*) C . C . art. 1382 et s. (5) Livre XVII.

muuta

1 Sans :

n

d'elle

tein
i
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ام

س / و

لبخسفياليبنجألافالتأنأرهظألاوهفلتك

وأيبنجألامرغيوزيجينأنيبىرتشملاريختي

بيعتولومىبنجألاعئابلامرغيفخسفيم

هبيعولونمثلالكب(4)هذخأةيضرف ضبقلالبق

نإفرايخلافيبنجألاوأهلمرايخالفيرتشملا

عئابلاهبيعولو شرألايبنجألامرغزاجا

B .et D(5)لم:.B(4)ةميقلا:.G(1)خسفني:.C(2)خسفني:.C(1)| .:+هل

le fait d 'un tiers n'a point pour conséquence inévitable la dissolution du contrat,

mais confère à l'acheteur la faculté de demander l'exécution de l'engagement, ou

bien d ' y renoncer. Dans le premier cas , c'est l'acheteur, et dans le deuxième cas,

c'est le vendeur qui a recours contre le tiers (1).

S'il ne s'agit pas de perte totale , mais seulement de détérioration de l'objet

vendu , la loi établit les distinctions suivantes : ·

Quand la détérioration est survenue fortuitement avant la prisede possession ,

et que l'acheteur a déclaré ne pas en vouloir faire une cause de résiliation, elle ne

Détériora

tion .

saurait non plus être invoquée par lui comme un motif de se faire remettre une

partie du prix stipulé et, à plus forte raison , la détérioration , causée par le fait

de l'acheteur lui-même, n 'admet point une résiliation de sa part. Par contre , la

détérioration , causée par une tierce personne, confère à l'acheteur le droit de résilier ,

et , s'il veut nonobstant ne pas renoncer à la convention , il a recours contre la

tierce personne. Lorsqu'en lin la détérioration a été causée par le fait du vendeur

lui-même, notre rite prétend que l'acheteur doit choisir entre la résiliation et l'exé

cution du contrat, l'une et l'autre sans dommages et intérêts.

Il est défendu à l'acheteur de revendre l'objet acheté avant qu' il en ait pris

possession ( ) ; + celte règle implique tout aussi bien le rachat au vendeur primitif (3)

Vente etc.

d'un objet

acheté.

(2) C . C . art. 1382 et (2) C , C . art. 1599. (9) C . C . artl . 1659 et s.
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عيبحصيالوميرغتلاالرايخلاتوبثبهذملاف

هريغكعئابللهعيبنأحصألاوهضبقلبقعيبملا

قاتعإلانأوعيبلاكةبهلاونهرلاوةراجإلانأو

عئابلاهعيبيالفعيبملاكنيعملانمثلاوهفالخب

ةنامأةريغدبيفهلامعيبهلوهضبقلبق

هکاکفنادعبنوهرموضارقوكرتشموةعيدوك

1.اذكوهدشدعبهيلودييفيتابوثورومو

ne sa

que la vente à toute autre personne. + Les contrats de louage, de nantissement et

de donation sont prohibés tout aussi bien que la vente , aussi longtemps qu'on n 'a

pas encore pris possession de l'objet acheté ; mais l'affranchissement (1) d ’un esclave

peut avoir lieu préalablement. Ce que l'on donne en échange contre lamarchandise,

à titre de prix , est sujet à la même loi que la marchandise elle -même, du moins

si c'est un objet certain et déterminé , c 'est-à -dire que le vendeur ne saurait en

transférer la propriété à un autre avant d'en avoir pris possession . Par contre, on

peut légalement aliéner , même avant la prise de possession réelle :

1°. Ce que l'on a confié temporairement à la garde d'un tiers en guise de

depot (2).

2°. Les fonds que l'on a fournis dans une société (3).

3°. Les fonds que l'on a fournis dans une société en commandite (*).

4º. Un objet que l'on a nanti, après que l'on s'est acquitté de l'obligation prin

cipale (5).

6 . Ce que l'on vient d'heriter.

6º. Le reliquat dû par le tuteur à la majorité du pupille 6).

70. Un objet que l'on vient de preter a usage (7).

(1) Livre LX VIII. (2) Livre XXX. (3) Livre XIII. (2) Livre XIX . (۹) Livre XI Section II.

(2) Livre xll Titre ll. (2) Livre XVI.
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هيفمكسملاعيبحصيالومويذوخأموةيراع

لادبتسالازاوجديدجلاوهنع ضارتعالاالو(

ابرلاةلعيفاقفاوملدبتسانإفنمثلانع

سلجملايفلدبلاضبقطرتشاريناندنعمهاردک

اذكودقعلايفنييعتلاطرتشيالهنأحصألاو

يفقفاويالاملدبتسأنأسلجملايفضبقلا

|A(1).:|هضبقلبق(2) B .etc .:نيعتلا

Salam .

8º. Ce que l'on vient d'acheter à la licitation (1).

Or , de toutes ces choses on est déjà propriétaire avant d 'en avoir la pos

session physique (2).

Sont encore illicites préalablement à la prise de possession : la vente des

denrées sur lesquelles on vient d 'avancer de l'argent et la substitution d 'autres den

rées aux denrées stipulées dans le contrat de salam ou avance; mais il est permis

de remplacer l'argent avancé par autre chose , du moins selon les idées soutenues

par Châli’î dans sa seconde période 3 . Lorsque cependant l'argent avancé, et les

valeurs par lesquelles on est convenu de le remplacer , peuventdonner lieu à quelque

lucre illicite , la prise de possession réciproque doit s'accomplir séance tenante (™).

On peut citer comme un exemple la substitution de dirham , c'est-à -dire de pièces

d 'argent, à des dinár , c'est-à -dire des pièces d 'or. + Lorsqu 'au contraire les choses

S
SO

remplacées et celles qui les remplacent, ne sont pas de celles qui toutes les deux

peuvent donner lieu au lucre illicite , par exemple , s'il s'agit de dirham que l'on

remplace par une pièce d 'étoffe , la loi n ’exige pas que ce soient déjà des objets

certains et déterminés à l'heure où l'on stipule , et l'on n 'a pas non plus besoin d'en

prendre possession séance tenante,

(4) C . C . art. 1686 et s. (*) C . C . art. 2228 . (°) V . le Livre suivant. (“) V. du présent

Livre Titre II.
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نعلدبتساولوعرفممهاردنعبوثكةلعلا)

يفهضبقطارتشايفوزاج فكتملاةميقو ضرقلا

هيلعنمريغلانيدلاعيبوقبسامسلجملا

هلةئامبديزدبع يرتشينأبرهظألايفلطاب

ىلعنانیدورمعوديزلناكولوورمعىلع

اعطقلطبهنيدبهنيدارمعمدیزعابفصخش

A .et D(2)ابرلاةلع:.C(1) .:+عرفB(3).:+هنيدارمع

s 9

On peut aussi légalement convenir de remplacer par autre chose, non seu . Emprunt

etc.

lement ce que l'on a emprunté , mais en outre la valeur d 'un objet dont on a

causé la perte , et dont on est par conséquent responsable, actes dans lesquels il

faut observer cependant les distinctions exposées ci-dessus , relatives à la prise de

possession séance tenante ,

Sauf les dispositions du Titre IV du Livre XII * nulle est la vente d 'une Créance

créance à toute autre personne que le débiteur. C'est ainsi que l'on ne saurait

acheter l'esclave de Zaid en le payant avec les cent pièces de monnaie que l'on

peut réclamer de 'Amr. De même, si Zaid et 'Amr ont tous les deux une créance

sur une tierce personne , et s'ils font l'échange de leurs créances respectives, cette

de

convention est frappée d 'une nullité absolue (1 ).

La prise de possession d 'un immeuble ne s'opère pas par l'abandon à l'acheteur Prise

sans rien de plus, mais la loi exige que celui-ci soit mis en état de disposer de possession .

l'immeuble après que le vendeur en a retiré ses effets (2 ). + Si les deux parties

contractantes ne sont pas présentes à l'endroit où se trouve l'objet acheté, soit im

meuble , soit meuble , la prise de possession doit avoir eu lieu dans un terme rai

(2) C , C . artt. 1689 et s. (2) C. C. art. 1605.
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فرصتلانمهنيكمتويرتشمللهتيلختراقعلاضبقو

رضحيملنإفعئابلاةعتمأنمهغارفطرشب

يصملاهيفنكمينمزىضمربتعاعيبملانادقاعلا

ىرجنإفهليوحتلوقنملاضبقوحصالايفهيلا

ىلاهلقنيفكعئابلاب صتخيالعضومبعيبلا

كلذنكيملعئابلاراديف(ارىرجنإوزيح

ىرتشلاعرفةعقبللاريعمنوكيفعئابلانذإبالا

الفالإوهمتسواالجؤمنمثلاناكنأعيبملاضبق

1»

B(1).:|عيبلا

sonnable (). La prise de possession des effets mobiliers s'opère par la simple remise

ou par le transport jusqu'à l'endroit où se trouve l'acquéreur (2); ce qui veut dire

que, si le marché n 'a pas été conclu chez le vendeur , il suffit de transporter la

marchandise jusqu'à l'endroit où se trouve l'acheteur %) , mais ce procédé ne suffit

point , et il faut opérer réellement le transport jusqu'au domicile de l'acheteur dans

le cas où la vente a lieu chez le vendeur. Puis , dans le cas où la vente a lieu

dans la maison du vendeur , l'acheteur ne saurait même se désister de son droit

de recevoir la marchandise chez lui, s'il n 'a le contentement du vendeur, attendu

que celui-ci n 'a pas besoin de garder dans sa maison ce qu 'il vient de vendre . S' il

consent à ce que la marchandise reste déposée chez lui, il est censé avoir prêté à

cet effet à l'acheteur sa maison ou son magasin (4).

S 3

Droit L 'acheteur n 'a pas le droit de prendre possession de la marchandise avant d' en

de

rétention . avoir payé le prix , à moins que le vendeur ne lui ait accordé un terme de payement ).

(2) C.C .art.1606. (2) C .C .arti.1139,1610.(2)C .C .artt.1247, 1609 .(2)C .C .art.1264.(2) .C .art.1612.
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ضرأوبوثكاريدقتءيشلاعيبولوهبلقتسي

واهعرذلقنلاعمطرتشاانزووأديةطنحواعرذ

وامهردبعاصلكاهتعبهلاثمارهنزوواهلب

ىلعردقمماعطهلناكولوعآةرشعاهنأىلع

ليكيهمثهسفنللتكيلفهلثمهيلعورمعلوديز

كسفنلهيلعیلامدیزنمضيقأ)لاقولفمورمعلا

عيبملامسأالعئابلالاقمعرفدسافضبقلافلعفف

هلثمنمثلايفيرتشملالاقوهنمثمضبقاىتح

A(1).:|هدعواB(2).:لتيل(2)..:ولوB(2).:ورمعلB(5).:1اذاG(6).:نمثلا

Mesurage,

pesage ,

etc.

Lorsqu'on arrête quelque chose à la mesure ou au poids,comme une pièce d 'ètoffe

ou un terrain à la mesure de longueur, ou bien du froment, soit à la mesure de capacité,

soit au poids, il faut que le mesurage ou le pesage s 'opère en mêmetemps que la tradi

tion. Comme exemple d 'une vente à la mesure de capacité, on peut citer celle qui se

conclut par les paroles : „ Je vous vends ce monceau de froment à raison d 'un dirham

le ça '," ou „ Je vous vends les dix ca' de froment que voici pour telle somme d'argent.”

S 'il s'agit de la vente d 'une certaine quantité de denrées alimentaires etc, que le vendeur

peut réclamer de Zaid et qu' il vend à 'Amr en quantité égale, il fautmême que le mesu

rage se fasse deux fois, d'abord pour transférer la propriété de la marchandise de Zaid sur

le vendeur, et puis pour la transférer de celui-ci sur ’Amr. La prise de possession serait

illégale lorsque,dans ces circonstances , on a dit simplement à ’Amr: „ Prenez possession

de ce que Zaïd me doit," et lorsque celui- là s'est conformé à cette invitation.

S4

Lorsque le vendeur refuse de délivrer la marchandise à l'acheteur avant d 'en Exécution
du

avoir touché le prix , tandis que l'acheteur déclare de sa part ne pas vouloir payer
contrat.
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رابجااللوقيفويرتشملالوقيفوعئابلاربجأ

نإفتلقناربجيلوقيفوهبحاصربجأمتسنمف

يفاربجأومرنالوألانالوقلاطقسانيعمنمثلاناك

يرتشملاريجأعئابلاملساذإوملعاهللاورهظألا

عئابللفهاعممناكنإفمالإونمثلارضحنأ

وأدلبلابهلاموارسومواسلفلابخسفلا

متسيىتحهلاومأيفهيلعرجحةبيرقةفاسمب(

A(1):ربجاوB(2).:]الفB(2).:|یرتشملاB(4).:نمثلاب(6) A .,B .etc .:ةفاسم

avant la prise de possession , c'est le vendeur qui doit faire les premières dé

marches ( ) . Un juriste toutefois a soutenu l'opinion que c'est l'acheteur qui doit

commencer par payer ; un autre, qu'il n 'y a pas de contrainte pour qui que ce soit,

mais que celui qui remplit la convention de sa part, oblige, par ce fait seul, la

partie opposée de la remplir aussi ; et un troisième, que les parties doivent alors

être forcées de remplir simultanément leurs engagements respectifs .

Remarque. Si le prix consiste dans un objet certain et déterminé, les deux

opinions citées en premier lieu sont inadmissibles, * et les deux parties doivent simultané

ment délivrer l'objet promis.

Après la délivrance par le vendeur, l'acheteur doit payer le prix convenu,

quand il l'a sur lui (3). Si tel n'est pas le cas, il faut distinguer entre les circon

stances suivantes :

1°. L'acheteur est insolvable. C'est alors que le vendeur peut le faire déclarer

failli , la vente est résiliée de plein droit , et le vendeur peut revendiquer

l'objet (%).

2 '. L 'acheteur est solvable et ses biens se trouvent:

(') C . C . art. 1612. (2) C , C . artt. 1650 , 1651. (2) C . C . artt. 1184, 1654 et Livre XII Titrel

Sections I et III.
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ىلاهربصلاعئابلافلكيملرصقلاةفاسمبناكنإف

رجاحلافربصنإفخسفلاهلنأحصألاوةراضحا

10.هنمثضبقيىتحهعيبم سبحعئابللوانركذامك

ملاذالاوقألاامنإو فالخالبهتوف فاخنأ

ءادتبالادجميفارانتوهقوففخي

G(1).:+هراضحاىلا

(a) Dans la ville ou dans les environs. Alors le juge lui interdit tout commerce

ultérieur, jusqu'à ce qu'il ait payé, mais la vente n 'est pas point résiliée (1).

(b) A une distance qui permettrait d'abreger la prière (2). Aors le vendeur n 'a

pas besoin d 'attendre , + et il peut à son choix résilier le contrat, ou bien

attendre l'arrivée de l'argent après avoir fait interdire à l'acheteur toutcom

merce ultérieur, de la manière que nous venons d 'indiquer sub (a).

Ce que nous venons d'avancer dans le présent paragraphe , n'empêche pas . Droit

que le vendeur ait en tous cas un droit de rétention sur l'objet qu 'il vient de rétention

de

vendre , jusqu 'au payement, s'il est en danger de perdre autrement tant l'objet que

le prix (3). L 'acheteur a le meme droit par rapport au prix (4) , et c'est ainsi que

la divergence d 'opinion entre les jurisconsultes n 'a en vue que les dissentiments

entre le vendeur et l'acheteur, au sujet de la question lequel d'entre eux commencera

par exécuter le contrat, dans le cas où cette exécution peut avoir lieu sans préju

dice pour la partie adverse .

(') C . C . artt. 1655 - 1657. (2) Livre III Titre II Section II. (2) C . C. art. 1613. (1) G. ( .

art. 1653.
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ا

م

م ةحبارملاوكارشإلاوةيلوتلاباب

كنيلونمثلابملاعللاقمثائيشمىرتشاو

يفعيبوهونمثلالثمهمزللبقفدقعلااذهو

ركذىلاجاتحيالنكلهماكحأبترتوهطرش

نعطحنأنمثلاضعبىلوملانعطحولونمثلا

نأهلكيفةيلوتلاكهضعبيفكارشالاوىلوملا

ليقوةفصانمناكوتصقلطأولفضعبلانيب

ب
ه
ا

B .et C(1) .:|ةطاحملاوB(2).:[اذاB(3).:+ائيشB(4).:+اذه

TITRE VI

DE LA CESSION SIMPLE, DE LA PARTICIPATION , ET DE

LA CESSION À LA HAUSSE OU À LA BAISSE (1)

Cession La cession simple consiste en ce que l'on achète un objet quelconque et que
simple .

l'on dise ensuite à une tierce personne, qui sait le prix stipulé: „ Je veux vous

céder mes droits et mes obligations provenant de ce contrat.” Si la tierce

personne accepte cette offre , il lui faut payer un prix égal à celui dont on était

convenu. Une telle convention est sujette aux mêmes règles, et a les mêmes con

séquences légales qu ’une vente ordinaire; seulement on n 'a pas besoin de faire men

tion du prix puisque le cessionnaire le connaît déjà . La réduction postérieure du

prix de la part du vendeur au bénéfice de l'acheteur primitif, profite de plein droit

au cessionnaire.

Participation. La participation dans un achat est identique à la cession simple, avec la

seule différence que l'on ne cède pas l'objet acheté en entier , mais en partie . Non

seulement la participation est valable si la part que l'on cède est indiquée , mais

(1) C . C . artt. 1689 et s,
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مثةئامبهيرتشيمهنأبةحبارملاعيبحصيو ال

ةرشعلكلمهردحبروتيرتشاامبكتعبلوقي

امبتعبكمةطاحملاوهدزايهدحبروأ

رشعدحألكنمطحيوهدزايهدطحوتيرتشا

امبتعبلاقاذإو،ةرشعلكنمليقودحاو

امبلاقولف)نمثلاىويبهيفلخديملتيرتشا

لالدلاولايكلاةرجأنمثلاهعملخدىلعماق

C(1):حصيD(2).:یرتشيC(3).:كلكتعبكB(4).:|دحاوA(5):ولو

C .et D(6) .:هنمث

sonne
sans rex .

on peut aussi faire participer une tierce personne dans l'achat sans désigner ex

pressément pour quelle portion, et c'est alors que les deux participants en ont

chacun la moitié pour leur compte, quoique, selon quelques auteurs, un tel procédé

ne soit pas licite.

Il est licite de faire une cession à la hausse, c 'est-à-dire d 'acheter , par exemple, Cession

à la hausse

un objet pour cent dirham , et de l'offrir ensuite à une tierce personne à titre de ou à la baisse.

cession avec un benefice ,,d'un dirham sur dix ’’ ou ,,de onze pour dix’’; tandis

que la cession à la baisse consiste en ce que l'on dise : „ Je vous vends ce que je

viens d 'acheter avec une perte de dix pour onze ," et alors la différence entre le

prix d 'achat et celui de la cession est d 'un sur onze, ou , selon d 'autres, d 'un sur dix . . .

S ' il s'agit de la cession d 'un objet „ pour le prix d'achat ” , le cessionnairene Prix d'achat.

doit que le prix, et rien de plus; mais lorsqu'on a cédé l'objet en ajoutant : „ pour

ce qu'il me coûte,” le cessionnaire doit , outre le prix d'achat, ce que l'acheteur

primitif a payé en guise de salaire au mesureur, au courtier, au gardien, au dégrais

seur , au réparateur et au teinturier qu'il vient d 'employer , plus le prix de la

teinture et des autres substances dont il s'est servi pour augmenter la valeur de

l'objet. Cependant tous ces frais ne viennent pas en ligne de compte, si l'acheteur
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غبصلاةميقوغابصلاوءافرلاوراضقلاو سراحلاو

وأهسفنبرصقولوحابرتساللةدارملانؤملارئاسو

لخدتملصخشهبعوطتوألمحوألاك

10.1.هلهجمولفهبماقاموأهنمثاملعیلوهترجأ

عئابلاقدصيلوحيحصلاىلعلطبامهدحا

نایبو( ضرعلابءارشلاولجألاونمثلاردقيف

نيعستبنابفةئامبلاقولفهدنعثداحلابيعلا

رايخالهنأواهحبروةدايزلاطحيهنأرهظألاف

G(1).:لخديG(2).:امبD(2).:لهجC(4):نايبيفوC(5).:رايخالو،

primitif a dégraissé, mesuré , ou porté l'objet lui-même, ni quand une autre

personne a fait ces diverses opérations gratuitement. Il est de rigueur , dans toute

cession , que les deux parties contractantes sachent le prix d'achat, ou ce qui en

tient lieu ; + + car, si tel n ' est pas le cas, la convention est frappée de nullité. La

loi admet une présomption en faveur de la déclaration du cédant relativement au

prix et au terme de payement, relativement à la question s'il a payé le prix en

numéraire , ou bien s'il a donné en échange d 'autres objets, et enfin relativement

aux vices rédhibitoires survenus à la marchandise pendant qu 'il en était détenteur (1) .

* Le cédant qui déclare avoir acheté la marchandise pour cent pièces de monnaie ,

tandis qu'en vérité il l'a eue pour quatre- vingt-dix , perd les vingt pièces qu'il a

mentionnées à tort et tout autre bénéfice qu 'il aurait pu réaliser ; mais de l'autre

côté le cessionnaire ne saurait non plus résilier la convention à cause de cela. + Lors

que le cédant déclare , la cession conclue, que l'objet cédé à la hausse pour cent

lui coûte réellement cent-dix , et qu'ainsi la cession a eu lieu en effet à la baisse ,

e S

(") C . C . artt . 1350, 1352 et Titre IV Section III du présent Livre.
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يرتشملاهقدصوةرشعوةئامهنأمعزولوىرتشملل

هتحصعصألاتلقحصألايفعيبلاحصيمل

اهجوهطلغلنيبيملوهبذكنإوملعاهللاو

فیلحتهلوهتنيبالوهلوقلبقيملالامتحام

نیبنإوحصألايفكلذفرعيالهنأىرتشملا

هتنيب(عامسعصألاو فيلكتلاهلف

ورهس

B .et G(1) .:ةنيبG(2).:نافB(3).:ةنيب

· il n 'y a pas de convention à défaut de consentement, dans le cas où le cessionnaire

accepte la vérité de cette déclaration ultérieure du cédant (1).

Remarque. † La cession n 'est pas invalidée par cette circonstance.

. Lorsqu'au contraire , dans un cas pareil, le cessionnaire n'accepte pas la

déclaration ultérieure du cédant par rapport au prix ,et que celui-ci ne peut alléguer

une excuse plausible pour sa déclaration primitive erronnée , la déclaration ultérieure

de sa part n'est pas admise en justice , lors même qu 'il en pourrait prouver la

vérité, + et le seul moyen qui lui reste alors, c'est de déférer le serment au ces

sionnaire, que celui-ci ignorait le prix réel de l'achat (%). Lorsque le cédant peut

alléguer en justice une excuse plausible pour sa déclaration primitive erronnée

par rapport au prix, il peut à son choix déférer le serment au cessionnaire , † ou

bien prouver ce qu'il vient d 'alléguer ainsi après coup.

(2) C . C . artt. 1109 , 1110. (2) C . C . artt. 1358 et s.
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I

رامثلاولوصألادرباب

اهيفوةعقبلاواةحاسلاواضرألاهذهكتعبلاقم

نودعيبلايفلخديهنأبهذملافرجشوءانب

تقلاكنيتنسىقبتيتلالقبلالوصأونهرلا

ةعفدذخؤياملخديالورجشلاكمءابدنهلاو

ضرألاعيبعصيوعورزلارئاسوريعشلاوةطنحلاك(

هلهجنارايخلاىرتشلاوبهذملاىلعةعورزملا

يرتشملادييفضرألالوخدعرزلاعنميالو

0 :1عيبB(2).:1اذاC(9):ةرجشلاكC(4).:ةدحاو;D.:ريعشوةطنحك

TITRE VII

DE LA VENTE D 'ARBRES ETC. ET DE FRUITS OU

DE RÉCOLTES SUR PIED

SECTIONI

S 1

Arbres En disant: „ Je vous vends cette terre ," ou „ cette cour," ou „ce terrain ” ,
et

plantes. les constructions et les arbres qui s' y trouvent, sont compris de plein droit dans

le marché ( ) ; règle qui toutefois, selon notre rite, ne se rapporte pas au nantis

sement (2). Les plantes dont les racines restent dans le sol durant plus d 'une année ,

comme le qalt (Foenum burgundiacum ) et la chicorée, sont considérées comme des

arbres , et , par conséquent, comprises de plein droit dans la vente , mais il n 'en

est pas de même des plantes dont les racines ne souffrent qu'une seule récolte ,

comme le froment, l’orge et les autres semences ( ). Quoiqu'il en résulte que le

(') C . C . artt. 520 et S., 546, 550 et s. (2) Livre XI. (2) C . C . artt. 520 , 521.
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.140.f و

رئبلاوعصألايفةيلختلاتلصحاذاهنامضو

1.ءاقبةدميرتشمللةرجأالهنأةصألاوعرزلاك

عيبلابدرفيال)عرزوارذبعماضراعابولوعرزلا

لخديو(نالوق ضرألايفليقوعيجلايفلطب

نوداهيفةقولخملاةراجحلاضرألاعيبيف

عئابلامزليوملعنأىرتشمللرايخالوةنوفدملا

هلفرضنإواهعلقرضيملولهجنأاذكولقنلا

ضرألاةيوستولقنلاعئابلامزلزاجأنإفرايخلا

B(1).:|اهلG(2).:لخدتو

vendeur reste propriétaire de ces plantes -ci , notre rite ne défend point de vendre

un champ en semence ; mais l'acheteur peut faire de cette circonstance une cause

de résiliation, s'il l'ignorait. + Or, l'ensemencement préalable, en soi, ne forme pas

obstacle à ce que le terrain lui soit délivré , et la perte ou la détérioration fortuites

sont même à sa charge comme dépositaire, dès le moment de l'abandon par le

vendeur. Le fait d 'avoir planté des pousses équivaut à l'ensemencement, t et puis

l'acheteur qui n 'a pas renoncé à l'achat en s'apercevant après coup que le terrain

était ensemencé, perd le droit de réclamer des dommages et intérêts sous prétexte

qu'il n 'a pas eu l'usage du terrain jusqu'à la récolte.

La vente combinée d 'un champ avec les pousses ou les semences qui s'y

trouvent , est nulle tant par rapport au terrain que par rapport aux pousses ou

aux semences , quoique d 'autres jurisconsultes prétendent que cette règle est sujette

a caution quant au terrain lui-meme (1).

La vente d 'un terrain implique de plein droit les pierres qui s'y trouvent par

Vente
combinee.

Pierres.

(2) C . C . art. 546.
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/ س

هجوألقنلاةدم:لثملا)ةرجابوجويفو

لخديوهلبقالضبقلادعبلقننأبجتاهحصا

اذكوناطيحلاورجشلاوضرألاناتسبلاعيبيف

تاحاسوةينبألاةيرقلاعيبيفوبهذملاىلعءانبلا

يفوحيحصلاىلععرازملاةروسلااهبطيحي

لوقنملاالاهمامحىتحءانبلكو ضرألارادلاعيب

ةبوصنملاباوبألالخدتوريرسلاوةركبلاوولدلاك

D(1).:لثمG(2).:ةدمل :

le fait de la nature , mais non celles qui y ont été apportées de main homme () .

Toutefois l'acheteur n 'a pas le droit de résilier si , au moment de conclure le

marché , il savait qu 'il y avait sur le terrain des pierres de cette nature, et il peut

seulement forcer le vendeur de les enlever . C 'est ce principe qu'il faut suivre aussi

dans le cas où l'acheteur ignorait la condition du terrain , du moins si les pierres

peuvent être enlevées sans porter préjudice au sol. Si ce n'est pas possible, l'ache

teur peut à son choix résilier le contrat à cause de vices rédhibitoires , ou bien

forcer le vendeur d 'enlever les pierres et d 'applanir le sol. Au sujet de l'obligation

d 'indemniser dans ces circonstances l'acheteur, pour le temps qu'il a été ainsi privé

de l'usage du terrain , les savants ne sont pas d 'accord , t quoique je préfère la

doctrine admettant qu ' il puisse réclamer une indemnité raisonnable ; sous entendu

toujours que les pierres soient retirées après la prise de possession , car, avant ce

terme, l'acheteur n 'aurait encore rien à réclamer (3)

Sont encore compris de plein droit :

1°. Dans la vente d 'un „ jardin " ; le terrain, les arbres, les murs, et, selon notre

rite , toutes les constructions qui s'y trouvent.

Autres

accessions.

(') C . C . art. 552. (3) C . C . art. 555.
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3

و

نارمسملاومتشلاوفرلاووتاناجإلاواهقلحو

حيحصلاىلعىحرلاىرجاحنملفسألااذكو

عيبيفوحصألايفتبثمقلغحاتفموىلعألاو

يفهعيبيفمدبعلابايثاذكواهلعنةبادلا

هللاودبعلابايثلخدتالمصألاتلقحصألا

يفواهقروواهقورعلخدةرجشعابهعرفملعا

حصيوسبايلاالااهناصغأوهجوتوتلاقرو*

B(1).:فوفرلاوB(2).:ةقرمسملاB(6):+هعيبيفB(4).:لخديB(5)...اذأB(6).:ةقرو

20. Dans la vente d 'un „ village ” : les édifices et les terrains vaguesdans l'enceinte

des murs, tt mais non les champs au dehors .

3°. Dans la vente d'une maison” : le terrain , toutes les constructions , les bains

y compris , mais non les effets mobiliers , comme les seaux, les poulies et les lits.

Y sont compris en outre : les portes fixes, les auneaux de ces portes, les

cuves de la buanderie, les volets fixes, les échelles fixes, H les meules de

dessous, les meules de dessus, + et enfin les clefs des serrures fixes ().

4°. Dans la vente d 'un „ animal ” : les fers ou autres semelles , appliquées sous la

plante de ses pieds.

6 . Dans la vente d 'un ,,esclave’’: les habits qu'il porte .

Remarque, 1 La vente d'un esclave n'implique pas les habits qu'il porte.

$ 2

La vente d 'un arbre implique les racines et les feuilles, mais quant aux

feuilles du mûrier les savants ne sont pas d 'accord. Une telle vente implique aussi

les branches, excepté celles qui sont déjà sèches. La vente d'un arbre peutse faire,

soit sous la condition qu'il sera arraché ou coupé , soit sous la condition qu'il res

(2) C. C. art. 524.

Vente

d 'un arbre.
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-

ا

و

1.ءاقبإلاطرشبو)عطقلاوأ)علقلاطرشباهعيب

لخديالهنأحصألاوءاقبإلايضتقيقالطإلاو

ةرجشلاتيقبامهتعفنمقحتسينكلسرغملا

لخنلاةرمثوعلقلايرتشملامزلةسبايمرتناكولو

الإوهبلمعيرتشلوأعئابللمورتطرشنأعيبملا

عئابللفالإوىرتشللىهفءيشاهنمربأتيملنإف

زربنأبنعونيتكرونالبةرمثجرخيمامو

رون)يفجرخامويرتشمللفالإوعئابللفةرمث

|()A.:عطقلاوD(2).:طرشو(ن)B.:|ةعيبملاةرجشلاD(4).:رتشموأعئابلا

B(5).:جرخG(6).:هرون

Fruits .

tera à sa place , et, lorsque rien n 'est stipulé à cet égard , on admet que les par

ties contractantes avaient en vue cette dernière condition (). La vente d'un arbre

ne s'étend pas de plein droit au sol où il a été planté , mais l'acheteur a le droit

d'en faire usage aussi longtemps que l'arbre y reste, et, si l'arbre est mort, il doit

l'enlever (2).

Les fruits d 'un palmier vendu sont pour le vendeur ou pour l'acheteur,

d 'après ce qu'on a stipulé. Si rien n 'est stipulé à ce sujet, les fruits appartiennent

à l'acheteur, s 'ils n 'ont pas été fécondés par le vendeur, tandis qu'ils appartiennent

à celui- ci dans le cas contraire. Quant aux arbres auxquels il pousse des fruits ,

sans fleurs, comme c 'est le cas avec le figuier et la vigne, les fruits en sont pour

le vendeur, s'ils existent déjà au moment de la vente , sinon , pour l'acheteur. Quand

il s'agit au contraire de fruits sortant de fleurs qui tombent ensuite, comme les

pommes et les abricots, ils appartiennent, dans ces mêmes circonstances, à l'ache

teur s'ils ne s'étaient pas encore formés au moment de la vente ; t il en serait

(') C , C . art. 1158. (2) 0 . 0 . artt. 552 et s.
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هبو

ملنأىرتشمللفحافتو شمشمکطقسارمث

رونلارثانتيملوتدقعنانأاذكوةرمثلادقعت

تالخنعابولوعئابللرثانتلادعبوحصألايف

امدرفأنإفعئابللفربؤماهضعبوةعلطمناتسب

يفتناكولوحصألايفيرتشمللفربؤيمل

اذإوهمكحبناتسبلكدارفأحصألافنيناتسب

هلفالإوهمزلعطقلاطرشنإفعئابللةرمثلاتيقب

عفتنأنأيقسلاامهنمملكلودادجلاىلإاهکرت

G(1).:طقسيD(2).:|دحاو

de même s'ils s'étaient déjà formés , pourvu que ce soit avant la chûte des fleurs.

Si le marché a été conclu postérieurement, les fruits appartiennent au vendeur,

Lorsqu 'on vend „ les palmiers d ’un jardin , lesquels ont déjà produit des spathes, Palmiors.

dont quelques-unes fécondées” , les fruits sont tous pour le vendeur, † à moins que

l'acheteur n 'ait fait une stipulation spéciale pour se réserver les spathes non fécondées .

+ Lorsqu'au contraire il ne s'agit pas de palmiers d 'un seul jardin , mais de

ceux de deux jardins différents, dont l'un seulement renferme des palmiers fécondés,

les palmiers de chaque jardin suivent leur cause particulière. Dans le cas où les

fruits restent au vendeur, il est obligé de les cueillir de suite , si telle a été la con

vention , mais autrement il peut les laisser sur les arbres jusqu'à l'époque de la

cueille . Chacune des parties contractantes a , ce cas échéant , le droit d 'arroser le

terrain , si c'est profitable tant à l'arbre qu'aux fruits , et alors ni l'une ni l'autre

ne saurait s'opposer à cette besogne ; mais si l'arrosage est nuisible tout aussi bien

pour l'arbre que pour les fruits , on ne saurait y procéder sans le consentement

réciproque. Enfin , dans le cas où l'arrosage ne porte préjudice qu'à l'arbre , et
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ام

f. 142,

امهرضنإورخاللعنمالورمثلاورجشلاهب

اعزانتوامهدحأرضنإوامهاضربالازجيمل

بلاطلاليقوررضتملاحماسينأالادقعلاخسف

ةبوطرصتميرمثلاناكولوىقسينأيقسلا

یقسيواعطقبنأعئابلامزلرجشلا

لصف و

طرشبواقلطمهحالصودبدعبرمثلاعيبزوجي

ادرفنمعيبنأحالصلالبقوهئاقبأطرشبوهعطق

نوكينأوعطقلانمطرشبالازوجيالرجشلانع

B(1).:|هنمB(2):+طرشبوB(3).:+عطقلا

non aux fruits , ou bien vice versa , le contrat doit être dissous si les deux parties

ne peuvent s'accorder à ce sujet , à moins que la partie lésée ne veuille entrer dans

un accommodement. Toutefois, il y a des juristes qui prétendent que la réclamation

du droit d' arrosage est toujours fondée , dans quelque circonstance que ce soit,

L 'acheteur peut en outre contraindre le vendeur de couper les fruits , ou bien d 'ar

roser l'arbre , si, l'arbre ayant été vendu seul, les fruits que le vendeur s'est

réservé , en absorbent les sucs.

SECTION II

Maturité Il est permis de vendre les fruits d 'un arbre aussitôt qu'ils ont commencé

des fruits.

à mûrir, soit sans réserve, soit sous la condition qu 'ils seront cueillis, soit sous

la condition qu'ils resteront encore quelque temps sur l'arbre . Par contre, on ne

peut les vendre séparément, c 'est-à -dire sans l'arbre, avant qu'ils aient commencé à

mûrir, à moins d 'avoir stipulé qu'ils seront cueillis de suite , et à la seule condition
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هتو

ناكنأليقو ىرثمكالمرهباعفتنمعوطقملا

ناكنإفتلقطرشالبزاجىرتشللرجشلا

هبءافولابجيملعطقلاانطرشوىرتشللرجشلا

طرشالبزاجرجشلاعمعيبنإو)ملعاهللاو

رضخألاعرزلامعيبمرحيوهعطقطرشبزوجيالو

دعبوااهعمعيبنإفهعطقطرشبالاضرألايف

عيبوهعيبلطرتشيوطرشالبزاجبحلادادتشا

بنعونیتكدوصقملاروهظحالصلا)دعبرمثلا

يف سدعلاوةطنحلاكهبح ىريالاموريعشو

(1) B .: + 9 (2 )G .:نافB(3).:+عرزلاC(4).:اردب

combinée.

que les fruits , cueillis de la sorte avant leur maturité , puissent servir à quelque

chose. C 'est ce qui, par exemple , n 'a pas lieu avec les poires. Cependant quelques

auteurs soutiennent la validité de la vente de fruits en train de mûrir , même

sans réserve , si l'acheteur est déjà propriétaire de l'arbre .

Remarque. Lorsque , dans ce cas-ci, le vendeur a stipulé que les fruits seront

cueillis de suite, l'acheteur n 'a pas besoin de remplir son engagement à ce sujet.

La vente combinée des fruits avec l'arbre dont ils dépendent, est licite, sans Vente

que l'on ait besoin d 'y ajouter quelque convention spéciale ; tandis que la stipulation

que les fruits seront cueillis de suite n'est même pas admise dans ces circonstances.

La loi défend en outre la vente de semences vertes et sur pied , à moins qu'on

ne stipule qu'elles seront arrachées ou coupées de suite ; mais la vente de la semence,

soit avec le terrain , soit après que les grains ont durci, est permise sans réserve .

Pour la validité d 'une vente de semences ou de fruits mûrissant la loi exige Apparit on

que l'on puisse voir le véritable objet du marché, c'est-à -dire que l'on puisse voir , fruit, etc.

du
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يفهعمالوهلبنسنودهعيبحصياللبسلا

لكألادنعالالازيالمامك سأبالوديدجلا

يفعابيءالقابلاوزوللاوزوجلاكنامامكهلامو

حصيلوقيفوىلعألايفحصيالولفسألاةرشق

یدابمروهظرمثلاحالصودبوابطرناكنا

ذخأينأبهريغيفونولتيالاميفةوالحلاوجضنلا

نإوهضعبحالصودبیفکیوداوسلاوأةرمحلايف

.هضعبحالصادبنيناتسبواناتسبرمثعابولولتق

par exemple , la figue, le raisin ou l'orge; tandis que les produits du sol dont les

grains sont cachés, comme le froment dans les épis ou les lentilles dans leurs en

veloppes , ne sauraient se vendre sans ces épis ou ces enveloppes , et même Châl’i

a soutenu, dans sa seconde période, la prohibition d 'une vente avec les épis ou en

veloppes en question (1). Cependant cette prohibition ne regarde pas les produits

du sol dont l'enveloppe ne s'enlève qu 'au moment où l'on va les manger ; ni les

produits du sol à deux enveloppes , comme les noix, les amandes et les fèves , les

quels produits se vendent légalement dans l'enveloppe intérieure , mais non dans

l'enveloppe extérieure . Un seul docteur a néanmoins soutenu la légalité d'une vente

dans l'enveloppe extérieure , aussi longtemps que les produits en question ne sont

pas encore séchés.

Signes Les premiers signes de la maturité pour les fruits qui ne changent pas de

de la

maturité. couleur , sont: que l'on puisse voir à l'extérieur que le fruit a obtenu son plein

développement et qu ' il a acquis son goût agréable ; au lieu que, pour les fruits qui

changent de couleur, la maturité commence au moment qu 'ils deviennent rouges

ou noirs. Il suffit qu'une partie du fruit , quelque petite qu'elle soit , parvienne à

(') C . C . art. 1130 .
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هحالصادبامعابنموريبأتلايفقبسامىلعف

هیرتشمفرصتيواهدعبوةيلختلالبقهيقسهمزلا

هنأديدجلافدربكاهدعبكلهمضرعولواهدعب

عئابلاكرتببیعت ولفيرتشملانامضنم

هعطقطرشبهحالصلبقعيبولورايخلاهلفيفسلا

نامضنمهنوكبیلوأفكلهىتحعطقيملو

طالتخاوةقحالتبلغيرمثعيبولو يرتشملا

A(1).:فلت

l'état de maturité , pour rendre licite la vente de ce fruit sans réserve , et si l'on

vend les fruits d 'un ou de plusieurs jardins, dont quelques-uns seulement ont

commencé à mûrir , on observe la règle donnée dans le second paragraphe de la

Section précédente par rapport à la fécondation .

Celui qui vend des fruits , commençant déjà à mûrir , doit , tout en restant Arrosage.

propriétaire de l'arbre, continuer d 'arroser l'arbre aussi bien avant qu'après l'aban

don des fruits à l'acheteur, jusqu'à la cueille (™). Cependant , après l'abandon

des fruits à l'acheteur, celui-ci a le droit d 'en disposer, et c 'est lui qui doit sup

porter la perte causée par un évènement de force majeure , comme le froid . Du

moins c'est la doctrine embrassée par Chåfi’i pendant son séjour en Égypte. Si les

fruits se sont détériorés parce que le vendeur a négligé l'arrosage, l'acheteur a

même le droit de résiliation ; mais s 'il s'agit de fruits , vendus avant l'apparition des

signes de la maturité, sous la condition expresse que l'acheteur devra les cueillir

immédiatement, la meilleure doctrine porte que la détérioration , causée par l'arrosage

insuffisant de la part du vendeur , vient toujours à la charge de l'acheteur, quand

celui-ci a différé d'exécuter la cueille obligatoire ).

(') C , C . art. 1135. (2) C . C . artt. 1136 , 1137, 1264.
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طرتشينأالاتصيملءاتقونیتکدوجوملابهثداح

ردنياميفطالتخالالصحولوهرمثعطقيرتشملا

يرتشملاريختيلبعيبلاخسفنيالهنأرهظألافهيف

يفهرايخطقسثدحامب،عئابلاهلحمسنإف

ةيفاصباهلبن يفةطنحلاعيبحصيالوحصألا

وهوهرمتبلخنلاىلعبطرلاالوةلقاحملاوهو

ىلعبطرلاعيبوهوايبارعلايفصخريوةنبازملا

B(1):خسفيA(2).:املD(2).:يهو

Concombres,

Figues,

etc.

En général la loi n 'admet point la vente des fruits , même se trouvant dans

la periode de maturité , s'il s'agit d 'une espèce d'arbre ou de plante qui ordinaire

ment ne donne pas ses fruits tous à la fois , mais à différents intervalles , de ma

nière à ce que les fruits nouveaux se confondent sur le même arbre ou sur la même

plante avec ceux qui existent déjà , ce qui a lieu , par exemple , avec les figues et

les concombres. On admet seulement la validité d 'une pareille vente :

10. Sous la réserve que l'acheteur devra cueillir sur le champ les fruits qui lui

ont été vendus.

Dans le cas où la confusion ne concerne que quelques fruits épars ; * mais

alors l'acheteur a toujours le droit de résiliation, + à moins que le vendeur ne

lui cède par dessus le marché les fruits nouveaux.

Il est défendu de faire l'échange :

Mohaqalah . 1º. Du froment en épis contre du froment battu , échange que l'on appelle moha.

qalah.

Mozábanah. 2°. Des dattes sur l'arbre contre des dattes sèches ,échange que l'on appelle mozábanah.

'Arája. Par contre, la loi admet par indulgence le contrat appelé des 'arâjâ ( ),

(1) Pluriel de 'arijah.
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رجشلايفبنعلاوأ ضرألايفرمتبلخنلا

يفدازولو قسوأةسمخنوداميفبيبزب

ةيكرمتلاميلستبضباقتلاطرتشيو زاجنيتقفص

يفزوجيالهنأرهظألاولخنلايفةيلختلاو

ةرقفلابصتخيالهنأورامثلارئاس

f. 144.

A(1).:طرشيو

c'est-à -dire l'échange de dattes sur l'arbre contre des dattes sèches présentes au pied

de l'arbre, ou l'échange de raisins sur la vigne contre des raisins secs , pourvu

que dans l'un et l'autre cas, la quantité soit inférieure à cinq wasg . Lorsque la

quantité est plus grande, la loi admet seulement la validité d 'un pareil échange

s' il a lieu par deux actesdifférents ou plus. Le contrat des ’arájá exige la prise de pos

session réciproque séance tenante , consistant dans la délivrance des dattes sèches

à la mesure, et de l'autre part dans l'abandon des dattes sur l'arbre, * Un tel

échange ne saurait se faire relativement à d'autres fruits que les dattes et les

raisins, mais au contraire ce ne sont pas les gens , manquant de numéraire pour

acheter des datles vertes , qui seuls peuvent recourir à ce contrat, à l'exclusion

de toute autre personne , ce que quelques auteurs ont prétendu.

S
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ب
ه

نيعبابتملافالتخاباب

هتيفيكيفافلتخامثعيبلاةحصىلعاقفتااذا

ردقواهردقوألجألاعموأهتفصوأنمثلاردقك

لوقیفنىلعلكفلخيوافلاحتنيبالوعيبملا

لوقيفوعئابلابأدبيوهلوقتابثإوهبحاص

ليقومكاحلاريختيفنايواستيمهلوقيفويرتشملاب

نيمي)دحاولكيفكيهنأحيحصلاو(عرقي

تغباملوقيفىفنلامدقيواتابثإوايفنعمجي

D(1).:نمثD(2).:لجاG(3).:نایوتسيA(4).:|امهنيبA(5).:انيمي

TITRE VIII

DES CONTESTATIONS ENTRE LE VENDEUR ET L'ACHETEUR

Serment. Si les deux parties contractantes sont d 'accord sur la validité d'une vente ,

mais non sur la modalité, par exemple sur la quantité ou la qualité du prix , sur

la stipulation d 'un terme de payement, sur la durée de ce terme, ou enfin sur la

quantité de la marchandise , et si l'une ni l'autre des parties ne peut prouver ce

qu'elle avance , elles doivent toutes les deux protester sous serment contre ce que

l'adversaire vient de soutenir , tout en affirmant de la même manière la vérité de

leurs propres réclamations ( ). C 'est au vendeur que le serment est déféré d 'abord ,

quoique, d 'après un juriste, ce soit à l'acheteur, et que, d'après un autre, les deux

parties aient un droit égal à la priorité du serment; d'après cet auteur-ci le juge

doit décider , selon les circonstances, à qui sera accordée cette priorité. Enfin il y

a aussi des docteurs qui prétendent que le sort doit décider laquelle des parties

litigantes aura la priorité. + + Bien qu 'un seul serment, combinant la dénégation et

(1) C . C . artt. 1366 et s.

serme
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حيحصلافافلاحتاذإواذكبثعب(دقلواذكب

هناخسفيفالإوايضارتنألبخسفنيالدقعلانأ

مثمكاحلاهخسفيامنأليقومكاحلاوأامهدحأوأ

وأهقتعأوأهفقوناكنإفعيبملادر يرتشملاىلع

يف فلتلامويةميقيهوهتمیقهمزلتاموأهعاب

هشرامعمهدربيعتنإو*لاوقألارهظأ

اذكبهکتعبلاقولوامهكامهتثروفالتخاو

ىلعلكفلخايلبفلاحتالفهینتبهولبلاقف

|():كتعبB(2).:ولو:D.:نافC(3).:شرالا

cas " م

l'affirmation, suffise de la part de chacune des parties, il faut que la dénégation

soit en tous cas prononcée d'abord. Ainsi l'on doit jurer, par exemple: „ Je n 'ai

pas vendu pour cette somme-ci, mais j'ai vendu pour celle-là.”

+ + Lorsque le serment a été prêté de part et d'autre , le contrat n 'est pas encore Dissolution .

considéré comme immédiatement dissous, mais le juge doit tâcher d 'abord de per

suader les parties à se reconcilier () , et ce n 'est qu'en cas d 'insuccès, que chacune

des parties a le droit de résilier , ou qu 'au besoin le juge prononce d’ office la dis

solution du contrat. D 'autres cependant exigent toujours une dissolution prononcée

par le juge. Puis , la dissolution obtenue de quelquemanière que ce soit, l'acheteur doit

rendre l'objet, ou bien la valeur s'il en avait déjà disposé à titre d 'immobilisation (2),

d 'affranchissement (3) ou de vente, de même que dans le cas où l'objet aurait péri

fortuitement. * La valeur de l'objet est taxée selon la valeur au jour de la perte. Enſin

lorsqu'il ne s'agit pas de perte totale de l'objet, mais de détérioration fortuite, il faut

toutde même rendre l'objet en indemnisant le vendeur pour la diminution de la valeur.

(2) Pr. art. 48. (2) Livre XXIII. (2) Livre LXVIII.
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ةبهلايعدمهدرافلحاذإفرخآلاىوعديف

ةداسفرخآلاوعيبلاةحصىعداولوهدئاوزب

ولوهنيميبمرةحصلاىعدمقيدصتحصألاف

16.1لاقفهدريلبيعمدبعبءاجفادبعمىرتشا

هلثميفومعئابلا نيبعيبملااذه سيلعئابلا

حصألايفملسملاقدصيمكشلايف

B(1).:+هنيميبB(2).:+ادبعD(3).:|هنيميب

Héritiers.
Les contestations entre les héritiers des contractants sont régies par les mêmes

principes que les contestations qui se sont élevées entre les contractants eux-mêmes ().

Autres
Si les contestations ont rapport, non à la modalité mais à la nature du

contestations.

contrat, par exemple , quand une des parties avance : „ Je vous ai vendu l'objet

pour tant," et que l'autre répond : „ Non vous me l'avez donné,” le serment

affirmatif ne s'exige pas, et chacune des parties doit seulement jurer qu 'elle nie la

réclamation de son adversaire ; après quoi celle qui vient de soutenir la donation ,

doit rendre l'objet reçu avec tous les accessoires, et avec tous les bénéfices qu'elle

en a déjà retirés. + Du reste, si l'une des parties soutient la validité de la vente,

et que l'autre en soutienne l'illégalité , la présomption est en faveur de celle -là , pourvu

qu'elle prête serment (2 ). Quand après la dissolution dont nous venons de parler ,

l'acheteur ramène au vendeur un esclave atteint de vices rédhibitoires (% ) , préten

dant que c 'est là l'esclave acheté , tandis que celui-ci soutient que c'en est u

qu 'il a vendu et livré , la loi admet une présomption en faveur de cette dernière

assertion , + et , selon le même principe , dans le contrat de salam (4), c'est le

créancier qui jouit de cet avantage en pareil cas (5) .

(') C . C . art. 724. (2) C . C . artt. 1350, 1352, 1366, 1667. (2) V. du present Livre Titre

IV Section III (“) V . le Livre suivant. (©) C . C . artt. 1350, 1352.

*
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باب
ار. و

هؤارشحصيالةراجتلايفهلنذؤيملنأدبعلا

ءاوسعئابلاهدرتسيوحصألايفهديسنذاریغب

قلعتهدييففلتنإفهديسوأدبعلادييفناك

هنيمضتعئابللفديسلادييفوأهتمذبنامضلا

هئارشكهضارتقأو)قتعلادعبدبعلاةبلاطمهلو

نذإلابسحبفرصتةراجتلايفهلنذأنإو*

حاكنلاهلسيلوةزواجتيملعونيفهلمنذأنإف

A ,et B(3)ناف:.G(2)هضارقاو:.A(1) :+هل

TITRE IX

DES ESCLAVES

non

+ L 'esclave qui n'a pas été habilité par son maître pour le commerce,ne saurait Esclave

rien acheter sans avoir préalablement obtenu l'autorisation de celui-ci. C 'est pourquoi, habil

celui qui a vendu quelque chose à un esclave non habilité, sans que le maître ait donné

l'autorisation nécessaire, peut revendiquer la marchandise, non seulement lorsqu 'elle se

trouve encore dans la possession de l'esclave,mais aussi lorsque le maître en est le déten

teur. Dans le cas de perte fortuite de la marchandise , pendant qu 'elle se trouve dans la

possession de l'esclave, le payement du prix est une obligation qui reste à la charge

personnelle de ce dernier,même après son affranchissement (();mais si la perte a eu lieu

pendant que la marchandise se trouve dans la possession du maître, le vendeur peut

réclamer le payement, soit de celui- ci, soit de l'esclave après son affranchissement.

L'emprunt , contracté par un esclave , suit la même loi que l'achat fait par lui.

L 'esclave, habilité pour le commerce en général, a la faculté de conclure toutes Esclave

(") Livre LXVIII.
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الاوةراجتلايفهدبعلنذأيالوهسفنرجؤيالو

الوهقابابلزعنيالوهديسلماعيالوقدصتي

لبقيوهفرصتىلعهديستوكسبهلانوذأمريصي

ملدبع قر فرعنموةلماعملانويدبهرارقا

ةنيبوأهديسعامسبنذإلاملعيىتحهلماعي

يفكيالوهجوعويشلايفوسانلانيبعويشوأ

نمثلا ضبقوهلنوذأموعابنإفدبعلالوق

عجرةقحتسمةعلسلاتجرخفمرهدييففلتف

B(1).:ةنيبC(2).:نوذاملا(D.:تجرخمث

habilité sortes d 'engagements pour le montant des fonds qui lui ont été confiés ;mais si l'auto

risation ne lui a été accordée que pour des actes spéciaux, il ne saurait en dépas

ser les limites . Cependant, l'esclave habilité même sans réserve ne peutde son propre

( 6
.

chef conclure un mariage, ni engager ses propres services, ni habiliter l'esclave qu 'il

possède à son tour, ni disposer de ses fonds à titre gratuit, ni entrer en relations

commerciales avec son maître. La désertion n 'a pas pour conséquence nécessaire que

l'esclave cesse d 'être habilité,mais il faut pour cela une rétractation de la partdu maître,

et par contre, en vertu du même principe, l'esclave n 'est pas censé avoir été habilité

par le seul fait que son maître ne se soit pas opposé à ses affaires. Or la loi exige

aussi à cet effet une déclaration formelle de la part de celui-ci. L ' aveu d'un esclave

habilité , relativement à ses engagements commerciaux , est accepté en justice.

Précautions Celui qui sait qu'un certain individu est esclave , ne doit pas entrer en re

pour

s'assurer de lations commerciales avec lui , avant de s'être informé s'il a été habilité ; ce qui
l'état d 'un

peut se faire , scit en s'adressant au maître lui-même, soit en exigeant de l'esclave

qu' il fournisse des preuves pour la qualité qu 'il prétend avoir, soit enfin en se réfé

esclave.
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| 140.

ديسلاةبلاطمهلودبعلاىلعاهلدببيرتشملا

الفءافودبعلادييفناكناليقوالليقواضيأ

1.اذهاهنمثديسلاةبلاطميففةعلسيرتشاولو

الوهتبقربةراجتلانیدقلعتيالوفالخلا

اذكوةراجتلالامنميدؤيلبهديسةمذ

كلميالوحصألايفهوحنودايطصالابهبسکنم

رهظألايفهديسكيلمتب)دبعلا

d.:كلمتلا )C

rant à la notoriété publique, Cependant la notoriété publique estmatière à controverse,

et en tous cas il ne suffit point que l'esclave affirme oralement qu'il a été habilité,

Lorsqu’un esclave habilité a touché le prix d 'un objet vendu par lui, et que cet Responsa
bilité du

argent se perd fortuitement entre sesmains, l'acheteur n'en peut pas moins, en cas d'évic- maître.

tion , citer en garantie, soit l'esclave lui-même, soit le maître (1). Toutefois il y a des

auteurs qui, à l'égard du maître, soutiennent une doctrine opposée, et d'autres,selon les

quels la citation du maître en garantie n 'est pas admise aussi longtemps que l'esclave n 'a

pas été discuté dans ses biens. La même divergence d'opinion existe au sujet de la

responsabilité du maître pour le payement du prix, dans le cas d 'éviction d 'un objet

acheté par son esclave habilité. En général l'esclave lui-même n'est point passible d 'une

saisie-exécution pour ses dettes commerciales (%); on ne peut non plus exiger du

maître le payement; mais les valeurs fournies par celui- ci constituent seules le gage

commun des créanciers , t aussi bien que les bénéfices réalisés par l'esclave sous d 'autres

rapports, commepar la chasse ,etc . ) * Tout ce que l'esclave,même habilité, acquiert,

appartient de plein droit à son maître; il ne saurait rien acquérir pour lui-même, lors

même que maître en personne voudrait lui transférer le droit de propriété (4).

(2) C . C . artt. 1626 ets. (2) Pr. artt. 583 et S. (2) C . . artt. 2092, 2093. (۰) C . C . art.2228 .
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ولوالفسلجملايفلاتحملاةضبقوهب2لاحا

ةعفنمهنوكزوجيوزاجملسملاهعدوأومهضبق

سأروملسلاخسفاذإو(نيعلاضبقبضبقتو(

A .et B(1) .:+هلC(2)|ملسملاG(3).:هعدوافB(4).:ضبقيوC(2).:ناوet|سلجملايف

LIVRE X

Nature

du

DU SALAM OU AVANCE

SECTION 1

Le salam ou avance est une vente de marchandisesque l'on n'a pas vues (1),mais

contrat. qui ont été specifiées dans le contrat. Une telle vente n 'est licite que sous les condi

tions requises pour la validité d 'une vente ordinaire ,plus les conditions quivontsuivre:

Payement. 1°. Le payement des valeurs avancées doit avoir lieu séance tenante . Il est permis

de promettre une avance d 'abord en termes vagues, pourvu qu'elle soit déter

minée après , et payée sur le champ; mais il n 'est pas permis de payer , en

transférant à titre d 'avance une créance sur une tierce personne, lors même

que cette personne aurait payé sa dette immédiatement. Rien n 'empêche ce

pendant que celui qui prend l'avance , ne la dépose ,après l'avoir touchée , chez

celui qui l'a donnée ; elle n 'a pas besoin de consisteren numéraire, et peut

même consister dans l'usage de quelque objet mais alors la prise de possession

(2) Livre IN Titre I sub 59.
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هلدبدرهيلامكل ليقوهنيعبهدرتسا ابلاملا

لاملاسأرةيؤرودقعلانودسلجملايفنيعنأ

نوکیناثلارهظألايفهردقةفرعمنعيفكت

بوثلااذهكيلاتملسألاقولفانيدهيفمكسملا

يفاعيبدقعنيالومكسبسيلف(1)دبعلااذهيف

اذكهتفصابوث نمتيرتشالاقولورهظألا

ليقواعيبدقعنأكتعبلاقفمهاردلاهذهب

عضومبملسأاذأهنأبهذملاثلاثلااملس

B(1).:|لبقف

n 'en doit pas moins avoir lieu séance tenante . Dans le casdedissolution d 'un con

trat de salam , ce qui avait été avancé , peut être revendiqué si c'est un objet certain

et déterminé, existant encore, quoiqu'un petit nombre de jurisconsultes soutienne

que l'on peut alors remplacer l'avance reçue par d'autres valeurs. Cette faculté tou

tefois est limitée , d 'après eux, au cas où les objets avancés n 'ont pas été déterminés

dans le contrat, mais après, quoique toujours séance tenante. * Enfin l'inspection

de ce qui est donné en guise d 'avance , suffit pour en faire connaître la quantité.

La marchandise sur laquelle on a donné l'avance, doit constituer une dette deMarchandise.

TOUS avance

la part de celui qui en reçoit la valeur par anticipation . C 'est pourquoi, quand

on dit par exemple : „ Je vous avance cette pièce d 'étoffe pour l'esclave que

voici” , il n 'y a ni salam , * ni vente ordinaire; mais quand on dit : „ Je vous achète

une pièce d 'étoffe dont les qualités sont telles ou telles pour les pièces de mon

naie que voici” , à quoi l'autre répond : „ Je vous vends la pièce d' étoffe” , c'estune

vente ordinaire , ou selon d 'autres, un contrat de salam que l'on vient de conclure.

3°. D 'après notre rite , il faut indiquer l'endroit où la délivrance aura lieu , du Délivrance,
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f. 147.

هلجحلوحلصيوأميلستللةحلصيال

الفالإوميلستلالحمونایبطرشاةنؤم

الاحدقعناقلطأنإفةجوموالاحتصيو

نيعنإفلجألابملعلاطرتشيودقعنيالليقو

نلوزاجمورلاوأسرفلاووابرعلاروهش

بسحرهشرسكنانإفىلالهلاىلعلمح قلطأ

ةحصعصألاونيثالثلوألاممتوةلهألابيقابلا

م):ميلستلA(2).:+لحمG(2).:سرافلا

moins si le salam se conclut, soit dans un endroit qui est peu propre à ce

que la délivrance s'y accoinplisse , soit dans un endroit qui , tout en y étant

propre , aurait pour conséquence un transport de la marchandise à grands frais .

Dans tout autre cas une stipulation par rapport à l'endroit de la délivrance

n 'est pas nécessaire. La délivrance de la marchandise peut s'opérer, soit à

l'instant, soit à terme, et même lorsque rien n 'a été convenu à cet égard ,

c'est à l'instant qu'elle doit avoir lieu. D 'autres cependant soutiennent que

l'omission d'une stipulation à l'égard du terme de la délivrance a pour effet

d'annuler le salam . En tous cas, si la délivrance n'a pas lieu immédiatement,

il faut que l'époque en soit déterminée, ce qui peut se faire tant par les mois

de l'année arabe, que par ceux , en usage chez les Persans et les Grecs .

Cependant la simple énumération d'un certain nombre de mois, sans rien men

tionner au sujet du calendrier , se rapporte aux mois de l'année lunaire .

Lorsqu'il s'agit d'une convention conclue au milieu du mois, on met en

ligne de compte le reste des jours de ce mois -ci, de sorte que, par exemple ,

le terme „ d ’un mois ” expire trente jours plus tard. + On peut également

indiquer le terme en disant: „ à la fête ” ou „ au mois de Djoumâdà” , et
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لوألاىلعلمحيو(یدامجوديعلابهليجأت

لصف

دنعهميلستىلعارودقمهيفمكشملانوكطرتشي

نأتسرخآدلببدجويناكنإفميلستلابوجو

معياميفملسأولومالفالإوعيبللهلقنديعأ

ريختيفرهظألايفخسفنيملهلحميفعطقناف

ملعولودجويىتحربصلاوهخسننیبملسملا

B(1).:|عيبروD(2).:ناو

c'est alors que l'échéance a lieu à la prochaine fête () ou au prochain mois

de Djoumada.

SECTION II

s1

Les conditions pour que l'on puisse prendre légalement une avance sur quel

que marchandise , sont au nombre de quatre:

1°. La marchandise doit être d 'une nature qui en admet la délivrance au terme Délivrance.

stipulé. C ' est ainsi que l'on peut seulement prendre une avance sur des den

rées provenant d 'une autre localité , quand elles sont apportées régulièrement

à l'endroit de la délivrance afin d 'y être vendues; tandis que, dans le cas con

traire, une telle pratique n 'est pas admise. Lorsqu'on a donné une avance sur

des denrées qui se trouvent partout, mais qui par hasard ne peuvent s'ob - .

tenir au moment stipulé pour la délivrance , * le contrat n'est pas résilié

de plein droit , mais le créancier peut à son choix en réclamer la dissolution ,

ou avoir patience jusqu'à ce que la marchandise soit arrivée. + Le créancier

n 'a jamais le droit de résilier avant l' échéance du terme, lors même qu'il

1 mon 1

(2) Livre III Titre V .
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يفهلبقهرايخالفهدنعمهرهعاطقنالجالبق

وأادعواانزووااليكردقلامولعمهنوكوحصألا

يف(ارملساولوهسكعوانزوليكملاحصيواعرد
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G(1).:+هدنع(2).:|هلB(3).:حصتوG(4).:ةئامبA(5).:ددعلا

/ هب و

saurait pour sûr que la marchandise ne pourra étre livrée au moment convenu (1).

Détermina- 2°, Elle doit être déterminée , soit à la mesure de capacité, soit au poids, soit au

nombre , soit à la mesure de longueur , sauf les exceptions qui vont suivre,

On peut déterminer au poids les denrées qui ordinairement se vendent à la

tion .

mesure de capacité , ou vice versa ; mais on ne saurait en déterminer la quan

tité de deux manières à la fois. Ainsi l'on ne peut stipuler , par exemple ,

cent çâ ’ de froment, qui doivent peser tant de livres. Les melons , les to

mates , les concombres , les coings et les grenades, ne s'arrêtent qu'au poids,

tandis que les noix et les amandes peuvent s'arrêter tant au poids † qu'à la

mesure, s'il s'agit d 'espèces qui n 'offrent pas une grande variété d'individus.

Les briques se vendent tant au nombre , qu 'au poids, et quand on les vend à

la mesure , le contrat n 'est pas valide à moins que ce ne soit la coutume lo

cale , † car en pareil cas la vente serait régulière. "On ne peut donner une

avance sur une certaine quantité de fruits d 'un petit village spécialement indiqué,

(2) C . C . art. 1186.
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يفملسأولوحصألايفالفالإواداتعمنكيملنأ
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هجوىلعدقعلايفاهركذوارهاظافالتخا
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D(1).:فاصواD(2).:+يتلاC(3).:الوD(4).:دوصقمطلتخمكD(5).:طبضنمطلتخم

essentielles.

+ mais bien sur une certaine quantité de fruits d'un grand village , dont on

est sûr que les produits ne feront pas défaut à l'échéance du terme.

3°. Les qualités en doivent être connues, du moins les qualités essentielles dont Qualités

dépend évidemment le but de l'acquisition. Il faut faire mention de ces qualités

dans le contrat, sans toutefois donner une énumération tellement scrupuleuse

des qualités , qu 'il en résulterait une extrême difficulté pour trouver des mar

chandises répondant à la stipulation. C ' est en vertu de ces principes que le

salam est défendu s'il s'agit de choses , n 'admettant point qu'on puisse préciser

le but de l'acquisition ; ce qui a lieu , par exemple , avec toute combinaison d 'élé

ments ayant chacun sa destination particulière, comme les mets appelés hari

sah et ma’djoun , le parfum appelé ghâlijah , des bottines, ou quelque antidote

composé. + Par contre, le salam est licite , s' il s'agit de marchandises, qui ,

bien que composées, n 'ont qu'une seule destination déterminée , comme la soie

à raies, la soie écrue , le fromage , l'agit ( ), le miel, le' vinaigre fait de dattes,

0I

| (') Espéce de fromage fait de lait caille,



و
ع

. LIVRE X SECTION IL

ع

حصألايفزبخلاالبيبزوارمتلخودهشوطقأو
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.C(1).:ردنيB(2).:ةيرابكلا;G.:رئابكلاD(3).:توقايلاوC(4).:ضيبلاكD(5).:ةرمعب

B .et D(7)هتيروكذو:.D;ةروكذو:.B(6) .:هردقوB(8).:هلكوا

ou de raisins ; + mais non s'il s'agit de pain , du moins d'après la majorité

des juristes.

Difficulté

d 'obtention .

4 '. Elle ne saurait être difficile à obtenir par sa nature , comme le gibier , aux

endroits où il est rare , ni d 'une qualité qui, prise dans son acception rigou

reuse , ne se rencontre que rarement, bien que l'espèce elle-même ne soit pas

rare du tout, comme des perles d 'une énorme grandeur, des pierres précieuses

d 'une certaine nuance de couleur , une esclave avec sa sæur ou avec son

enfant, etc.

S 9

Esclaves

et

Les animaux domestiques sont susceptibles du contrat de salam , de même

animaux que les esclaves. S'il s'agit d 'esclaves on doit spécifier leur nationalité , en stipu
domestiques.

lant par exemple : „ un esclave Turc” , ou leur couleur, en stipulant par exemple :

„ un esclave blanc ," tout en faisant mention du teint fauve ou vermeil. Il faut in

diquer en outre , en stipulant des esclaves, le sexe, l'âge et la taille, par exemple,
ren se

r
rexe
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|D(1).:ةنوشخوةموعنوةقافصوةقدوظلغوضرعولوطوسنج

si c'est un individu grand ou petit , toujours approximativement; + mais on n 'a pas

besoin , de dire que l'esclave a des paupières brunes, qu'il a de l'embonpoint,

etc. Lorsqu'il s'agit de chameaux , de chevaux , de mulets et d 'ânes , on fait men

tion du sexe, de l'âge, de la couleur et de l'espèce ; lorsqu'il s'agit d 'oiseaux, de

l'espèce, de la petitesse , ou bien de la grandeur du corps ; lorsqu'il s'agit de viande,

on indique si c'est du bæuf, du mouton , ou de la viande d 'un bouc, et dans le

dernier cas il faut mentionner en outre si c'est de la viande d'un bouc châtré,

ou d 'un bouc de lait , ou d 'un bouc à l'engrais , ou non. Puis on mentionne si

c'est de la viande faisant partie de la cuisse , de l'omoplate ou du flanc , et

enfin il faut accepter les os avec la viande dans les proportions admises par la

coutume.

Etoffes.Quant aux étoffes , il faut en mentionner la nature, la longueur, la largeur;

et puis déterminer la qualité de l'étoffe : si elle est grossière ou fine, dure ou molle ,

tendre ou rude , et , à défaut d 'une convention spéciale, on est censé avoir eu en

vue des étoffes écrues. On peut donner une avance sur des étoffes lavées, et sur
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B .,C .et D(2)ةثادحو:.B(4)دلبوعونونول:.D()روصقم::D(2)ماخ:D(1) .:+ريعشلاو

A .et C(6) .:|واD(7).:يوشموخوبطم

comme ava

des étoffes dont les fils ont été teints avant le tissage, comme cela a lieu avec les

étoffes rayées; tandis que par analogie on admet aussi la validité d 'une avance sur

les étoffes , qui ont reçu la teinture après avoir été tissées.

Remarque. + La majorité des savants n 'admet pas la légalité de l'avance sur

ces étoffes- ci.

Végétaux, S 'il s'agit de dattes , il faut en mentionner la couleur, l'espèce , le pays d 'origine, la
miel, etc.

petitesse ou la grandeur des noyaux, et enfin si elles sont vieilles ou jeunes. Le froment,

l'orge et les autres céréales ou fèves sont sujets à la même loi que les dattes. Les qualités

qu'il importe de savoir en stipulantdu miel sont: que ce soit du miel des montagnes ou

de la ville, du miel d 'été ou d 'automne, du miel blanc ou du miel jaune,mais il importe

peu de savoir si c 'est du miel vieux ou jeune. Il estdéfendu de donner une avance sur ce

qui a été cuit ou rôti, quoique rien n 'empêche de donner une avance sur desmarchandi

ses ayant subi la chaleurdu soleil. L 'avance n 'est pas non plus licite sur des têtes d'ani

maux tués , ni sur des objets qui ont une individualité , comme des marmites travaillées,
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ابل

ةلومعمةمرب فلتخميفحصيالوناويحلا

ريجنطوةرانمو)مقمقوسكوزوكودلجو(

باميفوةعبرملالاطصألايفحصيواهوحنو

يفةءادرلاوةدوجلاركذطرتشيالوبلاقيفاهنم

ةفرعمطرتشيوديجلاىلعهقلطملمحيوحصألا

حصألايفامهريغاذكوتافصلانيدقاعلا

لصف .

هسنجريغهيفملسملانعلدبتسينأحصيال

زوجايو(۱)بجيالوهعونيفزوجايليقوهعونو

D(1).:دلجالوA(2).:ةرانمA(3).:لاطتسالاB(4).:زوجتو

1 res

des peaux d 'animal, des jarres en terre,des écuelles, des bocaux,des lanternes,des chau

drons, etc. ;mais elle est licite lorsqu'elle a été donnée, par exemple , sur de petits vases

carrés appelés çatl (1), ou sur des marmites, écuelles, etc .demétalfondu dans une moule

quelconque, c 'est-à -dire sur des objets qui se fabriquent en masse et qui se ressemblent

tous. + On n 'a pas besoin de mentionner que la marchandise soit bonne ou mauvaise ,

car ,même lorsqu 'on n 'en dit rien,on est supposé avoir promis desmarchandises en bon

état. Il faut que les parties contractantes soient toutes les deux au courant des qualités

de la marchandise, + et en outre qu 'une tierce personne en soit informée alin que l'on

puisse faire appel à sa décision en cas de désaccord .

.SECTION III

Il est tout à fait interdit de substituer à la marchandise stipulée, une autre Substitution .

qui en diffère quant à la nature ou à l'espèce . Quelques juristes cependant sou

(") On s'en sert en Orient dans le bain pour puiser l'eau et la verser sur le corps. V . le

dictionnaire de Lane s. v.
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LIVRE X SECTION III

C / C و

دوجأزوجيوبجيالوطورشملانمأدرأ

«100هلحرملبقهرضحاولوحصألايفهلوبقبجيو

..ناكنأبحيحصضرغلهلوبقنمملسملاعنتماف

ناكنإفالإوربجيمل)ةراغتقووااناويح

اذكوهريجأنهركفكحيحصضرغيدؤملا

ملسملامدجوولورهظألايفةءاربلاضرغدرجملا

ملميلستلالحمريغيفتوملادعبهيلامكسملا

ب
ه

B(1).:+ربجيملA(2).:|لوبقلاىلعG(3).:+ملسملا

navou .
.

tiennent la légalité d 'une substitution , pourvu que la différence n 'ait rapport qu'à

l'espèce , tout en avouant que l'on ne peut forcer la partie adverse d'accepter ou

de donner une autre marchandise au lieu de celle dont on était convenu. De même

il est permis d 'offrir, mais il n 'est jamais obligatoire d 'accepter une marchandise

d 'une qualité inférieure à celle que l'on a stipulée ; + seulement celui qui vient de

donner l'avance , ne saurait refuser des denrées de la même espèce, mais d 'une

qualité supérieure que celles qui lui ont été promises ).

Anticipation . Dans le cas où le débiteur apporte la marchandise avant le terme convenu,

le créancier peut refuser de l'accepter s'il allègue quelque motif valable, par exemple ,

s'il s'agit d 'un animal qu'il faudra nourrir, ou si l'anticipation du terme avait pour

conséquence qu'il devrait prendre possession de la marchandise à une époque où

l'on craint une incursion hostile ; mais le créancier ne saurait s'opposer à l'anti

cipation s'il ne peut produire une telle excuse , et si au contraire le débiteur

peut alléguer un motif sérieux à l'appui de son acte , par exemple , s'il veut

dégager un objet engagé (2), + ou même s'il a seulement le désir de se libérer de

son obligation (3).

(') C . C . art. 1243. (2) . le Livre suivant. (2) C . C . art. 1187.
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/ ه و

هتميقبهبلاطيالوةنؤمهلقنلناكنأءآدألاهمزلي

هلوبقنمعنتمأنإوحيحصلاىلعةلوليحلل

عضوملاناكواةنؤمهلقنلناكناربجيملكانه

ةرابجاتصألافالإوافوخام

لصف

كتفلسأوأكتضرقأهتغیصوبودنمضارقإلا

هلدبترتنأىلعهكتكلموأهلثمبهلواهد

ب

ا

ع

|()B:1اذهA(2).:هتكلم

in Lieu

de la

Le créancier qui, après l'échéance du terme, frencontre le débiteur à un

autre endroit que celui qui a été stipulé pour la délivrance ,ne saurait le contraindre délivrance.

à remplir son engagement sur -le -champ, si le transport de la marchandise entraîne

quelques frais ; + + ni peut-il dans ce cas réclamer la valeur des marchandises

pour cause d ’inexécution. Selon le même principe le créancier peut, dans ces cir

constances, refuser d 'accepter la marchandise, lorsque le transport à l'endroit con

venu ne saurait avoir lieu sans frais , ou si l'endroit où les parties se sont rencon

trées n 'est pas sûr. + Dans tout autre cas le créancier doit accepter la marchandise ,

lors même que ce serait à un endroit dont on n 'était pas convenu ().

r cause

SECTION IV (2)

de

Le prêt de consommation est un acte méritoire de la partdu créancier, et se con- Prêt

clut par les paroles suivantes: ,,Je vous prête ceci” , „ Je vous avance ceci” , „ Prenez ceci consomma
tion ,

et rendez-moi quelque chose de semblable,” ou ,,Je vous en rends propriétaire afin que

vous me payiez une somme égale ” ). La loi exige en outre pour la validité de cette con

vention + que l'offre soit acceptée, et que le prêteur soit capable de disposer de ses biens à

(2) C . C . artt. 1247, 1248. (2) C . C. artt. 1892 et S. (2) C . C . art. 1892, 1893.
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/ و w

ةيلهاضرقملايفوحصألايفهلوبقطرتشيو:

يتلاةيراجلاالاهيفمتيامضارقازوجيوعربتلا

ال)ةيفمكشيالامورهظألايفمضرتقملالحت

ىلثملايفلثملاتريوحصألايفهنارقأزوجي

هبرفظولو،ةميقلاليقوةروصلثملاموقنملايفو

ةميقبةبلاطةنؤملقنللو ضارقإلالحمريغيف

نعحيحصدرطرشبزوجيالوضارقإلادلب

ولوسکافطرشالاباذكهةرولفةدايزوارسكم

A(1).:طرشيوC(2).:ىلعB(3).:الفA(1).:|عرف :

SeS ] ess

titre gratuit. On peut prêter tout ce qui est susceptible du contrat de salam (1), * à

l'exception seule d 'une esclave avec laquelle l'emprunteur pourrait légalement avoir

commerce charnel, + et, par contre, ce quin 'admet point le contrat de salam ,ne saurait

non plus être l'objet d 'un prêt de consommation (2). Si l'on a emprunté des choses fongi

bles, on doit rendre des choses semblables dans une quantité égale; mais s'il s'agit de

non fongibles, il faut restituer des choses qui y ressemblent, ou , selon quelques

juristes, la valeur des objets empruntés (3). Lorsque le prêteur rencontre l'emprunteur

à un autre endroit que,celui où le contrat a été formé, et lorsqu ' il lui demande la restitu

tion du prêt, sa demande est recevable , mais il ne peut réclamer que la valeur de l'objet

emprunté à l'endroit du contrat, si le transport de l'objet lui-même entraîne des frais (4 ).

Stipulations Le prêteur ne saurait stipuler qu ' il veut recevoir des denrées de bonne qualité

pour des denrées d 'une qualité inférieure qu' il vientde prêter ; il ne peut non plus stipu

ler des intérêts de quelque manière que ce soit 6 ), et, si l'emprunteur rend la chose

prêtée en y ajoutant quelque excédant, sans que ce soit stipulé, c 'est une pure libéralité

(") Section II du présent Livre. (3) C . C . artt. 1892, 1894 . (3) C . C . artt. 1902 et s. et

Livre XVIl Section II. (2) C . C . art. 1903. (5) C . C . artt. 1905 et s.

accessoires.
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SALAM

اغلهريغهضرقمرنأوأحيحصنعاركمطرش

1.داجاطرشولودقعلادسفيالهنأحصألاوطرشلا

ضرفلمنكيملناحيحصنعرشكمطرشكوهف

حيحصطرشكفبهننمزكناكنإو)ضرغ

ليفكونهرطرشهلوريصألايفرسكمنغ

هلوفرصتلابلوقيفوضبقلاب ضرقلا،كلميو

حصألايفهلاحبايقابمادامهنيعيفعوجرلا

|(1):هضرتقيC(2):ضرتقملل(0.:ناف(4).:ضرقملا

de sa part. La stipulation que des denrées d 'une qualité inférieure seront rendues pour des

denrées de bonne qualité, et la stipulation que l'emprunteur prêtera à son tour au prêteur

une autre chose , sont non avenues, + mais le contrat lui-mêmereste en son entier . Il en

serait de même de la stipulation d 'un termede payement, si ce terme est exclusivement

en faveurdu débiteur; † mais si le termea été convenu en faveur du créancier , par exem

ple , si le prêt a été donné à une époque où la ville est sur le point d 'être saccagée ,afin de

faire payer le débiteur dans des temps plus calmes, la stipulation du terme équivaut à

celle de la restitution de denrées debonne qualité pour des denrées dequalité inférieure,

ce quiveutdire que toute la convention est invalidée ( ). Le créancier peut légalement sti

pulerunnantissement(2) ou un cautionnementpersonnel(3) pours'assurer de la restitution .

La propriété des choses prêtées n 'est transférée que par la prise de possession, ou Revendica

d 'après un auteur, par la disposition de la part de l'emprunteur (™), + ce qui toutefois

n 'empêche pas que le prêteur ne puisse revendiquer la chose prêtée en nature,aussi long

temps qu 'elle reste en possession de l'emprunteur, et que celui-cin 'en a pas disposé ).

0 C . C . artt. 1187, 1905 . (9) V. le Livre suivant. ( ) Livre XII Titre V Section II.

(“) C . C . artt. 1138, 1893. (5) Après cela la revendication n 'est plus admissible , et l'on

n'a rien qu'une action personelle .

tion .

مایپ



نهرلاباتك

هاضتقمهيفطرشنإفلوبقوباجيإبالاحصيال

داهشإلاكدقعللةحلصموأهبنهترملامدقت

رضيامطرشنإودقعلاوحصهيفضرغالامواو

نهارلارضونهترملاعفننإونهرلالطبنهترملا

نهرلااذكوطرشلالطبنهترملهتعفنممهطرشك

G(1).:]هبB(2).:+دقعلاG(3).:ةعفنم

Acce

LIVRE XI

DU NANTISSEMENT ()

. SECTIONI

Consentement Le nantissement ne saurait se conclure légalement que par le consentement

et stipulations

oires. réciproque des parties intéressées , c'est-à-dire par l'offre et l'acceptation (2). On peut

y ajouter une stipulation qui serait une conséquence essentielle de la convention

elle-même, par exemple, que le créancier aura le droit de se faire payer sur la

chose engagée par privilège et par préférence ) , ou une stipulation servant à cor

roborer la convention principale, par exemple , qu'elle será conclue en présence de

témoins (4), ou enfin une stipulation sans but raisonnable ). La stipulation

ayant pour conséquence d'empêcher le créancier de jouir de son droit, frappe de

nullité immédiate tout le contrat 6 ); celle qui ferait profiter le créancier au dé

triment du débiteur, par exemple, d 'attribuer à celui-là l'usage exclusif et illi

mité ), est nulle en elle-même * et, par conséquent, annule le contrat ; , tandis que

(2) C . C . artt. 2071 et S. (2) C . C . artt. 1101, 1108, 2071, 2072, 2114. (2) C , C . art. 2074.

(5) C . C . artt. 2074, 2075, 2085, 2127. (5) C . C . art. 1173. (9) G . C , art. 6 . (2) C . C :

artt . 2079, 2081, 2082, 2085.
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ةنوهرمهدئاوزثدحت(۱)نأطرشولورهظألايف

دقعلادسف(دسفیتمهنأوطرشلاداسفرهظألاف

نهريالففرصتلاقلطمهنوكدقاعلاطرشو

الاامهلنهتريالونونجملاوىبصلالاميلولا

انيعهنوكنهرلاطرشوةرهاظةطبغواةرورضلا

اهدلونودمالاوعاشملانهرتصيوحصألايف

نمثلاعزويو*ناعابيةجاحلادنعوهسكعو

A(2).:هدئازنمثدحتام;B.:هدئاوزنمثدحيام;C.:هدئاوزثدحيام

B(2).:طرشلاG(3).:ااعم

la stipulation que tout accroissement de l'objet restera engagé avec lui, est seule - .

ment illicite ( ), et entraîne non la nullité, mais l'illégalité du contrat (2). Les

parties contractantes doivent avoir la libre disposition de leurs biens (3) ; c'est pour

quoi les biens d'un mineur ou d'un aliéné ne sauraient être nantis par le tuteur

ou le curateur ( ), sinon pour cause d'une nécessité absolue ou d 'un avantage

évident (5). Ce n'est que sous la même réserve que le tuteur ou le curateur peuvent

stipuler un nantissement pour assurer le payement des créances des interdits

confiés à leurs soin , car, dans des circonstances ordinaires , ils doivent recouvrer

ces créances le plus tôt possible (6).

+ L'objet donné en nantissement doit être certain et déterminé © . On Objet
engagé.

peut engager une partie indivise d 'une chose commune entre plusieurs ayants

droit (8 ), ou même une esclave sans son enfant, et vice versâ l'enfant sans sa

mère, quoique la vente en serait illicite %), et que, par conséquent, dans le cas

(2) C . C . art. 2133. (2) C. C . art. 1172 . (3) C . C . artt 1123 et s. 2124. (5) Livre XII Titre II

Section II. (2) C . C . artt. 457, 2126. (۶) C . . artt. 467, 2045. (2) C . C . artt. 2122, 2129.

(*) Livre XVIII Section I. © C . C . artt. 6 , 1128, 1129, 1598 . Livre IX Titre III

Section II.



LIVRE 1LIVRE 1
XI SECTIONXISECTION

هب . یرو

س
ا

دلولاعممثاهدحومألاموقتمهنأحصألاوم

نهروامهعيبكدترملاويناجلانهروهتميقدئازلاف

18.1.لولحاهقبسنكميةفصبقتعلا)قلعموربدملا

ةداسفعرسيامنهرولوبهذملاىلعلطابنیدلا

هنهرنإفالإولعفبطركهفيفجتنكمأنإف

طرشواهداسغلبقلحيلجؤموالاحنیدب

فوخدنععابيوحصانهرنمثلالعجوهعيب

B(1).|امهيلعD(2).:موقيB(2).:+بهذملا............................قتعملا :

II es

d'expropriation forcée (1), la mère etl'enfantdoiventêtre mis à l'enchère ensemble . Le

prix , obtenu alors, se divise entre le créancier et le débiteur en proportion de lavaleur

de la mère et de celle de l'enfant; + tandis que la valeur de la mère et celle de l'enfant se

constatent en mettant à l'enchère d 'abord la mère seule, et puis la mère avec l'enfant, et

alors l'excédant est considéré comme la valeur de celui-ci. Le nantissement d 'un es

clave qui s'est rendu coupable d’un délit, ou celui d'un esclave apostat est régi par les

mêmes règles que la vente de ces individus ( ), mais le nantissement d 'un affranchi

testamentaire (3), et celui d 'un esclave dont l'affranchissement pourrait être obli

gatoire avant l'extinction de la dette , est frappé de nullité d 'après notre rite .

Dans le cas de nantissement de choses susceptibles de se détériorer à bref

délai, mais qui peuvent se conserver à l'état sec , comme des dattes, il faut re

courir à l'exsiccation , et, si c'est impossible, le nantissement de tels produits est

seulement licite quand il s'agit d'une dette payable à l'instant, ou d'une dette

dont le terme échoit avant que la détérioration commence dans des circon

Détérioration

du gage .

stances ordinaires, Autrement le contrat peut avoir lieu seulement sous la condition

expresse que la chose sera vendue , et que le prix en restera engagé, vente qui

(") C. C. artt. 2204 et s. (1) Livre IX Titre I sub 30 . ( ) Livre LXIX .



. NANTISSEMENT( NANTISSEMENT

ملهعيبعنمطرشنإو)اهرهنمثنوكيوهداسف

ملعيملنإوهرهظألايفدسفقلطأنإو)صي

امنهرناورهظألايفصلجألالبقدسفيله

ةطنحكداسفللهضرعامأرطفهداسفعرسيال

ريعتسينأزوجيولاحابنهرلاخسفنيملتلتبا

هنأرهظألاوةيراعلوقيفوهوهنهريلايش

ركذطرتشيفءيشلاكلذةبقريفنیدنامض

|D(1).:نافB(2).:نافB(8).:ناف

cependant ne saurait avoir lieu qu'au moment où l'on redoute que la détério

ration va commencer. C 'est alors que le prix reste engagé au lieu de la chose

elle-même. La stipulation, tendant à exclure la faculté de vendre dans ces

circonstances, entraîne l'illégalité du nantissement, * tout à fait comme le défaut

d 'une stipulation relativement à la vente et au prix ; du moins quand on sait que la

détérioration aura lieu avant le terme du nantissement * Or, quand on ignore

cette circonstance, l'absence d'une pareille clause ne porte pas préjudice à la va

lidité de la convention . Lorsqu'on a engagé quelque objet qui, bien que de sa

nature non susceptible de détérioration à un bref délai, est frappé d 'un accident

qui l'expose à cette éventualité, par exemple, s'il s'agit de froment devenu mouillé ,

le nantissement reste intact, malgré cet accident (').

Enfin il est licite d'emprunter quelque chose dans l'intention de la nan- Nantissement

tir (2), procédé qui d'après un auteur est régi par les principes du commodat d'autrui.

ordinaire (3), * mais que la majorité considère comme un cautionnement réel (4).

En tous cas il faut mentionner la nature , la quantité et la modalité aussi bien

م Anim

des biens

(2) C . C . art. 2131. (2) C . C . artt. 2077, 2090, 2124. (3) Livre XVI. (2) Livre XII _ Titre V

Sections I et II.
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ا
ا
ع

هدنعنوهرملااذكوهتفصوهردقونيدلاسنج

الونامضالفنهترملادييففلتولفحصألايف

وأنيدلالحاذإفنهترملاضبقدعبكلامللعوجر

ضفيمثنأعابيوعيبللكلاملاعجورالاحناك

هبعيبامبكلاملاعجريمثنيدلا

لصف و

حصيالفامزالاتباثانیدهنوکهبنوهرملاطرش

امبالوحصألايفةراعتسملاوةبوصغملانيعلابم

B .et G(1) .:|نهرلا

de l'obligation , † que des autres sûretés , et, si l'objet prêté se perd fortuitement

entre les mains du créancier, celui-ci n 'en est pas responsable. Même le pro

priétaire ne peut plus revendiquer l'objet prêté de la sorte, aussitôtque le créancier

en a pris possession 1). A l'échéance du terme de la dette , ou, la dette y donnant

lieu , à l'instant, le propriétaire doit, à la demande du créancier, vendre l'objet

prêté s'il paraît que la dette n'a pas encore été payée par le débiteur. Il s'entend

que le propriétaire de l'objet en question peut ensuite discuter le débiteur pour le

montant du prix de vente.

SECTION II

Dettes

Le nantissement ne peut avoir lieu que pour une dette constatée et obliga

susceptibles

de.. . , toire; + c'est pourquoi ce contrat n 'est pas permis à celui qui voudrait par là assurer
nantissement. “

l'exécution de quelque obligation réelle, comme la restitution d 'un objet usurpé

ou emprunté, ou qui voudrait assurer une dette future , par exemple , le rem

(2) C. C . artt. 1877, 1881.
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ابور ا

مهاردلاهذه تضرقألاقولوهضرفيام

11.1.وأنهروتضرتقا:لاقفكدبعاهبتنهتراو

لاقفهبوربوثلاتنهترأواذكبهکثعبمرلاق

موجنبحصيالوحصألايفحصتنهروتيرتشا

ليقوغارفلالبقةلاعجلاملعجبالوةباتكلاو

رايخلاةدممرنمثلابزوجيوعورشلادعبزوجي

هنهرينأزوجبالونهردعبنهرنيذلابو

الامزليالوديدجلايفرخآنیدبهدنعنوهرملا

A .,B .et C(2)هضرقتسي:.B(1) .:تضرقاA(3).:كتعبA(4).:+هبD(5).:ةباتك

D(6).:ةلاعجG(7).:ايف

boursement d'une sommed'argent qu'il a ledessein de prêter à quelqu'un. Le nantis

sement se formule par les paroles suivantes : „ Je vous prête ces pièces demonnaie

pourvu que votre esclave me soit engagé," offre à laquelle l'autre répond : „ J'accepte

l'empruntet je vous accorde le gage demandé;" ou bien par les paroles : „ Je vous vends

cet objet pour tant pourvu que l'habitme soit engagé," à quoi la partie adverse répond :

„ J’achète l'objet, et je vous accorde le gage demandé.” Puis, on ne saurait assurer par

un nantissement les payements périodiques résultant d'un affranchissement contrac

tuel ( ) , ni le prix stipulé d 'un ouvrage entrepris à forfait avant qu 'un tel ouvrage

soit terminé, ou , selon d 'autres , avant qu 'il ait été entamé (2) , car ce ne sont pas

encore des dettes constatées et obligatoires; tandis qu'au contraire le nantissement

est licite pour le payement du prix d 'une chose vendue pendant la période du droit

d 'option (3). Le payement d 'une dette peut être assuré par deux nantissements,même

successifs, mais on ne peut, selon la doctrine adoptée par Châfi i en Égypte, engager de

nouveau au créancier un objet qui lui avait déjà été nanti pour une autre dette (™).

rsen e somme

(2) Livre LXX. (2) Livre XXVIl. (3) Livre IX Titre IV. (2) C . C . art. 2082.

23
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LIVRE XI SECTION 11

نكلةباينلاهيفىرجتومهدقعتصينممةضبقب

هجوهلنوذأملايفوهدبعالوانهارمهبينتسيال

وأعدومدنعةعيدونهرولوهبتاكمبينتسيو

نمز ضميملاممزليملبصاغدنعابوصغم

الوةضبقيفهنذاطارتشارهظألاوهضبقناکما

عاديإلاوهربيوبصغلامنع.هناهتراهربي

ضبقلالبقنهرلانععوجرلالصحيوحصألايف

A(1).:يزجتو;B.:ىرجتو.:ئزجيو(2)نهارلا(2)..:بصغD(4).:عادبا

Prise Le nantissement ne devient irrévocable que par la prise de possession del'objet
de .

possession, de la part du créancier légitime, prise de possession qui peut s'opérer cependant par

le fondé de pouvoir du créancier, pourvu que ce dernier n 'ait pas désigné comme

tel le débiteur lui-même ou l'esclave de celui-ci (1). Quant à la faculté du créan

cier de se faire remplacer dans la prise de possession par l'esclave habilité ( ) du

débiteur , les savants ne sont pas d'accord , mais il lui est en tout cas permis de

se faire remplacer par l'affranchi contractuel du débiteur. Le nantissement d 'un

objet qui était déjà dans la possession du créancier, soit à titre dedépôt, soit parce

que celui-ci l'avait usurpé préalablement, ne devient irrévocable que du moment

où le créancier aurait pu prendre possession de l'objet s'il n 'en avait pas été dé

tenteur , * et puis la loi exige encore qu'en pareil cas le débiteur déclare que le

changement dans la cause et le principe de la possession du créancier a eu lieu de

son plein consentement ☺ . Toutefois le nantissement ultérieur ne peut jamais

libérer le créancier des conséquences de l'usurpation (4) dont il s'est rendu cou

pable , + conséquences dont il est pourtant libéré de plein droit si le propriétaire

lui remet la chose usurpée à titre de dépôt ). Le nantissement est révoqué de

(2) G. C . art. 2076. (2) Livre IX Titre IX. (9) C , C . art. 2240. (2) Livre XVII. (9) Parce
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ضوبقمنهربوةضوبقمةبه
كلملاليزيفرصتب

ئطولاالاهلابحإبورهظالايفهريبدتاذكوةباتكو

وأنجوأ ضبقلالبقدقاعلاتامولوجيوزتلاو.

يفنهرلالطبيملدبعلانباواريصعلارمخت

كلملاليزيفرصتضبقملانهارللسيلوحصألا

رسوملا(1)نمذفنياهرهظألاوقأةقاتعايفنكل

هذفني ملنإوهانهرمهقتعمويهتميقمرغيو

A .at B(4)ناف:.D(3)لعجيو|:.B:انهر+:.A(2)رسوم:.D(1) .:هذفنت

plein droit, quand le débiteur dispose de l'objet engagé avant que le créancier en

ait pris possession , et d 'une manière qui lui en fait perdre la propriété, par exemple,

s'il en fait donation (1), ou s'il l'engage en faveur d 'une autre personne , pourvu

que ces contrats soient suivis d 'une prise de possession effective. La même con

séquence est admise par la loi, si, avant la prise de possession , le débiteur fait de

son esclave un affranchi contractuel , * ou un affranchi testamentaire (3), ou bien s'il

s 'agit d 'une esclave rendue enceinte par son propre fait; mais non s'il a seulement

cohabité avec elle , ni enlin s'il la donne en mariage à un autre 3). + Le nantisse

ment ne se trouve pas non plus annulé, ni par la mort ou la démence de l'une des

parties contractantes avant la prise de possession , ni, par exemple, par le fait qu'un

liquide nanti est entré en fermentation (4), ou qu'un esclave engagé a pris la fuite (5 ).

Après la prise de possession de la part du créancier , le débiteur ne peut plus Dispositions
illicites

disposer de l'objet nanti , de manière à en perdre la propriété ; seulement au sujet aprèsla prise

de la validité de l'affranchissement 6 les auteurs ne sont pas d 'accord . * Géné- possession.

ralement on le considère comme valide lorsqu'il s'agit d 'un débiteur solvable , qui

que le dépôt est un acte de confiance incompatible avec l'action possessoire. (™) Livre XXIV.

(9) Livre LXIX . (“) Or ces deux derniers actes ne portent pas préjudice au droit d 'en disposer

à son gré . (6) Livre 1 Titre VI et Livre IX Titre I sul 1º. (%) Ibid . sub 3º. º Livre LVIII.

de
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II436
:

ةفصبهقلعولوحصألايفمفنيمل فناف

،10ىلعذفنهدعبواقاتعإلافنهروهوتدجوف

الوجيوزتلانمالوهريغلمرهنهرمهالوحيحصلا

الواهلبقلحيواالاحنیدلاناكنأةراجإلا)

داليتسالاذوفنیفورحدلولافئطونإفئطولا®

يفذفنكفنافهذفنيملنإف قاتعإلالاوقا

B(1).:|قتعلاG(2).:ازوجي(2)0.:هريغنمD(1).:جيوزتD(5).:ةراجاD(6).:ىطو

G(2).:ذفني

doit alors donner en gage la valeur de l'esclave au moment de l'affranchissement.

Lorsqu'au contraire le débiteur est insolvable , et par conséquent ne peut exécuter

l'affranchissement qu'il s'était proposé , † l'esclave ne devient pas libre,même après

avoir été dégagé dans la suite. Le nantissement d 'un esclave , qui a été affranchi

par son maître à terme ou sous une condition suspensive , est licite , et l'échéance

du terme ou l'accomplissement de la condition avant la fin du nantissement a le même

effet que l'affranchissement simple et volontaire; mais lorsque le terme n 'est échu ,

ou que la condition ne s'est accomplie qu'après la fin du nantissement, + + l'affran

chissement a lieu de plein droit sans regarder si le maître est solvable ou non (1) .

Du reste , après la prise de possession par le créancier , le débiteur , ne peut plus :

1º. Nantir l'objet à une autre personne. '

99. Donner en mariage l'esclave engagee .

3º. Donner à louage l'objet engagé, du moins si la dette échoit immédiatement, ou si elle

est à un terme dont l'échéance aura lieu avantque le contratdelouagedoive expirer,

4°. Cohabiter avec son esclave engagée . Une contravention à ce précepte a pour

effet que l'enfant né de cette esclave par suite de la cohabitation , est consi

déré comme libre ; quoiqu'au sujet de l' état de la mère , c'est-à -dire au sujet

de la question si elle devient affranchie à cause de sa maternité (2), on a la même

(2) C , C . artt. 1181, 1185. (2) Livre LXXI.
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يفانهراهتمیقمرغةدالولابتتامولفحصألا

یتشلاوبوكرلاكهصقنيالعافتنالكهلوحصألا

لجألالبقعلقي)مللعفنإفسارغلاوءانبلاال

هبثدازونيدلابضرألافتملنأعلقيهدعبو

الإودرتسيملدادرتساريغبعافتنالانكمأنأمث

امنهترملانذإبهلوهمهتانأهدهشيوةرتسیف

D(1).:صقنيC(2).:قلعتA(3).:|لولحA(4).:|نيدهاش

divergence d 'opinion que nous avons mentionnée en traitant de l'affranchissement

simple et volontaire d 'une esclave engagée. + Seulement on est d'accord que l'esclave,

dans ces circonstances , est affranchie de plein droit à cause desa maternité après

la fin du nantissement, même dans le cas d 'insolvalibité du débiteur, et que celui

ci est obligé de nantir la valeur de l'esclave, si elle meurt en faisant ses couches.

Le débiteur reste propriétaire de l'objet engagé et peut en faire l'usage que bon Précaire.

lui semble, pourvu qu 'il ne porte pas préjudice à la valeur ( ). C 'est pourquoi il peut

monter sa bête, ou demeurerdans sa maison données en nantissement. Par contre , il n 'a

pas la faculté d ' élever des constructions ou de cultiver son terrain ; mais , si déjà il a pro

cédé à ces acte sillicites, il n 'a pas besoin d'arracher les plantations, ou d 'enlever les con

structions avant, ni même après l'échéance de la dette , à moins que, dans le dernier

cas, la valeur du terrain avec les plantations ou constructionsne soit insuffisante pour

payer la dette et que cette valeur n 'augmente aussitôt qu'on aura fait disparaître les

traces de la culture ou des bâtiments. Quand il est possible de se servir de la chose enga

gée sans qu'elle soit remise au débiteur, elle doit rester dans la possession du créan

cier (3) ; mais, dans le cas d 'impossibilité, elle doit être remise au débiteur à titre depré

caire , s'il l'exige. Seulement le créancier a le droit de faire constater cette restitution par

des témoins quand il a des raisons de ne pas se fier à la probité du débiteur,

(2) C , C.artt. 2079, 2087. (2) C . C . art. 2071.
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فرصتنإفنهارلافرصتلبقعوجرلاهلوهانعنم

ولولزعلهجليكوفرصتكفهعوجربالهاج

ملهنمثنملجؤملالعجيل)هعيبيفنذا

رهظألايفنمثلانهرطرشولاذكوعيبلاةصي

لصف

الالازت الونهترمللهيفديلافنهرلامزلاذا

زاجلدعدنعهعضواطرشولو قبسامكعافتنالل

B(1.:ليجعتلB(2).:لازي

Dispositions Le créancier peut toujours accorder au débiteur la faculté de disposer de
licites.

l'objet engagé, même d'une manière qui ne lui est pas permise de plein droit, mais

cette autorisation est révocable aussi longtemps que le débiteur n 'en a pas fait

usage. Lorsque , en vertu de l'autorisation dont nous nous occupons ici, le débiteur

son I er

a disposé de l'objet sans savoir que cette autorisation était déjà révoquée, il est dans

le même aspect qu'un fondé de pouvoir qui a agi tout en ignorant la révocation de

son mandat (1). Seulement le créancier ne saurait donner au débiteur la permis

sion de vendre l'objet engagé avant l'échéance (2), ni dans le butd 'obtenir ainsi par

anticipation le payement de la dette , * ni même sous la réserve que le prix obtenu

restera nanti au lieu de l'objet lui-même.

SECTION IJI

Dépôt Lorsque le nantissement est devenu irrévocable par la prise de possession ,
de l'objet

engagé. le créancier a le droit de garder l'objet, sans préjudice de ce que nous venons

d'avancer dans la Section précédente relativement à l'usage qu'en peut faire le

débiteur %). En outre les parties ont la faculté de convenir que l'objet sera

ance

(2) Livre XIV Section V . (2) C . C . art. 2078. (3) C . C . artt. 2076, 2079.
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هظفحىلعامهعامتجاىلعاصنونينثأدنعوا

سیلفاقلطأنإو(كاذفهبدارفنالاوا

لدعلاتامولوريصألايفدارفنالامامهدحأ

(10.هعضواحاشتنإومرناقفتيثيحهالعجقسفوا

.دنعنوهرملاعيبقحتسيولدعدنعمكاحلا

وانهارلاهعيبيوهنمثبنهترملامدقيوةجاحلا

مكاحلاهللاقنذأيملنإفنهترملانذإبهليكو

|C(1).:نافD(2).:دارفناG(3).:ناف

confié à la garde d'une tierce personne irréprochable ( ) , ou bien à celle de

deux , et dans ce dernier cas on peut stipuler que les dépositaires seront tenus

de remplir leur devoir ensemble , ou bien qu'ils le feront séparément. + Lorsque

rien n 'a été convenu à cet égard , ni l'un ni l'autre des dépositaires ne peut

accomplir à lui seul quelque acte que ce soit concernant le dépôt (2). Si le

dépositaire est mort ou a cessé , par son inconduite notoire , d' être digne de

confiance, les parties contractantes peuvent déposer l'objet où bon leur semble ;

si elles ne peuvent s'accorder à ce sujet, c' est au juge d 'ordonner la séques.

tration (3).

Le créancier peut exiger la vente de l'objet engagé si la dette n 'a pas été

payée à l'échéance, et c'est alors qu'il se fait payer sur le prix obtenu , par préfé

rence à toute autre personne. La vente a lieu par le débiteur ou par son manda

taire, quoique jamais sansen avoir préablement obtenu l'autorisation du créancier (1 ),

et lorsque le créancier refuse au débiteur l'autorisation nécessaire de procéder à la

vente de l'objet , afin de pouvoir acquitter sa dette , le juge doit lui notifier qu'à

Vente.

(2) Livre LXVI Section I. (2) C. C . art. 2076 (2) G . C . artt. 1961 et s. (1) C. C . artt.

2078 , 2088.
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نهارلايبأفهعيبنهترملابلطولوئربتوأنذأت

هعابرصأنإفهعيبوأنيدلاءاضق(6)یضاقلاهمزلا

حصألافنهارلانذإبنهترملاهعابولومكاحلا

نأطرشولو*الفالإوحصهترضحبعابنأهنأ

يفنهارلاةعجارمطرتشيالوزاجلدعلاهعيبي

نهارلانامضنمهدنعنمثلافعاباذإفمعصألا

لدعلادييفهنمثفلت ولونهترملاهضبقيىتح

ىلععجرىرتشملاءاشنإفنوهرملاقحتسامث

A(1).:اضقبD(2).:ناوG(3).:نافB(4).:فلتآ

seradéfaut d'autorisation de sa part, le débiteur sera libéré. Quand au contraire

c'est le créancier qui demande , soit le payement de la dette , soit la vente de

l'objet , tandis que le débiteur refuse d 'y concourir , le juge doit condamner

celui-ci à remplir son obligation ou à vendre l'objet , et même ce fonction

naire peut procéder à la vente sans le concours du débiteur, dans le cas où

celui-ci persiste dans son refus après la condamnation ( ). + Jamais toutefois

la vente ne peut s'effectuer par le créancier, même avec le consentement du

débiteur, si ce n'est en présence de celui-ci. Du reste quand on est con

venu que la vente se fera par le dépositaire, celui-ci pourra y procéder + au

besoin sans le concours du débiteur ; après quoi il garde aussi le prix obtenu

comme dépositaire, c'est-à-dire aux risques et périls du débiteur, jusqu'à ce

que le créancier en ait pris possession. En cas d 'éviction , l'acheteur d 'un

objet engagé qui a été vendu de cette façon par le dépositaire , peut appeler

en garantie , soit le dépositaire vendeur , soit immédiatement le débiteur qui,

venu irra

(2) C . C . art. 2204 et s.
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الوهيلعرارقلاونهارلاىلعءاشنإولدعلا

هدلبمدقننمالاحهلثمنمثالا(5)لدعلاعيبي

هعيلوخسفيفرايخلاءاضقنالبقبغاردازنإف

قحلماهيلعربجيونهارلاىلعنوهرملاةنؤمو

نمنهارلاعنميالوحيحصلاىلعنهترملا

يفةنامأوهوةماجحودصفكنوهرملاةحلصم

مكحوهنيدنمءيشهفلتبطقسيالونهترملادي

طرشولونامضلايفاهحيحصمكحدوقعلاريساف

A .et G(2)دلبلا:.G(2)نوهرملا|:.B(1) .:قحب

après tout, est en dernier lieu responsable envers le dépositaire , et l'appel

en garantie est admissible , lors même que le prix de la vente se serait for

tuitement perdu pendant que le tiers dépositaire l'avait sous sa garde (1 ).

Enfin le dépositaire de l'objet engagé ne peut le vendre , si ce n 'est pour

un prix raisonnable , argent comptant, payable en numéraire ayant cours dans

la localité; lorsqu'après la vente , mais avant l’échéance du terme de l'option (3),

une autre personne a couvert l'enchère , il doit résilier le premier marché et

vendre l'objet au plus offrant.

C 'est le débiteur qui doit pourvoir à l'entretien de l'objet engagé , * * et le Entretien .

créancier a même le droit d 'exiger ceci par voie judiciaire. D 'autre part le créancier

ne saurait empêcher le débiteur d'améliorer ou de réparer l'objet ; c'est ainsi qu'il

peut , par exemple, appliquer à son esclave panti une saignée ou des ventouses .

Or c'est sa propriété à lui, et il ne l'a confiée au créancier qu'à titre dedépôt ( ).

La perte de l'objet engagé n 'affecte en rien l'obligation principale , et quant à la Perte, etc.

(2) G . C . artt. 1626 et s (3) Livre IX Titre IV . (2) C . C . artt. 2079, 2080.
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وهودسف.(1)لولحلادنعهلاعيبمنوهرملانوك

130.1.ىوعديفنهترملاقدصيوةنامألحملاملبق

نيرثكألادنعدرلايفقدصيالوهنيميبفلتلا

لبقيالونيازفةهبشالبةنوهرملانهترملائطوولو

وأهمالسابرقينأالاهميرحتتلهجهلوق

نذإبئطونإوءاملعلانعةديعبةيداببأشني

الفحصألايفميرحتلاملهجهاوعدلبقنهارلا

C .et D() .:دسف(...لولحلا(D.:هميرحت

responsibilité du créancier pour l'objet engagé , il est indifférentque le contratde nantis .

sement soit valide ou non , car en tout cas c'est un dépôt confié à sa garde ( ).

Clause Il est illégal de stipuler que la chose engagée sera considérée comme vendue
commissoire.

au créancier à l'échéance de la dette ; cette stipulation a pour effet de rendre illé

gaux aussi bien le nantissement que la vente (2).

Présomption. La chose engagée reste en dépôt jusqu'à l'échéance de la dette ; d 'où il résulte

que la présomption est en faveur de la parole du créancier, pourvu qu'il prête ser

ment, dans tout procès intenté contre lui, pour cause de perte , mais non , d 'après

la majorité des auteurs, s'il s'agit de la restitution du gage % ).

Cohabitation Le créancier qui cohabite à dessein avec une esclave qu 'il possède à titre

illicite du

créancier. de nantissement, se rend coupable du crime de fornication (4) , et l'on ne saurait

accepter en justice le prétexte qu 'il ignorait la défense d 'avoir commerce charnel

avec une telle personne , à moins qu'il n 'eût récemment embrassé l’Islamisme, ou

bien qu 'il n 'ait été élevé à la campagne , loin de toute communication avec les

hommes de la loi. + Il peut en outre alléguer pour excuse , que le débiteur lui

même lui a donné la permission de cohabiter avec l'esclave nantie. Toutefois, dans

(2) Ibid . (2) C .Cartt. 1172, 2078, 2088 . (9) C . C . arti. 1350, 1352, 1366, 1367. (2) Livre LII.
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هيلعوبیسنرحدلولاواههركانارهملابجيودح

هلدبضبقونوهرملا فلتأولونهارللهتميق

مصاخيملنإفنهارلالدبلايفمصخلاوانهرراص

صاصقبجوولفتصألايفنهترملامصاخيملام

هوفعبلاملابجونإفنهرلاتافونهارلاصتقا

آربامالوهنعهوفعحصيملءاطخةيانجبوا

هتدايز ىلانهرلاىرسيالويناجلانهترملا

(1).:|هيفC(2)|حصيD(2).:ةدايز

ce cas spécial, le créancier , tout en n 'étant pas coupable de fornication , est pour

tant redevable envers l'esclave du don nuptial s'il l'a forcée à la cohabitation , et

l'enfant dont elle devient enceinte par son fait , est le sien et libre dès sa naissance.

Enfin il doit au débiteur la valeur de l'enfant à titre de dommages et intérêts () .

Lorsqu’un objet engagé se perd par le fait d'une tierce personne, et que le Perte par
le fait d 'un

créancier reçoit de cette personne un autre objet pour remplacer le gage perdu , tiers.

cet objet-ci suit la cause de l'objet engagé préalablement. Cependant tout procès

contre l'individu en question pour le forcer à remplacer le gage primitif , doit être

intenté par le débiteur, t et , si celui-ci renonce à faire valoir ses réclamations ,

le créancier ne saurait non plus les faire valoir. De même, si l'esclave engagé est

assassiné par une tierce personne, c'est le débiteur seul qui peut réclamer l'appli

cation de la peine du talion (% ) , mais alors le nantissement est éteint de plein droit

à défaut d 'objet * ). Lorsqu'au contraire il n 'y a lieu que de prononcer une peine

pécuniaire, soit parce que le débiteur a accordé pardon à l'assassin de son esclave ,

soit parce que ce n 'était qu 'un homicide involontaire, ni le débiteur, ni le créancier

ne sauraient de leur propre chef donner rémission de cette peine (4).

C. C. art. 2080. (*) Livre XLVII Titre I Section 1. (*) C. C. art. 1302. (“) Livre XLVIII
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لحوةاماحنهرولفدلوورمثكوةلصفنملا)

اهعمعيبهتدلو(نإومتعیبلماحيهولجألا

نهرلانودعيبلادنعالماحتناكنإورهظألايف

رهظألايفنهرب سيلدلولاف

سو

صتقانإفهيلعىنجملامدقنوهرملاينج(6)

A ,et B(5)تدلو:.B(4)ناف:.G(9)ةرمثك:.D(2)ةلصفنم:.D(1) .:|اذا

Accroisse

ment.

Le nantissement ne s'étend pas à l'accroissement de l'objet engagé, si cet

accroissement consiste dans des choses ayant une existence individuelle comme les

fruits des arbres, ou les petits des animaux et les enfants des esclaves (1). Cepen

dant, lorsqu 'on donne en nantissement une bête pleine ou une esclave grosse , et

que la grossesse dure encore au moment de l'échéance, il faut vendre la bête ou

l'esclave dans l'état où elle se trouve , * et même il faut vendre ensemble la mère

et le petit ou l'enfant si elle a déjà mis bas ou accouché à cette époque. * Lors

qu'au contraire la bête n 'était pas encore pleine ou l'esclave n 'était pas encore grosse

à l'époque du nantissement, mais bien au moment de la vente , la bête ou l'esclave

sont seules engagées, et le créancier ne saurait faire valoir des droits sur le petit

de la bête ou l'enfant de l'esclave .

SECTION IV

Lorsqu 'un esclave engagé commet un délit entraînant la peine du talion ,

c'est la partie lésée dont les droits sont privilégiés en premier lieu (2), et le nan

Delits.

et C . C . art. 1303. Or la somme due par le délinquant restera engagée au lieu de

l'esclave , et c'est ainsi que le débiteur n 'a pas la faculté de priver de la sorte le créancier

de sa sûreté , tandis que de l'autre côté, après le payement de la dette principale, la somme

payée par le délinquant sera restituée au débiteur comme son argent à lui , et le droit

d 'en disposer ne peut donc pas être accordé au créancier. (") C . C . artt. 546 , 2081,

2085, 2133. (2) C . C . art. 2095.
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هدیسیلعینجنإونهرلالطبهلعيبوا

ىلع(1)تبثيمللامىلعىفعنإولطبصتقاف

«19دنعهديسلانوهرملتقنإوانهرىقبيفحيحصلا

قلعتلامبجومهنإونانهرلالطبصتقافرخآ

ليقونهرهنمثوعابيفليتقلانهترم قحهب

نیدبصخشدنعنينوهرماناكنإفانهرريصي

|A(1).:|وفعلاG(2).:تبجو

tissement s'éteint par l'application de la peine capitale , ou par la vente forcée de

l'esclave pour le prix du sang ) . La peine capitale a pour effet d ' éteindre le nan

tissement, tant de la part du débiteur , propriétaire de l'esclave , qui lui-même en a

exigé l'application , que de la part d 'une tierce personne ; + + mais lorsque le débi.

teur et non le tiers, par quelque motif que ce soit , ne réclame que la peine pécu

niaire, le nantissement n 'en souffre point, et l'esclave reste engagé comme si rien

ne s'était passé. Quand un esclave engagé par son maître en tue un autre, qui

avait été engagé à son tour au dit maître par une tierce personne, les deux nan

tissements sont annulés par l'exécution de l'esclave coupable ;mais lorsque dans un cas

pareil il y a seulement lieu de prononcer une peine pécuniaire, c'est lemaîtredu délin

quant qui peut réclamer cet argent pour remplacer l'esclave tué , engagé en sa fa

veur . L 'esclave coupable doit être vendu alors, nonobstant le contrat de nantisse

ment conclu à son égard , et le prix obtenu reste , par la seule force de la loi ,

engagé au profit de son maître au lieu de l'esclave tué. Selon d 'autres cependant

la vente n 'est pas nécessaire,mais l'esclave qui a commis le délit, remplace de plein droit

l'esclave tué (2), Si le meurtrier et la victime étaient tous les deux des esclaves, engagés

au même créancier pour une seule dette , ce dernier doit se résigner à cette diminution

☺ ) Livre XLVII Titre 1 Section 1 et Livre XLVIII Titre Il Section IV . (*) Tout ceci n'est

qu'une application du principe posé que le privilège de la partie lésée l'emporte sur

le nantissement.
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/و /

و

ةقيثولالقنيفونينيدبواةقيثولاتصقندحاو

فنيولطبةفأبنوهرملافلتولوتكرت ضرغ

ءيشىقبنإفنيدلانمةءاربلابونهترملاخسفب

دبعفصننهرولونهرلانمءيشكفنيملهنم

كفناامهدحأنمئربفرخأبهفصنونیدب

هبيصنكفناامهدحأئربفهانهرولوهطسق

لصف

هنيميبنهارلاقينةردقوأنهرلايفافلتخاو

3 )
ک
ن

هو

B(1).:|اذا

Fin du

nantissement.

de sa sûreté (1); et si les deux individus lui étaient nantis pour deux dettes

différentes, il peut transférer sur l'esclave qui lui est resté engagé, la dette dont il

vient de perdre le gage, du moins s'il a des raisons valables pourmotiver cetacte (2).

Le nantissement est annulé par la perte fortuite de l'objet engagé (3); tandis que

l'objet lui-même est dégagé par la renonciation au nantissementde la part du créancier (4),

et par la remise de la dette (5 );mais,attendu que le nantissement est indivisible , l'objet

reste engagé aussi longtemps que la dette n 'a pas été remise ou payée complètement 6 ).

Par contre , quand on vient de nantir la moitié d 'un esclave pour une dette, et l'autre

moitié pour une seconde dette , la remise de l'une d 'elles a l'effet de dégager l'esclave pour

la moitié aussi, et même un esclave ,appartenant en commun à deux maîtres et ayant été

nanti par eux , est dégagé proportionnellement par la remise accordée à l'un .

SECTION V

Dans toute contestation entre le débiteur et le créancier au sujet de la

chose engagée, ou de sa quantité, la présomption est en faveur du premier, pourvu

(2) C . C . art. 2131. (2) C . C . art. 2082. (3) C . C . art. 1302. (2) C. C. artt. 1286, 2180.

(2) G . C . artt. 1287, 2180. (2) 0 . 0 . artt. 2083, 2090.

Contesta

tions.



NANTISSEMENT

ولومرافلاحتعيبيفطرشنإوعربتنهرناكنأ

امهدحاهقدصوةئامبامهدبعهانهرامهنأىعدا

بیصنيفلوقلاونيسمخبنهرقدصملابيصنف

هیلعقدصملاةداهشلبقتوهنيميب)هلوقيناثلا

وانهارلادييفناكنإفهضبقيفافلتخاولو

قد هتبصغنهارلالاقونهترملادييفو

يفىرخأةهجنعهتضبقألاقنأاذكوهنيميب

نعیرارقانكيمللاقمثهضبقبرقاولوحصألا

D(1).:ناوD(2).:هنيميعم()D:+يف

qu'il préte serment (1), et pourvu que ce soit un nantissement que le débiteur

n 'était pas obligé de conclure. Car si, par exemple dans une vente , l'une des

parties a stipulé que l'autre lui engagera quelque chose pour assurer l'exécution du

contrat, les parties doivent toutes les deux preter serment (2). Lorsque dans un

procès intenté contre deux personnes qui ont nanti ensemble un esclave dont ils

sont copropriétaires , pour une dette de cent pièces de monnaie, l'une avoue le fait

et l'autre le nie, l'esclave n 'est censé avoir été nanti que pour la part du proprié

taire qui vient d 'avouer , c'est-à-dire pour un montant de cinquante pièces (3); tandis

que l'autre jouit d'une présomption en faveur de sa dénégation , pourvu qu'il prête

serment ( ). Cependant cette présomption , comme toute autre, cède à la preuve

légale , et l'on peut même citer en témoignage le propriétaire qui vient d 'avouer ,

quand on veut démontrer la fausseté des assertions du copropriétaire .

(2) C . C . artt. 1350 , 1352, 1366, 1367. (2) C . C . artt. 1358 et s. Or le nantissement,

tout en étant de sa nature un contrat unilatéral, est considéré dans ce cas comme l'acces

soire d 'une convention billatérale, et en suit la cause . Livre IX Titre VIII. (*) C . C . art.

1356. (2) C . C . artt. 1350, 1352, 1366, 1367.



448 LIVRE XI SECTION V

ركذينأالاهفلحيالليقوهفيلحتهلفةقيقح

،.ةلابقلامسرىلعتدهشاهلوقكاليوأتهرارقإلا

رخآلاركنأونوهرملاىنجامهدحألاقولو

لبقينجنهارلالاقولوهنيميبركنملاقدص

يفهنيميبنهترملاقيدصترهظألاف(0)ضبقلا

نهارلامرغم)فلحاذإهنأحصالاوهراکنا

س و

B(1).:ارخالاركناG(2).:|نهترملا

Prise

de

.

veu comm

Dans un procès au sujet de la prise de possession de l'objet engagé, il faut

possession. observer les distinctions suivantes :

10. L 'objet est dans la possession du débiteur , ou bien il est dans la possession

du créancier , mais le débiteur lui impute de l'avoir usurpé . Dans l'un et l'autre

cas la loi admet une présomption en faveur du débiteur, pourvu qu'il prête

serment (1) ; + il en est de même s'il déclare l'avoir délivré au créancier,mais

non à titre de nantissement.

20. Le débiteur, tout en ayant avoué la prise de possession par le créancier à titre

de nantissement , révoque cet aveu comme n 'étant pas conforme à la vérité (2).

C'est alors que le débiteur peut seulement exiger que le serment sera déféré

au créancier (3), quoique d'autres jurisconsultes pretendent qu'il ne saurait

même déférer le serment de la sorte , et que la demande du créancier doit être

adjugée immédiatement , à moins que le débiteur ne puisse donner une explica

tion plausible de son aveu préalable . On admet comme une explication plau

sible , la preuve de la part du débiteur que son aveu a été fait sur la foi de

pièces fausses (4).

Si l'une des parties contractantes prétend que l'esclave engagé s'est rendu

coupable d ’un délil , et si ce fait est nié par la partie adverse, la présomption est

(2) Ibid . (2) C . C . art. 1356. (3) C . C . artt . 1358 et S. (1) C . C . art. 1353 .

Délits .
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دبعلاةميقنملقألامرغيهنأوهيلعىنجلل

نيميلاتدرنهترملالكنولهنأوةيانجلاشرأو

عيب فلحاذإف()نهارلاىلعالهيلعىنجملاىلع

عجروعييفنوهرملاعيبيفنذأولوةيانجلايف

نهارلالاقوعيبلالبقتعجرلاقونذإلانع

هيلعنمو*نهترملاقيدصت(هر)حصالافهدعب

G(1).:اذاوC(2).:قدصتA(3).:|هنيميب

en ve

toujours en faveur de celle-ci, pourvu qu'elle prête serment (1). Lors même que

le débiteur aurait déclaré que le délit eût été perpétré avant la prise de possession,

* la loi admet encore une présomption en faveur de la dénégation du créancier con

firmée par un serment (2). + Seulement dans ces circonstances , le serment prêté

par le créancier n 'affecte en rien l'obligation du débiteur envers la partie lésée (3) ,

obligation qui consiste alternativement dans la valeur de l'esclave ou dans l'indem

nité due pour le délit , au choix du débiteur d'après ce qui lui est le plus avanta

geux (4). Lorsque le créancier , dans un cas pareil , refuse de preter serment, le

juge doit le déférer à la partie lésée et jamais au débiteur lui-même (6 ), et ce ser

ment prêté , l'esclave doit être vendu pour réparer le dommage , mais non pour

rembourser le créancier envers lequel il était engagé. Enfin , lorsque le créancier a

consenti à la vente d 'un esclave engagé qui s'est rendu coupable d’un délit, et qu'il

prétend après coup avoir révoqué son consentement avant que la vente ait eu lieu ,

tandis que le débiteur soutient qu'il ne l'a révoqué que postérieurement, + c'est au

créancier qu 'échoit la présomption en faveur de ce qu'il avance 6 .

Le débiteur de deux dettes , de mille pièces de monnaie chacune, dont l'une Imputation

(') C . C . artt. 1350, 1352, 1366, 1367. (2) Ibid. (2) G. C. art. 1384. ( G . 4 . artt. 1149,

1189 et s. Livre XL VIll _ Titre II section IV, (2) G . C. artt. 1361, 1368. (2) . ( .

art. 1350 1352.
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VLIVRE| XI SECTION

SECTION

نعهتيدألاقواقلايتأفنهرامهدحأبنافلأ

اعهلعجايشونيملنإوقدصنهرلا فلا

طسقيليقو،اشار

. .لصف و

ةقلعتهتكرتبمقلعتونيدهيلعوتامنم

یلعفیناجلاب شرألاقلعتكلوقيفونوهرملاب

حصألايفهريغوقرغتسملانيدلايوتسيرهظألا

D(1).:ءآشيB(2).:قيلعتB(9).:ةكرتب

de
payement.

seulement est assurée par un nantissement, peut déclarer, lorsqu'il paye mille pièces

de monnaie , que c'était la dette la plus onéreuse qu' il entend acquitter , et la loi

présume qu’une telle déclaration de sa part est conforme à la vérité ( ). A défaut

d 'imputation au moment de payer, le débiteur a le droit d 'imputer encore après

coup le payement effectué, sur la dette qui lui convient le plus,quoique d 'autres pré

tendent que dans ce cas l'imputation se fait de plein droit proportionnellement 3 .

SECTION VI

Responsabi A la mort d'un débiteur , ses dettes doivent être payées jusqu'à concurrence
lité des

héritiers. du montant de la succession (3) , laquelle est regardée comme le gage commun des

créanciers (™) ; un seul auteur , il est vrai , soutient que la succession est saisissable

pour les dettes de la même manière que la personne d 'un esclave pour les consé.

quences pécuniaires d'un délit commis par lui (5). La succession se distribue

entre les créanciers par contribution , à moins qu 'il n'y ait une cause légitime de

préférence. + Cette préférence toutefois est indépendante de la somme due 6).

(2) G . C . artt. 1253, 1350, 1352. (2) C . C . artt. 1255, 1256. (2) Livre XXVIII Section 1.

C . C . artt. 724 , 793 et s. (*) C . C . art. 2093. (5) Livre XLVIII Titre II Section IV .

(2) C . C . artt . 2093, 2094.
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و ت

نربنیدرهظفرهاظنيدالوثراولافرصتولو

هفرصتداسفنيبتيمالهنأحصألافبيعبعيبم

نأفالخالوخسفنيدلا ضقيملنانكلم

هلامنمنيذلاءاضقوةكرتلانيعكاسمأثراولل

1001ترإلاعنميالةكرتلابنيدلاقلعتنأحيحصلاو

جاتنلاوبسكلاكمةكرتلادئاوزبقلعتيالف

B(1).:نيبيD(2).:نكلوD(3).:جاتنوبسک

Lorsque l'héritier a disposé des biens de la succession sans qu'il y ait eu selon

toute apparence quelque dette à payer, et que plus tard survienne une dette dûment

constatée , par exemple , par la rédhibition d 'un objet vendu () , † les actes de

l'héritier n 'en sont pas invalidés de plein droit, mais il peut les révoquer s'il ne

peut acquitter la dette d 'une autre manière (2). Puis tout le monde est d 'accord

que l'héritier peut aussi garder les biens de la succession , et payer les dettes de

ses propres moyens. + + L 'obligation de payer les dettes jusqu'à concurence de la

valeur des biens du défunt, n 'affecte en rien la qualité d'héritier ) , et même les

accroissements de l'héritage , ayant une existence séparée comme le profit réalisé

par le travail des esclaves ou les petits nés après l'ouverture de la succession ,

appartiennent à l'héritier, et ne sauraient être mis en ligne de compte lorsqu'on

détermine le montant discutable pour le payement des dettes (4).

) Livre IX Titre IV Section lll. (2) G . C . artt. 887 et s. (9) C . C .art. 802. (1) C . C . artt. 549, 777.





ECLAIRCISSEMENTS ET CORRECTIONS.

ces

p. 2 1. 4 . La leçon justai a cä il est celle du Ms. D. Le Ms. A.

porte justes du Ciel. Cette dernière leçon est confirmée par le Ms. de Mahalli.

p. 4 1. 3. šalus. J'ai traduit ce mot par „ plusieurs" et non par „quelques” ,

parce que les commentaires ajoutent que les passages en question du Moharrar

sont au nombre d'environ cinquante.

p. 14 l. 6. Au lieu de cøye il vaut mieux lire cego.

p. 15 l. 5 . J'ai écrit ëser parce que tous les dictionnaires donnent cette

forme en premier lieu . Cependant il vaut mieux lire , avec le Ms. D., ske . V. le

Glossaire s. v.

p. 16 1. 17. „ Cause d'impurete” , lisez : „ cause de souillure” , parce que,

dans le cours de l'ouvrage, je me suis servi du mot „ impuretė " pour indiquer

la souillure matérielle (äls ), et il s'agit ici d'une souillure pour ainsi dire morale,

p . 25 1. 21. L'usage du cure-dents chez les Arabes consiste en ce qu'ils

s'en frottent les dents horizontalement. Ils ne s'en servent pas pour ôter les débris

des mets se trouvant entre les dents , comme c'est l'usage chez les Européens.

A Batavia, les Musulmans emploient des fragments de branches ou de racines d 'un

arbre appelé arák qui croît en Arabie . Surtout pendant le mois de Ramadhân ,une

grande quantité de cure-dents est importé de Hadhramaut et du Golfe Persique.

p. 27 l. 22 et 23. Les mots arabes weë „ secouer” „ agiter” et ses II

„ tirer l'eau " n 'ont pas trait à l'eau se trouvant dans le vase d ’ablution , mais à l'eau

restée sur le corps après l’ablution. C 'est pourquoi il faut lire les Nos 13 et 14

ensemble: „ De ne pas se débarrasser de l'eau en secouant les bras + ou en s'é

UIT

SU

pongeant.” . Mes commentaires etc . ne donnent du reste aucun éclaircissement au

30
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mm au ma

ne so

sujet de l'eau que l'auteur a en vue, mais les paroles de la Tohfah St Gews

shall is ) me faisaient penser en premier lieu à l'eau contenue dans le vase .

p. 38 1. 24 . „ Enfant", lisez : „ garçon " . Quoique le mot sto dans le

langage de la loi, comme dans le Code Civil le mot „mineur” , au masculin , im

plique tant les filles que les garçons, il a trait ici aux garçons seulement. L 'urine

d 'une jeune fille constituerait une souillure matérielle imputable.

p . 42 l. 12 et 22. „ Animaux.” Le mot Arabe ulars doit être traduit ici

par „ être vivant" , attendu qu' il comprend, par exception, tant les personnes qu'on

a à sa charge que les animaux domestiques. Il en résulte qu'il faut ajouter à

la note les Sections I et IV du Livre XLVI.

p. 44 1. 4 . Les Biffez le sokoun à cause de la waçlah du mot suivant. Cette

faute d'orthographe se rencontre encore d'autres fois dans les premières feuilles

du Volume I.

p. 44 l. 13 et 14 Au lieu de „ toutes les éclisses" , il est plus correct de

traduire: „ les éclisses entièrement" , et au lieu de „ quelques -unes” : „ une partie.”

J'avais d 'abord adopté la leçon du Ms. C . et traduit conformément.

p. 45 1. 8 . La leçon su se trouve tant dans le Ms. A . que dans le Ms. D .

Cependant je crois qu'il vaille mieux lire ;

p. 56 1. 26 . „ Il est interdit etc.” Tout ce qui suit, a seulement trait au

cas 2º b , et non aux écoulements irréguliers en général.

p. 61 l. 22. „ De se rafraîchir etc.” “ J'ai pris le mot wit dans l'accep

tion ordinaire , traduction qui est du reste conforme à la traduction malaie du

Ms. B. rüşm ?. Toutefois en relisant les commentaires, je me suis aperçu qu'il

s'agit ici d 'un terme technique, et qu ' il faut traduire non „ se rafraîchir ” , mais

„ attendre jusqu'à ce que la chaleur du jour commence à diminuer.”

p . 65 Section III. Les paroles des appels se trouvent mentionnées chez

Lane: The modern Egyptians p. 73 , 78 nº. 1 et 374, de même que dans mon

ouvrage: Principes du droit Mahometan que éd . p. 29, 30.

p . 67 1. 7 . La leçon äolost, du Ms, D . est aussi celle du commentaire de

Mahalli et de l'édition de Boulaq de la Tohfah . Elle me semble après coup mériter

le préférence sur la leçon äoly , que j'ai adoptée dans le texte sur l'autorité des

Commen



ET CORRECTIONS 455

Mss. A ., B . et C . Ainsi il faut traduire p , 68 l. 16 : „ 7 Les fonctions d 'imam

dans la prière sont plus importantes que celles de muezzin " , et dans la Remarque:

„ t Ce sont précisément les fonctions de muezzin qu'il faut considérer comme les

plus importantes.”

p. 69 1. 14 . „ Tu es Celui qui est vrai et bon ” . Les mots arabes do

0 ,09 peuvent aussi s'adresser au muezzin , et non à Dieu . Alors il faut les

traduire par: „ Vous dites ce qui est vrai, et vous faites une cuvre méritoire en

accomplissant vos fonctions."

p. 69 I. 23. Temple sacré” , c'est-à-dire la Ka'bah. Ajoutez un renvoi à

Livre VIII Titre IV Sections I et II.

p . 74 1. 12. Ajoutez la note suivante : „ La prière chez les Musulmans con

siste dans un certain nombre de rak'ah , littéralement inclinations. Cependant le

mot rak'ah , dans le langage de la loi, a pris la signification spéciale de période

ou partie de la prière consistant dans l'accomplissement des éléments constitutifs

N°S 1 – 11. La dernière des rak 'ah de la prière contient en outre l’élément con

stitutif Nº 12. V . p . 88 . Une description analytique de la prière se trouve dans

Lane: The modern Egyptians p . 75 et s, et dans mon ouvrage cité sur les prin

cipes du droit Mahometan 2de éd . p. 31 et s.”

p . 78 l. 17. „ Quand on a remplace” . Il est plus correct de traduire :

„même quand on n 'a fait que remplacer.”

p . 79 1. 23 . „ A la hâte ” , c'est-à -dire sans madd .

p . 82 1. 22. „ Une infraction " . Il est plus correct de traduire: „ insuffisant.”

p. 83 1. 6. Lisez ws, et dans la traduction 1. 18 , au lieu de: „ Nous

sommes tous etc .” , „ car nous sommes tous etc.” La lecon du texte est un

lapsus calami dans ma copie.

p.83l. 19. „Le qonout.” Les commentaires contiennentla formule en son entier :

تيطعااميفيلكرابوتيلوتنميفينلوتوتيفاعنميفينفاعوتيدهنميفيندهامهللا

انبرتكرابتتيلاونملذيالهناكيلعىضقيالوىضقتكناتيضقامرشينقو

les, C'est-à-dire: 0 Dieu ! Conduis-moi comme ceux que Tu as conduits avant

moi; préserve-moi comme ceux que Tu as déjà préservés ; fais que je sois un de

Tes élus; bénis-moi dans ce que Tu m 'as donné; sauve-moi des calamités que Tu as
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décrétées . Or, Tu es celui qui décrète tout, et contre Lequel personne ne peut

décréter quoi que ce soit. Celui que Tu as élu , ne saurait plus faillir. O notre

Seigneur ! Sois béni et exalté !

p. 84 l. 21. „ Un endroit à côté.” J'ai pris le mot arabe cheio dans l'ac

ception de . contigu ” , mais il peut aussi signifier „ être uvi à.” Dans ce dernier

cas il doit se rapporter, non à l'endroit où l'on se prosterne, mais à quelque

objet uni au corps du dévot, et il faut paraphraser le texte : , quand on se pros

lerne sur quelque chose qui dépend du corps,” par exemple, un morceau du tur

ban , pourvu que ce morceau ne se déplace pas à la suite des mouvements du

corps. Cf. p. 100 1. 14 et 16 .

p . 87 I. 16 . „ En s'asseyant" , c 'est-à -dire pendant la transition du sod joud

au djolous. Ainsi le texte dans le commentaire de Mahallî: „ en levant la tête "

revient à la même chose que ma traduction .

p . 90 I. 22. „ Cette phrase-là ” , c'est-à -dire : „ que Mahomet est l'ambassa

deur de Dieu .”

p . 92 1. 17. „ L ' imam doit etc .” Cela veut dire que son intention doit se

rapporter à l'auditoire, et non aux anges etc. De même l'intention de l'auditoire

n 'a rapport qu'à l'imâm .

p. 104 1. 7. La leçon 81, 1 lei, est celle des deux Mss. A. et D. et j'ai

traduit conformément. M . de Goeje propose la leçon šsTët; ies, parce que le com

mentaireرصتقاامكطقفحنحنتلاىلإعجاروهةحتافلاةءارقلارذعتو de Mahalli porte

هلحنحنتلاىلإةرورضالةتسهنالحصالا يفةءارقلابربجلاالاهلصاوةضورلا يفهيلع

Om e S

Ainsi conformément à Maþallî il faut traduire: „ Avant de commencer la recitation

du Coran , il est permis de tousser légèrement;" mais ceci est incompatible avec

la leçon östölt , les puisque j ic V signifie dans le langage de la loi: „ être empêché

par force majeure de faire quelque chose.” Mes commentaires etc. ne sont pas

explicites et admettent aussi bien la leçon des Mss. A . et D. que celle proposée

par M . de Goeje. Il est vrai que cette dernière leçon donne une construction plus

naturelle que le génitif de vie , lequel ne peut dépendre que de s ies, trois

lignes plus haut ; mais la traduction malaie du Ms. B. porte Sow , ce qui confirme

encoreرذعتو la lecon



ET CORRECTIONS 457

p. 130 1. 21. „ Se garantir de quelque souillure," spécialement quand on

craint qu'on ne pourra retenir son urine etc , durant la cérémonie .

p. 130 1. 23. „ La poursuite d'un créancier pressant.” Ceci est conforme à

mes commentaires et à la leçon de mes Mss. puco mye. Le commentaire de Mahalli

exige : pudoaos ; „ la poursuite d ’un débiteur insolvable par son créancier .” On sait

que pus IV signifie tout aussi bien : „ presser son débiteur," que: „ être insolvable."

p . 134 1. 10. „ Lorsqu'on ne sait pas etc.” Parce que l'auteur a en vue

la récitation du premier chapitre du Coran , où l'on lit le mot an'amta , il faut

traduire : „ lorsque, au lieu de dire an 'amla , on dit an'amli ou an 'amto” .

p . 136 I. 12. „ Lettré.” Ce qu' il faut entendre par ce mot en droit mahometan

a été expliqué plus haut p . 133.

p . 136 , I. 14. „ Agė" et l. 16. „ âge” S 'il s'agit de quelqu'un qui n 'est pas

Musulman de naissance, l'âge se rapporte à la date de la conversion à l’Islamisme.

p . 136 1. 21. Ajoutez: „ et s'il est incapable d 'assumer les fonctions d'imám

en personne, il a le droit de nommer un imám ."

p. 140 1. 2. zsolt est une faute du Ms. D . Lisez qysia't

p . 140 1. 18 . „ Interruption " , c'est-à-dire une interruption de si peu d 'im

portance qu 'une personne ne peut pas se placer dans l'espace resté vide.

p. 141 l. 20 . La Remarque linit au mot „ préſére.” La phrase suivante

appartient au texte.

p . 155 1. 3 et 7. João est la leçon du Ms. A ., et la seule forme donnée

par les dictionnaires de Freytag el de Kazimirski. Cependant le Ms. D . porte

woño et, après avoir envoyé la feuil e l'imprimerie, je reçus le Volume VII

Fasc. I du dictionnaire de Lane où je us que, dans le sens de „but d'un voyage" ,

cette dernière leçon mérite la préférence .

p. 156 1. 6 . Le Ms. A. porte moitas comme Mahalli, et c'est ainsi qu'il

faut lire . V . aussi les Errata .

p. 165 ). 12. „Maladif.” La maladie chronique doit être de nature à em

pêcher la personne en question de sortir .

p. 167 1. 2. Au lieu de åclas lisez äclass; c'est la leçon des deux Mss.

A . et D. et du commentaire de Mahalli.
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p. 170 l. 23. „ Cependant le fait etc.” Le mot arabe üst (1. 7), signifiant:

„ se joindre à ” , peut être pris dans le sens physique „ être en contact avec" et

dans le sens liguré „ commencer de prier sous la direction de." J'avais adopté la

première explication parce que nous avons vu qu 'en général la souillure légère

de l'imam ne saurait invalider la prière accomplie sous sa direction , et parce que

la traduction malaie du Ms. B . porte sestrer. Toutefois ceci est une erreur, et

il faut traduire : „ Cependant le fait d'avoir commencé, pendant le rokou ’, de prier

sous la direction d 'un imam etc.” L 'explication de l'antinomie, c'est que quand on

prend seulement part à la cérémonie à partir du rokou ', l'imam est censé avoir

pris sur soi les éléments constitutifs de la priere , qui s'accomplissent préalablement,

et cela est impossible à moinsqu'il ne soit en étatde puretélégale. V. aussi les Errata.

p. 174 Ajoutez à la note (6 ): Titre IV Section I du Livre VIII.

p . 178 I. 5 et 6 . C 'est par erreur que les mots Lastö et lest, ont été mis

à l'accusatif, comme s'il s'agissait d 'un Jls . Tous mes Mss., de même que celui

deمئاقetعكار. Malalli ,ont .

p. 185 l. 2. Après lås, le commentaire de Mahalli ajoute seulement : des

etكرت nonيف ne,,لامعألاIl en resulte que le mot suivant.يفرعي les actes

se rapporte pas aux actes de la prière, mais aux actes du combat et.que, dans

la traduction , il faut remplacer les mots „ d’omettre (453) etc.” par : „ on peut

continuer le combat.” Mes commentaires n 'ajoutent rien du tout après lis, et

admettent, par conséquent, la traduction que j'ai donnée tout aussi bien que celle

exigée par le commentaire de Mahalli.

p. 191 1. 10 . „ Enlin etc.” Ma traduction est conforme à la Tohfah qui,

après le mot Joces, ajoute Togodt (1. 8 de la page précédente), et à la traduc

Cependant le commentaire.یحضایاریراهدقيلاوتسرب.tion malaie du Ms .B
com

de Mahallî et le Hâdi al-mohlâdj ajoutent gesut, ce qui donne un autre sens,

c'est-à-dire : „ L'imam doit se hâter de faire son apparition quand il s'agit de la

prière à la fête des victimes.”

p. 198 l. 21. „ En s'abstenant etc.” Le mot all du texte admet aussi

de traduire : „ en réparant les torts qu 'on a faits.”

p . 201 1. 17. „ Conjurer ", c'est-à-dire en disant des injures au vent. La
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traduction malaie du Ms. B. porte dinto sans rien de plus ; mais ii paraît par

une tradition citée dans les commentaires qu 'il faut y ajouter l'idée de dire des

injures ou de parler mal. Le vent est considéré par le Prophète comme le

souffle de Dieu sur le terre.

p. 201 I. 20 . „ Sois notre protecteur etc." C'est ainsique l'expression sul liglos

se trouve traduit dans le dictionnaire de Lane. Les commentaires donnent la

paraphrase suivante : „ Fais descendre la pluie dans les champs et sur les mon

tagnes, qui en profitent, mais non sur nos maisons qui en seront endommagées ” .

On sait qu'en Arabie les maisons sont bâties en grande partie de briques d 'argile

mêlée de paille, lesquelles briques, cuites au soleil, n 'opposent qu'une très-faible

résistance à l'eau des pluies.

p . 202 l. 18 . „ Et le frapper etc.” Les commentaires ajoutent, avec raison,

que cela est seulement nécessaire lorsque les exhortations restent sans succès.

p. 203 1. 12. „ L'abstention d'actes injustes.” Ici le mots, comme le

mot z jut à la page 198 I. 21 admet aussi de traduire: „ la réparation des torts

qu'on a faits.”

p. 203 l. 17 . „ Et l'on fait tout etc.” Sur la foi de la traduction malaie du

Ms. B., j'ai traduit le mot arabe sw , comme ayant le même sujet que lëng ,

c'est-à -dire les assistants ; mais il paraît par le commentaire de Mahallî que le mot

o ld , a pour sujet le malade, et qu'il faut traduire par conséquent ; „ et il doit

faire tout ce qui etc.”

p . 207 1. 11. „ En outre” , c'est-à -dire outre le fait d 'enlever les substances

impures sortant du cadavre ; car les auteurs en question n'exigent point dans ces

circonstances l’ablution du cadavre telle que nous venons de la décrire.

p. 208 1. 17 et 20 . Je crois qu'il faut biſfer les mots : „en guise de sou

venir ” , et qu 'il faut lire : „ les cheveux ou les ongles" au lieu de : „ un cheveu ou

un ongle.” Le tout parce que la Tohfah ajoute à la fin de la Section äöllilcro au lat.

p. 209 l. 22. Sur l'épreuve j'avais substitué: „ d ’un izár" aux mots : „ d 'un

manteau ;" mais on a mal compris ma correction et, au lieu de substituer les

mots en question, on les a insérés. J'avais pensé d'abord à l'izár ordinaire décrit

chez Lane: The modern Egyptiens p . 45, et non à l'izár du pèlerinage.

SOU
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p . 210 1. 11. „ Et vêtue ensuite .” Ceci est conformeau texte quimentionne

d'abord les trois linceuls et ensuite l'izâr et le voile. Cependant il paraît par le

commentaire de Mahallì que l'izár et le voile viennent en premier lieu et puis

les trois linceuls. Ainsi il faut lire: „ après être vêtue.” La Tohfah et le Hâdi

al-moħtâdj ne donnent aucun éclaircissement à ce sujet.

p. 210 1. 19. Biffez les mots : „ les linceuls,” et lisez: „ les” au lieu de:

„ aux” cuisses. Les liens dont il est question 1, 21 sont ceux placés autour du

linceul et non ceux qui entourent le corps.

p . 212 I. 14. „ Deux" ou plusieurs.

p. 212 ). 14. „ Peut” , c 'est-à -dire on a le choix entre l'intention et la

prière pour tous à la fois et l'intention et la prière pour chacun séparément;mais

l'intention pour un seul individu ne saurait servir à la prière pour tous.

p. 213 1. 16 . La formule entière se trouve dans les commentaires ainsi

u 'il suit) :هبوبحمواهتعسوايندلاحورنمجرخ یدبعنباو كدبعاذهنامهللا

كدبعدمحمنأوتناالاهلاالنادهشيناكوهيقالوهاموربقلاةملظىلااهيفهئابحأو

كتمحرىلااريقفحبصأوهبلوزنمريختنأوكبلزنهنامهللاهبملعاتناو كلوسرو

انسحمناكنامهللاهلءاعفش يلانيبغار كانئج دقوهباذعنع ينغتنأو

C'est-à-dire: „ 0 Dieu ! Celui-ci est 'Ton serviteur et le fils de parents qui sont

Tes serviteurs. Il a quitté les plaisirs et les richesses de ce monde, où il y a

tant de personnes qui lui étaient chères, et qui l'aimaient, pour entrer dans les

ténèbres du tombeau et pour s'y trouver en face de l'inconnu. Il était de ceux

qui attestent qu'il n 'y a d'autre divinilé que Toi et que Mahomet est Ton servi.

teur et Ton ambassadeur, comme Tu le sais très -bien. ( Dieu ! Il est descendu

vers Toi et nulle part il ne peut être mieux que près de Toi. Il s'est réveillé en

ayant besoin de Ta miséricorde, mais Tu seras assez clément pour ne pas le punir.

0 Dieu ! Pleins d'amour pour Toi, nous venous vers Toi comme des intercesseurs

pour le déſunt, pourvu que, durant sa vie , il fût un homme vertueux .

p . 213 I. 8. Ajoutez que les Mss. A ., B . et C ., de même que celui de

Mahalli ont börns. La leçon binns est celle du Ms. D . et de la Tohfah.

p . 215 I. 17 el 18 . Il y a littéralement : „ et l'obligation cesse d ’exister

avec un" (ulator) , paroles que j'ai paraphrasées par : „ quoique la loi n 'exige pas
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de s'en acquitter lorsqu 'on est seul.” Cela est incorrect, car il s'agit ici d 'une

obligation solidaire (äslist ste voj) de la communauté musulmane, de sorte que,

si un seul individu y a satisfait, les autres sont libérés de plein droit . Cf. Livre LVII

Section J. Par le même motif il faut traduire l. 19 – 21 : „ La prière funéraire

peut s'accomplir efficacement par les femmes, s'il n 'y a pas d'hommes dans

la localité.”

p. 215 1. 22. „ Réitérer", dans le cas où la prière à l'heure légale serait

frappée de nullité par quelque raison que ce soit. Dans le cas où la prière aurait

été entièrement omise , on peut encore l'accomplir après l'ensevelissement.

p. 221 1. 11. „ Elégie.” Les commentaires ajoutent qu'il est en outre

defendu:هافهکاوouهالبجاو de pousser les cris comme

0

600
= 3462', ou 1600 X 128*/

p. 223 1. 15. „Le brancard ”. Quoique le texte ne parle que d'un bran.

card (ö;listi si lplas ) il s'entend qu'il est tout aussi bien défendu de porter le

cadavre au tombeau d 'une manière nonchalante, quand on ne se sert pas d'un

brancard, par exemple , de le traîner au lombeau dans un sac .

p. 227 1. 22. „ Séjour heureux.” Selon les idées musulmanes le défunt est

interrogé à ce moment par les anges Nakîr et Monkar.

p. 338 1. 20. Au lieu de „ six cents ” , lisez : „mille six -cents.” Pour bien

comprendre la Remarque , il faut se rappeler qu'à Damas le ratl équivaut à

600 dirham : ainsi l'on a 1600 x 130
= 342 ,

p. 239 I. 12. „ Poids” . Si la quantité est arrêtée à la mesure il faut suivre

les mêmes principes.

p . 040 1. 17 . „ Produits imposables.” Il s'entend que l'auteur ne parle ici

que des produits agricoles.

p. 240 1. 23 . „ Réservoirs etc.” Les commentaires ajoutent que la règle

mentionnée ici implique toute irrigation artificielle , de quelque façon qu'elle ait lieu.

p . 243 1. 7 . La règle s'applique en général à toute espèce d ' erreurs.

p . 250 l. 23. „ Sont considérés comme etc.” Pour bien comprendre ce qui

suit, il faut se rappeler que, exception faite du bétail, des produits du sol,

des métaux précieux, des mines et des trésors, les objets que l'on possède ne sont

point imposables, mais que tous les objets, même ceux qui de leur nature sont
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exempts, deviennent imposables par le fait de devenir des marchandises.” Ce

changement s'opère, s'il s'agit d'objets dont on est déjà propriétaire, par la desti

nation , et, en sens inverse , la destination suffit pour ôter aux objets leur qualité

de „marchandises.” Les objets que l'on ne saurait appeler „marchandises” , mais

que l'on possède pour son usage personnel s'appellent dans le langage de la loi

ätiö vos. C 'est pourquoi il serait plus correct de traduire à la page suivante

1. 20, au lieu de: „marchandises réservées à cet effet” , „ objets dont on était pro

priétaire" , et d 'ajouter la note suivante : „ Parce que ces objets, bien que réservés ,

ne sont devenus des marchandises que par le fait de l'échange et par conséquent

n 'étaient point imposables préalablement à cet acte.” Le mot änü n 'est pas bien

expliqué dans les dictionnaires. V . le Gloss. sur la Bibl. Geogr. Arab. de M . de Goeje

s . v. lið. L 'explication donnée par M . de Goeje m 'était inconnue jusqu'à présent.

p. 257 l. 23. Pour bien comprendre la Remarque il faut savoir que le

ça' équivaut à 8 /3 rall. Ainsi l'on a 1287-X5" = 68557, ou 130X54/3 = 1934/3 .

p. 258 I. 13. „ Fromage” , c'est-à-dire le fromage appelé aqit. V. les pages

358 et 419.

p . 258 1. 15 . „ Denrées que l'on a.” Ajoutez : „ ou dont on se nourrit per

sonnellement,” parce que le mot dögör signifie l'un et l'autre. Il s'entend que la

règle est également à suivre dans le cas où les denrées en question sont d 'une qualité

supérieure aux denrées ordinairement en usage , que dans le cas contraire .

p . 260 1. 21. „ Biens abandonnés.” Il est plus correct de traduire : „ biens

refusés,” parce que, selon les commentaires, la règle a spécialement trait aux biens

qu'on a déposés chez un tiers, mais que ceui-ci nie avoir reçu .

p. 263 1. 11. „De biens imposables”. Lisez : „ d ’une seule et même espèce

de biens imposables.”

p. 265 I. 12. „ Souverain .” Il s'entend que le souverain n 'est pas obligé

de veiller en personne sur les prélèvements , et qu' il faut ajouter au texte les mots :

„ ou des fonctionnaires, ses délégués.” La même observation s'applique au mot

„ sultan ” à la page suivante .

p. 278 I. 23 . „Répétée plusieurs fois.” Selon la Tohfah l'indulgence de la

loi cesse déjà quand on a avalé trois bouchées .
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p . 282 1. 10. Après les mots : „ personnes d' inconduite notoire" , les com

mentaires ajoutent à raison stuns gl „ ou de femmes.”

p . 283 l. 22. „ Commençant le jeûne etc.” Lisez plutôt : „ qui, au moment

de son départ, avait déjà commencé le jeûne."

p . 287 l. 20. „ Alin d 'éviter un danger imminent" , ou de sauver un autre

d 'un danger imminent. Les commentaires donnent comme exemple , que l'on se

jette dans l'eau pour se sauver ou pour sauver une autre personne, et que, par

conséquent, le jeûne se trouve rompu. V. Section III sub 3° du présent Titre.

p. 289 I. 22. „ Par erreur.” C'est-à-dire sans penser au jeûne.

p. 294 I. 13. „ A cause de l'importance etc” . C 'est-à -dire dans l'espoir

que la „Nuit de la Destinée " sera comprise dans la retraite . Il résulte de la phrase

suivante que la date de cette nuit est incertaine.

p . 294 l. 18 . „Mosquée spacieuse.” Il vaut mieux employer le mot arabe

djámi' comme terme technique ; car, selon les commentaires, l'auteur a en vue une

mosquée où se fait la prière publique du vendredi. Or, en accomplissant la retraite

dans une telle mosquée , on n 'a pas besoin d'en sortir pour assister à cette prière.

p. 295 1. 13. Après le mot „ Jérusalem ” , ajoutez : „ La Mosquée de la

Mecque peut remplacer celle de Médine ou celle de Jérusalem .” Le lecteur se

sera déjà aperçu que les mots : „mais non vice versá ” dans le texte , à défaut de

cette phrase, seraient vides de sens.

p. 317 1. 23. „ Dans la foi.” Les commentaires ne sont pas d'accord quant

X

Laهوركملكنمةمالسلا, Tohfah l 'explique par.(9.1)مالسلابa l 'explication du mot

et c'est ainsi que j'ai traduit; mais Mahalli l'explique par : will wo dowl,

c'est-à-dire „ en paix.”

p. 321 1. 8. Ajoutez qu'au lieu de Jout le Ms. D. a sext. La leçon «lu

Ms. de Mahalli J,it est la seule correcte.

p. 321 l. 15. Les paroles „ ce lieu ” ont rapport au Maqam Ibrâhîm .

p. 321 I. 19. „ Formule à laquelle etc.” Selon Mahalli la formule avec

les invocations doit durer jusqu'à la fin de la tournée.

p . 324 1. 8 . s ro est la leçon du Ms. D. Le Ms. A . n'a pas de voyelles,mais

Ainsiةرم. il faut lire.هباهذربخعفرلابMayalli ajoute
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p . 326 l. 14 . „ L 'endroit." Cet endroit est indiqué par une colonne verte

(رضخألاليملا).

p. 327 I. 22. „ Montagne” . Lisez plutôt „ territoire " . La montagne elle -même

n'a que relativement peu d ’étendue, mais il suffit de se trouver quelque part dans

le plaine adjacente .

p. 332 1. 17. „ Lorsque etc.” Les auteurs qui n 'admettent point que

l'acte de se faire raser ou couper les cheveux soit une offrande, exigent seulement

Ja lapidation pour revenir au premier degré de tahallol.

p. 332 1. 23. La Remarque finit avec le mot „ interdit.” „ Lorsque le etc.

appartient au texte .

p. 334 1. 16. Selon Mahalli les cailloux doivent avoir le volume d 'une

feve(الاب).

non au ca Comme

p. 340 I. 14. „ De quoi que ce soit” , ajoutez : „qui peut s'appeler un

couvre-tête."

p. 346 I. 19. „ De cette façon” , Ces mots ont trait à l'empêchement en

général, et non au cas de maladie seulement, comme on pourrait le croire. Il

aurait été plus explicite de traduire : „ pour cause d ’empêchement.”

p. 352 1. 9. „ Nulle.” Exception faite naturellement de la vente par un

mandataire, un tuteur etc. V . Livre XII Titres I et III et Livre XIV.

p. 357 l. 15. „ Immédiatement après la cueille.” Ceci est trop restreint;

car l'égalité peut se constater aussi longtemps que les fruits sont encore verts. .

p. 357 1. 17. „ Tisane.” La tisane en question est faite de farine d’orge brûlé.

p . 361 l. 16 . „ Ou bien .” Lisez „ou même” .

p. 362 I. 24. „ Et même etc .” Ce cas échéant toutefois , la condition est

considérée comme n ’existant point. Ajoutez un renvoi à l'art. 1173 du C . C .

p. 366 l. 17. „ D’un esclave.” Il s'entend que la règle s'applique à tout

autre objet dont on n 'est que copropriétaire.

p . 373 I. 23. „ Un animal domestique." C 'est- à-dire un animal domestique

qui sert de monture ou à trausporter les marchandises, par exemple , un cheval,

un chameau , un mulet etc , mais non, par exemple, une chatte.

p. 394 I. 20. „ Vingt.” Lisez: „ dix.”
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p . 403 l. 22. „ Mais la vente etc,” Ajoutez un renvoi à la page 397 l. 20

el s. La vente combinée du terrain avec les semences est illicite en tout cas, et

même quand il ne s'agit pas d 'une vente combinée , mais de deux contrats diffé

rents , on ne peut légalement vendre le terrain avec les semences .

p. 419 1. 23 et 24 . J'ai traduit lüc et is par „ soie à raies” et „ soie

écrue" sur la foi des dictionnaires de Kazimirski et de Freytag. Toutefois ces

mots ont été mieux expliqués dans les dictionnaires de Lane et de Dozy. Le

premier est une étoffe tissée de soie et de colon, et le second une étoffe tissée de

soie et de laine.

p . 421 I. 16. „ Et dans le dernier cas etc .” Ceci n 'a pas seulement trait

aux boucs , mais à tous les animaux dont la viande différe selon ce que c'est

un animal châtré etc ., ou non .

p 422 I. 19. Je crois qu'il vaut mieux traduire ici le mot olis (1. 6)

par „ fruits ” au lieu de „ noyaux." Or ce mot s'emploie aussi dans la première

signification , tout à fait comme le mot que de la traduction malaie. J'ai été in

formé que, du moins à Batavia , dans le commerce on ne distingue pas les dattes

d 'après la grandeur des noyaux.

p . 450 1, 23. „ De la somme due.” Il est plus précis de dire: „ du mon

tant de la somme due,"

DCC
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28 1. 6 + = D .

89

10 » 8

ہو

ا
ن

د
ر

29»6رفس

»»8عابت*etليق

30»6لجر

32»ضايبو

»»8مرح

53»دجسملاب

»»هترشب

7يفكي

امهعورفو

»»8+ةمحل

2.37Iةتيمك

»»ةلوكأم

38»اهادحا

»»8et7سجن

39»3+انيع

»»7سجن

41»8جاتحا

432ءربلا

44»5ةريبج

7.11+هلكيرشالهدحو

2سئافنهيفتقفنأ .4

»7+یلاعت

6لوقاو .6

+نعو

نارفعزو

11»اینثتسيو

13»3ناف

16ضقنتet+حصالايف . 8

18»5+امینم

»»8ءارحصلايف

19»6هجورخو

20»4النأو.

22»7يف

8et7«24+لسغ

26»5كرت

»»5+اثالث

»»6ضمضمي

27»2ضمضمي

»»6ينميلا

(") Les leçons notées d'une * me paraissentmériter la préférence sur celles du texte quej'ai adopté.
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وا4و

2:4،دیو

شدو
ت

و

وم:

:صنو

عاو-ب

زايعردب

يو.زرد

.هفذحب

..وهنم

.:بتب

دهدهمر:

6،93:ربخetدبا

94,نتب

,,نسن

4.97هنیکو

2:102هنأحصألا

103..هدمق

10.یاهجرد

107:ردب

110.ةبةويسب

4.111ینتسب

..6مادمرد

..صبتالف

112ءةةتونمتصب

114-ةريبلاو

et6:117:يسيو

..:دوعس

1181ةوتستوet+مث

..:طرتشتو

his7,121عبرأوetلیم

6:122ةعكرةرشع

123:رخآیا .8

-124-6ةزانج

راو،ديعيو

2-44هود

ةز،4عنعن

دهد-ةدحاو

2,1-ایوپ4-هدس

60ءارمحلاقتشا

4.61؛رتي

6نژءتاو

ماوتو

امردق

66-نک

67-نسحوعةمهالاو:

69:لوقي

4-نیمحارلامحرأاي

]6ضرفيفةروصلاو

.-ممالايف

ىمعأك

خنا

نيعتيو

و.8ةيبرعلابملعملا

ینت

278لقدنا

80.ةنسيف

61.ةرمعلاو

..3برغملاو

| 123 , 9

|2.126ريغتلا
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1+مامالا .8128

7,139حصي

136»4هرفکایفخم

4156بيسنلا

140هرضي

»7ناف

ابيرقتعرذا

1418هندبضعبهندب

1442رخآلا

»»ةزوجيو

+مامالاو

149+ملسو . 8

181»2+اهب*

189»8+روس*

154»6وهو

166»2+هرفسو

+

1دوجسوا .4185

+امهب*

+ام

»د7عبس

190رخآ . 7

192تاولصلا .3

2:195عبارلاو

»»4ثلاثلاوetعبارلاو

5.197ةزانجو

3.198+اهيلا

8,200بايثلا

2018+اولوقينأب

2026لسغي

»7+یفکیو

20204+هانيع

»»9يفكيف

206»7+هقش

»»8بحتسيو

8,209یکی

»»9طسبت

4,210فلي

»»دشيو

2211نیتمدقملا

»»8طرتشا

216»2ولف

»6تاولصلاطورشطرتشيو

»»8طقسي*

216-6نیوبال*

»7بال,نیوبالetبالا*

8et2«218لسغي

219»8+هيلع*

+

6شفرپ.
أ
ن
ه

+.

1538+يف

167ةعمج* .9

6,169نيعبرألاقوفو

170»:نا

172»3لوألا«

173»5الامشو*

»»7اذاو

174»7لساغلاو

»»8رفاكللو

175»2+يف

1786+هعم*

182»7فقتوالخن

183»3مهيناث

»»8ةثلاثلا
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1+حصالايف .8256

257»اضعبدجو

258»5بجيو

260»7حصالايف

264»5+نینس

6265مزلتو

266»هزجي*

»»7لجعي

268»5ةميق

270»3بجت

272»5رخآلا

274»5ىلع

284»7نونجلاوا

286»2ناف

287»3امهسفنا

288»3ءارقفلل

»»7الو

290»ةرقتسا

294»5+هللاهمحر

295»7وحن*

296»2رطفلاو

»6طرتشيو

5عطقي

»»7نم

299.اطرشو*

300»جرحي*

3301تاقواال

3035طرتشي

»6بستكي

»,7رفسلارصق

|»»8ناو

1نوكي .619

6223عابتابهب

+لهجو

224»8زوجبو

925»5سکع

»»6ةربقملاب

»»وةيدن..

227وسدقملا

,6فقي

4229لكمثetلكو

»»8ریخم

233»4+يفءيش

»7+يف

234Bاذاف

»»6زنعذخأ

235»5يضري

»»8زيمتي

».8رمتلا

4بحلا

»»8تاتاتقملا

»»8ةيدأدعب

239رم-

و97»
هلماعلا

رمت.

242»2صرخ

2433دعبي

245»9ةيلحت

280»9ادتبي

984»2اذاف

2659هتقفنيف

4286ةمزلا
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نيعتلا

»»8يفكيو

554»5جذومنا

+حصي

305..ايفبوكرنأمزلي

7,509یذاحموا

310»5زجي

»

8ميعنتلا

બ314»7همزلا

اهدي

بحتسي

بحتست

317»هلوخد

518»8اما

+دوسالا

320»6يناميلا

7321نآرقلا

319 » 5 +

ةروثامetلوألا

357»3هتلثامم*

558»ةوجعنيدمب

360»6+هذه

5628بيعلاب

»»9ناو

363»3فلخا

364»8+كلذ

366»نوكيل

»»5اذا

»»5+هدبع

367»4يرتشملاريختيو

568»2تعبوحننمثلا

378»دريو

»»6+یرشملل

380»8لمحلالصفناف

584»6+هل

387»2+عرف

392»7ضعب

393»7ولو

»»8هنمث

394»4لخدي

398»:لثم

401»2طقسي

403»وحالصلاودب

4404ةقابو

408»افلحيف

326»8رمای

»»9دغ

335»7+داع

356»6+ربجتالو

337»8يفونارقلامثعتمتلاهدعبودارفالا

340»9لمكتو

بجتو

343»7موقت

344»6اذاف

345م5اقاس

347»87دعب

349»2فقو

»»8+اهدحاةسمخ

350»6ةلالاحصت

»7ءام

351-4نوهرملاالو

352»2اتيم

.
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1+هب .4433

435.ايفلطبتمل

»»8هذفنت*

قاتعاكف

»»6دحالورح

437»4سرغلا

432»2+دنع

»»5ناف

443»7وفعلا

450»3ناف

4.410+هنيميب

411»9+هل

414»الاحملا

»7خسف*

420»8هتثوناوا

422,+ريعشلاو

»»8یدلبواهب

423»4لاطسالا

»وریغ.......لدبتسي

2,429هدئاوزنمثدحتام

6

ج
ه
د
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lisez9.51:ميدقلاlisez5.1189:ميدقلا

«13 6 « لامعتسا » » 23 » contiennent

16 » 1 » Livre I Titre II Section 1 | 191 » 21 et 24 lisez: pèlerins

192 » 10 » 13 » »

lisez2«207:هقرف

«

8و ءارحصلاب

.7 ةالاوملاو

« هلوسروهدبع

7.رخؤي

208 » 10 » Ihram

(917 4 « بجي

22542»4»مرحيو » 19 » l'autre

232جي » 6

243 » 4

.3.46 بارتلا

(4«55 رهطلا

2«61 )اضرتعم

« 9 « هیدیب

«6«95 ليوطتو

|

«|

لمتحمب

باصنب

274 » 9 » phénomène

7«276 « آذغلا

13ةداع » s'instruire

4»ايفخم

10«138 « امهتهج

281 »

283 »

289 »

7

8

6

« ضرمف

ارتم

-8«295 ةرشابملا

|»حصي

150 » 97 » lesigne

186»و»أشنم

«8«170 هتعكر

171»6»امهادحا

296 » 3

298 » 12

313 » 8

» resté

دقعني

174فوطي » 23 » pelerins 520»و»

176»ة» لغاشتلا 322 » 11 » Cala

52»و»ايندو :5» « 11

185 » 23

»

»

regle

pèlerin 328 » 21 » au contaire
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PAGE PAGE

371 1. 12 lisez : de celle -ci

anneaux

335 1. 18 lisez ; l'omission

337 » 7 » Gravid

339 » 1 » Pèlerinage

342 » 4 » píses

350 » 8 » gues

351 » 1 » Échange

365 » 23 » 2

369 » 14 » d 'autre

370 » 14 » l'exercice

385 » 6 »

389 » 22 »

399 » 14 »

427 , 6 »

433 » 8 »

437 » 18 »

438 , 4 »

451 » 18 »

do

Zaid

anneaux

cos

jos ?

actes illicites

Jsten

concurrence
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